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AVERTISSEMENT.

I

L'histoire la plus intéressante pour TÂmérique »•
.^

du Nord serait sans doute celle de l'Église de dtSmffiS,
Dour 86rvir

Canada, qui est le pays où la foi a pris d'abord àVhistoire de

naissance dans cette vaste contrée du Nouveau- <*« canada.

Monde. Cette Église, parla sainteté de ses mœurs

et par l'éclat qu'elle jeta à son premier âge , fut

pour l'Amérique septentrionale ce que l'Église

naissante de Jérusalem avait été autrefois pour

le reste de la chrétienté. Il serait donc à désirer

qu'on en publiât l'histoire , tant pour conserver

à la postérité des souvenii's si édifiants et si pré-

cieux, que pour montrer la fécondité toujours

inépuisable de l'Église catholique, qui, après seize

siècles , renouvela ainsi , dans le Nouveau Monde

,

les vertus et les prodiges des premiers temps.

Mais pour donner à cette histoire toutes les

garanties de fidélité et d'exactitude que deman-
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dent la nature et l'importance du sujet , il semble

qu'en la composant on devrait suivre la même

marche qu'on a tenue jusqu'ici en Europe dans

la rédaction des histoires nationales ou univer-

selles que nous possédons. Toutes ces histoires

générales ont été composées d'après un grand

nombre d'histoires particulières, qui en sont la

base; et, à notre avis, on parviendra difficile-

ment à donner une histoire de l'Ëglise de Canada,

tant qu'il n'existera pas de mémoires particuliers,

qui servent de fonds à cette histoire générale.

Il semble donc que, pour en préparer les fonde-

ments, on devrait composer des mémoires par-

ticuliers sur les personnages les plus célèbres de

cette Église, sur les communautés ecclésias-

tiques et religieuses ^ sur les établissements de

charité et d'utilité publique , sur les missions

,

sur les découvertes même, ainsi que sur là for-

mation des villes et des principales paroisses :

puisqu'il est certain que la religion catholique a

été l'instrument, le motif ou l'occasion de tout

ce qu'il y a d'utile dans le Canada. Sans ces se-

cours préliminaires, un écrivain, quelque labo-

rieux qu'il soit , ne produira rien que d'incom-
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pletet d'inexact. Un fait tout récentvient à Tappui

de cette remarque : la publication de récrit in-

titulé : Histoire du Canada y de son Eglise, etc.,

qui a excité de justes réclamations (1 ) . Les sources

de cette histoire n'ont point été encore suffisam-

ment explorées ; elles sont d'ailleurs trop abon-

dantes et répandues en trop d'endroits divers

,

pour qu'un seul homme puisse en extraire avec

discernement tout ce qui doit composer les an-

nales ecclésiastiques canadiennes.

Il est d'autant plus à désirer qu'on compose des

mémoires particuliers, sûrs et fidèles, qu'à part

un petit nombre d'ouvrages de cegenre , tels que

la Vie (2) et les Lettres de Mane de l'Incarna^

tion (3) , l'Histoire de l'Hôtel-Dieu de Québec (4)

,

les anciennes Relations de la Nouvelle-France , il

n'existe d'autre recueil relatifaux premiers temps

de l'Ëglise de Canada , que les Mémoires sur la vie

de M. de Laval, publiés en 1761 par M. de La

Tour. Cet écrivainne les donnamême que comme

une ébauche de l'histoire ecclésiastique du

pays (5) , et nous -ajouterons que cette ébauche

ne reproduit pas toujours avec exactitude les prin-

cipaux traits de l'original. C'est cependant Tu-

(1) Observa-
tions de M. J.-

B,-A.Ferland,
prêtre, sur un
ouvrage inti-

tulé : Histoire

du Canada

,

etc. ; journal
de Québec,
janvier et fé-
vrier 1853.

H.
Insuflisance

des mémoires
publiée

jusqu'ici.

(2) Vie de
Marie de l'In-
carnation,pre^

mière supé-
rieure des Ur-
sulines de la

Nouv.'France,
in-4».

(3) Lettres

delavénérable
mère Marie
de l'Incarna-
tion,etc.,\iil^

iiV-4».

(4) Histoire

de l'Hôtel -

Dieu de Qué-
bec, in-l:J, par
la mère Fran-
çoise Juche-
reau.

(8) Mémoires
sur la vie de
M. de Laval,
premier évé-
quede Québec,
Vologne,il6l

,

in-lifpréface,

p. iij.
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m.
Imperfection

des
mémoires

de
M. de

La Tour.

nique source où ceux qui s^exercent de nos jours

sur la même matière sont obligés de puiser, au

défaut de tout autre. Aussi leur devons-nous cette

justice, que si ce qu'ils en ont reproduit laisse

beaucoup à désiter, c'est moins la faute de ces

écrivains , encore privés de presque tout autre

document sur leur Église, que celle de l'auteur

des Mémoires dont nous parlons.

Par un effet de sa prodigieuse facilité à écrire

et de sa précipitation accoutumée, M. de La Tour

ne prit pas toujours la peine de recourir aux pièces

originales ) ni d'étudier sa matière à fond. Il

nous apprend lui-même que pendant son court

séjour à Québec, où d'ailleurs il eut sur les bras

une multitude d'autres affaires importantes, il

puisa les divers faits dont se composent ses Mé-

ji)Mémoires. motres, dans quelcrues écrits de M. Glandelet(l)
livre m, p. 60 -i -x \ /

*' **•
et autres qu'on lui fournit , et dans les récits d'un

grand nombre de personnes qu'il eut l'occasion

(2) ibid. , de connaître (2). Avec ces matériaux, dont l'objet
préface, ^.vt.

était trop restreint, il eut le tort de vouloir dans

la suite former un ensemble d'histoire, sans

recourir aux originaux, sans faire même la

moindre recherche dans les archives de la marine
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française , où se trouvent cependant les sources

les plus abondantes de Vhistoire religieuse et

civile du Canada. Ayant à raconter bien des

événements importants, qui s'étaient passés

depuis plus d'un siècle, et n'en voyant que

quelques traits épars dans les documents incom-

plets qu'il avait sous la main , M. de La Tour se

donna la liberté de suppléer au défaut de ses

matériaux par les conjectures de son propre

esprit ; d'où il est arrivé que mainte fois il a pris

le faux pour le vrai et qu^il est tombé dans des

confusions étranges. Ces défauts ne sont pas

particuliers à ses Mémoires sur la vie de M. de

Laval, ils sont communs à la plupart de ses pro-

ductions si nombreuses ; et un écrivain moderne

,

dont on connaît assez l'impartialité , la sagesse et

la modération, M. Picot, n'a pu s'empêcher,

dansla notice qu'il a publiée de M. de La Tour,

de convenir des écarts de sa plume. <c La Tour

,

« dit -il, joignait à des connaissances très-élen-

« dues une extrême facilité à écrire ; mais il faut

« avouer quHl en abusait (1). » Aussi le premier (i) Biogra-
phie univcT'

volume de ses Mémoires fut assez peu favora-
lhaudfart?ci'e

blement accueilli en France ; et l'auteur renonça m. p?«Î.'
^*
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au dessein de faire imprimer le second, qui n'a

jamais vu le jour. 11 est donc nécessaire, si l'on

veut donner au public une histoire fidèle et

complète de l'Ëglise de Canada, de composer

d'abord des mémoires particuliers et de le? puiser

dans les^ sources originales^ Par là on asseoira

cette histoire sur ses véritables fondements, on

en remplira les lacunes, et on rétablira une

multitude de faits altérés, ou même dénaturés

dans le peu d'écrits qu'on a publiés jusqu'ici.

DesMin
^ composition de ces mémoires ne peut être

àesméSes uu travail de quelques années seulement, pi
particuliers,

pour servir l'ouvrage d'un seul homme. Pour y contribuer
à l'histoire

° •'

de*^fAmirique ^® ^^*^® P*'^' ^^"^ avous formé le dessein de

recueillir les faits de cette histoire qui ont rap-

port à la colonie de Villemarie (*). En attendant

que nous puissions publier l'histoire de cette co-

lonie, à laquelle nous travaillons depuis* plu-

sieurs années , nous donnons aujourd'hui , sous

le titre de Mémoires particuliers pour servir à

du Nord.

(*) Villemarie est la première et la propre dénomination

(1) Btbiiothè-
^^ ^^ ^*''^ ^^ Canada appelée communément Montréal, du

queroyaie,ma- nom que Jacques Cartier avait déjà donné à l'Ile, où cette

e72-ioos5. ville a été ensuite batie (1).
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l'histoire de l'Église de l'Amérique du Nord, la

Vie de la sœur Bourgeoys, fondatrice de la Con-

grégation de Notre-Dame, pour l'instruction et

l'éducation des jeunes filles ; celle de M"* Mance ,

institutrice de l'Hôtel -Dieu Saint-Joseph de Vil-

lemarie, et enfin celle de M"" d'Youville, fondai

trice des sœurs de la charité de la même ville.

Â la suite de chacune de ces Vies , nous joindrons

l'histoire de l'institut, depuis la mort de la fon-

datrice jusqu'à ce jour. Ces héroïnes de la charité

chrétienne méritent , avec d'autant plus dejustice,

de trouver place dans l'histoire de l'Ëglise de

Canada, qu'elles ont exercé, quoique d'une

manière différente et proportionnée à la vocation

de chacune d'elles , l'influence religieuse la plus

efficace, particuUèrement la sœur Bourgeoys,

comme on le verra dans notre Introduction,





/

INTRODUCTION.

DESSEIN DE DIEU DANS LA FONDATION

DE VILLEMAniE.

M. de Belmonty prêtre du séminaire de Saint-Sul-

pice de YiHcmarie, écrivait à M. Le Peletier abbé de

Saint-Aubin : « C'est par un effet tout particulier de

« sa bonté sur ce pays, que Dieu a suscité la \éné-

« rable sœur Bourgeoys, pour répandre Vesprit de

« zèle et de ferveur de son institut par tout le Ca-

« nada, oii sa Congrégation est établie en tant de

« paroisses : service important qu'elle rend encore

« par ses filles : service absolument nécessaire à la

« Nouvelle-France, qui est elle-même Tunique rcs-

source de rÉglise catholique dans toute l'Amé-

« rique du Nord. Car si le Canada n'était comme

« une digue contre l'hérésie , les sectaires auraient

« bientôt tout empoisonné de leurs erreurs, dans

« toutes ces vastes contrées de l'Amérique (I), »

La vérité de ce témoignage paraîtra , avec une

pleine et entière évidence, par tout ce que nous au-

rons à raconter dans la Vie de la sœur Bourgeoys;

on y verra que son institut n'a pas moins contribué

L
L'insUlut
de la aoeur

Bourgeoys
e«

une suite

du deMein
de Dieu
dans

la fondation

de Vlllcmarie.

'11 Archive»
dusémtnatrede
Paria. Eloge»
de quelque* per-
sonne» morte»
en odeur de
sainteté à Monh
rial ; iptire dé'
dtcatoire.



II.

1^ fondation

de Villemai ie

n'est point

un deswin
concerté

par
les hommes.

(I) Premier
établissement

lie la Foi dan»
ta !foui<elle-

France , par le

père Cliritien

/.«6'(ert-(7,1691,

tom.ii,p.45-IG.

Z INTRODUCTION.

que le clergé lui-inéine
y quoique d'une manière dif-

férente , à maintenir la piété et l'attachement à la foi

catholique dans tout le Canada y et surtout dans la

colonie de Yillemarie. Une vocation si étonnante ne

peut être que l'effet d'un dessein spécial de la Pro-

vidence divine; et rien sans doute n'est plus digne

d'un esprit judicieux et cl^rétien, que de rechercher

les motifs d'un tel dessein , afin d'en prendre occa-

sion de glorifier Dieu , toujours admirable dans ses

œuvres. La vocation de la sœur Bourgeoys est étroi-

tement liée avec la fondation de Yillemarie; pour

apprécier donc la conduite de Dieu sur cette fille

extraordinaire ; il est nécessaire de considérer les

vues qu'il s'était proposées dans la formation de la

colonie dont nous parlons.

Le père Le Glercq, religieux récoUet, dans son

ouvrage sur VÉtablissement de la foi dam la Nou-

velle-France , dit au sujet de la fondation de Mont-

réal : t M. TabbéOlier en conçut ie premierdessein, il

« en formait le projet depuis longtemps; et on peut

a dire que de tous les projets que l'on a faits pour

«r soumettre le Nouveau-Monde à l'empire de Jisus-

« Christ y il n'y en a point eu de plus désintéressé

,

« de plus solide , ni de mieux concerté que celui-

« ci (1). » Cet historien, n'ayant écrit que longtemps

après l'événement, et cinquante ans depuis cette fon-
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dationJugeait de la sagesse de l'entreprise par le suor

ces qu'elle avait eu , et qu'il croyait devoir attribuer

à la prudence de ceux qui en furent les auteurs. Mais

il s'en fallait bien que les contemporains de cet ëvé«

nement en portassent un jugement si favorable. A

le considérer d'après les règles de la sagesse com-

mune y c'était en effet de tous les projets le plus témé-

raire , et même le plus extravagant qu'on eût jamais

conçu. Les compagnies de commerce auxquelles

,

depuis longtemps , le roi avait donné le Canada , sous

la condition d'y former des établissements, n'y

avaient pas fait défricher encore un seul arpent de

terre; et quoique ces compagnies eussent eu à leur

tète des princes du sang, qui, par leur crédit et

leurs richesses , auraient pu y procurer la fondation

d'une colonie , le pays était resté sans habitants, et

la terre sans culture (1). En 164
1 , lorsque arrivèrent

les premiers colons pour l'Ile de Montréal , on comp-

tait à peine , dans les petits établissements français

formés en Canada, deux cents Européens en tout,

y compris les femmes, les enfants , et même les reli-

gieuses arrivées depuis peu à Québec (2); encore y

manquaient-ils souvent du nécessaire, et plus d'une

fois se virent- ils exposés à périr de misère et de

faim (3).

Après une expérience si décourageante de près de

(1) Betation
de ce ((vA •'««!

velto- France.
en 1035 , par le

père Le Jeune

,

IttSO , p. S.

(2) BlbUothè-
que Matarine;
hUloire du
Montréal, par
M. Douter de
Caiton, depuis
1040 jusqu'en
mi.

(3) La COH'
version des sau-
vage» ttaptlsé»

en 1010, in-12,

p. 17, (par Les'
carbot).— Re-
lation de ta
Nouv.-France

,

par te P. Biart,

1010, p. IM, p.

308, et sulv. —
Histoire de la
Nouv.-Franee

,

par Lesearbot

,

1018 , liv. IV, p.
W7.. — UUtolre
du Canada par
le P. Sagard,
10S0,p. S9-a0.
— Voyage de
la Nouvelle
France , par le

Sr de Ctiani'
platn , 1040

,

in-a», II* partie,

p. 129 et sutv.

III.

H. Olier

m
m

I
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•t M. de
iM DauTertièra

tormeni
une compagnie

qui ne
M propose
pour fln que

la pure gloire

de UiKU.

(1) Ut viri-
tahlet moUfkde
MM. et danuê
de loiovUtéde
Montrialfin-^'t
10(iS,p.71-72.

(3)lbld.,p. 25.

IV.

M. Olier
et se* associés

feulent former

quarante ans y M Olier et M. Le Royer de La Dau-

versière donnent naisfwnce à une compagnie d'un

genre tout nouveau. Dans un écrit imprimé , où ils

exposent les vrais motifs de leur entreprise , ils dé-

clarent que pour entrer dans le dessein de Dieu
,

qui avait découvert aux Français ces contrées in-

connues j ils prétendent y établir une colonie dans la

seule et unique vue de procurer sa gloire , sans vou-

loir en aucune sorte se dédommager par le négoce,

ou autrement, des dépens4>s qu'ils \sont résolus de

faire pour l'exécution de ce dessein. « Il ne faut pas,

« disent-ils, mesurer les pensées de Dieu avec les

« nôtres , ni estimer qu'il nous ait ouvert , à travers

« tant de mers , ces chemins auparavant inconnus

,

c pour en rapporter seulement des castors et des pel-

« leteries. Gela est bon pour la bassesse des desseins

« des hommes , mais trop éloigné de la majesté et

M de la profondeur de ses voies , et des inventions

« secrètes et admirables de sa bonté (1). » Pour

l'exécution d'une si noble entreprise, ils protestent

ne vouloir être à charge à personne : La dépense

« de ce grand œuvre , disent-ils , est assignée sur le

« trésor de l'épargne céleste , sans qu'il soit à charge

« au roi, au clergé, ni au peuple (2). » {

Et toutefois , cette colonie , ils veulent l'établir

dans nie même de Montréal , c'est-à-dire dans le

\
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lieu le plus exposé à la fureur des Iroquois , à qui

déjà les Hollandais fournissaient des armes à feu j

dont ces barbares m' servaient pour faire aux Fran-

çais une guerre cruelle; et ils choisissent cette ile

,

sachant bien que les colons > teront plus expotéi

qu'ailleurs aux su i prises et à la l)oucherie des Iro-

quois (I). Mais, ce qui devait être regardé comme le

comble de la témérité
,
pour ne rien dire de plus

,

en formant dans ce lieu même le nouvel établisse-

ment, ils prétendent non-seulement y assembler un

peuple composé de Français et de sauvages , mais y

bâtir encore une puissante ville , sous le nom de Vil-

lemarie
,
pour qu'elle soit l'appui et la sauvegarde

de l'établissement encore informe de Québec
,
quoi-

que l'ile de Montréal dépende de ce lieu , déjà choisi

pour être la capitale de la Nouvelle-France (2).

Bien plus , ils s'engagent à établir dans cette nou-

velle ville trois communautés : l'une composée d'ec-

clésiastiques séculiers
y
pour donner les secours spi-

rituels aux Français et aux sauvages (3) ; une ai^tre

d'hospitalières pour soigner les malades ; une troi-

sième de maîtresses d'école pour instrr'>% les filles

et les rendre capables d'élever dans la suite chré-

tiennement leurs enfants (4) ; et par là ils se pro-

posent de faire célébrer les louanges de Dieu dans un

désert où Jésus-Christ n'a point été nommé , et qui

UM ville

Uani lil«

d«Monlr4al|
lit M propotcnl

d'y éubir
IroU

coininiinautét

cl d« flirt

ériger un ilëge

éplKopal
«n Canada.

(I) U$ virt-

taoltM motlfi

,

p. 108.

(2) Lc« véri-

lable$ molift,
p. U-2&.

(S) Letira de
M, Tronson

,

Montréal, 1. 1.

Mémoire» tou-
chant l'étabtiH-

tement de» ec-

clé»ia*tique» de
Saint-Sidpice.
—Luvérilable»
motif», p. 101.

(ft) Archive»
du »êminaire
de Paria, ar-
ticle» pour
Montréal.
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m

(l> Les vt'ri-

lablea motif»,

p. 25-2«.

(2) Les vM-
tables motifs

,

p. 15-23.

V.

Quelque
téméraire que
pût paraître

le dessein

de Villeinaric,

les fondateurs
en regardent

le succès
comme

inraillible.

' /
!-•

aiuparamnl était le repaire des démons (I). Enfin,

considérant que, pour établir solidement l'Église ca-

tholique dans le Nouveau-Monde, il ne suffisait pas

d'y assembler des ouailles, mais qu'elles devaient

être conduites sous la houlette de quelqu'un des

pasteurs à qui Jésus-Christ a laissé sur la terre la

garde de son troupeau , dans la personne de saint

Pierre , ils sont résolus de solliciter pour ces con-

trées l'érection d'un siège épiscopal
,
persuadés que,

sans ce soutien, l'Évangile y demeurerait stérile,

comme l'expérience l'avait montré jusque alors (2).

Ainsi, les fondateurs de la colonie de Montréal

s'engageaient à faire eux-mêmes tous les frais d'un

établissement si extraordinaire; à bâtir une ville

qui serait une barrière aux incursions des Troquois

et la sûreté de Québec ; à y établir une communauté

nombreuse d'ecclésiastiques, une d'hospitalières,

une autre pour l'éducation des filles; et enfin, ils

espéraient faire ériger dans ces contrées un siège

épiscopal.

Au jugement de la sagesse humaine , rien sans

doute n'était plus téméraire ni plus extravagant; et

cependant, dans la pensée des fondateurs et dans celle

de leurs associés , rien de plus assuré que le succès

d'une telle entreprise. Nous en avons une preuve

frappante dans un écrit publié par eux à Paris, en
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1643, en réponse aux attaques de quelques per-

sonnes puissantes
,
qui s'opposèrent à rétablissement

naissant de Villemarie , comme pouvant être préju-

diciable à celui de Québec. La Providence permit

sans dout"^ ces oppositions
,
pour donner lieu aux

généreux londateurs de Montréal de rendre publics

leurs sentiments
,
que nous aurions ignorés sans cet

écrit; et pour faire connaître à la postérité que cette

œuvre
,
qui fut l'occasion de la propagation de l'É-

glise catholique dans l'Amérique du Nord, était un

dessein venu d'en haut , et non un projet conçu par

les hommes , comme tant d'autres entreprises ima-

ginées jusque alors.

On objecta donc aux fondateurs de Montréal que

leur œuvre était téméraire, d'une dépense infinie,

plus convenable à un roi qu'à quelques particuliers,

trop faibles pour l'entreprendre et la soutenir
;
que

,

d'ailleurs , aller se fixer dans un lieu si exposé à la

cruauté des barbares, c'était manifestement tenter

Dieu , en supposant qu'il ferait des miracles pour

protéger un pareil établissement.

Voici leur réponse :

« Vous avez mieux rencontré que vous ne pen-

« siez , en disant que la fondation de Montréal est

« une œuvre de roi
,
puisque le Roi des rois s'en

« mêle. Laissez faire à Di£u ce qu'il veut : car si vous

vr.

Les fondalciirs

de Villemarie

assurent que
leur dessein

est

l'ouvrage
de DiEV.
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(I) le» véri-
tables motifs de
MM et dames
de la société de
Montréal , p.
88-89-90.

(2) Ibid., p.

118-119-120.

VU.
Les fonditteui'S

de Villeinariu

sont convaincus
que leur dessein

réussirait,

quand même
tous les colons

seraient

massacrés par

les barbares.

(3) Évangile
selon saint 3i al-

thieu , ctiap.

XVII, V. 19.
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« saviez bien notre affaire, avec quelle froideur et

« quelle indifférence nous y allons , vous ne vous

« en prendriez pas à nous
,
qui ne sommes que des

(T serviteurs indignes et inutiles ; mais vous désire-

« riez adorer a\ec nous les conseils de sa sagesse

,

« et savourer les effets de sa bonté
,
qui fait plus

,

« pour seconder notre travail et procurer sa gloire,

« que nous ne méritons (1).

« Comment avez -vous pu mettre dans votre

« esprit
,
qu'appuyés de nos propres forces , nous

« eussions présumé de penser à un si glorieux des-

« sein? Si Dieu n'est point en l'affaire de Montréal,

« si c'est une invention humaine , ne vous eu met-

« tez point eu peine , elle ne durera guère ; ce que

« vous prédisez arrivera. Mais si Dieu l'a ainsi

« voulu
,
qui êtes -vous pour y contredire? Ap-

te puyés sur sa parole , nous croyons que cette œuvre

(• est de Dieu. Pour vous qui ne pouvez ni croire,

« ni faire , laissez les autres en liberté de faire ce

« ({u'ils croient que Dieu demande d'eux (2).

« Vous assurez qu'il ne se fait plus de miracles.

« Mais qui vous l'a dit? où cela est-il écrit ? JÉsus-

« Christ assure au contraire que ceux qui au-

« ratent autant de foi qu'un grain de sénevé , fe-

« raient en son nom des miracles plus grands que

« ceux qu'il a faits lui-même (3). Depuis quand
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« ètes-YOUs les directeurs des opérations divines

,

« pour les réduire à ceitains temps et dans la con-

« duite ordinaire? Au reste nous n'avons pas be-

« soin de miracles : le moindre concours de ses

« grâces est plus que suffisant pour le succès de

« cette œuvre (I).

« Vous dites que l'île de Montréal est trop proche

« des Iroquois
;
que les Français y seront exposés

« aux surprises et à la boucherie de ces barbares.

« Mais si
,
par la permission du Ciel , nous ne pou-

« vous ni convertir les Iroquois , ni les obliger

« d'avoir la paix avec nous , nous leur ferons une

« si juste , si sainte et si bonne guerre
,
que nous

« osons espérer que'Dieu fera justice de ces petits

« Philistins
,
qui troublent ses œuvres. Si tout cela

« nous manque, et que les périls nous pressent,

« nous avons une puissante Maîtresse : nous irons

<' nous jeter à ses pieds pour implorer un secours

« extraordinaire. Nous avons déjà si souvent res-

« senti sa protection dans nos extrémités, qu'au

« ])esoin vous en entendrez des nouvelles. Enfin,

« si cette faveur nous manque , et que Dieu veuille

a nous accepter pour victimes , en permettant que

« nous soyons pris et massacrés par les barbares

,

« n'estimez pas pour cela vous voir délivrés de

« nous; car de nos cendres, Dikl eu suscitera

11) ibid., p.

120-121.

."v.



(1) Les vM-
tables vioUfs

,

p. 100-110.

Vill.

Cette conviction
a été

pleinement
iusiifiéc

par le succès
(le l'entreprise

(le

Vlllcmarie.

(2) Hialoiic
(lu Montréal

,

par M. Dflllier

de Casson , de
1049 à 1650.
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« d'autres
,
qui feront encore mieux que nous (I). »

Cette conviction ferme et inébranlable du succès

de l'établissement de Montréal, quelque téméraire

que ce dessein pût paraître , a été justifiée , de point

en point
,
par l'événement , comme on le verra dans

l'histoire de cette colonie. Villemarie a été bâtie dans

l'Ile de Montréal, sans que le roi, le clergé où le

peuple
}j aient contribué en rien , et sans que les

fondateurs aient retiré du pajs une seule obole

Cette colonie a été un rempart que les Iroquois n'ont

jamais pu forcer; et quoique ces barbares aient mas-

sacré ou dispersé près de 30,000 Hurons leurs enne-

mis (2), la petite colonie de Montréal
,
qu'ils avaient

résolu de ruiner, et qui n'était composée alors que

d'une poignée d'hommes, leur a fait tête dans une

multitude d'occasions. Elle leur a donné à eux-

mêmes l'alarme, elle les a repoussés, battus, mis

en fuite ; elle a sauvé plusieurs fois Québec , et tout

le reste de la colonie française, qui eussent péri

sans le secours de Montréal. Bien plus, le succès

inattendu de cet établissement a déterminé la cour

à s'intéresser à Québec , et à donner quelque con-

sistance à cette colonie , à laquelle elle avait semblé

jusque alors ne faire aucune attention. Enfin Mont-

réal a été roccasion de l'érection d'un siège épiscopal

dans l'Amérique du Nord, et par conséquent de
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rétablissement solide et de la propagation de la

religion catholique dans cette partie du Nouveau-

Monde.

\a\ vue de résultats si étonnants faisait dire dans ix.

Le dusseiii

la suite au père Le Clerc(( , dont nous avons déjà '"*avî""''"
réellement

parlé : « M. Olier, qui conçut le premier le dessein inspinSiieDiEu.

(f de cet établissenient , ne crut pas que ce liH assez

« pour son zèle de travailler à la sanctification de

« l'ancieune France
,
par la rétormatiou du clergé

(( et l'établissement du séminaire de Saint-Sulpice , * ^

« qui a été depuis le chef de tant d'autres , s'il n'en

« étendait encore les effets jusque dans la nouvelle

« France; et je m'imagine voir dans la personne de

« M. Olier un autre saint Paul, qui prend en main

« la carte du Nouveau -Monde
,
pour en faire la

« conquête, et le soumettre à l'empire de Jésls- /

« Christ (l). » Mais ce serait se tromper beaucoup (i) l'i-emiev,--

tabtissemcnl Ue

que de penseï' qu'en concevant le dessein de tra- \^/^^:un!"*'"'

vailler tout à la fois à la réformatiou de l'ancienne

France, et à l'établissement de l'Église de la nou-

velle, ])ar la fondation de Montréal, M. Olier ne

suivit que les mouvenuHits de son zèle et l'ardeur

de sa charité. Le succès si étonnant de la colonie de

Villemarie, que les fondateurs avaient connu et

annoncé d'avance connue assuré et infaillible

,

luonti'c évideunnent (\nv ce dessein eut pour priu-

/N.



(1) Relation
de la Nouvelle-
France, 1642,
p. 123.

X.
M. Olier,

à qui ce dessein
avait

été inspiré,

en a mis par écrit
quelques traits

demeurés
secrets

Jusqu'à ce Jour.

lit
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cipe quelque chose de plus que les efforts de Tesprit

humain et du zèle des âmes, et qu'il était appuyé

sur les assurances certaines que Dieu lui-même leur

en avait données. Il fallait bien qu'il leur eût ma-

nifesté sa volonté par des signes incontestables,

puisque
,
quand cette œuvre commençait à peine à

naitre , et avant même qu'on eût encore rien vu du

succès qu'elle devait avoir, le père Yimont, de la

Compagnie de Jésus, osait bien en parler en ces

termes, dans la relation quUl composa à Québec

Tannée 1642 : « Cette entreprise paraîtrait autant

« téméraire qu'elle est sainte et hardie, si elle

« n'avait pour base la puissance de Celui qui ne

« manque jamais à ceux qui n'entreprennent rien

« qu'au branle de sa volonté; et qui saurait ce qui

« se passe pour faire réussir cette grande affaire,

« jugerait aussitôt que Notre-Seigneur en est véri-

« tablement l'auteur ((). »

Ce dessein venu du Ciel, et qui inspirait aux asso-

ciés de Montréal tant de confiance et de courage,

fut manifesté à M. Olier et à M. de La Dauversière

,

suscités l'un et l'autre pour en procurer l'exécution

,

quoique par des voies différentes La divine Pro-

vidence voulut même que Tannée de la fondation

de cette colonie , M . Olier reçût ordre de son direc-

teur de mettre par écrit les lumières dont il avait

m
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éié favorisé jusque alors, et qu'il nous conservAt

ainsi quelques-uns des traits les plus saillants de ce

dessein sur l'Église future d'Amérique. Ce dessein

a été caché jusqu'à ce jour; Dieu s'est contenté de

connaître son secret ; faut-il le dévoiler aujourd'hui

,

et n'est-il pas à craindre que plusieurs qui liront cet

écrit ne s'en scandalisent , et n'en prennent occasion

(le condamner ce qu'ils ne goûteront pas? C'était ce

que craignait Bossuet lui-même, ayant à parler sur

ces sortes de lumières et de faveurs extraordinaires,

que Dieu daigne accorder à un petit nombre d'âmes

choisies. « Il faudra, disait-il, entrer dans des ma-

« tières que tout le monde ne goûte guère , et dont

« souvent il fait un sujet de ses railleries. On y

« traite ordinairement les contemplatifs de cer-

« veaux faibles et blessés; les ravissements, les

« extases et les saintes délicatesses de l'amour di-

« vin, de songes et de creuses visions. L'homme

« animal, comme dit saint Paul, qui ne veut ni ne

« peut entendre les merveilles de Dieu , s'en scan-

« dalise. Ces admirables opérations du Saimt-Esprit

« dans les Ames, ces bienheureuses conimunica-

<( lions , et cette douce familiarité de la sagesse éter-

« nelle, qui fait ses délices de converser avec les

« hommes , sont un secret inconnu , dont chacun

« veut raisonner à sa fantîiisic. Comment empêche-

X
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« lai-jc la profanation dn m.ysKre de la piété, que

« le monde ne veut pas coûter ? Dieu le sait , et il

« sait encore Tnsa^e cpie je dois faire des contra-

« dictions, on secrètes ou déclarées, qu'on trouve

(1) iiisirmihm « sur SOU chemin , dans une matière où l'on ne voit
pasiornU' de

^>r/'s%rt/s (/(.'' " q"^ t''<*P qut' les esprits prévenus se passionnent
(iii

rai

V-
(le l.ebel.

raison,pvi^face,
|). 10. ndilioii « d'une étrange sorte (1). »

C'est le parti que nous croyons devoir ])rendre

nous-mémc, sur le sujet dont nous ])arlons, malgré

le blâme que nous ne pourrons éviter de la part des

esprits ennemis du jncrveilleux. Faudrait-il , en

effet, laisser privées plus longtemps de la connais-

sance du dessein de Dieu sur la colonie de Mont-

réal, les âmes simples et dociles, qui pourront v

trouver un puissant motif d'édification et de con-

fiance? Aujourd'hui que Dieu prend plaisir à déve-

lopper l'Église de l'Amérique du Nord , et à l'étendre

de toutes parts, pourquoi lui tenir encore cachées

ces lumières qui lui révèlent son origine ?"f.es écrits

où M. Olier les a consignées ont d'ailleurs été c(m-

servés jusqu'ici par une conduite toute spéciale de

la divine Providence; et lui-même assure (|ue ces

secrets seront puhliés un jour, pour l'instruction et

rédificatiun de |)Uisieurs. Avant donc à raconter

dans cet ouvrage la vie admirable de la sœur Boui'-

geovs et celle de ^l"" Mance, dont il plut à l)ii;r de



XI.

Dans
rétablissement

<lc l'Eglise
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se servir pour coneonrir n rexécntion de l'œuvre de

Montréul , nous erovons entrer dans les vues de sn

Providence et dans les intentions de M. Olier, en

rendant public ce dessein
,
quelque extraordina'

qu'il puisse paraître.

« On ne saurait le croire, dit M. Olier lui-même

,

(( si l'on n'est établi dans la foi de l'amour de Dieu
Dieu n'est ser\i

« envers les hommes , et si l'on n'est convaincu de ''« •''"""""•^

pour

« son infinie saf^esse , (|ui emploie les choses les plus
'"'"'

s""
'"^

puissance.

« impertinentes pour ses œuvres , et de sa puis-

« sauce divine
,
qui se sert du néant et de l'infir-

« mité pour taire les effets de sa grâce les plus

« miraculeux. C'est sur le théâtre de la misère et

« de l'infirmité qu'éclatent sa puissance et sa misé-

« ricorde. Qui eût cru, en vovant Jésus, Marie et

<t Joseph dans une étable
,
que ces trois personnes

a renverseraient un jour toute la terre ? que cet

(( enfant au maillot gouvernerait un jour tout le

« monde? que celui qui reposait entre deux ani- ;

« maux serait assis triomphant dans les cieux , au

« milieu des deux personnes adorables du Pèrk et .

« du Saitnt- Esprit? que cet enfant alors muet,

« infirme, impuissant de se bouger, de parler, de

« marcher, avait en soi un Dieu, ((ui soutient tout

« le monde , et vivifie toute la créature ( I ;?

« Dieu a voulu agir ainsi dans l'établissement de

(i; Mternaires

(lutpgvaphcs tic

.U. (Hier, p. 79,

de.



m,
DIEC,

aynnt établi

l'ÉRlise

par JÉSUS,
Marie et Josepii,

veut donner
une image de
celle conduite

dans
l'établissement

de l'Église

de Villemaric.
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" ce grand œuvre de l'Église, aRii qu'on vit ouver-

« tement que c'était sa main seule (jui avait entre-

« pris cet édifice. Car c'est le dessein de Diel , de

« vouloir paraître en tout l'auteur de son ouvrage,

« et de ne souffrir pas que personne en puisse par-

« tager la gloire avec lui
,
pas même son Fils, cet

« instrument si saint, si parfait, si divin. Pour

<( cela donc il a voulu que son Fils parût dans un

« tel état d'infirmité et de petitesse, que ((uand on

« verrait le plus faible de la nature , à savoir le fils

« d'un charpentier, ce pauvre honteux et misè-

re rable , remuer tout le monde , renverser les États

,

«( les monarchies et les empires, abattre l'orgueil

'( de la sagesse du démon par la folie de ses max imes

,

« par la faiblesse et l'ignorance de ses apôtres , on

« reconnût ouvertement que c'était la main seule

« de Dieu qui avait exécuté un ouvrage si admi-

« rable.

« Tout de même en est-il dans ce temps , où DiEii

,

« par une miséricorde infinie, veut faire de nou-

« veaux biens à son Église et redonner l'esprit pri-

« mitif. Il s'est tellement plu dans les m;^ stères

« passés de Jésus, Marie et Joseph; ces mvstères

« étaient conduits d'ailleurs par une sagesse si ad-

« mirable, ((u'avant à renouveler la piété première,

« il prétend suivre la conduite qu'il a tenue sur son
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In(( Kglise, ({uaïul il l*n iiistituëe et foiicléf hii

« terre, et se servir d'un semblable pio. '<^

u L'œuvre dont je parle doit consister en deux

« choses : l'une est le renouvellement de TÉglise

(( dans ces (|uartiers, l'autre rétablissement d'une

(( nouvelle Église en Canada , où l'on va bâtir une

<( ville chrëtienne, qui est une œuvre d'une mer-

« veilleuse importance (I). Pour montrer la con- (i,ibi«i., i. n,
p. 214.

<( duite qu'il a tenue sur l'Eglise en l'établissant

« par les intercessions de Jésus , Marie , Joseph , ce

« qui a été entièrement négligé par les hommes, et

« à quoi on ne pense guère, Dieu veut mettre

« devant nos veux une figure et une image sensible

<( (le la vérité des mvstères passés. Ayant résolu

« d'opérer ces deux œuvres par les intercessions de

<( JÉSUS, Marie, Joseph, il veut se servir pour ce

« sujet de trois personnes en terre, qu'il remplit

« de l'esprit de Jésus, Marie, Joseph, et qui sont

« comme les sacrements de ces trois augustes per-

(( sonnes
,
portant en elles des grâces semblables à

« celles de leurs patrons , et recevant communi-

« cation de leur esprit (2).

« Oui dirait ces mvstères à des âmes incrédules,

« ce serait un sujet de mépris et de risée, et une

« fable à la plupart du monde (3). C'est chose mer-
^ '

(3) lbi(l.,t. II,

« veilleuse de voir ce qui se passe dans les âmes. y'«''P-2o<i-

\

(2) Ibid., I. Il,

p. 36.

Mil.
Dispositions

^t^ci'ssaiies

pour
croire ce dessein

de Dieu.

.'>Siî
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XIV.
M. Oli< r

ii|i|Hii (le DiKU
il ropirseiU»!!'

\.-SKI(iNKi;U»

icih' noiivf.'lli'

Eglise.

Ses seniitiients

sur
cette vocHlioii,

•< C'PHt cliofle iiUM>iu'Cvablc à qui iio \v gciit pas, ot

'( n'a point d'entrée dans les voies de l'esprit divin

,

« ((ni , étant infini en sa sagesse et en son nmour,

<< produit des ciïets qui sont incrovahles à ceux qui

« ne s'eiToreent pas de se eonvainere de l'infini

<( oniour de Dieu envers les lionunes. (l'est pourquoi

(< les théologiens remarquent, au eommencemënt

« du mvstère de l'Inenriiation, qu'il serait iin|K)S-

« sible aux hommes et aux anges, sans la foi, de

« concevoir la possibilité de ce mystère. Il en est

« tout de même de l'œuvre dont je parle , et que la

« bonté de Dieij
,
par une miséricorde infinie, pré-

<( tend opérer dans la même conduite qu'il a tenue

« en instituant son Église sur la terre. Dans sa

<( bonté et sa puissance, il se sert de ce qu'il lui

« plaît pour faire son ouvrage , sans s'arrêter aux

« talents, ni aux conditions des personnes pour

« l'exécuter; et au contraire
,
pour renverser le

« cours de la sagesse humaine, il prend plaisir à

« se servir des choses les ])lu8 abjectes et les plus

(( méprisables

(' Hélas ! je ii'(»sc me iiomiiier, ni dire que dans

« la fondation de cette nou>elle Eglise, qui doit se

« faire par JÉsis, Marie, Joseph, Dieu désire que

« je tienne la place de son Fils; ce que je ne dis

« (|u'à ma condamnation, me >oyant si indigne et
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M KJ éloigiir d'avoir part aux \iviivv9, iK^vHsaircH

a poiir représenter Notre-Skionkijr, sinon en tant

(( (|ue je Huis tout eouvert de péehés (|ui me sont

Il propres, eomiue Nothr-Sfjgimei it était eliargé

Il des péchés étranfj:er8 (I). Je ne puis douter des (i)ii)i«i.,i.iii,

(I volontés de DiKt et du dessein si merveilleux (|ue

Il celui dont je j)ar!e , (|ui est cette nouvelle K^lise,

Il (pic la honte de Dieu >eut former. Tous ces jours

M passés, je vovais doant mes 'seux ce qu'il avait

<i plu à DiKu de me montrer autrefois, à savoir : un

I' pilier (pii servait de fondement et d'appui à deux

Il arcades, ou à deux églises, dont l'une était

(I > ieille et ancienne , et l'autre était nouvelle.

Il Toutes deux venaient se joindre et aboutir sur ce

Il pilier et cette pierre fondamentale
,
qui est moi-

(I mAme, en tant que rempli de la présence de

Il Jksus-Cîhuist, l'unique fondement de toute la

, (2) Mémoii'cx
Il réforme de l'Ktflise présente, et de l'étahlissement autoqrapiusnc

'
,1/. (Hiev, I. IV,

Il de la nouNclle qui doit se faire en Canada (2). ni,??2oo!'"
''

Il Grand Diel , c'est hien ici que je dois m'abîmer

<i et m'oublier moi-même; c'est bien ici ([ue je dois

<• ni'abandonner et me perdre en votre Fils uni(|ue,

« comme nous me l'ave/ dit il _\ a très-louiitcmps :

« // faut vous consommer en moi, afin que je fasse

" tout en vous Ci). Anéantissons-nous, pau>rcs (.i)iimi.,t.ii,

'y \ases fragiles, pauNres figures corruptibles, pau- '

' ^-

M
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« vres images de terre. Adorons Dieu en sa con-

« duite et dans le plaisir qu'il prend à faire des

« choses grandes par des sujets méprisables. Ado-

« rons Dieu qui nous choisit pour ce dessein , et

« abandonnons-nous totalement à sa conduite. Pour

« moi, je ne puis autrement; car si je voulais

« penser à ce que je suis , et à ce que Dieu désire

r/ « faire, je m'irais cacher et m'abîmerais au plus

« profond cachot de la terre, comme l'esprit de

(i)ibi(i.,i.ii, « Dieu me l'a fait ressentir (!)(*).
p. 91.

V / \ /

(1) Evangile
xeloH saint Mat-
thieu, chap. XVI,
V. 18.

(2) Saint (irè-

çoire te (Ivand,
Homélie xvii»

Dur l'Evangile.

{3) Saint Gré-
goire lie .Va-

zinnze , poésies.

—Saint Eueher,
Homélie ni".—
De la vie con-
templante , cil.

II.

(.'Il Stiint .lé-

rônie sur le l-r

eliapiire de PE-
pitre à Tite.

C) M. Olier , comme l'événement l'a fait connaître , était ap-

pelé de Dieu k contribuer en eflet, par la formation du clergé,

au soutien de l'Église de l'ancienne France et de celle delà

nouvelle; et l'image qui lui était montrée, d'un pilier qui ser-

vait d'appui k deux arcades, figures de ces deux Églises, était

un symbole parfaitement approprié k une telle vocation. Car

si l'Église est comparée dans les Écritures k un édifice, dont

saint Pierre et ses successeurs sont l'inébranlable fonde-

ment (i) : il est naturel de dire que les évêques et les prêtres

en sont les piliers ou les colonnes, puisque, dans celte divine

architecture, ils sont les appuis qui portent immédiatement

tout le reste du bâtiment. De là saint Grégoire le Grand les

appelle-t-il les bases de l'Église (2); et d'après saint Grégoire

de Xazian/.o et d'autres sairts docteurs, ils en sont les co-

lonnes, sur lesquelles repose toute la multitude des fidèles Çà) ;

ce qui fait dire k saint Jérôme que lorsqu'on ordonne des

ministres sacrés on élève des colonnes dans l'Église (i). '

Au reste, la vue de ce pilier et de ces deux arcades était

tout k fait conforme aux signes que la sagesse de Dieu a

donnés de la vocation de plusieurs saints, appelés à con-

courir, par la formation de nouveaux insliluls, ,au soutien de
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<( C'est une chose étrange en qnel profond anéan-

« tissement cette vue me réduit , crainte d'être in-

« iidèle, à cause que je me vois le plus pauvre et le

« plus méprisable du monde, un néant inutile et

l'Église universelle. Sans vouloir comparer ici M. Olier à saint

François d'Assise el h saint Dominique , il ne sera pas I ors de

propos de rappeler le genre de symbole dont Die» se servit

pour manifester la vocation de ces deux grands palriarches.

Stiinl Bonaventure rapporte, d'après le propre témoignage

d'Innocenl lil ,
que quelques jours avant que saiat François

d'Assise se présentât à ce pape, pour lui demander la con>

firmution de son institut, innocent eut une vision qui lui (il

connaître la vocation de cet homme extraordinaire. Pendant

son sommeil, il lui sembla voir l'église de Saint-Jean de-

Latran prête à tomber, el un homme pauvre et chélif qui la

soutenait de ses épaules. Sur quoi il s'écria: Ah! véritable-

ment, c'est là cet homme qui soutiendra l'Église de Jésus-

Christ par ses œuvres et par sa doctrim (*). 11 exprimait ainsi

,

ajoute l'historien de saint François , les grands services que

le saint fondateur et ses enfants rendraient h, l'Église univer-

selle, et qu'ils n'ont cessé de lui rendre depuis (1). Cinq ans

après, c'est-à-dire en 1218, Innocent Kl eut encore la même 12*0, in-12;

. . . .,1 **24, t. I, p.

vision au sujet de saint Dommique, appelé pareillement k 111112.

(1) fie de
saint François
(l'Assise, par le

P. Clialippe

,

livre I, année

(*) Voici les paroles de saint Bonaventure sur le sujet de cette

vision : « Visionem quam tune temporis è cœlo perceperat Inno-

« centius III , in hoc viro fore complendam, Spiritu divino sugge-

« rente, flrmavit. Videbat namque in somnis, ut retulit, Latera-

« nensem basilicam fore proximam jam ruinse, quam quidem

« home pauperculus , modicus et despectus, proprio dorso sub-
(\\ suncti Bo-

« misso, ne caderet sustentabat. Verè, inquit, hic est ille, qui naveuim-œ O-

« opère et doctrind, Christi sustentabit Eeciesiam. Inde prsecipua Legètid'a; saticti

« devotione repletus, petitioni ejus se per omnia incUnavit. ac
'*'''«"<'''<'«# cap-

« . ... ..... in,p. 289,Cf/i<.
« GiiRisTi famulum speciah semper amore ddexit (l). » i6!i7.
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(( impertinent à un œuvre si saint. Je vois que

« maintenant je ne puis faire de fautes que de la

« nature de celles d'Adam , eu tant qu'elles porte-

« raient coup à l'Église, qui me regarde comme

(1) Ibiil.

1

1

, aimce
p. 207.

, livio

1215,

A; ,

\\) Annal, lia-

ronii, <ib Udo-
riio naynaltla
cDiit. unn. 1215,
n" 17, I. XIII ,

p. 2^l.^.

donner naissance k un instilnt qui a été si utile à TÉgliso

universelle (**) (4).

La vue qui manifeslu k M. Olier sa vocation , n'a donc rien

que de conforme h la conduite de la sagesse divine; et quelque

extravagante qu'elle eût pu paraître, si elle eût él6 rendue

publique en 1642, alors qu'il n'y avait aucune sorte d'appa-

rence d'en voir un jour l'accomplissement, il semble qu'on

doive la regarder aujourd'lmi comme une lumière de l'Esprit

do Dieu, puisqu'elle a été justifiée à la lettre par une expé-

rience de plus de deux siècles. Car c'est un fait notoire que,

depuis M. Olier jusqu'à ce jour, le séminaire de Saint-Sulpice

et toutes les maisons qui en dépendent, n'ont cessé de former,

pour le soutien de l'Église de France, une multitude de prê-

tres et d'évéques; ce qui faisait dire à l'assemblée générale du

clergé, écrivant en 1730 au pape Clément XII : « (l'est du sé-

« minaire de Saint-Sulpice , comme d'une sorte de citadelle

" de la religion, et d'une école de toutes les vertus, que sort

(*•) Thierri d'Apolde, dans la Vie qu'il a écrite de saint Domi-

nique , après avoir l'ait remarquer que le pape Innocent III s'était

montré peu favorable au dessein que saint Dominique lui propi)-

.sait, d'établir l'ordre des prédicateurs, raconte ainsi la vision dont

ce pape fut favorisé la nuit suivante, et qui le fit changer d'avis :

« Proxima nocte videt idem Christi Vicarius in somnis ecclesiani

« Lateranensem gravem minitari ruinam. Tremefactus igitiir et

« mœrens, videt è diverse virum Dei Dominicum accnrrentem

,

« et suis humeris totam illam ruinosam ftibricam suslentantem.

« Ejus visionis novitatem admirans sapiens Ponlifex , et quid e.t

« sibi vellet, sagaciter animadvertons, oblatas sibi preces hilariter

« adinisit, et pium propositum cominendavit (1). »

(/
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l'un de ses pauvres appuis; ce qui m'anéantit

extraordiuaiienK ut, et m'approfondit coninjc une

pierre angulaire cachée et enfouie sous un grand

bâtiment. Quelque part que j'aie dans ce ni>s-

tère , et quoique Diel désire que j'y représente

la personne de son divin Fils
,
je sais bien que je

ne suis pas digne de servir les saintes âmes qui

doivent aussi y avoir part, ni d'être leur valet.

Je ne suis que comme spectateur et adiiiirateur

de ces divines merveilles , et je m'estimerais trop

'< une muUilude innombrable, soil de prélals, soil d ecclé-

<( siiisliques de lous les rangs, puissants en paroles el en

« evemples, fermes dans la foi , el enracinés dans la cliarité

,

« el préparés k loule sorte de bonnes œuvres (1). » Fénelon

écrivait aussi : La maison de Saint- Sulince est une source de

grâce j)Our tout le clergé (2), et c'est ce qui a paru surtout dans

l'affaire du jansénisme. Si les évêques, unis au Sainl-Siége,

sont la règle immédiate de la foi des fidèles, il faut recon-

naître que l'œuvre de M. Olier, conformément h la vue sym-

bolique dont nous parlons , a été l'un des principaux soutiens

de l'Église de France, en formant presque tout l'épiscopat

français du siècle dernier, qui, comme on sait, demeura

attaché il la saine doctrine, pendant que la plupart des com-

munautés de ce royaume avaient embrassé le parti de l'er-

reur.

Quant à la Nouvelle-France, on verra dans la suile de cet

«un rage, et surtout dans l'Histoire de la colonie de Moiitiéal,

la part que l'œuvre de M. Olier a eue h la formation de celle

Église , et il sa conservation , après la oonquôle du pays pai

les Anglais.

(1) Collection
des procès-ver-
baux (les as-
semblées, t. vu,
pièces jusU/ica-
lives de l'assem-
blée de 17SU,
11" VI , p. 339.

(2) Œuvres
de l'éuelon;
correspondance
t. V, lettre /jd'

,

22 viai 1706.
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l)1bi(lMt. III,

p. 140-308.

XV.
M. de

La UaiiversKrc
est

appelé de Diko
à

faire hononr
saint Joseph

dans
la colonie

de Moniiéiil
en y étahlissant

une
communaulé.

(2) Archives
des hospitaliè-
res de ta Flèche,
histoire de l'in-

stitution, etc.,

p. 11-22.

« heureux d'être toute ma vie à baiser leurs pieds

<( et à révérer les merveilles que Dieu opère eu

« elles (I). »

Pendant que Dieu donnait à Paris ces vues sur-

naturelles à M. Olier, il éclairait de la même ma-

nière, dans l'Anjou, un pieux gentilhomme, appelé à

concourir au même dessein. C'était Jérôme Le Rôyer

de La Dauversière, receveur des tailles à la Flèche,

qui portait au plus haut degré l'abnégation, le déta-

chement, l'assiduité à l'oraison et l'amour de la

pénitence. Dieu lui montra, comme à M. Olier,

qu'il voulait être particulièrement glorifié dans Lilc

de Montréal en Canada, par le culte de la Sainte-

Famille, et qu'il l'avait spécialement choisi pour

qu'il y fit honorer la personne de saint Joseph. Dans

ce dessein, il lui ordonna plusieurs fois d'établir

dans cette île, encore inculte et déserte, un hôpital

qui serait destiné au soulagement et à l'instruction

des malades, et de former, pour la conduite de

cette maison, une Congrégation d'hospitalières, qui

fussent particulièrement appliquées à honorer ce

grand saint (2).

•Tu ordre si extraordinaire jeta M. de La Dauver-

sière dans les plus étranges perplexités Se voyant

engagé dans les liens du mariage et chargé du soin

de six enfants, il ne comprenait pas comment il
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pourrait entreprendre la fondation d'une colonie en

Amérique, et l'établissement d'une nouvelle Con-

grégation de filles, pour faire honorer saint Joseph.

D'ailleurs, il n'avait eu jusque alors aucune con-

naissance de l'ile de Montréal, où devait se faire cet

établissement; et enfin, l'état de sa fortune ne lui

offrait aucun moyen pour exécuter deux œuvres de

cette importance. 11 était même dépourvu des char-

mes extérieurs de la parole, qui semblaient être

nécessaires pour faire goûter l'opportunité d'un

pareil dessein à des personnes phis capables que lui

de l'entreprendre (1). Cependant, les mêmes ordres (1) Les véri-

tables motifs (te

lui furent réitérés avec tant d'évidence et d'une a/'àsocfétTal

manière si pressante; ils étaient accompagnés de 16-27-28.

vues si nettes, si précises sur la situation de l'île

de Montréal et du Canada, et sur la qualité et le

caractère des personnes qui devaient contribuer à

ce dessein, qu'enfin le confesseur de M. de La Dau-

versière
,
qui d'abord avait traité ce projet de pieuse

extravagance, crut devoir lui permettre d'aller à

Paris , afin qu'il vît si la Providence ferait naître

quelque ouverture pour en entreprendre l'exécu-

tion.

Arrivé dans cette ville, il va se présenter au

garde des sceaux
,
qui était alors au château de

Meudon , et , en entrant dans la galerie , il ren-

XVI.
Rencontre
dr. M. Olier

et lie M. de
La Dauversiëre.

'V

I
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contre M. Olier. Alors ces deux hommes
,
qui ne se

connaissaient pas
,
qui ne s'étaient jamais vus des

jeux du corps, et n'avaient eu aucune sorte de rap-

ports ensemble, poussés par une inspiration divine,

vont se jeter au cou l'un de l'autre , s'embrassent

comme deux amis qui se retrouveraient après une

longue séparation , et cela avec une affection et une

cordialité si grandes, qu'il leur semblait n'être

qu'un môme cœur. Ils se saluent mutuellement par

leurs noms , ainsi que nous le lisons de saint Domi-

nique et dé saint François; M. Olier félicite M. de

V La Dauversière du sujet de son voyage; et lui met-

tant entre les mains un rouleau d'environ cent louis

d'or, il lui dit: « Monsieur, je veux être de la

« partie, je sais votre dessein, je vais le recom-

« mander à Dieu. » Il célébra ensuite la sainte

messe , à laquelle M. de La Dauversière communia
;

et après leur action de grâces , ils se retirèrent dans

le parc du château, où ils s'entretinrent durant

trois heures des desseins qu'ils avaient formés l'un

et l'autre
,
pour procurer la gloire de Dieu dans l'ile

(1) Vie de M. de Montréal ; car tous deux avaient reçu de Dieu les
Olier, t. II, p.

ioirTdu 3tont- «lêmes lumières , et se proposaient d'employer les

réal, par M.
Doiiier, de iQuo mêmcs movciis (1).
a 1641.

J \ J

XVII. Pour en venir à l'exécution, M. Olier composa
Compagnie

***

*ïîuî"^^^''
""® compagnie de personnes de haute piété, cou-
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DUC depuis sous le uom de compagnie de Notre- acquiert nie de
ce nom

Dame-de-Montréal, la plupart très-opulentes, toutes "'
»'e»gage

appelées de Dieu a contribuer par leurs prières ou n"»'»
'^^ communautés.

par leurs largesses au succès de ce dessein ; et enfin

il leur présenta M. de La Dauversière, qui leur fit

avec simplicité le récit des communications et des

ordres qu'il avait reçus de Dieu touchant ce nouvel

établissement. Quelque hasardée que put paraître

une pareille entreprise aux membres de cette com-

pagnie , dont plusieurs n'étaient pas disposés natu- ^

rellement à croire légèrement des choses si extraor-

dinaires , le récit de M. de La Dauversière, quoique

simple et sans apprêt, les convainquit tous si par-

faitement de la vérité de sa mission, que non-seule-

ment ils ouvrirent leurs bourses avec empressement

,

mais que tous se tinrent bienheureux et indignes

d'avoir été choisis de Dieu pour contribuer ainsi de

leur part à l'exécution d'un dessein si avantageux à

sa gloire et au bien de son Église (1).

La première démarche qu'ils firent fut d'acquérir

la propriété de l'île de Montréal. M. de Lauson

,

qui l'avait reçue de la grande compagnie du Ca-

nada , la leur céda , quoique contre ses intérêts et

ses premières intentions; et cette cession fut con-

firmée bientôt par l'autorité du monarque (2). i:u
jj) Les véri-

recevant la propriété et le domaine de l'ile , les asso- v-
27*.

"""' *'

(1) Les vM-
tables motifs

,

p. 37-38. Vie de
M.Olier, ibid.

%
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fiés s'engagèrent à y fonder une colonie, et à y

établir trois communautés: un séminaire d'ecclé-

siastiques au nombre de dix ou douze
,
pour rendre

les services spirituels aux colons français et sau-

vages, et instruire les garçons; une communauté

d'institutrices pour l'éducation des GUes, et enfin

d}?sémiuilrede
"" hôpital pour le soulagcmcnt des malades (1).

pour Montréal. « Au moycu dc CCS mcsurcs , disaient-ils dans l'acte

« de leur engagement , les associés espèrent , de la

« bonté de Dieu, voir en peu de temps une nou-

« velle Église qui imitera la pureté et la charité de

« la primitive ; et ils espèrent encore que dans la

« suite, eux et leurs successeurs pourront s'étendre

« dans les terres , et y faire de nouvelles habita-

dusèminalrede
** tions, tant pour procurcr la commodité du pays,

pourAontréai. « que pour faciliter la conversion des sauvages (2). »

Les trois communautés dont il est parlé ici étaient

destinées à honorer Jésus , Marie et Joseph , et à

participer chacune à l'esprit de leurs augustes pa-

trons, pour le répandre ensuite dans cette nouvelle

Église. Dès ce temps , l'intention des associés était

de confier la conduite du futur hôpital aux hospi-

talières que M. de La Dauversière établirait pour

' faire honorer saint Joseph; celle du séminaire à

M. Olier, qui commença peu après l'établissement

de la compagnie connue sous le nom de Saint-

;
-^<

Mi.L
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XVIII.

Sulpice, dont la fin, comme celle du sacerdoce

lui-même , est en eQ'et de répandre l'esprit de Notre-

Seigneur ; et enliu ou espérait charger de la commu-

nauté d'institutrices , la personne (jue la Providence

aurait choisie pou** .jmpléter ce dessein. Celle-ci

était la sœur Bourgeovs, spécialement destinée à

faire honorer la très-sainte Vierge dans cette colonie.

Mais comme l'année 1641 , où devait avoir lieu le

premier embarquement , la compagnie de Saint-Sul- mÏmoÎS!
M. de

pice n'existait point encore , et que d'ailleurs il fal-
^m'u Munce*'

lait donner quelque commencement à la colonie

avant d'y envoyer une communauté de prêtres , on

pria les RR. PP Jésuites de l'habitation de Québec

d'assister spirituellement les colons, en attendant

qu'on pût y établir cette communauté. Celle des

maîtresses d'école n'était pas nécessaire non plus '

en commençant; puisqu'il ne devait y avoir d'abord

aucune enfant à instruire à Villemarie, le premier

embarquement n'étant composé que d'hommes seu-

lement. Il n'en était pas de même des hospitalières.

Les services de ces filles allaient être indispensables

,

à cause de la guerre qu'on devait avoir à soutenir

contre les Iroquois. Dieu, qui avait inspiré à plu-

sieurs fervents chrétiens le mouvement de se con-

sacrer à cette sainte entreprise, et avait mis à leur .:

tête un homme choisi de sa main , M. Paul de Cho-
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raedey de !\raisonncuve, a^ypela de Langrcs à l*ari8

M'" Jeanne Mance, également préparée pour ce

dessein. Se sentant pressée d'un désir ardent d'aller

procurer la gloire de Dieu en Canada , elle se rendit

de Paris à la Rochelle, où M. de T.a Dauversière se

trouvait alors pour donner ordre à l'embarque-

ment, et le rencontra comme par hasard à la porte

d'une église. Là, quoiqu'ils ne se fussent jamais

vus, et n'eussent point ouï parler l'un de l'autre,

ils se saluèrent tous deux par leurs noms , comme

avaient déjà fait M. de F^a Dauversière et M. Olier,

et furent éclairés l'un l'autre sur leurs pensées se-

crètes et sur leurs desseins, avec tant de netteté et

de certitude, qu'ils ne purent faire autre chose que

(1) Les véri- de remercier DiEU de ses faveurs (1). Enfin, comme
labiés motifs

,

p. 30-31. i^iiie Mance n'aurait pu seule soigner les malades

,

Dieu inspira à une autre vertueuse fille , au moment

même où l'on démarrait du port, de se jeter dans

le navire , nonobstant les efforts qu'on faisait pour

(2) ibid. l'en empêcher (2). On mit à la voile, et la petite

colonie arriva en Canada avant l'hiver.

XIX, Pendant que cette troupe d'âmes d'élite attendait
Avant

qu'on prenne à Ouébcc le rctour du printemps, pour pouvoir
possession ^ 1 r 7 X- i

de Montréal, rcmoutcr Ic flcuvc Saint-Laurcnt , et aller s'établir
M. Olier

la consacre
^^J^,^g jg ijgy ^jg g^ destination, M. Olier, qui jetait

les fondements de sa compagnie, réunit les associés
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de Montréal, au mois de février 1642, dans l'église

de Notre-Dame de Paris , au nombre d'environ

trente-cinq, pour consacrer cette ile à la sainte

Famille , avant qu'on allât l'occuper. 11 dit la sainte

messe à l'autel de la très- sainte Vierge. Ceux des

associés qui étaient aussi honorés du caractère de la

prêtrise, célébrèrent ù d'autres autels. M. Olier

communia tous les autres de sa main ; et tous en-

semble consacrèrent l'Ile de Montréal à Jésus , Marie,

Joseph , sous la protection spéciale de la très-sainte

Vierge, à qui ils en donnèrent irrévocablement la

propriété et le domaine (1), voulant que la ville

qu'on allait y bùtir s'appelât pour cela ViUemarie.

Enfin ils se consacrèrent eux-mêmes et se vouèrent

à un si noble et si pieux dessein , résolus de le pour-

suivre avec toute la pureté d'intention et toute la

générosité dont ils seraient cap{U)les (2).

Dieu eut pour agréables des vœux si pui's
,
qui

ne respiraient que sa gloire. La petite colonie étant

partie de Québec pour Montréal, découvrit enfin

cette ile le 17 mai 1642, et fit alors éclater ses trans-

ports par des cantiques d'actions de grâces. Eile

longeail le rivage de l'île, en remontant le fleuve,

et pemlant plus d'une demi-lieue, avant d'arriver

au lieu où l'on avait résolu de s'établir , ce n'étaient

que prairies émaillées des fleurs les plus variées par

(1) Supplique
des associés de
Montréal au
pape Urbain
yni; archives
départementa-
les de Vcrsail'
les; récollets.

(2) Histoire
du Montréal

,

par M. Dollicr.
—Premier éta-
blissement de la

foi , par le P.
Le Clcrcq, t. Il

,

p. ft9. — nela-
lion de la IVou-
telle • France

,

par te P. Vi-
mont , p. 120-
127. — yie de
.»/. Olier, t. II,

p. ft37.

X.\.

Arrivée
des colons
à Montréal.

Paroles
remarquables

du père
Vimont.

•-y-
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Il

'''il

il) Annales de
VHôtel-Dieu de
Fillcmarie.par
ta sœur Morin,
—Premier éta-
blissement, par
le P.LeClercq,
p. 50. — Rela-
tion par le P.
Vimont, p. 130.

(2) Histoire
du Montréal

,

par il/. Dollicr
de Cassen , an-
née 1642.

leur» couleurs et par leura formes, qui oiïruicnt un

ravissant spectacle. Và\ mettant pied n terre, M. de

Maisonneuvc et toute sa trou])e se jetèrent à genoux

pour oirrir à Dieu les hommages de leur religion
,

et firent retentir ces lieux du chant de psaumes et

d'hymnes de louanges; aprt's ((uoi on dressa des

tentes et des pavillons pour y passer la nuit. Le len-

demain matin, 18 mai, on éleva un autel que

M"^ Mance et W'"* de Lapeltrie , venue de Québec

(où elle était allée s'établir depuis peu avec quel-

ques Ursulines), ornèrent de tout ce qu'on avait de

plus précieux; et ensuite le père Vimont, après

avoir entonné le Veni Creator, célébra la sainte

messe au milieu des chants de sainte jubilation de

toute cette fervente troupe (1). Dans un petit dis-

cours qu'il leur adressa pendant le saint sacrifice, il

dit ces paroles remarquables : « Ce que vous voyez

« ici, Messieurs, n'est qu'un grain de sénevé; mais

« il est jeté par des mains si pieuses et si animées

« de l'esprit de la foi et de la religion
,
que , sans

(( doute , il faut que le Ciel ait de grands desseins

,

« puisqu'il se sert de tels instruments pour son

« œuvre; et je ne fais aucun doute que ce petit

« grain ne produise un grand arbre, ne fasse un

« jour des merveilles, ne soit multiplié et ne s'é-

« tende de toutes parts (2). » On exposa le très-

-'«i
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8aiiit Sacrcmoiit , (|ui n'u pas cessé depuis d'tHre

toujours conscné à Villemarie. Toute cette prcmièro

journée, il riemeurn niusl exposé sur sou autel,

comme pour preiulre possession de celte terre , et

pour faire connaître à la postérité (pie le dessein de

Montréal, ordonné de Dieu pour sa gloire, n'avait

été, en effet, entrepris pur ses serviteu*^» que pour

cet unique motif (1).

Après avoir ainsi rendu ù Dieu , comme au sou-

verain Maitre du monde , les devoirs de la religion

,

on construisit une palissade de pieux, pour se

mettre à couvert des insultes des sauvages : et comme

M. Olier l'avait espéré de la bonté divine, on vit

cette colonie naissante offrir une image de 1 pri-

mitive Église, par la piété, la charité et le zèle

désintéressé qui régnaient parmi tous les colons.

« 11 semble que la résolution de se donner entière-

« ment à Dieu, écrivait l'année suivante le père

« Vimont , naît avec la pensée de s'établir dans la

« Nouvelle-France. C'est ce qui parait plus que

(< jamais en la personne de MM. de la compagnie

<( de Montréal , et de tous ceux qui demeurent par

« deçà en leur habitation. La France en voit une

« partie, nous voyons ici l'autre (2). Ces fervents

« colons, au nombre d'environ cinquante -cinq,

« quoique de condition, d'âge et de natuM diffé-

(i) nutoire
du Montréal

.

ibid. , 1042.

XXI.
Lu colonie

(le Villemario
otnre

«lans In sointcti^

de SCS mœurs
une image
du l'ÉKlise

primitive.

(2) Relation
de la Nouvelle-
France, de \(ilt2

et 162i3, chap.
V , p. 5.
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(1) ttclalion,

rhap. Xi,p. 196-

197.

rents entre eux , et presque tous de divers pays

,

ne sont qu'un en volonté , visant tous au même

but : la gloire de Di£u et le salut des sauvages;

et je puis dire que leur vertu a servi à la conver-

sion de plusieui's
,
qui ont déjà été gagnés à Dieu.

Croiriez-vous bien que plusieurs des ouvriers qui

travaillent à Montréal , ne se sont proposé d'autre

motif, dès leur départ de France, que celui de

la gloire de Dieu , et de faire leur salut dans un

lieu éloigné des occasions du péché? La seule

pensée qu'ils contribuent, autant qu'ils peuvent,

au salut des âmes, les fait travailler de si bon

courage
,
qu'il ne leur arrive jamais de se plaindre

des incommodités qu'on souffre en un pays dé-

sert. Aussi ont-ils été conduits par un gentil-

homme de mérite
,
que Dieu semble avoir très-

particulièrement inspiré et appelé pour le servir

en ce lieu , tant il a d'affection pour l'établisse-

ment de la colonie et pour le salut des sauvages.

11 me suffit de dire que c'est M. de Chomedey de

Maisonneuve; sa modestie ne me permet pas d'en

dire davantage ( l). Une des choses les plus remar-

quables , c'est l'union et la bonne intelligence de

tous ceux qui demeurent en cette habitation.

Chacun s'y est si bien acquitté de son devoir

envers Dieu et envers les hommes, qu'on n'a
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trouvé aucun sujet de se plaindre, l.e comman-

dement a été doux et efficace, l'obéissance aisée,

la dévotion aimée de tous universellement. On v a

fréquenté les sacrements avec profit, écouté la

parole de Djeu avec assiduité, et continué les

prières ordinaires avec édification.

« Ainsi , il semble que le zèle , la dévotion et la

charité de tous ces Mes':leurs qui se sont associés

en France à ce pieux et noble dessein, se sont

répandus et communiqués à tous ceux qui ont

demeuré par deçà en leur habitation. Ceux-ci ont

été touchés très-particulièrement de Djeu , et ont

reçu beaucoup de faveurs et de grâces du Ciel

,

puisque la vie qu'ils ont menée a été une image

de la primitive Église. Tous y ont vécu avec joie

,

souffrant les incommodités d'une nouvelle de-

meure , où pas un n'a été malade , ce qui ne s'est

encore jamais remarqué en aucune nouvelle habi-

tation dans ce pays (1). » mV^"'"
'''

Parmi ceux qui contribuèrent le plus en France xxu.
Zèle (lu frère

à attirer cette abondance de grâces sur les colons ,

ciaude pour
^ la sanctilicalinn

de Villemarie , il faut mettre au premier rang frère (ie\i'ue»wrie.

Claude Leglai , regardé avec raison comme l'un des . y.^ ^^^ ^j

hommes les plus extraordinaires de ce siècle (i). 378'3'7'9-38Ô'; \\

II, M9.

Dieu lui avait révélé le dessein de Montréal (3) aussi (») Mfvwirc%
niitograpties de

bien qu'à M. de La Dauversière et à M. Olier; et ce Jl^â?''
'* "'
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(1) Ibid., t. II ,

p. 212.

dernier nous apprend que le frère Claude se prépa-

rait même à passer en Canada. « C'est un homme,

dit-il, dont l'intérieur est celui d'Élie, comme

ses actions, ses sentiments et ses dispositions le

font voir. Semblable à ces flammes qui
,
par des

mouvements incertains et rapides , se poussent

,

s'agitent et s'élèvent toujours vers le ciel, il est

dans des impatiences continuelles de sortir de ce

monde, pour aller à Dieu, comme serait l'état

des âmes bienheureuses , si elles venaient hah ^x

des corps mortels. C'est un feu brûlant et ardent,

qui ne peut se contenir en terre; et étant tout

hors de lui-même , il disait dernièrement , ravi en

extase , et parlant de cette nouvelle Église
,
qu'il

faut aUer ériger: Xllo'mj allons à notre maUre,

allons où Dieu nous veut (1). Le mercredi 16

juillet 1642, il vint, par une conduite particu-

lière de Dieu , dans une église où j'étais allé dire

la sainte messe , celle des Carmélites , où le très-

saint Sacrement était exposé , à cause de leur fête

du Mont-Carmel. Or, pendant ma messe, notre

bon Dieu imprima dans le cœur de ce grand saint

une si vive affection pour moi, qu'il n'en pou-

vait plus, et qu'il ne fit autre chose que de

demander cela même que Notre -Seigneur a

témoigné autrefois vouloir me donner, à savoir :
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(l]lbid., t. II,

p. 327.

XXIII.
Marie Rousseau,
M. Le GaufTic,

et autres

,

« Que je fusse tout consommé en lui, et que mon

« vieil /lommc fût tout atiéanti. De plus , il deman-

« dait à Dieu que je fusse le général de ses capi-

« taines, lesquels après pourraient former grand

a nombre de soldats. Ces prières qu'il fit étaient

« purement par mouvement du Saint-Esprit, à

(( cause qu'il ne savait rien de ma vocation , et je

« ne sache point que personne lui en ait jamais

« parlé (1). »

M. Olier ajoute que, dans cette circonstance, d'au-

tres saintes âmes, qui éprouvaient le même désir
destinés & prier

d'aller prendre part à la fondation de ViUemarie ,
Pi^'yinemlrle*^

se trouvèrent réunies aussi dans ce lieu, entre

autres M. Le Gauflfre, le frère Jean de la Croix,

M. Catorze, qui vivait en solitaire inconnu, M'"«

Remy , femme d'une grande piété , Marie Rousseau

de Gournay
,
qui eut tant de part à l'établissement

de la compagnie de Saint- Sulpice. Cette dernière

était alors le conseil et la lumière des plus grands

serviteurs de Dieu qui fussent à Paris . « Je ne connais

« point d'àme sainte, dit M. Olier, qui ne s'estime

« heureuse de la voir, et d'apprendre de sa bouche

« la voie qu'elle doit suivre pour approcher de

« Dieu. Je ne vois personne qui ne désire de la
"

« consulter, et de recevoir son approbation, dans

(( la conduite des entreprises les plus considérables

\

)



XLVI INTRODUCTION.

« et les plus importantes à la gloire de Dieu , telle

<« que celle du Canada , où l'on va bâtir une \ille

« chrétienne
)
qui est une œuvre d'une merveilleuse

(i)ibi(i.,t II, « importance (I). M"«Mance, dont Dieu s'est servi

« pour aller fonder cette Église, n'y a point été

« sans recevoir approbation et direction de cette

(2)ibia.,i. Il, « sainte àme (2). Ainsi elle donne avis à M. de La
p. 51.

« Dauversière, qui conduit les affaires de Montréal

,

« et qui s'estime bien heureux
,
quoique grand ser-

« viteur de Dieu, et très-éclairé en son emploi , de

« conférer avec eUe, et d'en tirer les avis impor-

« tants pour les affaires les plus considérables de ce

(3)ibid.,i.vi, <( pays (3). » Mais Dieu ne destinait pas Marie

Rousseau à passer elle-même dans la Nouvelle-

France. Son ministère personnel se bornait à l'an-

cienne , aussi bien que celui du frère Claude et des

autres saints personnages que nous avons nommés,

quoique tous dussent attirer par la ferveur de leurs

prières d'abondantes grâces sur les âmes que Dieu

avait choisies pour l'exécution de ses volontés en

Canada,

xxiv. M. Olier ne devait pas non plus y aller exercer
Désirs

d'aïeîVrSSti SOU zèlc cu pcrsonuc , mais seulement par les dis-

en personne
à viikinaiif. ciplcs qu'il formerait. Sur une vue que Dieu lui

donna de sa vocation , le jour de la Purification de

l'année 1636, et qu'il ne comprenait pas encore

w
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assez distinctement (i), il serait parti pour le Ca-

nada , si le père de Condren , sou directeur, ne l'en

eût empêché (2). En 1642, avant que les colons se

fussent établis à Montréal, et lorsqu'il voyait se

réunir auprès de lui, à Vaugirard, les premiers

membres de sa compagnie naissante, il écrivait:

« Étant instruit des biens qui se font en Canada,

« pays habité par des peuples gentils , et me trou-

« vaut lié de société comme miraculeuse à celui à

« qui Notre-Seigneur a inspiré le mouvement et

« commis le dessein de l'entreprise de Villemarie

,

« ville qui va se bâtir dans l'île de Montréal
,
je me

« suis senti toujours porté d'aller finir mes jours en

« ces quartiers , avec un zèle continuel d'y mourir

« pour mon Maître. Qu'il m'en fasse la grâce , s'il

« lui plait ! Je continuerai tous les jours de ma vie à

« l'en solliciter (3). » C'était la même ardeur parmi

les membres de la compagnie d'ecclésiastiques que

formait M. Olier. « Je vois déjà , écrivait-il , ce zèle

« répandu dans le cœur de ceux qui vivent parmi

'( nous : ils ne parlent que de faire des folies pour

« Dieu
,
que de se faire pendre pour son service , et

(( d'aller souffrir le martyre en Canada (4). » 11

paraît que M. Olier serait parti lui-même pour ce

pays vers l'été de 1642 (5), si Dieu ne lui eût fait

connaître alors plus clairement ses desseins sur lui.

(t)Ibtd.,t. I,

p. 96.

(2) yie de M.
Olier , par le

père Giry, par-
tie r«,chap. VI,

année domini-
caine, partie ir"

de septembre

,

p. il 16. — Re-
marques MstO'
riques sur la

paroisse de
Saint • Sulpiee

,

t. III , p. 462.

(3) Mémoires
autographes, t.

i,p. 97.

(4)Ibi(l.,t.ii,

p. 165.

^5^ Ibid., t. II,

p. 133
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m
n

XXV. L'année suivante, au mois de mars, il comprit
Durs l'œuvre ' 7 tr

***[«.' onir * qu'il était appelé à attirer la grâce de Dieu sur cette
doit agir

^''""mSîr"''
c®ï<^"'6> por ses prières et par des voies qui u'au-

d'une manière • * • 1, ^, . • „ ^ ,
cachée. raient rien d extérieur m d apparent. La compagnie

de Montréal s'étant réunie dans l'église de Notre-

Dame de Paris, pour renouveler à Dieu l'offraoLlc

de cette lie, qu'elle lui avait faite l'année précé-

dente, ainsi qu'on l'a dit déjà, M. Olier rapporte

que , comme il se disposait à célébrer de nouveau à

l'autel de la sainte Yierge, Notbe-Seigmeur et

sa très-sainte mère lui firent connaître que sa

vocation était de ne pas paraître extérieurement

dans l'œuvre de Villemarie, et qu'il devait déférer

à M. Le Gauffre l'honneur de célébrer, dans cette

circonstance, à cet autel. « Kothe- Seigneur me

« dit , ajoute-t-il
,
qu'étant pour le représenter dans

« cette œuvre , il fallait que je fusse comme le cœur

« de la compagnie. Le cœur dans le corps humain

« agit par ses membres
,
qui paraissent beaucoup

;

« cependant sa vie demeure cachée, quoique par

« lui tous ses membres vivent , et n'aient rien que

<( par dépendance de lui. Sa bonté me disait donc:

« Il faut que tu sois comme le cœur de mes œuvres

,

<( que tu donnes la vie et le mouvement à tout , sans

« qu'on s'en aperçoive , et que tu fasses mon œuvre

« à couvert. Notre-Seigneur
,
qui veut avoir sa
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« demeure en mon Ame, c'est lui qui est le cœur

« de tout ce corps et de ces membres qui se re-

« muent si fort pour la gloire de Di£u y et s'asso-

« cicnt maintenant avec tant de zèle. Je dois donc

(( être caché , rien de ce que je fais ne doit paraître.

« Au contraire, je dois être mal voulu , mésestimé , (i) Mémoires
autographes de

« méprisé, bafoué (1). .»

JfbsS.'''"'

Telle fut la part que Notre-Seigneur voulut xxvi.
M.Oliervoit

donner à M. '^ ^r dans l'œuvre de Montréal, et, '*'„Sure»"*
^. . j- . •! «les personne»

conformeiuent a .ne vocation si exuaordinaire, il deiacoioniu
de Villemarie.

daignait l'éclairer sur les dispositions des âmes qui

devaient contribuer avec lui à ce dessein. « Je me

« souviens, écrit- il, d'avoir vu parfois jusqu'en

« Canada les opérations de Dieu dans les âmes

« des personnes du Montréal, entre autres de

« M"^ Mance, que je voyais pleine de la lumière de

« Dieu , dont elle était environnée comme un soleil.

« Dieu peut nous montrer l'intérieur, non-seu-

« lement de quelques âmes, mais de toutes, s'il

« veut ; ne lui étant pas plus difficile de faire voir

« ses opérations sur cent, que sur deux ou trois.

« Ainsi il fit voir à l'âme du bienheureux Rodri-

« guez, de la Compagnie de Jésus, son opération

« dans l'âme de tous les saints qui avaient vécu , et

« par là il vit et sut , en un moment , toute leur

« vie. C'est ainsi que Dieu en use quelquefois à

ïl
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a regard des supérieurs des ordres et des direc-

« teurs : il leur découvre ses opérations dans les

« âmes qu'Us ont à conduire , lorsque cette grâce
(1) Mitnotrei

auiographesjt. « est nécessaire à leur état et à leur vocation (1) »
IT, p. 222-22S. ^ ''

Ces réflexions de M. Olier autorisent à penser qu'il

a connu devant Dieu l'intérieur de la sœur Bour-

geois , destinée à être dans la nouvelle chrétienté de

Montréal une image vivante de la très-sainte Vierge

,

comme il avait connu par révélation les dispositions

intérieures de M. de La Dauversière, destiné à y

répandre l'esprit de saint Joseph. Nous ne doutons

pas qu'il n'ait prié pour cette sainte fille , comme

pour lui-même , devant avoir avec elle des rapports

si étroits et si intimes de vocation. « Je voyais,

« dit-il
,
que je devais demander part à l'esprit de

« JÉSUS , Marie et Joseph
,
pour les trois personnes

« que Dieu le Père a choisies pour les représenter. »

L'identité frappante des lumières de la sœur Bour-

geoys avec celles de M. Olier, quoiqu'ils n'aient

eu ensemble aucune liaison extérieure , montre que

cette sainte fille a participé à l'esprit de ce grand

serviteur de Dieu. On retrouve, en effet, dans les

écrits de la sœur Bourgeoys , les mêmes vues , les

mêmes maximes , les mêmes lumières , en un mot le

même esprit; et avec une conformité si parfaite,

qu'on serait tenté de croire qu'elle a puisé dans
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les écrits de M. Olier, s'ils n'étaient demeurés se-

crets jusqu'à ce jour.

En terminant cette introduction, nous ferons .'^^yV^ Les trois

remarquer que le dessein si extraordinaire que nous 'ont?coMnpii
le dessein

venons d'indiquer, s'est accompli malgré les plus
{fcîîjnrt^ï*

vives oppositions qui 8eml)laient devoir en empêcher

l'exécution, et le ruiner de fond en comble. La

communauté de M. Olier, celle à laquelle la sœur

Bourgeo^rs donna naissance, et celle de M. de La

Dauversière , établies pour faire honorer chacune

séparément Jésus, Marie et Joseph, ont même con-

couru à l'exécution du dessein de Dieu , sans qu'il

y ait eu entre elles aucun accord préalable. Du

moins , nous ne voyons pas que , ni la scdur Bour-

geois , ni les hospitalières de Saint-Joseph , ni même

les premiers prêtres de Saint-Sulpice
,
qui allèrent

s'établir à Yillemarie , en aient eu aucune connais-

sance distincte. Nous raconterons même qu'au

commencement quelques-uns de ces ecclésiastiques

contrarièrent , sans le savoir , les vues de Dieu , en

voulant établir , à la place des hospitalières de M. de

La Dauversière , une autre communauté étrangère

à ce dessein. M. Olier l'a toujours tenu secret; et

c'est aujourd'hui seulement que
,
pour la première

fois , on donne au public cette partie de ses écrits

,

|i:-|
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LU INTRODUCTION.

OÙ il Ta dévoilé par obéissance à son directeur.

« Ce qui est admirable , écrivait-il lui-même , c'est

« qu'âme qui vive n'en a connaissance
,
personne

u."Sii^!""" « "'en sait rien autour de moi (1). »

lIS!
'

XXVIII.
Le dessein
de Dieu

est Justifié

Jiar la vie

e la saur
Bourgeoys.

DnGn
, quelque extraordinaire que puisse pari^tre

ce dessein de Dieu sur la nouvelle chrétienté de

Villemarie , nous ajouterons que la vie admirable

de la sœur Bourgeois eu fournira elle seule une

preuve démonstrative. Car, après l'avoir lue , chacun

devra reconnaître qu'une vocation aussi miraculeuse

dans son origine , daus ses moj cns et dans ses résul-

tats
,
que l'a été celle de cette sainte fiUe , est une

justiGcation tellement manifeste de ce dessein , dont

elle est d'ailleurs le complément, qu'elle ne peut

être expliquée que par ce dessein même. Un autre

eflfet que doit produire la lecture de cette vie , est

de montrer, dans la part que la sœur Bourgeoys a

eue à la formation de l'Église naissante de Ville-

marie, une image et comme un léger crayon du

zèle puissant et e£Qcace que la très -sainte Vierge a

exercé dans l'établissement de l'Église universelle.

« Dieu
,
par sa bonté , me fait connaître , dit

« M. Olier, qu'il veut que ce mystère se passe de

« la sorte maintenant
,
pour apprendre

,
par ce qu'il

« a d'extérieur et de sensible, la conduite qu'il a
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« tenue sur son Église; ce qui a été entièrement

« négligé par les hommes; et un jour on admirera

« le dessein dont je parle (i). » (1) Ibid.

iij
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BOURGEOIS
FONDATRICE

DE LA CONGRÉGATION

DE

NOTRE-DAME DE VILLEMARIE

EN CANADA

SUIVIE

DE L'HISTOIRE DE CET INSTITUT
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A LA TRÈS-SAINTE VIERGE

REINE DES APOTRES

Vierge sainte,

Je m'estime heureux d'avoir à raconter dans cette

Vie les effets touchants de votre amour envers la

sœur Bourgeoys
,
qui vous dut après Dieu tout ce

qui l'a rendue si vénérable à la colonie de Mont-

réal. Ses vertus et ses œuvres sont votre ouvrage; en

écrivant sa Vie, j'ai donc à publier votre amour pour

elle , ou plutôt j'ai à manifester votre spéciale pré-

dilection pour votre ville chérie , à laquelle vous

daignâtes donner ce rare instrument de vos plus

singulières faveurs. Par cette âme privilégiée, vous

voulûtes renouveler et rendre sensibles dans cette

colonie naissante , les effets de grâce que vous aviez

produits , après l'Ascension du Sauveur , en aidant

les Apôtres à établir le règne de Dieu dans le monde.

Vous lui fîtes une abondante communication de votre

esprit , et la rendîtes une image vivante de votre zèle

\
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apostolique ; en sorte que , voilant sous elle votre

action puissante , vous gagniez autant de cœurs à

Dieu
,
qu'elle eu attirait au bien par la ferveur de

ses prières
,
par la force de ses paroles et par l'effi-

cacité de ses exemples Soyez donc bénie pour une

si touchante invention de votre amour.

Soyez encore bénie d'avoir voulu perpétuer ce

bienfait dans cette colonie
,
par l'établissement de

la Congrégation
,
qui vous reconnaît à juste titre

pour sa fondatrice , son institutrice , sa supérieure

et sa souveraine. La sœur Bourgeoys , en lui don-

nant naissance , n'a été qu'un instrument dans vos

mains. II a été formé par une diffusion de votre

esprit
,
qui d'elle s'est étendu dans tous les membres

de ce corps pour le vivifier ; c'est par vos soins que

ce corps s'est accru ; c'est par votre continuelle et

maternelle sollicitude qu'il s'est maintenu jusqu'à

ce jour. Si vous êtes la mère de toutes les saintes

communautés de l'Église
,
par la participation que

Dieu le Père vous a donnée à sa fécondité dans le

divin mystère de l'Incarnation , vous l'êtes plus spé-

cialement de cet institut, qui a tout reçu de vous,

et qui est par vous tout ce qu'il est. Daignez donc

,

ô Vierge sainte , le conserver toujours pour la gloire

de votre divin Fils , et pour l'accomplissement de ses

desseins sur cette colonie. Daignez le protéger à
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jamais, et y renouveler sans cesse cet esprit primitif

de ferveur et de zèle que vous y avez répandu avec

tant d'abondance au commencement.

Faites , enfin
,
que tous ceux qui liront cette Vie ,

en retirent quelque fruit d'édification , et se sentent

attirés à imiter les vertus de votre fidèle servante

,

surtout sa tendre et sincère piété envers vous. Puisse

le récit de sa sainte vie, leur faire goûter la vé-

rité si consolante de cette maxime : que celui qui

vous a trouvé, a trouvé en vous la vie, qui est

JÉSUS ; et qu'en lui il puisera par vous le salut

éternel (1)!

(1) Livre des
Proverbes, ch.

VIII, V. 35.

V
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NOTICE

DES PRINCIPAUX MANUSCRITS CITÉS DANS LA VIE

DE LA SCEUR B0UR6E0YS.

n existe deux Vies de la sœur Bourgeoys : l'une com-

posée par M. Ransonet, prêtre, imprimée à Avignon

en 1728 (1); l'autre écrite en 1780 (2) par M. Mont-

golfier, supérieur du séminaire de Yillemarie , et publiée

dans cette ville en 1818 (3). La première, qui ne forme

qu'un petit volume in-18 , n'est guère qu'une ébauche

de la vie de la sœur Bourgeoys; la seconde contient

plus de faits ; mais ayant été composée sur des mémoires

incomplets et inexacts, elle est remplie de beaucoup de

lacunes, d'erreurs et d'anachronismes
,
quoiqu'on lise

dans le titre
,
qu'elle a été tirée de Mémoires certains

et la plupart originaux. L'auteur, qui n'écrivait que

pour l'édification particulière des sœurs de la Congré-

gation , crut pouvoir se permettre , en citant les écrits

autographes de leur fondatrice , de suppléer aux nom-

breuses lacunes qu'ils présentent; et, en les commen-

tant ainsi, il ne remarqua pas que souvent il les défi-

gurait considérablement. Il est arrivé de là que , dans

l'impression de son manuscrit, publié en 1818 tel qu'il

l'avait écrit, on a donné comme étant de la sœur

(1 .. La Vie de
la sœur Mar-
guerite Bour-
geoys, etc., im-
primée à Avi-
gnon, se vend
à Liège, citez

Barnabe , 1728.

(2) Archives
de la Congré-
gation, manu-
scrit autogra-
phe de M.Mont-
golfler, titre.

•

(3) La Vie de
la vénérable
sœur Htargue-
rite Bourgeoys,
dite du Saint-
Sacrement , etc.

,

à Villemarie

,

chez JVm
Cray, 1818.

fi
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Bourgeoys, ces sortes d'amplifications, quoique plus

d'une fois elles soient contraires à la chronologie , et

même à la vérité de l'histoire contemporaine.

L'imperfection de cet ouvrage , et d'ailleurs la con-

fusion qui règne dans la disposition de sa matière
,
por-

tèrent les sœurs de la Congrégation, en 1830, à désirer

que nous composassions une nouvelle Vie de leur fon-

datrice. Nous entreprîmes alors ce travail ; mais bientôt

nous fûmes contraint de l'interrompre, pardéfaut des ma-

tériaux nécessaires
,
que nous ne pouvions nous procurer

en France ; et cette interruption dura près de vingt ans.

Enfin, dans un séjour que nous avons fait à Villemarie

en 1849 et 1850, les sœurs de la Congrégation nous

ayant réitéré leur désir, nous avons recueilli sur les

lieux les matériaux qui nous manquaient ; et pour les

rendre plus complets, nous avons fait, après notre re-

tour en France, de nouvelles recherches dans divers

dépôts d'archives , soit à Paris , soit ailleurs.

Comme l'histoire de l'Église du Canada, à laquelle

cette Vie doit servir, n'a point encore été écrite, et qu'il

est nécessaire d'en établir et d'en constater historique-

ment les faits , nous avons eu soin , en composant cet

ouvrage, d'indiquer toujours nos sources, afin que le

lecteur puisse y recourir au besoin. Nous donnerons

même ici une courte notice des principaux manuscrits

que nous y avons cités.

ARCHIVES DE LA CONGRÉGATION DE NOTRE-DAME

,.. DE VILLEMARIE.

Quoique aujourd'hui ces archives soient peu consi-

dérables, par suite de l'incendie qui, en 1768, réduisit
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en cendres la maison de la Congrégation , elles renfer-

ment encore plusieurs pièces importantes qui nous ont

été d'un grand secours.

1" Les écrits autographes de la sœur Bourgeoys. Nous

désignons sous ce titre un certain nombre de feuilles

,

la plupart détachées
,
que cette sainte fondatrice écrivit

toutes de sa main , vers la fin de sa vie , comme nous

le raconterons au second volume de cet ouvrage (I). (»^ yieeteia
" ^ sttur nour-

Éprouvant alors des peines très -vives, fondées sur la
^'J'êrsûlt"*

**"

crainte où elle était d'avoir laissé pénétrer, par sa pré-

tendue négligence , le relâchement dans la Congréga-

tion , elle composa ces écrits afin d'exposer à ses direc-

teurs toute la perfection qu'elle jugeait nécessaire à

cet institut; et, dans ce dessein, elle rapporta les

grâces dont Dieu l'avait prévenue , et les lumières

qu'il lui avait données pour l'établir. Cette circon-

stance explique pourquoi elle y parle si souvent

d'elle-même, et comment elle est devenue l'historien

de sa propre vie; ce qui doit donner aux écrits dont

nous parlons le plus haut degté d'intérêt et de certi-

tude. Comme elle les a composés sans suite et sans

liaison, et qu'elle revient plusieurs fois sur les mêmes

récits, nous devions avoir plutôt égard, dans l'usage

que nous avons fait de ces écrits , à la nature des évé-

nements, qu'à l'ordre qu'elle a gardé en les racontant.

Aussi nous sommes -nous permis toutes les transposi-

tions que la chronologie et l'identité des récits rendaient

nécessaires. Si nous y avons ajouté de temps eu temps

quelques mots
,
par manière d'éclaircissement , nous

avons eu soin de les distinguer de ses propres expres-

sions par des parenthèses.

\

!J
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2° Les archives de la Congrégation nous ont fourni

,

outre les écrits autographes de la sœur Bourgeoys
,
plu-

sieurs mandements originaux des évêques de Québec

,

relatifs à cet institut.

3" Diverses lettres écrites à la sœur Bourgeoys elle-

même, ou à d'autres supérieures de la Congrégation.

4» Des actes de fondations.

5* Enfin différents Mémoires concernant la même

communauté.

ARCHrVES DU SEMINAIRE DE SAI!i f - SULPICE

DE PARIS.

Les principaux manusc*. i de ces archives que nous

citons , sont :

4» La correspondance de M. Tronson, supérieur du

séminaire de Paris, avec les ecclésiastiques de Ville-'

marie , formant deux volumes in-folio, qui renferment

un grand nombre de lettres adressées , soit à la sœur

Bourgeoys , soit à d'autres sœurs de la Congrégation

,

ou aux ecclésiastiques successivement chargés de la con-

duite spirituelle de cette communauté.

2° Les lettres de M. Leschassier, successeur de

M. Tronson, qui font suite aux précédentes.

3° Quelques lettres originales de la sœur Bourgeoys

à M. Tronson.

4» Un manuscrit in-4'', composé par M. de Belmont,

supérieur du séminaire" de Villemarie , intitulé : Éloges

de quelques personnes mortes en odeur de sainteté à

Montréal en Canada. Il contient la vie de M"* Jeanne

Le Ber, les maximes spirituelles de la sœur Bour-

geoys , et une notice sur une vertueuse Iroquoise , sœur
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de la Congrégation , morte à la montagne de Montréal.

Ce manuscrit fut adressé, vers l'année 1722, par M. de

Belniont, à M. Le Peletier, abbé de Saint-Aubin , dans

la suite supérieur du séminaire de Saiut-Sulpice. L'au-

teur le revit auparavant, et y fit de sa main quelques

additions et quelques corrections de style.

5° La Vie de la sœur Marie Barbier, composée sm'

des mémoires de M. Glandelet, par M. Montgolfler,

supérieur du séminaire de Villemarie , et écrite de la

main de ce dernier.

6° Enfin la Vie de i?/"« Le Ber, par M. Montgolfler.

Celte Vie, écrite après l'incendie de 1768, pour rem-

placer celle que M. de Belmont avait composée , et qui

fut sans doute consumée par les flammes, est défec-

tueuse en plusieurs points, principalement dans les

dates. On peut les y rétablir d'après l'ancienne Vie de

M"* Le Ber, conservée au séminaire de Saint-Sulpice

à Paris.

ARCHIVES DU SÉMINAIRE DE VILLEMARIE.

Nous citons diverses pièces autographes que l'on

trouve dans ces archives, comme lettres, actes de con-

cessions et autres, contrats de fondations, mémoires;

sans parler encore des registres publics et de ceux des

délibérations de la paroisse de Villemarie.

ARCHIVES DE l'hÔTEL-DIEU SAINT- JOSEPH.

Elles nous ont fourni , entre autres pièces impor-

tantes, les Annales de cette maison, composées par la

sœur Marie Morin. Elle les commença en 1697, deux

ans après l'incendie de l'Hôtel-Dieu , et les continua, à

diverses reprises, jusqu'en 1725. Ces annales, dont

e

^
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nous avons sous les youx le manuscrit original , con-

tiennent des détails intéressants. Elles laissent cepen-

dant à désirer pour les dates, les noms propres,

quelquefois même pour l'exactitude des faits
,
princi-

palement en ce qui concerne les commencements de

Villemarie
,
que la sœur Morin n'avait appris que par

ouï-dire.

Nous avons eu recours aussi aux archives des reli-

gieuses hospitalières de la Flèche , où l'on conserve une

copie des annales de la sœur Morin, et d'autres manu-

scrits relatifs à Villemarie.

ARCHIVES DE LA MARliNE A PAHFS.

On trouve dai;::' ces arcbives un très grand nombre

de documents sur l'institut de la sœur Bourgeoys. Ils

sont consignés , soit dans les registres des dépêches de

la cour, et dans les lettres des gouverneurs généraux et

des intendants de Canada au roi ou au ministre ; soit

dans des mémoires, des lettres ou d'autres pièces qu(3

nous indiquons. Nous avons aussi puisé dans la partie

de ces archives qui concerne l'île Royale, et qui ren-

ferme plusieurs pièces relatives à l'établissement que

la Congrégation avait formé dans cette colonie.

ARCHIVES DIVERSES.

Nous avons puisé aussi divers matériaux aux ar-

chives du ministère des affaires étrangères à Paris , à

celles du Royaume, à celles de l'archevêché de Rouen.

et enfin aux archives de l'archevèclié de Québec. Nous

n'avons pu visiter cependant nous-môme ces dernières;

at nous devons à l'obligeance de M. Langevin , secré-

taire de l'archevêché de Québec, et à celle de M. C;i-
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sailli, supôrieur du séminaire de la mémo ville, les

pièces que nous citons comme extrailes de ces archives.

HIBLIOTHÈQUES DE PARIS.

Kntre autres manuscrits appartenant aux bibliothè-

(jucs publiques d«i cette ville, nous citons l'Histoire du

Catmla, par M. de lielmout, qui est aujourd'hui à la

bibliothèque royale {sii/)pli'menl français 1:265); et sur-

tout \ Histoire du Montrôat , conservée parmi les ma-

luisorits de la Bibliothèque Mazarine. ( H. 2706, in-

folio.) Cette dernière histoire, qui comprend les trente

premières années de la colonie de Villemarie, a été

composée, vers l'année 1673, par M. Dollier de Cas-

son (I), qui fut ensuite supérieur du séminaire de cette 'd inatoire
du Montréal

,

ville. Elle est adressée aux infirmes du séminaire de <'c *<»!) à i67o.

Saint -Sulpice de Paris, que l'auteur invite à aller

prendre part à la mission du Canada. Ce manuscrit a

été corrigé et écrit en partie de la main de M. Dollier.

DECLARATION DE L AUTEUR.

Si nous donnons à la sœur Bourgeoys , ou à d'autres

personnages dont il est parlé dans cette Vie, le litre de

saint , nous déclarons que c'est uniquement pour nous

conformer à l'usage reçu pir mi les fidèles, qui donnent

(luelquefois celte qualification aux personnes d'une

piété universellement reconnue ; et qu'en cela nous

n'avons pas eu dessein de prévenir le jugement du
souverain Pontife , à qui nous soumettrons toujours

(comme nous l'espérons de la miséricorde de Dieu) nos

sentiments , nos écrits et notre personne.
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de la Congrégation dans l'embarras, p. 437.

AmoT (Marguerite), supérieure de la Congrégation, t. ii,

p. 354. Sa mort, p. 363.

Anne (Sainte-) d'ÏAMACHicHE ; mission établie dans celte pa-
roisse , t. Il , p. 496.

Anger (Angélique), supérieure de la Congrégation, t. ii

,

p. 384. Lettre que lui écrit M. Dosquet, p. 384. Mort de la

sœur Anger, p. 392.

Anglais (Élude de 1') introduite dans l'enseignement de la

Congrégation , t. ii , p. 467.

Apôtres. Les sœurs de la Congrégation vont en mission pour
imiter les saints apôtres, t. ii , p. 13, 14.

Argenson (d'), gouverneur de Canada, t. i, p. 161.
Arnault (la sœur), dite Saint-Arsène, envoyée a Louisbourg,

t. Il , p. 345. Transférée en France , elle écrit k M. de Mau-
repas pour lui exposer les besoins des sœurs, p. 362. Re-
tourne k Louisbourg, p. 369. Epreuves qu'elle y endure, p.

3T0 et suivantes. Elle est transférée en France une seconde
fois , p. 379. Lettre qu'elle écrit k la supérieure de la Con-
grégation , p. 380. Elle meurt à La Rochelle , p. 399. Son
éloge par M. l'abbé de l'Isle-Dieu, p. 401 , 402.

Assomption, rivière de Lachigan; mission établie dans «'elle

paroisse, t. ii, p. 496.

Attontinon (Marie-Barbe), Iroquoise, sœur de la Congréga-
tion, t. i, p. 1293.

àugé, négociant à Villemarie; son zèle pour le rétablissement

de la maison de la Congrégation après l'incendie de 1768,
t. II, p. 417 , 42(>; pour la reconstruction de la chapelle de
Noire-Dame de la Victoire

, p. 421 ;
pour procurer k la Con-

grégation la propriété du ficf Saint Paul
, p. 424; pour le

rétablissement de l'église de Bon-Secours, p. 429.

f

^^^êi^^



Lxxvni TABLE ALPHABÉTIQUE

m

B

Bacqueville de la Potherie; éloge qu'il fait des sœurs de
la Congrégation, t. ii, p. 189, 190.

Baillt, prêtre de Saint-Sulpice, dévoué à lu Congrégation,
t. I, p. 2Ki; est chargé de la direction spirituelle do cette

communauté, p. 270, 271 ; il entre dans les vues chimé-
riques de la sœur Tardy , p. 382 ; est rappelé en France par

M. Tronson
, p. 390, 391 ; quitte la compagnie de Saint-SuU

pice, p. 3 >3. M. de Sainl-Vallier veut le ramener à Ville-

maric: M. Tronson ne peut y consentir, p. 393, 394.
Barbier (Gilbert dit Minime) ; son dévouement pour l'éta-

blissement de Villemarie, t. ii, p. 100, 101 , 102.
Bardier (Marie); la première fille de Villemarie reçue dans

l'institut de la Congrégation , t. i
, p. 265. Son zèle pour les

travaux les plus pénibles, sa dévotion à l'Enfant Jésus,

p. 199. Elle est envoyée à lu mission de la Montagne; en est

rappelée pour aller établir celle de l'Ile d'Orléans, p 302

,

303. Sa ferveur, p. 315, 316. Elle est mise h la tête de la

maison de la Providence k Québec, p. 321. Lu grande con-
fiance que ses filles ont en elle, p. 322. Assistance de la

bonté divine en faveur de celle maison , p. 323, 324. La
s(eur Barbier est envoyée de nouveau k la mission de l'Ile

d'Orléans, p. 330. Elle est élue supérieure de la Congréga-
tion, p. 405. Notice sur lu sœur Burbier, t. ii, p. 100 et

suiv. Sa Vie composée par M. Montgollier, t. i, p. lxv;
t. II, p. 450.

Barthélémy, prêtre de Saint-Sulpice, dévoué k la Congré-
gation, t. I, p. 254.

Batiscan, la sœur Bourgeoys y établit une mission, t. i,

p. 310.

Beauce (Sainte-Marie de la Nouvelle-), mission établie dans
cette paroisse, t. ii, p. 469.

Beaurry (Victoire), supérieure de la Congrégation, t. ii,

p. 468. Sa mort, p. 474.
Bédard, curé de Saint-François de lu rivière du Sud , procure

rétablissement de la mission de cette paroisse , t. ii , p. 392.

Il pose la première pierre de la maison destinée pour les

sœurs, p. 394. Leur donne l'usage de celte maison , p. 395.

Bellevue (M"^de), pour dissuader la sœur Bourgeoys de
passer en Canada, lui fait offrir d'être reçue carmélite,

t. I, p. 46, 47. La sœur Bourgeoys, dans son troisième

voyage k Paris, loge quelques jours chez M"' de Bellevue,

p. 257.

Belmont ( de ), ecclésiastique de Sainl-Sulpice, envoyé en
Canada pour faire l'école aux enfants sauvages , fait con-
struire l'église et le village de lu mission de la .Montagne,

1. 1 , p. 279 Elal de son école, p. 280. Etat de sa mission
, p.

291. Son upplicalion k instruire et à former les jeunes sau-

vages, p. 292. Il fait fortifier le village de la Montagne, p.

304, 305. Il place le cœur de la sœur Bourgeoys dans le

Huir de l'église de lu Congrégalion, I. ii, p. 87. Oraison
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funèbre de la s<pur Bourgeoys qu'il prononce dans celte cir-

ronslance, p. 88 el suiv. Il surcède ii M. Dollier de Casson ,

p. 188. S<i conduite à l'occasion de In défense intimée k la

Congrégation de faire des vœux simples, p. 201. Ecrit au
ministre sur ce sujet, p. 208. M. de l.ongueil allant k la

rencontre des Anglais, M. de Belniont lui remet un éten-
dard , p 221. M. de Belmont prononce l'oraison fiinè'uiv

de la sœur Le Ber, p. 238. Il demande pour la Congrégation
lu remise des lots et vente du fief Lanoue, dans l'Ile Saint-

Paul, p 260, 262. Compose les Eloges de quelques personnes
mortes en odeur de sainteté à Montréal, I. ii

, p 276; t. i,

p. Lxv. Compose VHistoiredu Canada, t. i, p. lwii. Eloge
qu'il fait de la Congrégation , t. ii , p 279. Il est remplacé k
sa mort par M. Normant, p, 332.

BF.n ( Le) Jacques, le plus riche négociant du Canada, 1.
1 , p.

357. Essaye de dissuader la sœur Bourgeoys de se cliarger

de l'éducation des jeunes sauvagesses , p. 287
; permet k

M"* Le Ber sa fille de vivre recluse dans sa maison
, p. 3^8;

l'accompagne dans la cérémonie de sa réclusion h lu Con-
grégation, p. 364, 366; s'entremet sans succès auprès d«;

M. Tronson, pour obtenir le renvoi de M. Guyolte k Ville-

marie, p. 393; ne visite sa fille qu'une ou deux fois l'an-

née, t. Il, p. 227.

Ber (Le) Pierre, fils du précédent, 1. 1, p. 3S7. Sa généro-
sité envers la Congrégation , t, ii, p. 234, 235.

Ber (Le) Duchesne, fils de Jacques Le Ber, t i, p. 358.

Ber (Le) Jeanne, sa famille, t. ii, p. 146. Vertus qu'elle pra-

tique dans la maison paternelle, t. i, p. 3.^7. Elle fait con-
struire l'église de la Congrégation pour y vivre recluse

,

p. .3f'9. Cérémonie de sa réclusion, p. 363. Elle est visitée

par M. de Saint-Vallier , t. ii, p. 48. Prédiction de la sœur
Le Ber sur la tentative des Anglais , en 1711. Sa confiance
en Marie, p. 218, 219. Edification que répand au dehors
celte sainte recluse, p. 226, 227. Elle fonde l'adoration et

la messe de communauté chez les sœurs, p. i27; déter-

mine les sœurs k reconstruire la maison du pensionnat

,

p. 228. Construction du pensionnai, p. 230. Assistance des

saints Anges dans celle construction, p. :23l , 232. La
sœur Le Bér fonde des places de pensionnaires, p 233, 234.

Elle donne k la Congrégation une Irès-petile partie du fief

Saint -Paul, p. 423. Mort précieuse de la sœur Le Ber,

p. 235. Bespecls rendus k ses restes , p, 236 , 237. Son éloge

funèbre par M. de Belmont, p. 238 et suiv. M. do Belmont
compose la Vie de la sœur Le Ber, p. 278, l. i, p. i.xiv.

Vie de la même par M. Monlgolfier, t. ii, p. 450; t. i,

p. I.XV.

Bermères, vicaire général de Québec, t. i, p. 246. Donne
un certificat favorable k la Congrégation , p. 254.

Bertache (de la) Elisabeth , se donne k la sœur Bourgeoys,
1. 1 , p. 222. .signe le procès verbal de la fondation de Bon-
Secours

, p. 235.
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Berthei.ot ,
propriétaire de l'Ile d'Orléans , donne un arpent

de terre pour les sœurs de U mission de la Suinte-Faiiiille,

t. I, p. 319, 310. Instances qu'on lui fait pour l'engager
k aider cette mission , t. ii,p. 1(>6, 167.

Berthier; mission établie dans cette p< oisse, t. ii, p. 470.
Ressom (Le) Pierre, capitaine de vaissiau, conduit la sœur

Bourgeoys en Canada, 1. 1 , p. 62.

Blondei.
,
procureur des hospitalier 'h la Flèche, donne sa

nièce h la sœur Bourgeoys, t. i, y. 1 20.

Bon-Secours ( Église de Notre-Dauie de). La sœur Bourgeoys
en fait jeter les fondements, t. i, p 98 M. de Queylus,
alors à Québec, fait suspendre celle hàlisse, |i 100, 101.
Motifs de la Providence dans l'entreprise et la suspension
de la construction de Bon Secours, p. 102, 103, 104, 105,
106. En 1670, la sœur Bourpeoj prend la résolution de
bâtir cette église, p. 204. Dons qu'un lui fait k Paris pour
ce sujet, p. 223 cl suiv. Statue donnée par MM. le Prêtre,

p. 224. La statue est mise dans un petit appentis de bois,

p. 233. Le séminaire demande la permission de bâtir celle

église, p. 233. Elle est construite en 1675, p. 234; an-
nexée k perpétuité ii la paroisse, p. 237. Le désir de
M. Olier, d'être chapelain (le la très-sainle Vierge k Mont-
réal, accompli dans la personne de ses disciples, p. 238.
I)é\ )llon des peuples pour l'église de Bon-Secours, p. 242,
243, 244. Citle église est consumée par un incendie en
1754, l. Il, p 406. Le gouvernement veul s'emparer du
terrain de Bon-Secours , p. 407, 408. Réclamations de la

paroisse qui empêchent l'exécution de ce dessein
, p. 409.

Iteconstruction de l'église de Bon-Secours, p. 427. Inscri|)-

tion, p. 429 Zèle des sœurs de la Congrégation pour ce
rétablissement, p. 430.

BoNv (Catherine), sœur de la Congrégation , I. i, p. 265.
BoRNEUF, prêtre de Sainl-Sulpice, confesseur de la Congré-

gation, t. Il, p. 464.

BossET, ancien curé de Neuville, contribue à la fondation de
la mission de cette paroisse , t. ii, p. 264.

Boucher, donne un emplacement pour la mission de Bou-
cherville, t. ii, p. 176.

Boucher de la Bruvère, sœur de la Congrégation, t. ii,

p. 338.

Bouchervii.le; mission établie dans celle paroisse, L ii, p.

175. Interrompue par suite d'un incendie; rétablie, p. 489,
490, 491.

Boiichervili.k, sœur de la Congrégation , t. ii , p 338.

Boi'RBAULT (Madeleine; , sœur de la Congrégal on , 1. 1 , p. 265.
Bourgeovs (Abraham), père de Marguerite, t. i

, p. 1 , 2. il

confie k Marguerite l'éducation de ses enfants en bas âge,

p. 4. Il consent k son entrée chez les carmélites, et promet
de payer sa dot, p. 13. Permet qu'elle fasse l'essai d'un
nouvel institut sous la conduite de M. Jendret, p. 19. Sa
mort. p. 21.
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UoiRGET (Mgr), évéqiic de Villemarie, propose aut sœur» do
la CongrtVation d'établir une mission h Kingston, t. il,

i>. 483, 484. Eloge qu'il fait de la Congrégation, p. 486.
Iteiid commune h toutes les soMirs '.'une des retraites an-
nuelles, p. 488. Supérieur «le la Congrégation, p. 494.
Missions nouvelles dont il procure l'établissement, p. 496.

Boi'RRAssA, marguillier de Villemarie; son xéle pour lu re-
construction de Bon- Secours, t. ii, p. 429.

BoiiRRASSA , curé de Cliàteauguaj , établit la mission de cette

paroisse, t. ii, p. 489.

BouvART, de la compagnie de Ji'sus; témoignage qu'il rend
aux vertus de la sœur Bourgeoys, t. i , p. 196.

Brassier, prétr; de Saint-Siilpice, supérieur de lu Congré-
gation, t. Il, p. 459, 460.

Breslav (de), évoque de Troyes, t. i

Breslay (de), prêtre de Saint-Sulpi<

de la sœur Bourgeoys, t. ii, p '^^
>

.

Brésole, voyez Moreau.
Bretonviixiehs ( Le Uagois dcj

,

Saint-Sulpice, veut construire

qui serait bàlie en l'honneur <> ..

lemarie, l

colonie, p

p. 5.

préside ii l'inhumation
86.

ieui du séminaire de
rais la première église

irt'S-sainle Vierge k Vil-

p. 101, 102. Kst le principal soutien de lu

49, 158, 159. Convoque une assemblée pour
déterminer si le séminaire abandonnera ou non l'œuvre de
Villemarie, p. 165. Y renvoie des ecclésiastiques, p. 176.

Fait rtablir une mission sauvage h Kenlé
, p. 274.

BuAND, évêque de Québec, se rend dans son diocèse, t. ii,

p. 401. Console les sœurs de la Congrégation après leur

incendie, p. 417, 418. Visite en 1773 lu communauté de
Villemarie, et prend connaissance des règles, p. 434, 435,
436. Il annule tous les changements faits k ces règles par
ses prédécesseurs , p. 437 , 438. De son agrément, on com-
pose Ir Coutumier, p. 439. Il renouvelle les permissions
relatives aux saints de saint Pierre et de saint Jean Baptiste ;

autorise h le donner le jour du Sacré-Cœur, p. 435.

Brigeart, secrétaire de M. de Maisonneuve, est pris par les

Iroquois, qui lui font endurer d'horribles tourments, l i,

p. 155.

Broderie ; cet art est introduit dans le pensionnai de Ville-

marie, t. Il, p. 467.

Brouillant, voyez Saint-Ovide.

Caille, prêtre de Saint-Sulpice, supérieur de laCongrégalion

,

t. Il, p. 64.

Caill<^:hë, gouverneur général de Canada, assiste aux
obsèques de la sœur Bourgeoys , t. ii , p. 8i

Carleton (Guy), autorise les sœurs de la Congrégation k
acquérir le iief Saint- Paul, t. ii, p. 423; et confirme cette

autorisation, p. 424. Il révoque la défense qu'il avait faite

a regard des postulantes et des novices
, p. 432.
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Carmélites ; deux couvenls de cel Ordre k Troyes , 1. 1 , p. 12.

Lh sœur Bourgeoys demande d'être reçue dans celui du fau-

bourg. Elle esl refusée, p. 13, 14.

Carmes; le Provincial de Paris fait offrira la sœur Bourgpoys
l'entrée des Garonélites , si elle renonce au dessein qu'elle

avait formé d'aller en Canada, t. i, p. 46 et suiv. Il écrit à

la sœur à Nantes pour lui réitérer ses offres, et la presse de
les accepter, p. 57. Un carme de Mantes est d'avis qu'elle

accepte. Lettre k M. de Maisonneuve sur ce sujet , p.S8, 59.

Casernes
; projet du gouvernement de construire des casernes

sur le terrain de Bon-Secours, t. ii, p. 408. Zèle de
M. Montgolfier pour conserver ce terrain h la paroisse,

p. 4U9.

Casson (de), voyez DoUier.

Chaignbait (du), prêtre de Saint-Sulpiee , directeur de la

Congrégation, t. i, p 402.

ChampionY (de), intendant de Canada; témoignage d'estime

qu'il donne k la Congrégation , t. ii , p. 189.

Champlain. La sœur Bourgeois établit une mission dans cette

paroisse, I. i , p. 310. Cette mission, d'abord interrompue,

est ensuite rétablie, t. n. p. 172. Supprimée, p. 458.

Chapelle de l'Enfant-Jésus. Les sœurs de la Congrégation

doivent avoir une place k l'église
,
pour elles et pour leurs

élèves, t. II, p. 37. On leur donne l'usage de la chapelle de
I'Enfant-Jésus , p. 188. Confirmation de ce privilège,

p. 257.

Charlevoix , de la compagnie de Jésus; liommage qu'il rend
k l'mstitut de la Congrégation, t. ii, p. 271. Forme le

dessein d'écrire la Vie de la sœur Le Ber, p. 292, 293. Ne
réalise pas ce dessein, p. 294.

CHARLT(Uarie-Catherine). Sa famille, t. ii, p. 19î Elle est reçue

dans la Congrégation , 1. 1, p. 265. En est élue supérieure,

t. Il, p. 193, 194. On lui signifie la défense du ministre tou-

chant les vœux simples , p. 199. Elle consulte M. Kaudot,
intendant de Canada , sur la conduite qu'elle a k tenir dans
cette occasion

, p. 201 et suiv. Elle écrit à H. de Ponl-
ohartrain pour lui demander la révocation de cette défense,

p. 206 , 207, 208. Écrit pour le même objet k M"»« de
Maintenon, p. 211 , 212. La sœur Charly se d^met de la

supériorité. Sa mort
, p. 216.

Charon, fondateur de l'Iiftpital général de Villemarie, a
dessein d'établir une communauté de maîtres d'écoles.

M. de Pontchartrain , ministre de la marine, lui défend de
former une communauté de religieux, t. ii , p. 196, 197.

Vœux et costume uniforme des frères Charon , p. 214, 215.

M. Charon obtient ensuite une gratification de la Cour pour
ses maîtres d'écoles, p. 214, 268 Commencement des

missions d'écoles, p. 269. Pourquoi cet établissement

s'éteint, p. «70,271.
Crateauguay, établissement de la mission de cette paroisse

,

l. II , p. 489.
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Ghatbau-Rivhbh , établissement de la mission de ce lieu , 1. 1

,

p. 340. Supprimée depuis la guerre , en 17S9, t ii , p. 385.
Ghatel, notaire à Troyes, cède sa fille à la sœur Bourgeoys,

pour qu'elle lasuiveàVillemarie, 1. 1, p. 116, 1i7, 118,
Chaumaux , voyez Citoys.

Chaumomot, de la compagnie de Jésus, donne naissance h la

confrérie de la Sainte-Famille, 1. 1, p. 170.
Ghauson , fille de la congrégation de la Croix , établit une école

à Port-Royal, t. ii, p. 173.

Chauvin , curé de la baie Sainl-Paul , établit la mission de
cette paroisse, t. ii , p. 496.

CuiiRRiER, curé de Saint- Denis, procure l'établissement de la

mission de ce lieu , t ii , p. 455.

Chesmeaii (du) , intendant de Canada; détail qu'il donne au
ministre de la marine sur la mission de la Congrégation
établie à la Montagne, t. i

, p. 281.

Chine , établissement de la mission de ce lieu , t. i , p. 340.

Interrompue, rétablie ensuite, t. ii, p. 178, 179. Détresse

des sœurs de cette mission, p. 267. La mission est

transférée à la Pointe-Claire
, p. 457.

Ghomedev deMaisonneote, voyez Maisonneuve,
Cbomedev (M"" de), sœur de M. de Maisonneuve, religieuse

de la Congrégation à Troyes , presse son frère pour qu'il

emmène quelques religieuses de cet institut à Villeoiarie,

t. I , p. tS. Lui donne une image pour gage de leurs

promesses mutuelles, p. 37; et fait proposer à la sœur
Bourgeoys de se joindre aux religieuses quiind elles parti-

ront, p. 29, 30. Elle presse de nouveau M de Maisonneuve,
et lui fait connaître la sœur Bourgeoys , p. 33. Il refuse les

services de ces religieuses , et n'emmène à Villemarie que
la sœur Bourgeoys

, p. 35.

Chulv (M** de), sœur de M. de Maisonneuve, offre un appar-

tement pour loger les trois filles destinées à faire 1 essai

d'un nouvel institut, 1. 1, p. 19. Reçoit chez elle la sœur
Bourgeoys , après que celle-ci a perdu son père, p 22. Sur
l'invitation de M. de Maisonneuve, elle conduit la sœur
Bourgeoys à Paris, p. 41; quoiqu'elle ignore encore le

dessein de la sœur d'aller k Villemarie, p. 43 , 44.

GiCÉ (de), prêtre de Saint- Sulpice, missionnaire à Kenlé,
t. i,p 274.

GiTOTS de Chaumaux ,
prêtre de Saint-Sulpice , directeur de la

Congrégation; t. ii, p. 250, 251.

Clarisses de Troyes ; la sœur Bourtreoys se présente chez elles

pour entrer dans leur institut; elle est refusée, 1. 1 , p. 14.

Glercq (le), récollet; témoignage qu'il rend aux vertus de la

sœur Bourgeoys , 1. 1 , p. 196. Éloge qu'il fait des sœurs de
la Congrégation , t. ii, p. 189.

Clossb , major de la garnison de Villemarie , nommé gouver-
neur en l'absence de M. de Maisonneuve, t. i, p. 88.

Elisabeth Moyen, femme de M. Closse, marraine de la

première Iroquoise qui reçoit le baptême, p. 97. M. Closse
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fuit graver sur une lame de cuivre la première iuscriplion

dedUnée pour l'église deBon-Senours, p. 100.

Clôturb; les sœurs de la CongréjralioD ne doivent point être

astreintes à la clôture, t. ii, p. 10. M. de Saint-Vallier

aurait désiré qu'elles fussent cloîtrées, p. 18, 19. Ml de
Vaudreuil et M. Raudol font défendre la clôture aux sœurs
par le ministre, p. 195, 19A, 197. La sœur Charly, supé-
rieure de la Congrégation, remercie le ministre de cette

défense, p. 206.

CcevR (Saint) oe Marie, établissement de sa fête k la Con-
grégation, t. Il, p. 25 i, 255. Les sœurs s'adressent au
saint Cœur de Marie, et sont délivrées d'un incendie qui

semblait devoir consumer leur maison , p. 274.

CcEUR ( chapelle du Sacré-), construite , t. ii , p. 418.

Coeur de la soeur Bourgeots, placé dans l'église de la Con-
grégation, t. Il, p. 86, 87. Consumé dans l'incendie

de 1768; on en recueille les cendres, p. 4^3.

CoLBERT , ministre de la marine ; son zèle pour la colonie de
Villemarie, t.i, p. 178, 218;pourlaCongréffation, p. 218,
219 ; pour les petites écoles destinées aux enfants sauvages

,

p. ^7, 278. Il obtient du roi une gratification annuelle de
1 ,000 livres pour aider les sœurs à instruire les sauva-
gesses, p. 479.

Compagnie de Notre-Dame de Montréal, voyex JUontrétU.

CoMPAiN (Louise), supérieure de la Congrégation ,t. ii , p. 461

.

Son éducation, son caractère, p. 462. Sa mort, p. 469.
Conception ( la sœur de la) , voyez Louisbourg.
CoNEFROY, curé de la Pointe-Claire; son zèle pour l'établisse-

ment de la mission de cette paroisse , I. ii , p. 457.
Congrégation (religieuses de la) a Troyes; elles y établissent

la Congrégation externe : édification qu'elle répand , t. i

,

p. 4,5. La sœur Bourgeoys y est admise, p. 10. Les reli-

gieuses supplient M. de Maisonneuve d'emmener quelques-
unes d'elles à Villemarie, p. 25. 11 refuse leurs services , en
leur donnant cependant quelque espérance, p. 26 Elles

proposent k la sœur Bourgeuvs de les suivre k Villemarie

,

p. 28. Font instanct; pour y aller, p. 32, 33. M. de Maison-
neuve refuse leurs services, p. 35. La sœur Bourgeoys, dans
un vovage qu'elle fait en France, loge chez elles k Troyps

,

p. 115.

Congrégation séculière de Villemarie. — Fin de cet
INSTITUT. La Congrégation destinée k faire honorer la très-

sainte Vierge dans Itle de Montréal, en procurant la

sanctification des jeunes filles, t. i, p. xxxvi. Elle a été

spééialement suscitée pour Villemarie, de préférence k
toute autre communauté, p. 368 et suiv.; t. ii , p. 3. Pour-
quoi n'a-t-elle pas été établie dès le commencement de celle

colonie, t. i, p. xxx' —Esprit de cet institut, t. ii,

p. 2 et suiv. Les fill la Congrégation continuent les

emplois que la très-sa.^à.e Vierge a exercés après la résur-

rection de Notre-Seigneur
, p. 4 , 5. A l'exemple de Marie

,
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elles ne font point de vœux solennels
, p. 9. Elles ne sont

point cloîtrées, p. 10, 11. Elles vont en mission pour imiter

les apôtres, p. 13. Doivent être filles de paroisse, p. 14

,

IS. Qualités de l'amour de Dieu que la sœur Bourgeoys
demande de ses filles , p. 66 et suiv. Qualités de Famour
du prochain , p. 69 et suiv. Prières de la sœur Bourgeoys
pour son institut, p. 76 et suiv. — Obstacles divers :

troubles suscitas pour éteindre l'esprit propre de la Gongré-

J;ation, en confondant cet institut avec celui de Samt-
osepb, t. I, p. 3*78. Nature de l'union qui doit exister

entre eux, p. 397, 398, 399. Difficultés formées contre le

genre de vie des sœurs de la Congrégation ,1. ii, p. 1 , 2,
Voyez Régies , Vœux.— Approbation de cet nistitut :

Permission donnée en 1669, par M. de Laval, de faire

l'école, 1. 1, p. 208. M. Talon désire que la Congrégation
soit autorisée par des lettres patentes du roi, p. 176. La
sœur Bourgeoys passe en Europepour les obtenir , p. 210.
Lettres patentes du roi, p. 420, 221. M de Laval, en 1676,
confirme l'établissement de la Congrégation. —Temporel :

soins de la Providence, 1. 1 , p. 344 et suiv. État du temporel
de la Congrégation en 1704, t. ii , p. 181. État du personnel,

r>.

180. Le nombre des sœurs n'a jamais été déterminé par
e gouvernement , p. 252.

Conghécation (maison de la). La compagnie de Montréal
donne à la sœur Bourgeoys une étable

,
qui devient le ber-

ceau de l'institut, 1. 1 , p. 94 , 95. Nouvelle maison pour la

Congrégation ; autre maison plus spacieuse , p. 203. Elle est

consumée par le feu en 1683, p. 347. La sœur Bourgeoys
fait bâtir, k la Haute-Ville, une maison plus considérable

que les précédentes, p. 319. Assistance de Dieu pour
fournir à la sœur les moyens d'entreprendre cette dernière

b&tisse , p. 352 et suiv. La maison de la Congrégation pré-

servée d un incendie par l'invocation du saint Cœur ùc
Marie , t. ii, p. 174, Actions de grâces pour cette faveur,

p. 275, 276. La maison est consumée par un incendie en

4768, p. 410, 413. Détresse où la communauté se trouve

. réduite après cet accident, p. 416. Rétablissement de la

maison, p. 417. Principaux bienfaiteurs qui contribuent h

la rebâtir, p. 419. La maison de la Congrégation est

reconstruite sur un plus vaste plan, p. 492. .

Congrégation (fruits de la). Voyez Misrionn. Eloges donnés
à cet institut, voyez : Baœueville, Belmont^ Bourget,

Champigny, Charlevoiœ, Clercq , Colbert, Cotisfurter,

Denonvute, Dollier, Dosquet, Forant, Isle-Dieu, Juche-

reau, La Tour, Laval , Le Ber, Lesehassier, lA)uis XIV,
Meulles, Montgolfier, Morin, Piletier, Prévost

,
Quiblier,

Ramezaiy Raudot, Roux, Seignelay, Talon, Tronson

,

Saint-Vallier, etc., etc.

Congrégation externe, établie par la sœur Bourgeoys en

1658 , t. I , p. 95. Premiers fruits de cette institution

,

p. 184 , 185. La sœur Barbier en prend la cxinduite , t. ii

,
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p. 137. Nouvelle forme donnée à cette Congrégation,
par M. Jollivet, p. 4ii. Suite des directeurs de la Congré-
gation externe, p. 422.

GoNPTANTiN (Madeleine), se donne à la sœur Bourgeoys.
1. 1, p. 222.

CoMTBEccEUR (de), Contribue à l'établissement de la mission
de Saint-Denis, t. ii , p. 485.

Cassart, oncle de la sœur Bourgeoys, la conduit à Paris,
t. I , p. 43. Fait tout ce qu'il peut pour la dissuader d'aller

enCanada, p. 44, 48.

CoiisTURiBR , supérieur du séminaire de Saint-Sulpice , écrit à
la sœur Guillet, et lui oflre ses services, t. ii , p. 332, 333.
Écrit à la sœur de Langloiserie , p. 388.

CouTUMiER DE LA CoNGRÉGATioii , commcncé d'abord par
M. Déat, t. II, p. 29tf. F.:urquoi interrompu, p. 297, 299.
Composé sous l'épiscopatde M. Briand, p. 30U ; par la sœur
Maugue, p. 438, 439.

Grahahé, ses favorables dispositions pour la Congrégation

,

t. II , p. 433.
Croix (ailes de la)« ^ Paris; la sœur Bourgeoys loge cbez

elles, 1. 1 , p. 287. École des filles de la Croix à Port-Koyal

,

t. II, p. 173.
Crolo (la sœur). On croit que ce fut elle que la sœur Bour-

geoys délivra d'un grand danger, I. i , p. 2u. Elle s'oflre

pour Villemarie; M. de Maisonneuve refuse ses services,

p. 36. Elle se donne plus tard à la sœur Bourgeoys, et la

suit en Canada, p. 116, 117. Concourt k l'établissement de
la confrérie de la Sainte-Famille

, p. 170, 171 Sou zèle pour
le travail, p. 199. Sa mort, t. ii, {>. 148.

CuiLLERiER, brave Montréaliste , pris par les barbares, et

ramené ensuite h Villemarie, t i, p. 182, 183.

D

Dame (Notre-) aux Nonnains, àTroyes, 1. 1, p. 7.
Dame (.Notre-) dr Bon-Secours , voyez Bon-Secours.
Daulac , brave Montréaliste, qui , de concert avec seize de ses

concitoyens, sauve le Canada, t. i , p. 144 et suiv.

Dauversière ( LE Rover de La), appelé extraordinairement de
Dieu à faire honorer saint Joseph k Montréal , en y établis*

sant une communauté d'hospitalières, 1. 1 , p. xxxii, xxxiii.

Sa rencontre comme miraculeuse avec M. Olier , p. xxxiv. il

fait part k la compagnie de Montréal des ordres qu'il a reçus

de Duu; la compagnie s'engage k les exécuter, p. xxxv.
Les RK.Pi*. Jésuitesjugenl que lavocation de M. de La Dau-
versière vient de Dieu, p. 8U. Il prend les avis de Marie

Rousseau sur les afTairesde Montréal
, p. xlvi. Il envoie des

femmes et des (illes k Villemarie, p. 62, etc. Accompagne
jusqu'k LaRochelle les hospitalières qu'ilenvoie en Canada,
et leur dit le dernier adiru , p. 128. Sa mort , p. 126. tt con-

sole ses filles de Villemarie et les encourage dans leurs

épreuves.
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Davelui (lu sœur) , missionnaire au I.ac des Deux-Mon(agncs

,

t. Il, p. 338.

DiAT, prêtre de Saint-Sulpice, directeur de la Congrégation,
t. Il, p. 290, 291. Entreprend de rédiger le Coutumitr^ puis
interrompt cet ouvrage, p. 296. 29Y. Quitte l'emploi de
directeur pour exercer tes fondions cnriales , p. 327.

Dégorais, grand pénitencier de Troyes; la sœur Bourgeoys lui

fait une confession extraordinaire, t. i, p. 9.

Denis (Marie} , sœur de la Congrégalion , 1. 1 , p 265.
Demis (Mission de Saint-), établie, t. n.» p. 4oS.
DenonVILLE (de) , gouverneur général de Canada; témoignage

honorable qu il rend à la Congrégation , t. i, p. l87, 351.

Dequen, de la compagnie de Jésus, d'abord vicaire général
de l'archevêque de Rouen en Canada , 1. 1, p. 91 ; recotmatl

M. de Cayluscomme seul grand vicaire, p. 9K2; obtientde nou-
veau des pouvoirs de vicaire général pour Québec en 1688,
p. 109; cesse tout acte de juridiction à l'arrivée de M. de
Laval, p. 134.

DBROossBLLB(Madeleine), supérieure de la Congrégation, t. ii,

p. 468.
Dbsaulniers, m^rguillierde Villemarie ; son zèle pour la re-

construction de Bon-Secours, t. ii. p. 429.

Dessin ( L'art du ) introduit dans les pensionnats de la Con-
grégation, t. Il, p. 467.

Directeurs de la Congrégation. Après l'établissement des RR.
PP. Jésuites et des Récollels à Villemarie, M. Tronson pro-
pose à la sœur Bourgeoys de prendre parmi ces religieux

les directeurs de la Congrégation , t. i , p. 400. Sur la

demande instante de la sœur Bourgeoys, le séminaire con-
tinue à se charger de la conduite spirituelle des sœurs

,

p. 401 , 402. M. Tronson désire qu'elles s'adressent toutes au
même directeur, t. ii, p. 122. Éclaircissement d'une ré-
flexion de M. de La Tour sur cette matière, p. 303, 304.

Quelques sœurs s'éloignent de l'usage de n'avoir toutes que
le même directeur, p. 300. M. Leschassier les ramène à
l'ancien usage , p. 301 , 302. Nécessité de la soumission au
directeur, p. 309 , 310.—Suite des directeurs de la Congré-
gation; voyez Souart, Le Febvre, Baillyy Remy, Trouvé,
Du Chaigneau, De Valens, Citoys de Chaumaux, Dofquet

,

Diait Favard, Gay, Montgolfier , L'Ecuyer, Guillemin^
Marchand , Roux, Sauvage du Chatillon et Roque Quiblier.

Dollier deCassom, prêtre du séminaire de Saint-Sulpico

,

compose {'Histoire du Montréal, t. i , p. lxvii. Témoignage
qu'il y rend k la vertu de la sœur Bourgeoys, p. 197; à
I assistance visible de Dieit sur cette communauté , p. i3l.

Déférence de la sœur Bourgeoys pour M. Dollier, p. 2S5.
llsuccède àM.de Queykis, repasse en France pour sa santé,

p. Wd; préside k la cérémonie de la réclusion de la s(vur

Jeanne Le Ber, p. 364 etsuiv. Acte qu'il rédige de cette

réclusion
, p. 366. M. Dollier se moiitre peu favorable au'

projet d'établir des Ursulinesk Villemarie pour l'instruction

i !
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de la jeunesse, p. 373, 374, 375. M. de Sainl-Vallier dam
sa première visite juge M. Dollier peu favorablement,

^
381, 382. M. Dollier prononce l'oraison funèbre delà sœur
>urgeoys, t. ii, p. 85. 11 cesse de diriger deuxsours

de la Congrégation , n'étant point le directeur de leur com-
munauté

, p. 12i. Accorde aux sœurs de la Congrégation
une chapelle pour leur sépulture, p. 188.

DoNELL (Mac ), évéque de Kingston , lègue b la Congrégation
une maison pour servira une mission dans celle ville, t. ii,

p. 483.

DoavAL (Marie- Louise), supérieure de la Congrégation, t. ii,

p. 474, 475.
DosQOBT , prêtre du séminaire de Sainl-Sulpice , directeur des
sœurs de la Congrégation, t. ii , p. 282; nommé supérienrde
la communauté de Lizieux, à Paris, p. 288; cliargip M. Ran-
sonet d'écrire la Vie de la sœur Bourgeoys , p 283 ; est cédé
par le séminaire de Saint-Sulpice à celui des Missions»

Etrangères;, qui mannuait de sujets, p. 291 . Il est sacré évé-

quede Samos, p. 292; nommé ooadjuteur de Québec,
p. 3 1 9. Sa sollicitude pastorale pour la Congrégation

, p. 321
et suiv. 11 visile la mission du Lac des Deux-Montagnes

,

p. 336. Il établit une distinction entre les sœurs chargées
des gros ouvrages et les autres , contre l'intention de la fon-
dalrice; ce changement est révoqué ensuite par M. Briand

,

p. 435 et suiv. M. Dosquet quitte le Canada, p. 349; laisse

un souvenir aux sœurs de la Congrégation, p. 350, 351.
Retiré à Paris, il correspond encore avec elles, p. 385, 381.

Dot. m. de Saint-Vallier veut obliger les sœurs à exiger pour
chaque novice une dot de 2,000 livres, t., ii, p. 19. Man-
dement de 1722, p. 297. Observation de la sœur Bourgeoys
sur l'usage contraire qu'elle avait toujours suivi , p. 33, 34.

DocHARME , curé de Sainte-Thérèse, établit ta mission de celte

paroisse, t. ii, p. 496.
Duooutt, vicaire général de Québec , donne l'autorisation de

construire l'éjflise de Bon-Secours , t. i, p. 233.
DuNOUCRET (Marie Jeanne), fonde à la Congrégation une messe

et un salut en l'honneur du saint Cœur de Marie, t. ii,

p. 251.

Dumoulin, curé de Sainte-Anne d'Yamachiche , établit la

mission de cette paroisse , t. ii , p 496.

Dupont , seigneur de Neuville , contribue à la fondation delà
mission de ce lieu , t. ii , p. 263.

DupuT , miyor de Villemarie, t. i, p. 213, 214.

Durosov , Geneviève, se donne à la sœur Bourgeoys , 1.
1 , p.

222 ; arrive à Villemarie , p. 230 ; proposée pour élre su-
périeure de la Congrégation , p. 386; périt dans l'incendie

de la maison en 1683, p. 347.

E ^

ÉCOLES DK Villemarie. La sœur Bourgeoys n'a d'abord aucun
enfant à instruire , t. i , p. 78. Elle commence ses écoles

K
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en 1687 , dans une élable qui lui est donnée pour cet usage
par la compagnie des associés, p. 9t , 93, M. Elle y réunit
d'abord les garçons et les filles, p. 108. Elle a pour com-
pagne Marguerite Picaud , p. 93, 9ti, 108. Durant l'absence
de la sœur Bourgeovs , à l'occasion de son premier voyage
en France , deux hospitalières de Québec font l'école k
Villemarie , p. 111. La sœur Bourseoys amène avec elle de
nouvelles maltresses, p. 130. Elle forme les enfants à la

piété et à la vertu , p. 181 ; à la politesse et au travail

,

p. 182. — M. Charon établit des écoles pour les garçons,
t. Il, p. S68; dénombrement de six de ces écoles, p. 269.
M. Roux établit des écoles gratuites dans les faubourgs de
Villemarie , p. 477. — A la demande de II. Quiblier , la

Congrégation se charge des écoles des faubourgs pour les

filles , p. 477. — M. Ouiblier appelle à Villemarie les frères

des écoles de la Doctrine Chrétienne pour l'instruction gra-
tuite des garçons, p. 478, 479.

ËcuvER (L*), prêtre de Saint-Sulpice, directeur de la Congré-
gation , t. il , p. 460.

ÉGLISE DE LA CONGRÉGATION ; coustruitc pour posséder le très-

saint Sacrement, t. i, p. 386; consumée en 1768, t. ii,

p. 415; reconstruite , p. 420.

ÉTOFFE fabriquée par les sœurs de la Congrégation dans un
temps de calamité , t. ii, p. 185, 186.

EusTAGHE ( Mission de Saint-) établie , t. ii , p. 482 , 483.

Famille (Sainte); Montréal fondé pour y faire honorer la

sainte famille de Jésds, Marie et Joseph, t. i, p. ixiv,

XXV. M. Olier consacre l'Ile de Montréal à la sainte Fa-
'

mille , p. XXXIX. M. Le GautTre renouvelle cette consécra-'

lion, p. xLviii. Le domaine de l'Ile est donné à per-
pétuité à la très-sainte Vierge , t. ii , p. 155. La com-
pagnie de Montréal s'ensage k y établir trois communautés
destinées k honorer et k faire honorer la sainte Famille, 1. 1,

p. xxxvi. Ces trois communautés accomplissent le dessein

de Dieu sans le connaître , p. li. Troubles suscités pour
ruiner ce dessein , p. 578 et suiv. — Confrérie de la Sainte-

Famille établie en Canada par le concours simultané des
trois communautés de Villemarie , p. 170. — La sœur Bour-
geoys établit k Québec la Providence de la S'iinte-Famille

,

destinée k faire honorer Jésus , Marie et Joseph, p. 32t, 322.
Famille ( Mission de la Sainte- ) dans l'tle d Orléans établie

en 1685, t. i, p. 312. Fruits qu'elle produit, p. 317,
318, 319. Résolution généreuse des enfants relativement

k la toilette, p. 324, 3i5. M. Lamy procure aux sœurs
une maison provisoire, p. 319 , 320. Générosité de M. Lamy
et de M. Le Franc , t. ii , p. 166. — La mission est inter-

rompue k l'occasion du siège de Québec , p. 385. L'une
des sœurs protégée dans sa fuite, p. 387. Rétablissement
de cette mission , p. 391

.

! j;.
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FANCAMr (de), promet de donner k la sœur Bourgeoys une
«Utue ^ur Bon -Secours, 1. 1, p. 923. Guéri miraculeuse-
ment , il donne 30 pistoles pour la construction de cette

chapelle , n. 2i4 , ttS , 2S6. Première pierre posée en son
nom , p. 23K.

Favabo , prêtre de Suint-Sulpiee , directeur de la Congréga-
tion; ses vertus, t. ii , p. 329,330,331. Dans l'incendie

de la Congrégation , il transporte le très-saint Sacrement h
l'hdtel-Dieu , p. 413 , 414. il recueille les cendres du cœur
de la sœur Bourgeoys , p. 413. M. Favard remplacé par
M. Gay, p. 439.

Fbivbb (Le)f prêtre de Saint-Sulpice, t. i , p. 229 ; supérieur
de la Congrégation

, p. 269.
FtfNiLON , prêtre de Saint-Sulpice , confondu mal à propos

aTecl'archevêque de Cambrai, son frère, 1. 1, p. 177,
178; missionnaire à Kenté, p. 274; repasse en France avec
la sœur Bourgeoys , p. 212 , il3 , 214.

FiLLBS à établir dans la colonie ; la sœur Bourgeoys sert de
mère h celles qui viennent à Villemarie, t. i, p. 187, 188,
189;;dans son premier voyage , p. 122; dans le deuxième en
167S, p. 226; enfin dans celui de 1680, p. 263.

Floqubt, de la compagnie de Jésus, assiste les sœurs après
leur incendie en 1768, t n , 419.

FoBAHT ( de ) , i^ouverneur de llie Royale , fonde buit places

de pensionnaires chez les sœurs de Louisbourg, t. ii,p. 3S6.
Sa mort , p. 3S7. Exécution de sa fondation , p. 388 , 3K9.

Fbançois (Saint ) de la rivière du Sud; mission établie dans
cette paroisse , t. ii, p. 392, 393.

Frémin, de la compaenie de Jtfsus, t. i, p. 2S6; baptise le

meurtrier de M. Le Maistre , p. 283 ; fait reloge de François
Thoronhiongo, p. 299.

Frémout , prêtre de Saint-Sulpice , dévoué à la CongréKalion

,

1. 1, p. 2^i4. Chapelain de Bon-Secours, p. 242 , 243, 244.
FrBres Charon , voyez Charon.
Frères des Ecoles de la Doctrine Chrétienne invités en 1737
à s'établir à Villemarie, y sont attirés en 1837, t. ii, p. 478.

Frin (Louis), serviteur de M. de Maisonneuve, 1. 1 , p. 217,
227. Il s'attache à la Congrégation après la mort de ce der-
nier, p. 262.

Frontenac (de), gouverneur général de Canada, t. i , p. 254.

G -

Gagouiracs (Marie); sa charité; sa sainte mort, t. ii, p. 397.

GALiMÉB(de), prêtre de Saint-Sulpice, accompagneM.de
Queylus en Canada, t i,p. 177.

Galinier , prêtre de Saint-Sulpice , envoyé à Villemarie par
M. Olier, 1. 1 , p. 88. Promesse que lui fait la sœur, Bour-
geoys, p. 111. Accomplissement de cette promesse , p. 129.

Confondu avec M. de Galinée , p. 216.

Gamelin , son zèle pour la reconstruction de Bon-Secours

,

t. Il
, p. 428 , 429.
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Ganninsagouab (Marie-Th^rèfle) , Iroquoise , sœur de la Con-
ffrégutinn; ton éloge, 1. 1 , p. S93, 294. Sa mort , p. 300,
SOI . Pae-tlmil» de «a signature , p. 30t.

Garnir (Gnillemetto), mère de la soeur Bourgeoys, 1. 1, p. 1,4.
Gaschiir, prêtre de Saint-Sulpice, I. ii , p. Ittl.

GAurFRB(Le), associé de Montréal, t. i,p. xlv. Renou-
velle la consécration de l'Ile à la sainte Famille, p. xlviii.

Proposé pour être évéque en Canada, p. 13S.

Gaijlin (Mgr), évéque de Kingston, appelle les sœurs de
la Congrégation dans cette ville , t. ii, p. 484 ; les établit

aussi à l'Assomption, rivière de Lacliigan, p. 496.
Gay ,

prêtre de Samt-Sulpice , directeur de la Congrégation

,

t. Il, p. 439.

GsorFROT , prêtre de Sainl-Sulpice , rétablit la mission de
Charoplain, t. ii, p. 17i et suiv.

Germain (Saint-) établit la mission de Terrebonne, t. ii,p. 470.
GiRouARD, curé de Saint-HyacinthedTamaska, procure l'éta-

blissement de la mission de cette paroisse, t. ii , p 469.
Glandelbt , prêtre du séminaire de Québec ; ses rapports aven

la Congrégation, 1. 1, p i61 , 334; dirige la Sœur Barbier,

t. Il , p. 120, 121 , 123; écrit h la sœur Charly au suiet

de la défense de faire des vœux , p. 200 ; compose des
mémoires sur la sœur Barbier ; injustement inculpé d'a-

voir professé le jansénisme, p. 200.

GodA (Nicolas), massacré par les sauvages, t. i, p. 153; t. ii,

p. 146, 147.

Grandet, prêtre de Saint-Siilpice , chargé d'écrire la Vie de
la sœur Bourgeoys, ne peut entreprendre ce travail,

t. Il , p. 280.

Grava , prêtre du séminaire de Québec , retrouve les mémoires
de M. Glandelet sur la sœur Barbier , t. ii , p. 451

.

GviRERT DE i.A 80UDRAI8, prêtre de Saint-Sulpice, pro-
cure l'établissement de la mission deBouclierville, t. ii,

p. 175, 176.

GuiLLEHiN ,
prêtre de Saint-Sulpice , directeur de la Congré-

gation, t. Il, p. 460.

GuiLLET (Marie) , supérieure de la Congrégation , t. ii. p. 332.
Sa mort, p. 354.

GuioTTE, prêtre de Saint-Sulpice, favorise les visions chi-

mériques de la sœur Tardy ; est rappelé en France par

M. Tronson, t. i, p. 392; sa mort, p. 393.

H

HAVRETIe), séjour de la sœur Bourgeoys dans cette ville, 1. 1,

Hazeur, négociant de Québec; sa bienveillance pour la Con-
grégation, t. I , p. 334, 339, 34(). Notice sur M. Hazeur,
p. 335, 336.

Herbiers (Des), gouverneur de l'Ile Royale; intérêt qu'il

porte & la mission des sœurs , t. ii , p. 370.
Hiovx (Anne), nièce de M. Blondel, suit la sœur Bourgeoys en

j
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Il i

Caoada, 1. 1, p. ilO. Signe le procèt*verbal de la fondation
de Bon-Secoun, p. S3S. Chargée de la miiaion de la Sainte*
Famille; donne naiMance k l'hôpital général de Québec,
p. 330, 331.

HoANooKON, Thierry, meurtrier de M. Le Maistre, se met ensuite
sous la conduite des prêtres de SaintrSulpice, 1. 1, p. 983.

HocQDAaT, intendant dfe Canada; intérêt qu'il prend à la

mission de Québec, t. ii, p. 381; h celle de Louisbourg,
p. 340, etc.

HospiTALiftass Di Saint-Joiira, destinées h faire honorer
saint Joseph dans l'Ile de Montréal, 1. 1, p. xxiii, xx;iiii.

U compagnie des associés leur assure la conduite de
l'HAtel-Dieu de Villemarie, p. 8U. M"« Mance se rend en
France pour en emmener les hospitalières, et solliciter pour
elles une fondation, p. 107. M. de Queylus essaye en vain
d'attirer à Villemarie celles de Québec, p. ilU. M>>« Mance,
guérie par M. Olier, obtient une fondation pour les hospita-
lières de SaintrJoseph, p. 113, 114, 115. Obstacles pour
les empêcher de partir, p. 1S3. M. de La Dauversière leur
dit le dernier adieu, et leur donne sa l)énédiction, p. 12S,
1S6. Efforts pour les renvoyer en France, p. 140, 141.
DiBD les préserve des embùcnes que leur tendent les Iro-
quois, p. 188, 186. Elles sont sur le point de revenir en
France avec les prêtres de Saint-Sulpice, p. 166. M. de Laval
leur permet de recevoir la sœur liorin , et leur conseille

cependant de s'unir aux hospitalières de Québec, p. 171.
Lettres patentes du roi en faveur de celles de Villemarie,
p. il 9. Voyez Incendies.

HuoT (Françoise), dite Sainte -Gertrude, supérieure de la

Congrégation, t. ii, p. 474.
HuoT (Marie-Catherine), dite Sainte-Madeleine, supérieure de

la Congrégation t. ii , p. 474.
Hyacinthe (Saintr) d'Yamaska; établissement de la mission

de ce lieu, t. ii, p. 469.

1

Incimdies. Incendie de la maison de la Congrégation en 1683,
1. 1 , p. 347 , 318.— Incendie de l'Hêtel-Dieu ' Saint-Joseph
en 1698, p. 360. Les sœurs se retirent à la Congrégation,

p. 362.— Incendie de l'Hôlel-Dieu en 1721 , t. ii, p. 273.

La Congrégation en est préservée, et donne asile aux sœurs
de Saint-Joseph, p. 274, 278. — Incendie de Bon-Secours
en 4784 , p. 406. — Incendie de la Congrégation en 1768

,

p. 409, 410, 413. M. Montgolfier conduit les sœurs à

l'Hôtel-Dieu, p. 414. Etat de d^'tresse où les sœurs se

trouvent réduites; générosité des novices, p. 416. Réta-

blissement de la maison , p. 417.

Indulgences accordées par 'le Pape Benoit XIII en faveur

des filles de la Congrégation externe, t. ii , p 224. Indul-

gence plénière accordée par M. de Saint-Vallier, au nom
du Pape, pour la (6te du Saint-Cœur de Marie, p, 288.
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Indulgences du pape Clément XIII en fuvcur des personnes
qui visitfront l'égllHe de la Convrégalion , ou y suivront
les exerciees de la retraite, p. i06, 4U7.

Ile- Uni) (l'abbé de 1'); intérêt qu'il porte uut sœurs de
Louisbourg retirées en France, t. ii, p. 3tt4, 366. Il obtient
[tour elles un secours du duc d'Orléans, p. 371. Demande
e rétablissement de la maison des tœurs à Louisbourg

,

p. 378. Soins qu'il prend de» sœurs après leur second
transport en France, p. 3))8. Il est d'avis que la sœur
Hobiclieaux diffère son départ pour le Canada, p. 400.
Apprend à la supérieure la mort de la sœur, p. 401 . Éloge
ou il fait des sœurs llobicheaux et Saint-Arsène, p. 40l.
Rend compte de leur temporel , p. 403.

Ilr Kovale , voyex Louiritourg.

Ile Saint-Paul , voyez. Saint-Paul.

JiAN ( Saint) DoRCHESTER; mission établie dans cette paroisse,

t II, p 496.

Jean de la Ckoix, son zèle pour la sanctiflcalion de Ville-

marie, t. i, p. xlv.

Jenoret, prêtre, directeur de la sœur Bourgeoys à Troues,
t. i,p. 11. Il lui conseille d'entrer chez les Carmélites,

p. 12, 13. Lui permet de faire vœu de chasteté et do

f

pauvreté, p. 15. Il juge que la sœur est appelée h honorer
a très-sainte Vierge dans un nouvel institut, p. 16, 17.

Règles et esoai pour cet institut, p. 18, 19. Cet essai ne
réussit pas, p. 21. M. Jendrct est convaincu que la sœur
Bourgeoys esit appelée à travailler h Villemarie, p. 36, 37.

L'engage h partir sous la conduite de M. de Maisonneuve ;

p. 38,39.
Jlisus (Pères de la compagnie de); ils assistent spirituel-

lement les colons de Villemarie , en attendant qu'on y
établisse une communauté de prêtres séculiers, t. i,

p. XXXVII. Un de ces religieux confirme lu sœur Bourgeoys
dans sa vocation pour Villemarie, p. 48, 49. Ces Pères

déclarent à M. de Lu Dauversière que la vocation de
celui-ci vient de Ditu, p. 50. Ils demandent d'être

déchargés de la desserte de Villemarie, p. 87. Ils avaient

obtenu de l'archevêque de Rouen des pouvoirs de grand
vicaire pour le Canada, p. 91. Leurs pouvoirs cessent h
l'arrivée de M. de Queylus, p. 91 , 92. Ils obtiennent de
nouveaux pouvoirs de cet archevêque pour Québec, p. 109.

J01.1.IVET, prêtre de SuintSulpice , prononce l'oraison funèbre
(!e M. de Pontbriant, t. 11, p. 389. Fait reconstruire la

chapelle de Notre-Dame de la Victoire, p. 420. Donne une
nouvelle forme à la Congrégation externe, p. 421. Son zèle

pour la reconstruction die Bon-Secours, p. 409, 428, 429.

Joseph (Saint); la sœur Barbier fait un pèlerinage en
l'honneur de ce grand saint, pour mettre lu Congrégation
snus su protection spéciale , 1. 11, p. 128.

11
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Joseph (sœurs de Saint-), voyez Hospitalières.

JucHEREAU (la mère), religieuse nospitalièie de Québec;
éloge qu'elle fait ae la Congrégalion , t. i, p. 309, 310,
353 , t. Il , p. 12.

K

Kent^ , mission sauvage , t. i
, p. 274.

Kingston , nécessité d'établir des écoles catholiques dans relie

ville, I. Il, p. 483. Commencement de la mission delà
Congrégation à Kingston, p. 484.

Label, curé de l'Assomption , rivière de Lacliigan , contribue

à l'établissement de la mission de ce lieu , t. ii, pt 496.

Lac des Deux-Montagnes, voyez Montagnes
Lacolombière {d°), prêtre de Saint-Sulpice, directeur des

sœurs de Saint-Joseph , entre dans les vues chimériques de
la sœur Tardy, t. i, p. 382. Rappelé en France, p. 390,
391. Il quille la compagnie de Saint-Sulpice, p. 393. M. de

Saint-Vallier le ramène en Canada, et l'emploie k Québec

,

p. 393. M. de La Colombière , détrompé de ses illusions

,

s'eflbrce sans succès de rentrer au séminaire de Saint-

Sulpice, p. 395. Il écrit au ministre à l'occasion de la

défense faite aux sœurs de la Congrégation touchant leurs

vœux , t 11, p. 208.

Lagarue (de), prêlre de Saint-Sulpice, missionnaire au Lac
des Deux-Montagnes , t. ii

, p. 398.

Lagoudalie (de) , prêtre de Sainl-Sulpice, t ii
, p. 25i.

Lamothe , curé de Berihier, établit la mission de cette paroisse,

t. Il , p. 470.

Lamy, curé de la Sainte-Famille, dans l'tle d'Orléans, procure
l'établissement de la mission de cette paroisse , 1. 1 , p. 3i2.

II donne aux sœurs un fonds de terre où l'on construit

pour elles une maison provisoire, p. 319, 320. Leur fait

construire une maison en pierre. Son zèle pour leur

procurer quelque revenu, t. ii, p. 166 , 167.

Langloiserie (Marguerite Piot de), supérieure de la Congré-
gation, t. Il, p. 355. Établit la mission de Saint-François,

de la rivière du Sud , p. 392. Invite à repasser de France
en Canada la sœur Robicheaux, retenue par M. de l'Isle-

Dieu
, p. 400. Elle apprend la mort de la sœur Robicheaux

,

p. 401. Mort de la sœur de Langloiserie, p. 405.

Lartigiie fils, agita Louisbourg comme procureur de M"' de
Forant, dans l'accord fait avec la Congrégation, t. ii,

p. 358.

Lartigce, premier évêque de Villemarie, t. ii, p. 489.

I.ARLB, abbé de risle- Dieu. Voyez Isle-Dieu.

La Tour , auteur des Mémoires sur M. de Laval. Voyez Tour.

Laurent (Ferrette), se donne h la sœur Bourgeoys, t. i,

p. 222.

Laurent (mission de Saint-), établie, t. ii, p. 333. Alian-

Xt-
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donnée ensuite, p. 469- Confiée enfin aux sœurs de Notre-
Dame desSept-Douleurs du Maus, p. 409.

Lauson (de) , cède la propriété de l'Ile de Montréal à la

cinipagnie de ce nom, 1. 1, p. xxxv. M. de Lauson
, gouver-

neur général de Canada, veut en vain retenir à Québec la

recrue pour Villemarie , conduite en 1653 par M. de M&\-
sonneuve, p. 71.

f^AVAL (de), nommé par le roi évêque de Canada, t. i,

p. 133. Reçoit des bulles de vicaire apostolique, avec le

litre d'évèque de Pélrée, et est reconnu comme tel en
Canada, p. 434 , i35. Le pape ayant supposé dans ses bulles

que Québec était dans le diocèse de Rouen , l'archevêque

(le cette ville conclut de \k que sa juridiction n'est pas
«élruite par celle du vicaire apostolique, p. i36, 137.

M. de Laval oblige M. de Queylus à quitter le Canada,
p 138, 139. Il ordonne de ne reconnaître d'autre juri-

diction que la sienne , p. 140. Il oblige de nouveau à sortir

de Canada M. de Queylus, qui arrivait de Rome avec des
pouvoirs pour ériger une cure k Villemarie, et en être le

premier curé, p. 159, 160. Fermeté de M. de Laval,

p. 162, 163. Il reruse de consentir au retour de M. de
Queylus, et de donner des espérances pour l'avenir, p. 165.

Il ûte au séminaire de Saint-Sulpice la justice de Montréal,

p. 167. Ce prélat perd son crédit h la cour à cause de son
zèle, qu'on y regarde comme excessif, t. ii, p. 209. M. Talon
rend la justice de l'Ile au séminaire de Saint-Sulpice, 1. 1,

p. 174, 175. M. de Queylus retourne en Canada; M. de
Laval le nomme grand vicaire, et, sur la demande du roi

,

il permet aux prêtres de Saint-Sulpice de porter l'Evangile

aux sauvages, p. 177.

En 1669 il donne à la sœur Bourgeoys la permission de
faire l'école dans le Canada

, p. 207, 208. La sœur le visite

à Paris , et lui présente ses compagnes qu'elle amenait à

Villemarie, p. 2i2, 223. M. de Laval annexe l'église de
Bon-Secours k la paroisse, p. 237, 2S8; et la paroisse au
séminaire de Saint-Sulpice , p. 240. Il visite la Congré-
gation et y reçoit deux sœurs , p. 245. 11 confirme par ses

lettres patentes, en 1676, l'établissement de cette commu-
nauté, p. 247. Il se propose de lui donner des règles , et ne
met pas ce projet k exécution , p. 249, 250. La sœur Bour-
geoys étant allée le trouver à Paris pour ces mêmes règles , il

n'approuve pas son voyage , et désire qu'elle n'amène avec

elle aucune compagnes k Villemarie, p. 258. Après l'in-

cendie de la Congrégation , il propose à la sœur Bour-
geoys d'embrasser l'institut des Ursulines , p. 265 , 2*j6.

Eloge de M. de Laval
, par M. Tronson , p. 372.

Lavigne, brave Montréaliste
,

pris par les Iroquois, t. i,

p 148. Ramené de captivité après qu'on lui a arraché un
doigt, p. 151.

Le Bek , voyez Ber.

Lecoq, négociant k Nantes; M. de Maisonneuve lui adresse la

u
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sœur Bourgeoys, t. i, p. 46. Humiliation qu'elle reçoilde

la part de M"** Leooq , p. 54 et suiv. Attentions de M. Lecoq
pour la sœur Bourgeoys, p. 60, 61

.

Le Febvre, voyez Fèvre.

Lefèvre ; son zèle pour la reconstruction de Bon-Secours

,

t. Il, p. 428.

Le Gauffre , voyez Gouffre.

Leglai ( le frère Claude ), son zèle pour la sanctiticalion de
la colonie de Villemarie, t. i, p. \liii , xliv, xlv.

Le Haistre , voyez Maistre.

Lemoine , de la compagnie de Jésus, 1. 1, p. 96. Âssur^ k la

sœur Bourgeoys que la première lille iroquoise élevée par

celle-ci est la première de cette nation qui ait reçu le

baptême, t. i, p. 97. Il pose une première pierre à Bon-
Secours, p. 100.

Le Moine , voyez Moine.
Leprêtre ( Denis et Louis) , donnent une statue pour Bon-

Secours, t. i,p. 2M.
Leschassier, supérieur du séminaire de Sainl-Sulpice ; sa

correspondance , t i , p. lxiv. Il écrit à la sœur Lemoine

,

t. Il, p. 18i. Remet à la Congrégation desdroits d'indemnité,

p. Î83. Console les sœurs dans un temps de détresse,

p. i8S. ÉdiGcation qu'il reçoit de leur résignation à la

volonté de Dieu, p. 187. Il excite efficacement les citoyens

de Villemarie h fabriquer des étotTes pour se vélir durant
la guerre, p. 183 Prend part à l'atraire des vœux sous

M. de Pontchartrain , p. 212. Charge M. Grandet d'écrire

la Vie de la sœur Bourgeoys, p. 181 . Approuve que M. Han-
sonet la compose, p. 283. Ramène les sœurs de la Congré-
gation à la pratique de n'avoir toutes que le même directeur,

p. 301 , .302 , 303. Sa mort, p. 3U4.

Lescoas (le Pappe du), prêtre de Saint- Sulpice, t. ii,

p. 3i8.

Létang (Véronique), supérieure de la Congrégation , t. ii,

p. 432.

Lettres patentes du roi, pour lilôtel-Dieu Saint-Joseph de
Villemarie, 1. 1, p. 219; pour la Congrégation , p. 220, 221.

LoNGUEiL (le baron de); sa confiance au secours de la très-

sainte Vierge dans une expédition militaire , t. ii

,

p. 220,221.
LouisBOURG. Etablissement de celle colonie, t. ii, p. 305.

Projet d'y former une mission : obstacles qui en font

différer l'exécution , p. 307. La sœur de la Conception désire

aller l'établir, p. 309. Elle est y envoyée par M. de Sainl-

Vallier, malgré l'opposition de la Congrégation , qui ne la

juge pas capable d'un pareil dessein, p. 312. Elle donne
commencement k cette mission

, p. 314. Se fait confirmer
dans sa mission par M de Mornay, p. 316. Le roi accorde

1,500 livres de rente annuelle pour trois sœurs de lu

Congrégation a Louishourg, p. 317. La sœur de laCon-
ccplinu demande en vain des compagnes do cet insliliil
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pour l'aider, p. 318. Résolution prise par M. Dosquelet par
la Congrégation, de rappeler la sœur de la Conception au
Canada, p. 338 el suiv. Elle est retenue à Louisbourg,
malgré les ordres du coadjuteur, p. 34i. Elle repasse en
Canada, p. 313. La sœur Trottier la remplace avec deux
autres sœurs, p. 31^. Maison de la Congrégation k Louis-
bourg, acquise à des conditions très-onéreuses, p. 345.
Nouvel envoi de sœurs h Louisbourg, p. 347. M. Lyon
Saint-Ferréol visite ret établissement, p. :i51. Secours
accordé k la mission par le ministre , p. 352 , 353.

Première cutastroplie de Louisbourg : les sœurs sont
transférées en France, p. 360. Détresse des sœurs dans leur

séjour en France, p. 361. Elles refusent de retourner en
Canada avant la conclusion de la paix, p. 365. Requête
qu'elles adressent au ministre avant leur départ

, p. 368.
Elles retournent k Louisbourg , p. 369. A cause de 1 état de
délabrement où elles trouvent leur maison, elles ne
peuvent reprendre leurs fonclions,p. 370. Sur les espérances
que la cour leur donne , elles entreprennent le rétablisse-

ment de leur maison , p. 372. Les ouvrages qu'elles entre-
prennent sont ruinés par un violent ouragan, p. 374. Elles

rebâtissent enlin la maison k leurs frais
, p. 376. État de

dénûmentoù cette construction les réduit, p. 377.

Louisbourg repris par les Anglais, p. 378. Les sœurs
sont de nouveau transférées en France, p. 379. Elles

instruisent , k La Rocbelle
, quelques-unes de leurs pension-

naires de Louisbourg , p. 382. Etat des sœurs retirées k La
Rochelle, p. 398. Extinction de leur communauté, p. 401.

Louis XIV, envoie M. de Courcelles et M. Talon en Canada
avec des pouvoirs extraordinaires, t. i, p. 174. 11 désire

que M. de Bretonvilliers augmente le nombre des ecclésias-

tiques de Villemarie, p. 176; qu'ils soient autorisés k'

porter l'Évantiile aux sauvages, p. 177.11 espère que la

colonie de Montréal augmentera par le zèle et la générosité

de M deQueylus, p. 178. Il contirme l'établissement de la

Congrégation par des lettres patentes, p. 220 Accorde k la

Congrégation une pension annuelle de 3,000 livres, pour
la mission des jeunes sauvagesses de la Montagne , p. 279,
2S5 , 286.

Louis XV, accorde une pension annuelle de l,tOO livres pour

le soutien des sœurs de la mission de Louisbourg, t. ii

,

p. 317.

LouTnE(le) , missionnaire de l'Acadie, visite k La Rochelle

les sœurs de Louisbourg , t. ii, p. 366. Visite les sœurs de

cette mission , et demande le rétablissement de leur maison
au ministre, p. 372, 373.

Luxe des habits dans les femmes et les filles, t. i , p 322.

Changement que les sœurs de la Congrégation obtiennent

a Québec , de la part de leurs élèves, p. 323. Changement
semblable k l'Ile d'Orléans , p. 324. Mandement k ce

sujet, relatif aux enfants de Villemarie, p. 326.

||t il
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Lyon SAiNT-FERRitOL, visite les sœurs de Louisbourg, I. ii

,

p. 351.

M

Macé (Catherine), sœur de Sain l-Joseph , s'embarque pour
Villemarie, 1. 1 , p. 126. Soigne les pestiférés dans le navire

,

p. 127. Donne commencement à la confrérie de la Sainte-
Famille en Canada, p. 170.

Macé, prêtre de Saint-Sulpice, s'intéresse à la construction
de Bon-Secours, 1. 1, p. 223.

Madeleine (Prairie de la), voyez Prairie.

Maisonneu^e (Paul Chomodey de), choisi de Dieu pour con-
duire l'entreprise de Villemarie, t. i, p. xxxvii, xlii. Les
religieuses de la Congrégation h. Troyes le supplient d'em-
mener quelques-unes d'elles, p. 25. Il refuse leurs services;

image qu'elles lui donnent, p. 26, 27. U fait vœu d'aller

planter une croix sur la montagne de Montréal, p. 81. Il

repasse en France pour lever une recrue de cent huit

hommes, p. 30. La sœur Bourgeoys le voit en songe, p. 32.

Elle le reconnaît et consent à le suivre k Villemarie, p. 34,
35. V • de Maisonneuve la charge k Paris de diverses com-
missions, p. 46. Il reçoit k Nantes une lettre par laquelle

on veut le dissuader d'emmener la sœur en Canada, p. 58.

Mépris qu'il fait des vains ajustements de la toilette, p. 63,
64. A Québec il est surnommé le libérateur du Canada,
p. 68. Actions de grâces qu'on rend k Dieu de son arrivée,

p. 70. Fermeté de M. de Maisonneuve pour conduire k
Villemarie sa recrue qu'on voulait retenir k Québec, p. 71,
75. Piété qu'il inspire k ses soldats, p. 77. U donne le soin

de sa maison k la sœur Bourgeoys, p. 79. Son désintéresse-

ment; il fait vœu de chasteté, p. 80. Il repasse en France
pour solliciter M. Olier d'envoyer de ses ecclésiastiques a
Villemarie, p. 87, 88. Adopte la première lille iroquoise

qui reçoit le baptême, p. 96, 97. Son zèle pour la construc-

tion de Bon-Secours
, p. 100. U permet d'aller attaquer les

Iroquois k dix -sept braves Moniréalistes , (jjui sauvent le

Canada par leur mort, p. 1 44 et suiv. Onôte illégitimement

au séminaire de Sainl-Sulpice le droit de nommer le gou-
verneur; nouveaux pouvoirs adressés k M. de Maisonneuve

,

p. 167. Sa vertu dans les affronts que lui fait M. de Mésy

,

p. 168. M. de Maisonneuve est illégalement destitué et ren-

voyé en France, p. 169. Il est visité k Paris par la sœur
Bourgeoys, p. 217.

Maistre (Le) prêtre de Saint-Sulpice , accompagne les sœurs
de la Flèche k La Rochelle , 1. 1 , p. 123. Son zMe k soigner

les pestiférés pendant la traversée, p. 126, 127. U est lue

par des sauvages, p. 150. Sa face demeure empreinte sur

un mouchoir après su mort, p. 151 , 152. Le meurtrier de
M. Le Maistre se convertit, et vient se mettre sous la con-
duite des prêtres de Saint-Sulpice, p. 283.

Maizerets (Des) , vicaire général de Québec , I. i
, p. 338.
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Malier de Houssav, <}véque dcTroyes; il juge que lu voca-
tion de la sœur Chàlel pour Yillemarie vient de Dieu, t. i,

p. 117.

Nance (Jeanne) ; sa vocation extraordinaire pour Villemarie

,

1. 1, p. XXXVIII. Elle prend conseil de Marie Rousseau avant
de partir, p. xlvi. On essaye de la retenir ?^ Québec, p. 71.
Elle arrive à Villemarie, p. xl. Fait fréquemment le pèle-
rinage de la montagne pour obtenir la conversion des sau-
vages, p. 82. Dieu montre k M. Olier les dispositions inté-
rieures de M"« Mance, p. xi.ix. M"« Mance descend à Québec,
pour savoir si M. de Maisonneuve approche; danger qu'elle

court , p. 67 , 68. Elle se lie d'une sainte et étroite amitié
avec la sœur Bourgeoys, p. 72, 73. Elle presse M. Olier

d'envoyer de ses ecclésiastiques à Villemarie; détermine
M. de Maisonneuve k aller en France pour ce motif, p. 87,
88. Elle fait une chute et passe elle-même en France pour
en emmener des hospitalières de Saint-Joseph, p. 107.

Elle est guérie par l'attouchement du cœur de M. Olii i

,

p. 112; et obtient une fondation pour les hospitalières,

p. 119. Avantages que la chute de M"' Mance procure k
Villemarie, p. 129. Dieu la protège contre les Iroquois,

p. 187. Elle donne commencement k la confrérie de la

Sainte> Famille en Canada, p. 171.

Marchand
, prêtre de Saint-Sulpice , directeur de la Congré-

gation , t. II, p 461.
Mahiages; la sœur Bourgeoys sert de mère aux filles envoyées
k Villemarie pour s'y établir, t. i , p. 122, 187, 188, 189,
226, 263.

Marie (la très-sainte Vierge); le domaine de l'Ile de Mont-
réal lui est transféré irrévocablement par la compagnie
des associés, t. ii, p. 155. Dieu a voulu nous communiquer
par Marie la grâce et la vie éternelle , p. 498. Marie a
envoyé des prédicateurs dans le monde et a fait connaître
par eux Jésus-Christ , p. 502. La vocation de la sœur
Bourgeoys k Villemarie est un elTet de cette puissance
intérieure, p. 5U8. Faveur que la sœur Bourgeoys reçoit de
Marie, t. i, p. 7. La sœur s'unit aux dispositions inté-

rieures de la très-sainte Vierge , p. 10. Marie lui apparaît et

lui ordonne d'aller en Canada
, p. 40. La sœur Bourgeoys

est appelée à honorer la vie de la très-sainte Vierge après

la résurrection , p. 17. — La formation de la Congrégation
est une nouvelle preuve de la puissance intérieure de Marie,

t. II , p. 511. Marie est regardée comme l'institutrice de la

Congrégation, t. ii,p. 2, 3. Elle n'apas moins de puissance

pour protéger la Congrégation , que n'en ont les saints

fondateurs d'ordres pour leur société , t. ii
, p. 6 , 7. Elle

est choisie pour supérieure perpétuelle de la Congrégation
,

t. 1 , p. 252, 253. Par l'éducation des enfants, la Congré-
gation a retracé la vie de zèle de Marie , t ii , p. 514.

Soins que la très-sainte Vierge prend du temporel de la

Congrégation , p. 344. et suiv. Les sœurs sont préservées

1
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d'un*inccndie par Pinvocation du cœur de Marie, t. ii,

p. *74. Action de grâces après celle fuveur , p. 275 , 27tt.

Mabie (Sainte-) de la Noiivelle-Beauce; mission établie dans
cette paroisse , t ii , p. 469.

Matiievet
,

prêtre de Sainl-Sulpice , missionnaire au Lac
des Deux -Montagnes, lu, p. 397.

Matis, prêtre de Saml-Sulpice , curé de Sainte Anne au bout
de l'Ile, t. Il

, p. 335; elde Saint-Laurent, p. 336.

Maugue (Marie-Josèphe), supérieure de la Congrégation, t. ii,

p. 405. Elle fait transférer le corps de la sœur Bourgeoys
dans l'église de la Congrégation, p. 405, 406; et obtient

des indulgences en faveur des personnes qui visileronl cette

église, p. 406 , 407. Incendie de la maison de Villemarie,

p. 409 Dans l'état de dénûmcnt où la Congrégation était

réduite , elle offre aux novices de se retirer : toutes persé-

vèrent dans leur vocation, p. 416, 417. Elle acquiert pour
la Congrégation le fief Saint-Paul , p. 422 et suiv.; elle

rétablit la mission de Québec, p 425; contribue à la

reconstruction de Bon-Secours, p. 430 ; compose le Cou-
tumier de la Congrégation , p. 439. Sa mort, p. 439.

MÉiiAGES, destinés à l'augmentation de la colonie de Ville-

marié. Voyez Filles.

Mésy (de ), gouverneur général de Canada, Ole illégitimement

au séminaire de Saint-Sulpice la justice de l'Ile de Mont'
réal, t. I, p. 167 , ainsi que le droit de nommer le gou-
verneur de cette tie; sa conduite h l'égard de M. de
Maisonneuve , p. 168, 169.

.Mésy (de), commissaire-ordonnateur k Louisbourg. Voyex
Normant.

Meiili.es (de) , intendant de Canada; détails qu'il donne au
ministre sur l'école des sœurs de la Congrégation de la

Montagne, t. i, p. 283,284. Éloge qu'il fait de la Con-
grégation , p. 308, 309.

MiNiAC ( de) , prêtre de Sainl-Sulpice , t. ii , p. 290.

Missions. Combien les missions de la Congrégation étaient

nécessaires k l'établissement de la colonie française en
Canada, t. i, p. 342. Éloge des premières missions de la

Congrégation , p. 308 , 309, 310. Esprit de pauvreté et de
mortification des sœurs missionnaires envoyées par la sœur
Bourgeoys, p 310, 311 , 312. Elles vont en mission pour
imiter les apôtres, t. ii, p. 13, 14. La très-sainte Vierge
dans le m^^stère de la Visitation , modèle du zèle des sœurs
missionnaires, I. i, p 306, 307, 308. La sœur Bourgeoys
visite les missions de ta Congrégation ; son esprit d'humilité,

p. 317, 328 État des missions en 1701 , t. ii, p. 165.

Dénombrement des missions de la Congrégation. Voyez :

Sainte-Anne d'Yamachiche; Assomption; Batiscan; Berthier ;

Boueherville; les Cèdres (*) ; Chateauguay; Château-Richer;

(*) La mission des Cèdres fat établie en 1841, par les soins de

1
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Champlain ; la Chine; Sainte Croix; Saint-Dénis : Saint-
Eustache; la Sainte-Famille; Saint-François; Saint- Hya-
cinthe; Saint-Jean ; Sainte-Marie ; Kingston ; Saint-Lau-
rent; Lauisbonrg; la Montagne ; le Lac des Deux-Monta-
?nes; Neuville; la Baie Saint-Paul; la Pointe-Claire ; la

'ointe-aux-Trembles ; la Prairie de la Madeleine; Québec ;

la Riviére-OUelle; Terrebonne; le Sault-au-Hécollel; le SauH-
Saint-Louis.

MiRAMiON (M*"* de) , s'entremet sans succès auprès de M. de
Laval, au sujet des règlements que la sœur Bourgeoys
avait apportés de Canada , pour les soumettre h ce prélat

,

t. I, p. 260 et suiv. M. de Laval demande ensuite à M*"* de
Miramion des observations sur ces règles, p. 261.

Moine (Le); détails sur cette famille, t. ii , p. i45.

Moine ( Françoise Le) , sœur de la Congrégation , t i , p. 265.
Moine (Marguerite Le), élue supérieure de la Congrégation,

t. Il, p. 44, 148, 149, 319. Elle avait formé toutes les

jeunes sœurs de la Congrégation, p. 152. Elle augmente le

nombre des sœurs missionnaires à Québec, p. 159 ; rétablit

la mission de Champlain, p. 172; établit celle de Boucher-
ville, p. 175; celle de la Prairie de la Madeleine , p. 177;
rétablit celle de la Chine, p. 178. Rapports de la sœur Le
Moine avec M. Lesc lassier, p. 181 , 184, 185, 187, 245.
Elle procure la reconstruction du pensionnat, p. 230. Sa
mort, p. 332.

Montagne de Montréal. Origine du pèlerinage de la Montagne

,

t. I, p. 81. La sœur Bourgeoys contribue à le rétablir.

r.

82 , 83. Prières faites dans ce lieu pour obtenir de Dieu
a conversion des SHUvages, p. 273. En 1676, les prêtres

de Saint- Sulpice y établissent une mission; erreurs sur la

date de cet établissement, p. 275. Les sœurs de la Congré-
gation forment une école pour les sauvagesses, p. 279. Cha-
pelle et village construits pour les sauvages de la Montagne

,

p. 279. Accroissement de cette mission , p. 280. La Congré-
gation est chargée par le roi d'élever toutes les petites sau-
vagesses de la Montagne , p. 285. Les sauvagesses de la

Montagne adoptent l'iisage de vêtements convenables,

p. 289. M. de Saint-Vallier fait l'éloge de l'école des sœurs

,

p. 2'JO. Deux sauvagesses de la Montagne deviennent sœurs
de la Congrégation, p. 293 et suiv. Fortifications diverses

faites au village de la Montagne , p. 30i. La mission de la

Montagne est transférée au Sault-an-Récollet , t. ii , p. 268.
Montagnes (Lac des Deux-). La Mission du Sault-au-RécolIel

est transférée au Lac,l. ii, p. 265, 266. Elle est Oxée au lieu

qu'elle occupe encore aujourd'hui , p. 336. Maison pour les

It

M. Blanchart, curé du lieu, et par ceux des habitants de Montréal. Nous
étant aperça trop tard que nous avions omis d'en faire mention dans
l'Histoire de la Congrégation, nous plaçons ici cette note pour y
suppléer.

i
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sœurs missioDDaires, p. 337. État de cette mission après la

conquAte du Canada par les Anglais , p. 396. Le séminaire
se charge de pourvoir à l'entretien des sœurs mission-
naires, p. 433.

NoNTGOLFiER , prêtre de Saint-Sulpice , supérieur du sémi-
naire de Villemarie , fait transférer le corps de la sœur
Bourgeoys de l'église paroissiale dans celle de la Congréga-
tion, t. Il , p. 405. Sa charité pour les sœurs après l'incendie
de leur maison, p. 414, 417, 420. Son zèle pour conserver
k la paroisse le terrain de l'église de Bon>Secours, après
l'incendie de cette ^>glise , p. 409. Il en procure la recon*
struction, p. 428. Sa loyauté dans l'arrangement fait avec
les sœurs pour la continuation de leur mission sauvage

,

p. 434. Il exerce tout h la fois les fonctions de directeur et

de supérieur de la Congrégation , p. 439 , 440. Sa généro-
sité pour la Congrégation, p. 454. 11 contribue à l'établis-

sement de la mission de la Pointe-Claire , p. 457. Compose
la Vie de H"*Le Ber et celle de la sœur Barbier , p. 450 ; 1. 1

,

p. Lxv ; celle de la sœur Bourgeoys, t. ii, p. 4^2; imperfec-
tion de cet ouvrage , 1. 1, p. lxi. Il est contraint, à cause de
ses infirmités, de se démettre de la conduite de la Congré-
gation , t. II , p. 458.

Montréal (compagnie de Notre-Dame de) formée par M. Olier,

t. 1 , p. xxxiv ; elle ne se propose que la gloire de Dieu dans
l'établissement de la colonie, p. xii ; fait dessein d'y établir

trois communautés, p. xxxvi, et de procurer l'érection d'un
siège épiscopal en Canada, p. xiii , xiv. La compa|;nie est

convaincue que ce dessein vient de Dieu , p. xv. Témérité
apparente de ce dessein , p. xiv. Réponses que font les

associés aux difficultés qu'on leur objecte, p. xv. Leur
dessein est justifié par I événement , p. xviii. Ils acquiè-
rent l'Ile de Montréal, p. xxxv; en donnent irrévoca-

blement le domaine k la très-sainte Vierge, t. ii,p. 155;
y envoient des recrues choisies , t. i , p. xxxvii , p. 30 ,

31 , 61 . Ferveur des associés , p. xli , xliii et suiv.

La compagnie assure la conduite de l'Hôtel-Dieu de Ville-

marie aux sœurs de Saint-Joseph , p. 89. Intérêt qu'elle

porte k M"** Mance après sa chute, p. 113. La compagnie
donne k la sœur Bourgeoys une étable et un terrain pour y
commencer les écoles de la Congrégation , p. 92 , 93, 94.

La sœur exécute le dessein que la compagnie avait formé,
d'élever k Marie la première église qui serait construite dans
rile de Montréal, p. 99 , 106. La compagnie presse M. Olier

d'envoyer de ses ecclésiastiques a Villemarie , p. 88. Elle

est contrainte de se dissoudre; le séminaire de Saint-Sul-
pice lui succède, p. 163. La compagnie de Montréal devient

l'occasion de l'établissement d'un siège épiscopal en Canada,
p. 132.

MoREAit DE Bresole , sœur de Saint-Joseph ,
première supé-

rieure de l'Hôtel-Dieu de Villemarie, 1. 1, p 126, 127,141.
Morin ( Marie) , sœur de Saint-Joseph ,

prononce ses vœux

,
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I. V p. 17i ; compose ses Annaka de l'Hôtel-Diêu ; idée de
i V -uvrage, lxv, ljlvi, p. 178, ilA. Témoifnage qu'elle
rend à la vertu de la sœur Bourgeoys, p. i96.

MoRNAY (de| , évéque de Québec , confirme la sœur de la Con-
ception dans la mission qu'elle avait reçue de M. de
Samt-Vallier pour Louisbourg, t. ii.p. 316. S'excuse de
passer en Canada , et reçoit M. Dosquet pour coadjuteur

,

p. 310.

Motifs (les véritables) de Messieurs et Dames de la société de
Montréal

, publiés a Paris en 1643, 1. 1 , p. xiv , xv.
MuRRAV , permet de rétablir la mission de la Poinle-aux-Trem-

bles de Québec, et celle de la Sainte- Famille , t. ii, p. 301 ;

d'établir celle de Saint - François de la rivière du Sud,
p. 392.

Musique. Motels en musique introduits à la Congré^çalion , t. ii,

p. 256. Les sœurs consentent k enseigner la musique à leurs
pensionnaires, 1.

1 , p. 481 , 482.

N
Nantes; séjoui' de la sœur Bourgeoys dans cette ville, 1. 1,

p. 54 et suiv.

Navetier , prêtre de Saint-Siilpice , t. ii , p. 290.
Nazaire (Saint-), port de Bretagne; la sœur Bourgeoys s'y

embarque pour le Canada, t. i , p. (»2. Elle relâche à Saint-

Nazaire , p. 64 , 65. Les premiers ecclésiastiques de Saint-
Su! pice s'y embarqnent avec M. de Maisonneuve, p. 89.

Neuville, mission établie dans cette paroisse, t. il, p. 263.
Noël (Jacques), massacré par des sauvages, t. i, p. iîS5.

NoRMANT DE Mésv, commissaire-ordounateur k Louisbourg,
t. Il , p. 309. Son zèle pour rétablissement de la mission de
celte ville, p. 314, 315, 310, 317, 318. Il y retient la sœur
de la Conception , malgré les ordres contraires du coadju-
teur, p. 341. Ecrit h ce sujet au ministre, p. 342. Fait

repasser enfin la sœur en Canada , p. 345.

NoRMANT DU Faradom , prêtre de Sainl-Sulpice , t. ii
, p. 290.

Adresse aux sœurs de la Congrégation des avis au nom de
M. Dosquet, p. 322. Remplace N. de Belmont comme
supérieur du séminaire et de la Congrégation

, p. 23i.

Notre-Dame de Bon-Secourb, voyez Bon-Seeours.
Notre-Dame de la Victoire ; vœu de bâtir une chapelle sous

ce nom, k l'occasion des mouvements de guerre de 1711

,

t. Il , p. 218. Construction de cette chapelle , p. 223. La
chapelle de Notre-Dame de la Victoire est l'occasion d'un
renouvellement dans la piété, p. 224, 215. Incendie de
celte chapelle, p. 410. Son rétablissement, p. 420. Nouvelle
forme donnée h la Congrégation externe, qui devient une
œuvre paroissiale, p. 421, 422. Indulgences plénières et

perpétuelles attachées k la visite de cette chapelle , p. 422.
Suite des directeurs de la Congrégation externe, p. 422.

Notre-Dame des Neiges; la sœur Bourgeoys s'y rend en
pèlerinage, 1. 1, p. 227.

Il

) \
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Notrb-Danb oea Skpt-Doulbprs ( les sœurs de) , se chargent
de la mission de Suinl-Laurenl , t. ii , p. 469.

Noviciat de la Conghégation ; M. de Suinl-Vullier veut en
établir un à Québec , l. ii , p. 149. Ce projet peu compatible
avec le dessein de Dieu dans l'établissement de la Congré-
gation , p. 183. Dieu montre son opposition h ce dessein
par c«lle (|ue témoigne la sœur Bourgeoys, p. 186. M. de
Saint- Vallier se désiste, p. 167. Allégations de M. de UTour,
et méprises de cet écrivain relatives à ce projet, p 188 et
suiv.—Le noviciat de laCongrégation n'est pas interrompu

,

malgré la défense de la cour de faire des vœux , p. 204,
208. Késolution généreuse des novices après l'incendie de
1768, p. 416 , 417. L'ordre de M. Carleton concernant le

noviciat est révoqué, p. 432. Accroissement du noviciat ;

construction d'un nouveau bâtiment
, p. 492.

M
Ji

M

Olier , fondateur du séminaire de Saint-Sul|)iee; le dessein de
l'établissement de Montréal lui est inspiré de Dieu, t. i,

p. XIX , XX. Il fait connaître lu conduite cachée de Dieu dans
ee dessein

, p. xxiii. Quelle est lu part qu'il doit avoir dans
l'exécution de ce dessein, p. xxvi. Figure sous laquelle

Dieu lui montre sa vocation , p xxvii. Combien cette ngure
est appropriée k la vocation de M. Olier, p. xxviii , xxix

,

XXX. Rencontre de M. de La Dauversiere, p. xxxiii.

M. Olier forme la compagnie de Montréal , p. x, xii, xxxiv,
XXXV. Il consacre l'Ile de Montréal k la sainte Famille,

p. XXXVIII , xxxix. Ses désirs d'aller travailler en personne
k Villemarie, p. xlvi, xlvii; d'y être chapelain de lu très-

sainte Vierge, p. 99. Il doit agir dans l'œuvre de Montréal
d'une manière cachée, p. xlviii. Il connaît les dispositions

intérieures des personnes de Villemarie, p. xlix. Il con-
tribue k une levée de 108 hommes pour sauver la colonie,

p. 30, 108. Est directeur de la compagnie de Montréal,

p. 49. M"" Mance etceuT de Villemarie te pressent d'envoyer
de ses ecclésiastiques dans lu colonie, p. 87. lien désigne
quatre pour Villemarie, p. 88. Déclare que Dieu veut qu ou
continue ce voyage, quelque obstacle qu'on y rencontre. Il

meurt, p. 90. M"" Mance l'invoque sur son tombeau; elle

est guérie par l'attouchement du cœur de M. Olier. p. 113,
1 14. La vénération pour M. Olier oblige le séminaire de
Saint-Sulpice k ne pas laisser périr l'œuvre de Montréal

,

p 164, 168,166. M. Olier console et encourage les sœurs
de Saint-Joseph après sa mort, p. 173. Son désir d'être

chapelain de la très-sainte Vierge k Villemarie est accompli
dans la personne de ses disciples , après la construction de
Bon-Secours, p. 239 , 240.

Orléans; voyage de In sœur Bourgeoys k Orléans, t. i,

p. 80, 81.

Orléans (Hed'), érigée en comté, sous le nom de Saint-
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Laurent, p. 310, 320. Mission de l'Ile d'Orléans, voyez
Sainte Fomille.

Panet, coadjulcur de Québec, procure rétablissement delà
mission de la Rivièrc-OlioUe, t. ii, {>. 468.

Papineau ; son zèle pour la reconstruction de Bon-Secours

,

t. Il , p. 428.
Paquin, curé de Saint-Eustacbe , établit la mission de cette

paroisse , t. ii , p. 482.

Pabé, sœur delà Congrégation , t. ii, p. 338.

Paul (baie Saint-); établissement de la mission de ce lieu,

t. Il , p. 490.
Paul (île Saint-) , voyez Saint-Paul.

Peinture (l'art de la) introduit d
Congrégation , t. ii , p. 467

dans le pensionnat de lu

Péletier (Le), prêtre de Saint-Sulpice ; M. deBelmontlui
adresse les Eloges de quelifues personnes de Montréal, etc.,

t. Il , p. 277. M. Le Pélelier remet à M. Grandet des mé-
moires pour lu Vie de la sœur Bourgeoys, p. 281. Il écrit

à la supérieure sur la nécessité, pour les sœurs de la Con-
grégation , de s'adresser toutes au même directeur, p. 301

.

Il succède h M. Leschassier, et oiTre ses services à la Con-
grégation

, p. 305. Il presse M. Dosquet d'accepter lacoadju-
torerie de Québec, p. 320. Ecrit h la supérieure au sujet

de M. Déut, p. 328.

Peltrie (M"* de La), assiste à la fondation de YiMemarie, 1. 1,

p. XL. S'efforce, sans succès, d'y établir les Ursulines de
Québec

, p. 369, 370.

Pensionnat. La sœur Bourgeoys établit un pensionnat à Villç-

marie, t. i, p. 183. Elle supprime les sorties des pen-
sionnaires , t. II

, p. 17. Avant sa mort elle recommande de
reconstruire le pensionnat sur un plus vaste plan , p. 82. La
sœur Le Ber désire d'exécuter cette recommandation,
p. 228, 229. Consiruction du pensionnai, p. 230. La sœur
Le Ber fonde des places pour les pensionnaires, p. 233.
Oiïrande d'un cœur d'argent présenté à Notre-Dame de
Bon-Secours par les pensionnaires , p. 516. Cérémonie tou>

chante qui a lieu tous les ans au pensionnat, à l'occasion du
jour de la mort de la sœur Bourgeoys, p. 517. Bâtiments
du pensionnat considérablement augmentés , p. 492.

Pérot, prêtre de Saint-Sulpice , 1. 1, p. 215, 216. Fait placer

la statue de Notre-Dame de Bon-Secours dans un petit

appentis de bois , p. 232.

Perrot, gouverneur de l'Ile de Montréal , 1. 1 , p. 175. La sœur
Bourgeoys accompagne en France M*"* Perrot , femme du
gouverneur, p. 255 , 256.

Picard, sœur de la Congrégation , t. ii
, p. 338.

PiCAu» (Margurvite), aide la sœur Bourgeoys U commencer ses

écoles , 1. 1 , p. 95. Prend parti dans le monde, p. 21 1 .

PuART, de la compagnie de Jésus, permet h la sœurBour-

1
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geoyi de bâtir une cliapelle en l'honneur de lu irès-sainle

Vierge.!. I, p. 100. 2S8.

Pointi-ai'x-Trbmblis , de Montréal; mission établie dans rotle

paroisse , 1. 1 , p. 341. Etat de cette mission en 1721 , t. ii

.

p. 167.

Pointi-aux-Trenble8 , de Québec; mission fondée en 1713,
t. Il , p. 263 , 264. A l'occasion du siège de Québec plusieurs

personne* se réfugient dans la maison des sœurH, p. 38S.

Elle est pillée par les ennemis , p. 380. Rétablissement de
cette mission, p. 301. Elle est interrompue de nouveau
en 1778, puis rétablie, p. 440, 441.

Pointb-Clairb; établissement de la mission de ce lieu, l.ii,

P.48B.
Pmmtimaot ( de) , èf6que de Québec , demande le retour des

MBurt de u Congrégation à Louisbourg , t. i , p. 367. Fait

des démarches sans succès pour les établir au Détroit, p. 372.

11 meurt à Villemarie, p. 389. La distinction qui! avait

établie entre les sœurs est révoquée par son succeiseur,

p. 438etsuiv.
PoNTCUABTRAiN (dc), ministre de la marine, défend aux flrères

Charon de former entre eux une communauté religieuse,

t. Il, p. 196 ; et aux sœurs de faire des vœux
, p. 107, 198.

La sœur Charly lui écrit pour le prier de révoquer celle

défense, p. 206. 207,208.
PoRLiiR ; son zèle pour la reconstruction de Bon - Secours

,

t. Il
, p. 429.

PoTHEHiB (Bacqueville de La); éloge qu'il fait de la Congré-
gation , t. Il, p. 189, 190.

PoTviN, curé de SainteXroix, au diocèse de Québec, établit

une mission dans celte paroisse, t. ii , p. 490.

Prairib de la Madeleine. Les RR. PP. Jésuites y établissent

une mission sauvage, t. i, p. 274; transférée ensuite au
Sault-Sainl-Louis , n. 275. Etablissement de la mission de
la Congrégation h la Prairie, t. ii, p. 177. Elle est inter-

rompue, puis rétablie, p 489.

Prud'homme (Marguerite), signe l'acte de la fondation du
Bon-Secours , 1. 1 , p. 285.

Prévost, ordonnateur de la marine à Louisbourg, t. ii,

p. 369. Intérêt qu'il porte à la mission des sœurs de cette

ville, p. 370, 375, 377. Détails qu'il donne au ministre sur
le siése de Louisbourg, p. 378.

Prince ( aujourd'hui évëque de Saiat-Hyacinlhe); son zèle

pour la mission de la Congrégation h Kingston, t. ii,

p. 485.

Profit, confesseur extraordinaire de la sœur Bourgeoys h

Troyes, juge qu'elle doit aller k Villemarie, t. ii, p. 39.

Prud'homme (Elisabeth), sœur de lu Congrégation, dite

Sainte-Agathe; son enfance, t. ii, p. 410, 411. Elle

annonce d'avance à lu supérieure l'incendie de la maison
des sœurs, p. 412.

Providence (maison de la) , établie k Villemarie par la sœur

\
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Bourgeovt, t. i, p. 187. Supprimée, I. ii, p. 19. Maiton
nemblable élablir par lu sanir liourgeoys h Québec, t. i,

p. 321). Fniit de cet élablisscmenl, p. 321, 322, 323.
itcmplacé ensuite par l'bApiial ir^^néral , p. 329. Le* Mrum
de la Congrégation , appelées (rabord {i Québec Stfttrs dé la

Providence, t. ii, p. 164.

de

Québec. Montréal est établi poui ôlrc la saiiv* garde deQuébec,
t. I , p. XIII. Inquiétudes où l'un est k Québec eo auendant
l'arrivée de M. de Maisouneuve, p. 67, 68. ¥nèn ifïm
adresse à Dieu , p. 69. Actions de grâces après son amtée

,

p. 69, 70 Étal d^abandou où était alors Qnébce, p 71.

Québec est sauvé par dii-sepl Montréatlslcs, qui saoriflent

généreusement leur vie, p. 144 et suiv.— La sœur Bour-
geovs établit k QuAee la Providence de la Sainle-Famille

,

p. 320, 321. Elle y ouvre des écoles gratuites, p. 828. Et
donne commencement k riidpitul général, p. 329, 330, 331.

M. de Saint-Vallier arluMe pour lu mission de la Congré-
gation une maison k lu Haute-Ville, p. 331. Il lu donne k

la Congrégation avec faculté de la vendre k cause de son
incommodité , p. 332. Les scpurs quittent celte maison et

se logent dans une étuble, p. 332, 333. Puis k lu Basse-
Ville , dans une autre achetée de M. Hazeur, p. 334 et suiv.

Le nombre des sœurs missionnaires augmente en 1700,
t. Il, p. 159. La mission u peine k subsister, p. 11. Etat de
cette mission en 1701 , p. 162; en 1718, p. 262. Lettre de
M Hocquarl en faveur de lu mission de Québec

, p. 3S2.

Les sœurs quittent la ville k l'occasion du siège ; leur maison
est incendiée, p. 385. Hétablissement de la mission,

p. 42S. Retraite annuelle k Québec pour les sœurs des
missions voisines

, p. 489. La mission de Québec est trans-

férée k Saint-Koch ; état actuel de cette mission , p. 491

.

QuRSNEL (du), gouverneur de Louisbourg, nomme aux
places de pensionnaires fondées chez les sœurs de la

Congrégation , t. ii
, p. 359.

QuEVLus (de), proposé pour être évéque en Canada, t. i,

p. 132, 133. Envoyé k Villemarie par M. Olier en 1657,

p. 88. On a écrit pur erreur qu'il était déjk venu en Canada

,

p. 89. Nommé fjrand vicaire pour ce pays par l'archevêque

de Itouen, p. 91. Fait suspendre la construction de ?»u^ ^

Secours, p. 100, 101, 104, 103. Approuve que la sœ^.
Bourgeoys aille chercher des compagnes en France, p. 109.

Les RU. PP. Jésuites obtiennent de nouveau de l'arche-

vêque de Rouen des pouvoirs de grand vicaire ; ceux de
M. de Queylus sont restreints k l'Ile de Montréal, ibid.

Ignorant le dessein de Dieu sur les trois communautés,
M. de Queylus essaye d'attirer k Villemarie les hospitalières

de Québec, p. 110, 111. Il engage vingl-ttois hommes pour
Villemarie, p. 122. M. de Luval arrive comme vicaire

apostolique; M. de Queylus cesse tout acte de juridiction,

:!i

ïi
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p. 13S. Erreur de M. de La Tour sur ce point, p. 13f(, 136.
Pourquoi M. de Laval fait expulser M. de Queylus du Ca-
nada, p. 138, 139. M. de Queylus, faussement accusé
d'être janséniste , obtient à Rome une commission pour
ériger une cure h Villemarie, et en être le premier curé

,

p. 158, 1S9. il revient en Canada pour exécuter sa com-
mission, et est expulsé de nouveau, p. 160, 161. M. de
Laval refuse de consentir au retour de M. de Queylus,
p. 165. Celui-ci retourne enfin en Canada, p. 177. Il pro-
cure l'augmentation de la colonie de Villemarie, p. 178,
179. Il confie h la sœur Bourgeoys l'éducation de deux
petites sauvagesses , p. 18u.

QuiBLiER, prêtre de Samt-Sulpice, supérieur et directeur de
la Congrégation ; éloge de son administration par M. Viger,

t. II , p. 480 ; de son zèle, par les sœurs de la Congrégation

,

p. 476. Il établit dans les faubourgs de Villemarie des
écoles gratuites de filles , dont les sœurs prennent la direc-
tion , p. 477, 478. Il appelle les frères des écoles de la

Doctrine Chrétienne pour rinstruclion gratuite des garçons,
p. 479. Réunion extraordinaire des sœurs h laquelle il

préside, p. 492. Témoignage qu'il rend aux sœurs de la

Congrégation avant son départ pour l'Europe , p. 494.

R

Raisin ( Marie) , déhire de suivre la sœur Bourgeoys k Ville-

marie, 1. 1, p. 116. Obtient de son père la permission de
partir, p. 119, 120.

Raizenne ( Ignace ), amené en captivité au Sault-au-RécolIel

avec Elisabeth Naim, t. ii , p. 442. L'un et l'autre renon-
cent k leur patrie par attachement à la religion catholique,

p. 443. Ils s établissent au Lac des Deux-Montagnes : édili-

cation que leur famille y répand , p. 445.

Raizenne (Jean-Baptiste) ; bénédiction de Dieu sur sa nom-
breuse famille, t. ii , p. 447.

Raizenne (Simon et Joseph-Jérôme), prêtres, t. ii, p. 445,
448.

Raizenne ( Madeleine), sœur de la Congrégation , dite Saint-

Hermant, missionnaire au Lac des Deux-Montagnes, I. ii

,

p. 446.
Raizenne (Marie), dite Saint-Ignace, dirige avec succès la

mission de Québec, t. ii, p. 427. Elle est élue supérieure

de la Congrégation; son caractère, p. 449. Sa mort,

p. 462.

Ramezai ( de ), gouverneur de Villemarie , estime qu'il fait de
la Congrégation , t. ii , p. 189.

Rangeart (de), prêtre ae Saint- Sulpice , curé d'office à
Villemarie , t. ii , p. 257. Il meurt à la suite des fatigues

qu'il avait endurées h l'occasion d'un incendie
, p. 276.

Ransonet , cliargé par M. Dosquel d'écrire la Vie de la sœur
Bourgeoys , t. ii , p. <283. Il écrit celle Vie

, p. 292, 293 ; la

donne ail public, p. 294. Idée de col écrit , p. 293.

li
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Raudot
,
père et fils, inlendanls de Canada; éloge qu'ils fonl

des sœurs de la Congrégation, t. ii, p. 190, 191. Sur la

demande de MM. Raudot, le ministre défend la clôture aux
sœurs de la Congrégation , p. 195. Conseil que M. Raudot
[)èru donne aux sœurs h l'occasion de la défense concernant
eurs vœux

, p. 204. Il approuve leur conduite dans cette

circonstance délicate, p. 213, 214. 11 est calomnié par un
anonyme sur le sujet des vœux , p. 215. Témoignage hono-
rable qu'il rend ^ la Con^réKalion , p. 259, 2bU.

RÉGI ES. La Congre, lion n'ayant d'abord que des règles pro-

visoires, M. de Laval se propose de lui en donner de
fixes : ce que cependant il n'exécute pas, 1. 1, p. 249. Lasœur
Bourgeoys passe en France pour conférer avec lui sur
les règles, p. 250. Elle porte avec elle les règles provisoirfs

de la Congrégation, p. 253. M. de Laval n'approuve pas
qu'elle ait fait ce voyage pour ce motif, p. 258. Observations

de M'"*' de Miramion sur ces règles, p. 261. M. de Valens
entreprend de composer des règles, t. ii, p. 22. M. de
Saint- «allier \eut donner k la Congrégation la règle de
saint Augustin, avec des constitutions assez conformes h
celles des Ursulines, p. 24. Il peimel enfin aux sœurs de
lui faire leurs observations sur ces constitutions, p. 25 , 26

,

27. Il veut avoir l'avis de M. Tronson
, p. 28. M. Tronson

désire que les sœurs lui exposent en détail leurs difficultés

,

p. 29. Â la prière de M. Tronson, M. de Saint-V'allier mo-
difie les règles, p. 40, 41 , 42. Les sœurs de Villemarie

acceptent les nouvelles règles , p. 45 , 46. Les sœurs de
Québec les acceptent k leur tour, p. 45 , 46.

Rémv, prêtre de Saint-Sulpice, supérieur de la Congrégation
;

la sœur Bourgeoys lui écrit, t. i , p. i^3, 254 Curé de la

Chine, p. 270. Il en fait construire l'église, t. m p. 179. .

REThÀiTES spiHiTUELLEs ; la sœur Bourgeoys reçoit des filles

et des femmes en retraite, t. i, p. t90, î91. Les dames et

les demoiselles participent aux retraites de la Congrégation

,

t. Il , p. 326 , 327. Indulgences accordées par le souverain

Pontife en faveur des personnes qui suivent les exercices

, de ces retraites, p. 407. Retraite annuelle k Villemarie, com-
mune h toutes les sœurs de la Congrégation

, p. 488. Re-
traite particulière k Québec, p. 489.

Rivière-Ouelle; mission de cette paroisse établie, t. ii, p. 468.

RoBiCHEAux , sœur de la Congrégation , dite Saint-Vincent-
de-Paul, envoyée k Louisbourg , t. ii

, p. 371. Transportée

en France
, p. 379. Elle survit k toutes ses compagnes d'in-

fortune , p. 399. Sa mort, p. 401. Son éloge, p. 402.

RocQL'E (La), curé de Saint- Jean Dorchester, établit la

mission de cette paroisse, t. ii , p. 496.

RoQtE, prêtre de Saint-Sulpice , supérieur el directeur de la

Congrégation , t. ii
, p. 475.

Rouen (l'archevêque de), accordait aux RR. PP. Jésuites les

pouvoirs de juridiction pour le Canada, t. i , p. 9t. Il

accorde ces mêmes pouvoirs h M. de Queyius pour qu'il y

I' ?
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il

soit seul i^rand vicaire, p. 91 , 92. Sur la demande des

RK. PP., il leur rend les pouvoirs pour Québec, el restreint

ceux de M. de Queylus h l'Ile de Montréal, p. 109. Les
bulles de M. de Laval , vicaire apostolique pour le Canada ,

portant que Québec était dans le diocèse de Roueti, l'arche-

vôque se croit en droit d'exercer toujours sa juridiction
,

sans préjudice de celle du vicaire apostolique, p. 136, 137.
L'archevêque est accusé de jansénisme à cette occasion

,

p. Iâ9.
Rousseau f Marie deGournay, veuve), son zèle pour l'établis-

sement de Villemarie , 1. 1 , p. \u. M"" Mance ef M de La
Dauversière prennent ses conseils, p. xlvi. Elle est destinée

à attirer la «race de Dieu sur la colonie et non h y aller en
personne , ibid.

Roux
,

prêtre de Sainl-Sulpice , d'aliord directeur de la Con-
grégation , t. Il

, p. 463. Ensuite supérieur de cette commu-
nauté , enfin directeur et supérieur, p. 4t)4. Son caractère

;

son zèle pour la sanctification des sœurs, p. 465. Il juge
à propos d'ajouter diverses branches d'agrément au mode
d'instruction de la Congrégation , p 466. Il établit a Ville-

marié de nouvelles écoles gratuites
, p. 477. Il publie la Vie

de la sœur Bourgeoys composée par M Montgolfier, p. 471

.

Eloge qu'il fait de celte sainte fondatrice , p. 472, 473.

Ses infirmités l'obligent de se démettre du soin de la Con-
grégation ; attachement qu'il conserve toujours pour cette

communauté , p. 475.

RovEK (Le), voyez Dauversière,

S

IISaint-Denis; établissement de la mission de ce lieu, t.

p. 455.

Saint-Eustache ; mission de cette paroisse établie, t. ii,

p. 482, 483.

Saint-François de la rivière du Sud; commencement de celle

mission, t. ii, p. 392. Construction de la maison des

sœurs , p. 393.

Saint-Germain , établit la mission de Terrebonne, t. ii , p. 470.

Saint-Hvacintiie d'Yamaska ; établissement de la mission de
ce lieu, t. ii, p. 469.

Saint-Jean-Dou(;uester , mission établie dans cette paroisse,

t. Il, p. 496.

Saint-Ovide de Brouillant, gouverneur à Louisbourg, l ii,

p. 309; son zèle pour l'établissement d'une mission de la

Congrégation dans cette ville, p. 314, 31?), 316, 318. Il

^
y retient la sœur de la Conception , malgré les ordres con-

j.
Iraires du coadjuleur , p. 341 ; écrit au minisire h ce sujet

,

p. 342; fait repasser lu sœur en Canada, p. 345; procure

aux sœurs quelques secours, p. 347.

Saint-Paul (lie); histoire de celle Ile; les sœurs y acquiè-

rent le fief Lanoue, t. ii, p. 258, 259; et plus tard, le

(ief Saint-Paul, p. i22, 425, i'2i.
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Saint-Paul (Baie), au diocèse de Québec; mission établie

dans celte paroisse , t. ii, p. 496.
Saint-Père (de), brave Montréaliste, massacré par les sau-

vages; prodige arrivé après sa mort, t. i, p. 153; t. ii

,

p. 446,147.
Saint Sacrement (le très-), exposé à Montréal en 1642,

pendant toute la première journée que les colons passent
dans cette tle, t. i , p. xi.i. Notre-Seigneur , dans le

très-saint Sacrement , se montre h la sœur Bourgeoys sous
lu forme d'un petit enfant

, p. 23 ; à Nantes , il la délivre

des inquiétudes qu'on lui avait inspirées sur sa vocation

,

p. .b9. La sœur Bourgeoys veut faire construire une église

dans l'enclos de la Congrégation
, pour y posséder le très-

saint Sacrement, p. 356; elle obtient enHn cette faveur,

p. 360 ; la reconnaissance qu'elle en témoigne k Dieu ,

p. 367. — Après l'incendie de 1768, on replace le très-saint

Sacrement à la Congrégation ; reconnaissance de la com-
munauté pour ce bienfait inestimable, t. ii, p. 418,419.

Sainte-ânne u'Yahachiche ; mission établie dans cette pa-
roisse , t. Il, p. 496.

Sainte-Croix, au diocèse de Québec; établissement de la

mission de ce lieu, t. ii , p. 496.

Sainte-Croix (les sœurs de) du Mans, s'établissent à Saint-

Laurent , t. II
, p. 469.

Sainte-Marie DELA Nouvelle-Beauce; mission établie dans
cette paroisse, t. ii, 469.

Sainte-Thérèse; commencement de la mission de cette

paroisse, t. ii, p. 496.

Sarrazin , médecin du roi , k Québec, traite la sœur Barbier,

t. II, p. 132, 134, 135, 136.

Sartelon, prêtre de Saint-Sulpice, fonde la mission de ,1a

Pointe-Claire , t. ii , p. 45(5.

Sault-au-Récoixet ; origine de ce nom , t. ii
, p. 168 , 169.

La mission de la Montagne y est transférée, ibid. État de
celte mission, p. 170, 171. Motifs qui font désirer de
l'éloigner de Villemarie

, p. 264 ; elle est transférée au Lac
des beux-Monla^^nes, p. 265.

Sault (liONG-). Affaire du Long-Sault , où dix-sept Montréa-
lisles sauvent le Canada , 1. 1 , p. 144 et suiv.

Sault-Saint-Louis. Les KR. PP. Jésuites y transfèrent la

mission qu'ils avaient établie à la Prairie de la Madeleine

,

t. I
, p. 275. La sœur Bourgeoys y établit une école pour

les sauvagesses, p. 286, 287.

Saumur. Voyage de la sœur Bourgeoys à Saumur , t. i , p. 53.

Sauvages. Pendant plus de trente ans, on ne put en attirer

dans rUc de Montréal, pour les y instruire, 1. 1, p. 272,
273. La sœur Bourgeoys élève la première sauvagesse iro-

(|Uoise qui ait reçu le baptême, p. 95 , 96, 97. Elle élève

deux autres sauvagesses, p. 98.

SÉGUENOT, prêtre de Sainl-Sulpice , dévoué h la Congréga-
tion, l I

, p. 254; curé de la Pointe-aux-Trembles de Monl-

' \

(
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réal, p. 341; directeur de la sœur Lo Bcr, t. ii,p.227.
Seicnelav (de), minislrcde la marine, obtient du roi une

gratification annuelle de 2,000 livres , pour aider les sœurs
à apprendre h travailler aux sauvagesses de la Montagne

,

t. i,p. S8S,286.
Seré ,

prêtre de Saint-Sulplce , curé de Sainl-LaurenI , t. ii

,

p. 334.

Signât , évoque de Québec , détermine les sœurs de la Con-
grégation h, enseigner la musique h leurs pensionnaires

,

t. Il, p. 482; son zèle pour la mission de Québec, p. 49i.
SmoNNEAU (Cbarles), grave le portrait delà sœur Bourgeoys,

t. II, p. 281.

SouART, prêtre de Samt-Sulpice , envoyé à Villemaric par

M. Olier, I. i, p. 88; donne un présenta une femme iro-

quoise, qu'il détermine par là k céder sa lille à la s(pur

Bourgeoys, p. 96; concède l'emplacement pour la construc-

tion de Bon-Secours , p. 234 ; reçoit les vœux simples de la

sœur Morin
, p. 172; encouragé M. de Maisonneuve dans

ses disgrâces, p. 168; préside à la fondation de Bon-Secours,

p. 234 , 237 ; exerce pendant longtemps les fonctions de
supérieur de la Congrégation

, p. 269.

SoiiDRAYS(Guibert de la), prêtre de Sain l- Sutpice, procure

rétablissement de la mission de Boucherville , t. ii , p. 175.

SouMiLiARD (Marguerite et Thérèse), se donnent k la sœur
Bourgeoys, t. i, p 222. Zèle d'une des sœurs Soumillard
pour la construction de Bon-Secours, p. 236. Elle est chargée
du soin de cette église, p. 242. Marguerite Soumillard
proposée pourêtre supérieure

, p. 386, périt dans l'incendie

de la Congrégation
, p. 269.

Talon , intendant de Canada , rend au séminaire de Saint-Sul-

pice la justice de l'île de Montréal , t. i, p. IT.'S.

Tardy , sœur de la Congrégation; ses vues chimériques sur
le projet de réunir les trois communautés de Montréal en
une seule, t. i, p. 379. Déclaration extravagante qu'elle

fait kla sœur Fourgeoys, 383. Jugement que M. Tronson
porte des visions prétendues de la sœur Tardy, p. 588,
389. Elle repasse en France pour essayer de convaincre

M. Tronson de ses visions, p. 390, 391. M. Tronson empêche
son retour h Villemarie, p. 394. Elle meurt en France,

p. 393.

Taschereau, contribue k l'établissement de la mission de
Sainte-Marie de la Nouvelle-Beauce, t. ii

, p. 469 .

Tegakouita ( Thérèse), Iroquoise morte au Sault en odeur
de sainteté, l. i, p. 197,198.

Teriav (Margondc), prêtre de Saint-Sulpice, pourvoit kla
subsistance des sœurs du Lac des Deux-Montagnes , après
la conquête du pays par les Anglais, t. ii, p. 396; assiste

les sœurs de la Congrégation après leur incendie
, p. 419 ;

les aide pour leur faciliter l'acquisition du fief Saint-Paul

,
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p 4â5, et pour le rétablissement de leur mission de Québec,
p. 4i7.

Terrebonne; établissement de la mission de cette paroisse,
t. II, p. 470.

Tessier (Le), prêtre de Sainl-Sulpice, curé de Saint-Laurent,
meurt victime de son zèle, t. ii , p. 335.

Thibaudead, famille qui se dévoue à l'œuvre de Montréal et

passe en Canada avec la sœur Bourgeoys , t. i, p. 127,
128, 129.

TiiiBiERGB (Anne-Marie), supérieure de la Congrégation,
t. Il, p. 355. Sa mort, p. 378.

Thoronhiongo (François), Huron de la mission de la Montagne
;

sa piété, t. I, p. 294, 295; devenu aveugle, il prie tous les

jours pour son (ils
, p. 296 , dont il obtient la conversion

,

p. 297, 298; il est enterré dans l'église de la Montagne,
p. 300.

Tour (Bertrand de La), prêtre de Saint-Sulpice; il est cédé
par ses supérieurs au séminaire des Missions -Etrangères,
qui allait s'éteindre par défaut de sujets, t. ii, p. 321;
il retourne en France, p. 327 ; publie ses mémoires sur
M. de Laval; pourquoi cet ouvrage est-il si défectueux,
t. I , p. m , IV , V. Exemples de ses méprises, p. 135, 136 ,

138, 139. Éloge qu'il y fait de la Congrégation, t. ii,

p. 324, 325.

Trappistines de Trocadie, dans la Nouvel le -Ecosse; la Con-
grégation contribue h leur formation, t. ii, p. 470^ 471.

Travail manuel. La sœur Bourgeoys et ses tilles se livrent au
travail manuel , pour vivre sans être k charge à personne, et

donner gratuitement l'instruction aux enfants, 1.
1 , p. 198,

199.

Trocadie, voyez Trappistines.

Trois-Rivières, bloquées par 600 Iroquois, 1. 1, p. 68.

Tronson, supérieur du séminaire de Saint-Sulpice. Il est

visité à Paris par la sœur Bourgeoys, t. i,p. 262. Estime
qu'il fait de cette sainte fondatrice, t. ii , p. 39, 40. Zèle de
M. Tronson pour l'instruction des enfants sauvages, p. 275,

276, 277 , 278 , 287. Estime qu'il fait de la Congrégation ,

p. 270, 271. Intérêt qu'il porte h la mission sauvage des

sœurs à la Montagne
, p. 282 , et k celle de la Pointe-aux-

Trcmblcs de Montréal, p. 341 , 342. Il s'oppose au dessein

qu'on avait d'établir h Villemarie des religieuses de la Visi-

tation ,
pour l'instruction de la jeunesse

, p. 371 , 372 , 373

,

et au projet des Ursulines de Québec, p. 375 , 376.— Juge-

ment qu'il porte des prétendues visions de la sœur Tardy
,

qui tendaient à ruiner la Congrégation , p 388, 389. Appre-

nant que MM. de Lacolombière etBailly étaient entrés dans
les illusions de la sœur, il les rappelle l'un et l'autre en
France, p. 390; il s'excuse auprès de la sœur Bourgeoys de
les faire repasser en Canada , aussi bien que la sœur Tardy,

p. 391 ; il rappelle aussi en France M. Guyotte , qui était

favorable aux projets de cette dernière, p. 392; ne peut

' w

l4

il

ri I
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i
consentir au dessein qu'avait conçu M. de Saint-Vallier

de rendre à M. Bailly In direction de la Congrégation!,

p. 393, 394. — Il fait proposer aux sœurs de ta Congré-
gation de prendre leur directeur parmi les RR. PP. Jé-

suites, ou parmi les Récollets, p. 4CK). Sur la demande de
la sœur Bourg;eoys, il consent à ce que les ecclésiastiques

de Saint-Sulpice continuent à les diriger, p. 401. Il désire

que toutes les sœurs s'adressent au même directeur,

t. Il, p. 13â. — Il engage M. de Valens à composer
des règles pour la Congrégation, p. 22, 23. M. de Saint-
Vallier compose lui-même des règles et veut que M.Tronson
lui en marque son sentiment, p. 28. M. Tronson désire

qu'auparavant les sjeurs lui exposent toutes leurs difti-

cultés sur ces règles
, p. 29. Réponse des sœurs à

M. Tronson, p. 30. Lettre de lasœur Bourgeoys sur ce sujet,

p. 35, 36, 37. A la prière de M. Tronson, M . de Saint- Vallier

modifie ses règlements, p. 40. Satisfaction de M. Tronson
après l'acceptation des règles, p. 40, 47. Il écrit à la sœur
Le Moine après l'élection de celle-ci, p. 148, 149.Sceau dont
il se servait pour les actes relatifsà la seigneuriede Montréal,

1. 1, p. 240 , 241. Sa correspondance manuscrite , p. lxiv.

Trottier (Gilles) , services qu'il rend à la colonie de Villema-
rie; sa piété, t. ii , p. 284, 285.

Trottier (Catherine), sœur de la Congrégation , missionnaire
hrtlert^Orléans,p. 287.

Trottier (Marguerite), sœur de la Congrégation ; son origine,

son éducation, p. 284 ; elle est envoyée en mission h Chà-
leau-lUcher , p. i86 ; dirige la construction du pensionnat
de Villemarie, p. 2^ 0, 231. Elle est élue supérieure, p. 288;
.M.LePéletierluiécrit,p. 304,305. Elle consent à établirune
mission k l.ouisbourg lorsque les obstacles qui s'opposaient

il ce dessein auraient cessé , p. 307 , 308 Elle est remplacée
par la sœur Le Moine

, p. 319. La sœur Trottier est désignée

pour la mission de Louisbourg, p. 339, 343. Le roi

approuve ce choix , p. 344. Elle se rend h Louisbourg avec

deux autres sœurs
, p. 345. Nouvel envoi de sœurs h. Louis-

bourg , 347. Mort de la sœur Trottier , p. 363.

Trouvé , prêtre de Saint-Sulpice, établit une mission iroquoise

k Kenté , sur les bords du lac Ontario , t. i
, p. 177 , 274. Il

est chargé de la conduite spirituelle de la Congrégation

,

p. 270. 11 repasse en France ; regrets de la sœur Bourgeoys

,

p. 270,271.

Troves. Voyez Uaîsonneuve; Congrégation; Crolo; Chatel;
Raisin.

Tcrmenie (de), ecclésiastique, chargé k Paris des affaires

temporelles de la Congrégation ; ses attentions pour la sœur
Bourgeoys, t. I, p. 257, 339. M. Tronson lui écrit pour
l'empêcher de renvoyer la sœur Tardy k Villemarie, p. 392.

Les sœurs lui écrivent au sujet de leurs règles, t. ii . î>. 41.
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Ulric , curé de la Prairie de la Madeleine, t. ii, p. 177.
Vnrt ( Lascaris d' ) , jtrêlre de Sainl-Sulpicc , t. i , p. 177.
Ursim.ines; tentatives pour établir les Ursulines de Québon à

Vi'lemarie, t. i
, p. 141 , 142 ; el'es ne peuvent exécuter ce

dessein, faute de ressources temporelles, p. 143, 144.

Nouveau projet qu'elles forment de s't'tablir à Villemarie ,

p. 306. Le séminaire de Saint-Sulpioe ne favorise pas ce
dessein

, p. 209. M. de Laval propose aux sœurs de la Con-
grégation d'embrasser l'institut des Ursulines; la sœur
Bourgeoys lui fait d'humbles représentations

, p. 267. Elle

visite les Ursulines dans ses voyages à Québec, l. ii, p. 17,

18. Par délicatesse pour ces religieuses, el'e veut que la

mission de Québec soit établie ii la Basse-Ville, p. .^34. Nou-
veau projet d'incorporer la Congrégation aux Ursulines

,

p. 15, 16. M. de Saint-Vallier désire cette union, p. 17, 18.

I.es Ursulines soumettent à M. Dollier le projet qu'elles

forment de nouveau de s'établir à Villemarie; ce projet

ne réussit pas , t. i
, p. 373 , 374. Elles s'adressent sans

succès il M. ïronson, p. 373, 376.

V
Valens (de)

, prêtre de Sainl-Sulpice , directeur de la Congré-
gation , t. I

, p. 402 , 403. La sœur Bourijeoys le prie de
composer des règles pour la Congrégation , t. ii, p. 22. Ser-

vices qu'il rend à cet institut, p. 243, 24 L Ses vertus,

p. 245. Avis spirituels qu'il laisse aux sœurs de la Congré-
galioi , p. 246, 247 , 248 , 249.

Vaixier (de Saint- ) , é.vêque de Québec; éloge qu'il fait de la

Congrégation ,1. i, p. 309, t. ii , p. 260 , 261 ; éloge de la

mission de la Montagne, t. i,p. 290,291,292. Ildemandek la

sœur Bourgeoys des missionnaires pour l'Ile d'Orléans , 1. 1

,'

p. 313; la charge d'établir a Québec la Providence de la

SainteFamille
, p. 320. il affaiblit sans le vouloir l'union

qui régnait au séminaire de Villemarie, p. 380. Ne permet
pas d'abord si la sœur Bourgeoys de se démettre, p. 387 ;

le lui permet dans la suite, p. 403. Veut ramener M. Bailly

k Villemarie; emmène M. de Lacolombière k Québec, p. 393.

A l'occasion de la suppression de la Providence k Montréal,

se montre faiblement disposé pour la Congrégation , t. ii

,

p. 21. U compose des règles pou"^ la Congrégation assez

conformes k celles des Ursulines
, j 24. Veut les mettre

aussitôt k exécution ; permet ensuite aux sœursde lui sou-

mettre leurs observations, p. 25, 26, 27. Il exige que

M. Tronson lui marque son sentiment sur ces règles
, p. 28,

±9. Acceptation des nouvelles règles, p. 43 ; faveurs spiri-

tuelles qu'il accorde k la Congrégation , p. 47. Il est fait pri-

sonnier de guerre par les Afglais, p. 184,185. Tentative

qu'il fait pour diviser la Congrégation en deux corps indé-

pendants, p. 149 et suiv. Il s'entremet sans succès pour faire

révoquer la d<^fense louclianl les vœux, p. 208,209,210,

if

I
- 'M

\
4 ,

,

if
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2H.I1 veut obliger les sœurs h exiger 2,000 livres de dot

Euur chaque postulante, p. 297. Il propose aux sœurs l'éta-

lissemenl d'une mission h Louisbourg, p. 307; y envoie

la sœur de lu Conception , contre l'avis de la communauté,
p. 312. Mort de M. de Saint-Vallier, p. 316.

Vaudbeuil (de), gouverneur de Viliemarie, assiste aux obsè-
3ues de la sœur Bourgeovs , t. ii , p. 85. Gouverneur général

e Canada , il fuit défendre la clôture aux sœurs de Ta Con-
grégation , p. 195. Témoignage honorable qu'il rend à cet

mstitut, p. 20U. Il est calomnié par un anonyme au sujet de
la défense relative aux vœux

, p. 215.
Vierge (la très-sainte), vo^^ez Marie.

ViCER (Jacques), p'emer maire de Viliemarie, t ii, p. 479,* i80.

ViCNAL, prêtre de Saint-Sulpice, t. i, p 112; uceompugoe les

sœurs de Suint-Joseph de La Flèche h La Hochelle^ p. 123.

Il est massacré par des sauvages
, p. 154.

ViLLADE, curé de Sainte-Marie de la Nouvelle-Beauce, procure

l'établissement de la mission de ce lieu, t. ii, p. 469.

ViLLEUAHiE , nom propre de la capitale de l'Ile de Montréal

,

t. I, p. vi; pourquoi ainsi appelée, p. xxxix. Sa fondation ne

fut point un dessein concerté pur les hommes , p. x. Établis-

sement des premiers colons, p. XL, xLi. Leur ferveur, p. xu,
XLii, xLiii. Extrémités où ils sont réduils par le déborde-

ment du fleuve Saint-Laurent, p. 81. On répand le bruit h

Québec que la colonie de Viliemarie a été détruite par les

Iroquois, p. 67. M. de Uaisonneuve amène une nouvelle

recrue de iOO hommes; ohungemenl que la grâce opère

sur leurs cœurs, p. 73. Leur activité pourfortifierVillemarie,

p. 76; leur piété, p. 77. Joie de la colonie k l'arrivée de la

recrue de 1659 , p. 129. Hésolution magnanime de 17

Montréalistes qui sauvent le Canada pur leur mort , p. 144

et suiv. — Par respect pour U. Ollier, le séminaire de

Saint-Sulpice ne peut laisser périr l'œuvre de Viliemarie,

p. 165, 166. M. de Queylus en procure l'augmentation,

p. 178 , 179. — Zèle de la sœur Bourgeoys pour la sanctifi-

cation de Viliemarie, p. 181 et suiv. Ses prières ardentes et

continuelles, p. 194. Ses saints exemples, p. 495. — Con-
sternation à Viliemarie à l'occasion des mouvements de

guerre de 1711 ; exercices de dévotion , t. ii, p. 217 , 218.

Protectiou de Die;i sur le Canada , p. 221 , 222. Viliemarie

passe sous la domination britannique, p. 389.

ViLLERMAULA (de}, prêtre de Saint-Sulpice , procure l'établis-

sement de la mission de la Prairie de la Madeleine, t. ii,

p. 177. U rétablit celle de lu Chine, p. 178. Inculpation faite

à sa mémoire , p. 203.

ViMON , de la compagnie de Jésus , atteste que le dessein de

VillcLxine est l'ouvrage de Dieu, t. i, p. xx. Allocution

qu'il adresse aux premiers coIods de Viliemarie, p. xl.

Vincent (le Père) , trappiste, envoie trois vertueuses lilles au

noviciat de laCfongrégation , pour qu'on les forme aux fonc-

tions de l'institut , t. Il, p. 470, 471.

!. it
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VisiTANDiNis; le projet d'en établir k Vlllemarle pour l'éduca-

tinn de la jeunesse , est rejeté par M. Tronson, 1. 1, p. 371

,

37i,373.
Visitation de la trIis-sainte Vierge ; molIfH de lu dévotion

spi^ciale de lu Congrégation pour ce mystère , t. i , p. 306,
S07, 31*8.

Voeux. La sœur Bourgeoys fait vœu de chaslelé et de pauvreté,

1. 1 , p. 45, id. M. de Saint-Vallier veut obliger les sœurs de
la Congrégation \ faire des promesses solennelles et perpé-
tuelles, et un vœu d'obéissance à lui-même, t. Il, p. 2K.

Elles le prient de n'exiger que des vœux simples , et seule-

ment pour le temps qurelles demeureront dans la Congré-
gation . p. 3t. Elles font des vœux simples, p. 46. Le mi-
nistre déf« nd ensuite aux sœurs de faire des vœux simples,

p. 197. Embarras où cette défense jette les sœurs, p. 199.
Lettre de la siPurCbarly au ministre pour le prier de révo-

quer cette défense , p. 206 , t07 , t08. Tempérament qu'on
emploie dans l'émission des vœux , p. f12, t13.

\C
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Page 39, à la citation (1), Jacherean, lisez: Juchereau.

— 68, 1654, /»ez; 1653.

— 71, Hospitaliers, /iwz ; Hospitalières.

— 91, Lav. lisez: Laval.

— 91, Deguen, lisez: Dequen; item page 101.

— 100, 101, 233, Pijard, lisez : Pijart.

— 124, Raisin, lisez : Châtel.

— 153, Godet, lisez : Godé.

— 248, Prescrivons, lisez: Prescrirons.
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VIE
DK

LA SOEUR BOURGEOYS

PREMIÈRE PARTIE

Ll PROVIDENCE PREPARE LA SGEUR BOURGEOYS

A ÉTABLIR l'institut DE LA CONGREGATION

DE NOTRE DAME, A VILLEMARIE.

4
CHAPITRE PREMIER.

LA SOEUR BOURGEOYS

EST APPELÉE A IMITER LE ZÈLE DE LA TRÈS-SAINTE VIERGE

POUR LA SANCTIFICATION DES AMES.

Marguerite Bourgeoys naquit à Troyes en

Champagne le 17 avril 1620 (1), et le même

jour, qui était celui du Vendredi saint (2), elle

reçut le sacrement de baptême dans l'église

Saint-Jean de cette ville. Quoique sa famille

n'eût rien de remarquable, selon le monde, elle

était pourtant considérée des gens de bien pour

sa probité et sa vertu. Son père, nommé

Abraham Bourgeoys, honnête marchand, et sa

mère, Guillemette Garnier (3), l'un et l'autre

médiocrement pourvus des biens de la fortune

,

I.

Naissance
de Marguerite
Bourgeoys.
Heureuses
dispositions

qu'elle montre
dès le

premier âge.

(1) Registres
de l'état civil

de la ville de
Troyes . pa-
roisse Saint-
Jean, n avril
1620.

{1) Ecrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.— L'Art
de vérifier les
dates, 1620.

(3) Registres

deTroyes.Mii.



2 YIB DE LA S(BUR BOUROEOYS.

(1) Vie de la

laur Bour-
geoya , 1818,
p. 35. — Vie

de In même,
par M. Run-
sonet , p. 14.

II.

Indices

qu'elle donne
de sa vocation

dès rage
de dix ans.

(8) Trnitédes
saints Ordres
par M. Olier,
ire partie

,

chap. 10.

s'efforçaient surtout de laisser pour héritage , aux

cinq enfants que Dieu leur donna , la piété sin-

cère dont ils faisaient eux-mêmes profession (1) ;

et ils ne tardèrent pas à voir paraître dans la

jeune Marguerite les premiers fruits d'une solli-

citude si chrétienne. Dès son enfance, elle se

distingua de ses petites compagnes par sa facilité

à lire et à écrire , par son amour pour le travail

,

son adresse pour les ouvrages qu'on lui donnait

à faire , mais spécialement par les dispositions

singulières qu'elle annonçait pour la piété et la

vertu. Aussi, la sagesse qui paraissait déjà dans

sa conduite, et la maturité de jugement qu'elle

montrait , lui concilièrent de bonne heure l'estime

de ses compagnes, et lui donnèrent même,

comme naturellement, un certain ascendant sur

elles que cependant elle ne rechercha jamais.

Les personnes appelées de Dieu à quelque

dessein particulier donnent ordinairement, dès

l'âge le plus tendre , des indices de leur voca-

tion, qui sont comme des fruits précoces de

l'esprit qui déjà les anime et les dirige (2).

Ce fut ce cpi'on eut lieu de remarquer dans la

jeune Marguerite Bourgeoys. Elle était à peine

âgée de dix ans
,
qu'on la voyait réunir autour

d'elle ses petites compagnes, les animer à la

vertu et leur proposer les projets que déjà elle
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formait pour l'avenir. C'était d'assembler de

jeunes filles pour vivre en commun, dans un

lieu écarté , éloignées du commerce du monde

,

et saintement appliquées au travail et aux exer-

cices de la piété. La proposition d'un tel dessein

dans une fille de dix ans , pouvait bien passer

pour quelqu'un de ces jeux innocents, si ordi-

naires à cet âge ; mais la suite montra que ce

projet et ces discours étaient comme les pre-

mières étincelles du zèle ardent qu'elle devait

faire éclater plus tard pour la sanctification des

jeunes personnes. Du moins , c'est le jugement

que dans la suite elle porta elle-même de ces

instincts de sa vocation, dont le souvenir lui

demeura toujours très-présent. « Dès ma petite

« jeunesse, écrivait-elle à l'âge de 78 ans. Dieu

« m'avait donné une inclination particulière

« pour assembler des petites filles de mon âge,

« dans le dessein de demeurer ensemble et de

« travailler en quelque lieu écarté pour gagner

« notre vie. Car je n'avais point connu encore

« de communauté de filles [qui eût pu faire

« naître en moi cette idée] , mais seulement quel-

« ques filles qui vivaient ensemble. Nous accom-

« modions cela comme pouvaient le faire des tograpim "dé
n , / , » la sœur Bour-

« entants (i). » geoys.

La jeune Marguerite, qui semblait préluder Après"amort



de sa mère,
elle s'applique

à l'éducation

d'un frère

et d'une sœur,
«t aux soins

du ménage.

(1) Vie de
la sœur, par
M. Ransonet

,

p. 15. — Vie
de lu même,
1818, p. 86.

(2) Vie de la

sœur Bour-
geoys , 1818,

p. 37. — Vie

de la même,
par M. Ran-
sonet, p. 16.

Établissement
de la

congrégation
externe

à Troyes.

4 VIE DE LA SOEUR BOUROEOTS.

ainsi à l'exercice du zèle par ses entretiens avec

cette petite troupe d'âmes innocentes, se vit

bientôt, par la mort de sa mère, qui arriva

peu après, obligée de l'exercer réellement dans

sa propre maison. Son père, voyant dans Mar-

guerite une gravité et une prudence de beau-

coup supérieures à son âge, accompagnées d'une

grande piété , lui confia l'éducation de ses deux

plus jeunes enfants et la chargea encore des détails

et de la conduite du ménage (1). Nous ne savons

rien des vertus qu'elle pratiqua dans l'emploi

laborieux qu'elle eut alors à remplir. Mais si sa

modestie lui a fait taire tout ce qui aurait pu

tourner à sa louange , son humilité sincère l'a

souvent portée à s'accuser, avec douleur, des

fautes de vanité et de légèreté qu'elle croyait

avoir commises à cette époque de sa vie. Fidèle

aux pratiques ordinaires de la piété, elle ne

souffrait pas qu'il y eût rien d'affecté ou d'im-

modeste dans sa parure; toutefois en y gardant

les règles de la décence, elle ne se faisait pas

scrupule de mettre quelque recherche dans ses

ajustements , pour ne pas paraître inférieure aux

filles de sa condition et de son âge (2).

L'es reUgieuses de la congrégation de Notre-

Dame, de l'institution du Père Fourrier, parti-

culièrement vouées h la sanctification des jeunes



1'" PARTIE. — CHAPITRE I.

n

filles , et établies à Troyes en \ 62S , sous l'épis-

copat de M. René de Breslay (1), avaient donné

commencement à leur congrégation externe.

C'était une pieuse association de jeunes per-

sonnes qui , sans contracter aucun engagement

de conscience , s'assemblaient les jours de fêtes

et de dimanches pour vaquer à certaines pra-

tiques de religion, et s'employaient quelquefois

à exercer diverses fonctions de charité et de zèle.

La congrégation externe ne fut pas plutôt établie

à Troyes, que plusieurs jeunes personnes, en

petit nombre d'abord, y entrèrent comme à

l'envi , et soutenues les unes les autres par leurs

exemples édifiants et leur ferveur mutuelle (2),

elles s'efforcèrent de se conformer dans leur ex-

térieur aux règles de la plus austère simplicité.

Une vie si exemplaire semblait être la censure

de toutes les jeunes filles qui n'avaient pas le

courage de l'imiter; aussi ne manqua-t-on pas

de taxer les congréganistes de singularité, et

bientôt on leur donna dans la ville de Troyes la

qualification odieuse de bigotes (3).

Ces vertueuses filles estimaient et aimaient la

jeune Marguerite, et désiraient vivement de

l'attirer à elles , persuadées que son exemple dé-

termineraitun grand nombre de jeunes personnes

à entrer à leur tour dans la congrégation. Elles

(1) Gallia
Chnstianu , t.

col. 621.XII

(2) La con-
duite de la
Providence
dans l établis-

sement de la

Congrégation.
Toul, In -4»,
p. 186.

(3) Histoire
du Montréal,
par M. Dollier
de Casson , de
1652 à 1653;
manuscrit de
la bibliothè-
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6 VIE DE LA SŒiUR BOURGEOYS.

(1) Histoire
du Montréal ,

ibid.

V.
Faveur

extraordinaire
qu'elle reçoit

à la vue
d'une statue

de la

très-sainte

Vierge.

(2) L'Art de
vérifier les

dates , année
1640.

(3) Actes de
Gourdon, no-

taireàVienne,

7 août 1640.

l'invitèrent donc, elles la pressèrent avec in-

stance , et firent tout ce qu'elles purent pour la

gagner. Mais Marguerite n'osait se résoudre à

faire cette démarche. Elle n'aurait pas voulu

conserver dans la congrégation les parures aux-

quelles on renonçait en y entrant. Toutefois la

crainte de passer aussi pour bigote la retint pen-

dant plusieurs années (1), et elle persévéra dans

ces sentiments jusqu'à l'âge de vingt ans et demi

,

où enfin la très-sainte Vierge, à qui cette âme

de choix avait été spécialement confiée, daigna

faire un merveilleux changement en elle à l'oc-

casion que nous allons dire.

Le premier dimanche d'octobre 1640, où les

Dominicains célébraient la fête de Notre-Dame

du Rosaire, elle eut la dévotion d'assister à la

procession solennelle qui se faisait ce jour-là,

soit que déjà elle eût été reçue dans cette con-

frérie, soit qu'elle fût portée à se mettre dans

les rangs par un mouvement secret de la grâce

qui voulait dans cette occasion parler à son cœur.

C'était le 7 octobre (2), deux mois, jour pour

jour, depuis que les associés de Montréal s'é-

taient engagés à établir une communauté de

filles destinées à élever les enfants dans la colo-

nie (3). Après donc que la jeune Marguerite se

fut mise dans les rangs, la procession vint à

\
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passer, selon l'usage, devant le portail de l'ab-

baye des religieuses de Notre -Dame-aux-Non-

nains , dont le monastère était contigu au couvent

des religieux de Saint-Dominique. Sur ce portail,

connu dans les anciennes chroniques sous le

nom de Beau-Portail (1), se trouvait une statue

de pierre qui représenlait la Mère de Dieu (2).

Marguerite l'avait déjà considérée sans doute : mais

ce jour-là, arrivée devant le portail, et levant

les yeux pour regarder la statue : dans ce mo-

ment elle lui paraît être d'une beauté ravissante

et toute céleste. En même temps son esprit est

éclairé tout à coup d'une lumière intérieure qui

lui découvre le néant de toutes les choses du

monde, et son cœur est pénétré pour Dieu de

l'amour le plus pur. « Enfin je me trouvai alors

« si touchée et si changée, écrit-elle elle-même,

« que je ne me reconnaissais pas (3). » Jamais

peut-être, ces paroles du Cantique, que l'âme

fidèle, dans l'ivresse du saint amour, adresse à

Marie : Vous avez blessé mon cceur, 6 ma sœur,

vous avez blessé mon cœur par un seul regard

de vos yeux (4), ne furent plus littéralement ni

plus parfaitement accomplies que dans cette

circonstance. Car ce rayon de grâce que la très-

sainte Vierge laissa tomber sur la jeune Margue-

rite fut comme un trait pénétrant qui porta

{l) Sceau de
l'Abbaye de
Notre -Dame-
nux-Nonnains
de Troues, par
M. l'abbé Cof-
finet; Paris,
1852, in -8»,
p. 24 et 25.

(2) Album
pittoresque et

monumental
du départe-
ment de l'Au-
be. — Vue de
ré|?]ise abba-
tiale de Notre-
Dame et pa-
roissiale de
Saint-Jacques,

1852 ,
par M.

Ch. Fichot.

(3) Écrits aU'
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

(4) Cantique
desCantiques,
chap. IV, V. 9.
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8 VIE DE LA SCEUH BOURGEOYS.

VI.
Effets

sensibles

que
cette faveur
produit dans

Mlle

Bourgeoys.

dans son cœur l'amour le plus ardent envers

Marie , et le remplit pour elle des sentiments

les plus vifs de tendresse , de confiance et d'a-

bandon.

Cette grâce si abondante lui ayant été don-

née principalement en vue d'attirer à Dieu un

grand nombre d'âmes, rejaillit aussitôt d'une

manière sensible daiis toute sa personne. Elle

parut surtout dans l'expression de son visage,

qui sembla dès ce moment être une image

touchante de la modestie de Marie , de son hu-

milité et de sa douceur. Toutes les personnes

qui connaissaient Marguerite ne purent s'em-

pêcher d'être frappées d'un changement si subit

et si extraordinaire. « Après la touche que j'avais

« eue à la vue de cette sainte image, écrit-elle,

« retournant à la maison si touchée et si chan-

« gée, cela paraissait à tous: chacun sachant

« bien que jusque alors j'avais été fort légère et

« la bienvenue avec les autres fdles. Mais dès

« ce moment je quittai tous mes petits amuse-

« ments, et me retirai d'avec le monde pour

{i) Écrits au- « me donner uu service de Dieu (1). » Ne con-

la sœur Bour- naissaut rien de plus condamnable dans elle

,

qu'une trop grande recherche dans les habits

et le désir de paraître pour s'attirer l'estime,

elle ne voulut plus porter, et ne porta plus en
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!'• PARTIE. — CHAPITRE I.

n

effet dans la suite, que des vêtements très-

simples de couleur brune ou noire, sans

soie ni autres ornements superflus (1), et se

voua dès lors avec une fp'- our toujours plus

grande aux humiliations dont nous verrons

qu'elle fut insatiable tout le reste de sa vie.

Enfin, immédiatement après la faveur dont nous

venons de parler, sa première démarche fut

d'aller se jeter 'aux pieds de M. Dégorais

,

grand pénitencier de la cathédrale de Troyes,

et de lui faire une confession (2) extraordinaire,

en détestant dans l'amertume de son cœur et

en s'efforçant d'expier , par ses larmes et sa com-

ponction vive et véhémente , les fautes de légè-

reté et de vanité, dont elle ne cessa de gémir

et de s'accuser depuis.

Pour donner un nouvel aliment à sa ferveur,

elle eut alors le désir de se joindre aux pieuses

congréganistes externes. Cependant avant de

demander entrée dans leur société , cette fille

sage et prudente examina d'abord la conduite et

l'esprit qui les animaient ; et ayant bientôt re-

marqué en elles une vertu aussi solide qu'elle

était exemplaire, elle demanda d'être reçue

elle-même dans leur congrégation (3). Elles

l'accueillirent avec une satisfaction propor-

tionnée aux vœux qu'elles avaient faits pour la

(1) Vie de
la sœur Bour-
geoys,lHlS,p.
88. — Vie de
la même

,
par

M. Ransonet,
p. 16 - 17.

{1) Écrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

VII.
Mlle

Bourgeoys
est reçue
dans la

congrégation
externe.

(8) Histoire
du Montréal,
par M.Dollier
de Casson,de
16S2 â 1653.

l'tl



10 Vl£ DE LA SCEUH BOUROEOYS.

(1) Ibid.

VIII.

Son union
aux

dispositions

intérieures

de
la très-sainte

Vierge.
Elle est

élue préfète

de la

congrégation.

posséder parmi elles , et à la joie que leur avait

fait éprouver son généreux changement. Mais

elles ne tardèrent pas à s'apercevoir que dans

la réception d'une telle compagne , tout l'avan-

tage était de leur côié. Dès son début, la sœur

Marguerite, car c'est ainsi qu'on la désigna

depuis dans la congrégation (1), fut un modèle

de perfection digne d'être proposé à toutes les

autres congréganistes, et qui excita parmi elles

une sainte émulation de ferveur. Elle était par-

tout où il y avait quelque action de dévoue-

ment à pratiquer, toujours prête à entreprendre

toutes sortes de bonnes œuvres ; et elle s'y ap-

pliquait avec une ardeur d'autant plus entraî-

nante pour ses compagnes, que ce saint zèle

prenait sa source dans son union intérieure avec

la Mère de Dieu , qui semblait résider dans elle

,

pour les attirer toutes à l'odeur de ses vertus

dans les voies de la perfection.

Depuis le moment où elle se sentit si vive-

ment touchée à la vue de l'image de Marie,

son attrait dominant, ou plutôt l'occupation

habituelle de son esprit et de son cœur, était en

effet de s'unir aux dispositions très -saintes et

très-parfaites dont cette divine Mère avait animé

ses actions lorsqu'elle était sur la terre. Pra-

tique sanctifiante, à laquelle elle fut constam-
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ment fidèle tout le reste de ses jours, et qu'elle

laissa aux vierges chrétiennes dont elle devint

dans la suite Tinstitutrice et la mère , comme la

base et le fondement de toute la perfection de

leur société (1). Aussi l'édification quelle ré-

pandit dans la congrégation externe lui gagna

si parfaitement les cœurs de toutes ses com-

pagnes, et lui concilia à un si haut degré leur

confiance et leur vénération , qu'aux premières

élections qui eurent lieu depuis son entrée,

elle fut choisie pour occuper la charge prin-

cipale , celle de préfète. Enfin, ce qui montre le

grand éclat que sa vertu toujours soutenue jetait

parmi ces saintes filles, elle fut continuée tou-

jours dans cette même charge jusqu'à son départ

pour le Canada, c'est-à-dire l'espace d'environ

douze ans, ce qui avait été jusque alors sans

exemple (2).

Celle des congréganistes externes qui l'avait

occupée avant elle , et qui était une fille de vertu

et de bon sens , frappée comme les autres de la

ferveur de la sœur Marguerite , jugea qu'une âme

qui semblait plutôt voler que marcher dans les

voies de Ix perfection , avait besoin d'un guide

sûr jt expérimenté. Elle l'engagea donc à se

mettre sous la direction d'un ecclésiastique très-

éclairé dans les voies de Dieu , M. Jendret (3) , qui

(1) Vie (le

la sœur Rour'
geoys, 1818,
p. 41.

(2) Histoire
du Montréal,
par M. Doitter
de Casson ,

ibid.

IX.
La sœur

Marguerite
Bourgeoys
se met sous
la conduite

de
M. Jendret.

(3) Écritsau-
tographes dt
la stEur Bout^
geoys.
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{\) Écrits ati'

tographes de
la sœur Bour-
geoys.

X.
La sœur

Marguerite
Bourgeoys

se

présente chez
les carmélites,

puis chez
les clarisses,

qui refuseu,

de
la recevoir.

(l)GalHaChri-
fUana , t. xu ,

col. 521.

était alors directeur des carmélites du Fau-

bourg (*). Ce saint prêtre, à qui elle se fit con-

naître entièrement, voyant en elle une vertu

généreuse et à toute épreuve , un amour extraor-

dinaire pour les pratiques les plus austères de la

pénitence , ne douta pas que la très-sainte Vierge

,

l'instrument d'un changement si admirable

,

n'eût sur elle des desseins particuliers. Il jugea

que sa pénitente n'était pas destinée à vivre dans

le monde, et que probablement Dieu l'appelait

à entretenir le feu sacré de la ferveur dans quel-

que communauté spécialement vouée à Marie.

Comme il portait un vif intérêt à l'institut des

carmélites , dont la réforme jetait alors un grand

éclat dans toute la France , il désira de procurer à

la maison du Faubourg un trésor si précieux ;

et après avoir éprouvé quelque temps sa péni-

tente , il se détermina à lui proposer enfin d'en-

trer dans cette communauté (1).

La fin de cet institut, destiné à honorer la très-

sainte Vierge sous le titre de Notre-Dame du

Mont-Carmel , et la vie très-austère dont on y fait

profession , avaient trop de conformité avec les

(*} Ces religieuses avaient à Troycs deux maisons de leur

institut, l'une établie en 1620, appeh'e de VIncarnation;

l'aulre en 1630, dite du Faubourg (i).

! i

:i: ti;

i I



I** PARTIE. — CHAPITRE I. 13

attraits qu'éprouvait alors la sœur Marguerite

,

pour qu'elle pût se refuser à une proposition sem-

blable
, qui lui était faite d'ailleurs par celui à

qui elle avait confié le soin de sa sanctification.

Elle y acquiest^a donc avec joie , et ressentit inômc

un grand désir de se consacrer pour toujours

,

dans cet ordre , au culte de Marie. Son père , à

qui elle ne tarda pas à faire part de son dessein ,

ne put s'empêcher d'être sensible à la privation

d'une fille qu'il aimait très-tendrement , et dans

laquelle il s'était plu à considérerjusque alors l'ap-

pui et la consolation de sa vieillesse. Néanmoins

comme l'affection qu'il lui portait était une affec-

tion chrétienne , et que d'ailleurs il ne pouvait

rier refuser à sa fille, dont il admirait et vénérait

lui-même la vertu , il ne mit point d'obstacle à

son dessein , et promit de faire tous ses efforts

pour fournir à la communauté la dot qu'on avait

coutume d'exiger (1). M. Jendret proposa donc sa (i) Histoire

.
du Montréal.

pénitente aux carmélites. Mais le Carmel n'était parM.DoiHer
*

df. Casson , de

pas l'ordre où Dieu voulait qu'elle le servit. Il
lewàiesa.

l'avait choisie pour être elle-même la fondatrice

et la mère d'un institut de vierges , destiné à ho-

norer sa très-sainte Mère d'une manière nouvelle

,

et à la faire aussi honorer dans la ville qui devait

être bâtie à sa gloire dans la Nouvelle-France

,

et porter pour cela le nom de Villemarie. C'est

\i

\



14 VIE DE LA SCEUR B0UR6E0TS.

geoys

p. 39.

':}

pourquoi , comme il agit à son gré sur les cœurs

et sur les volontés pour arriver à ses fins , il dis-

posa de telle sorte les esprits des religieuses

{X)ÉcrUsau- carmélites, qu'elles refusèrent de la recevoir (1).
tographes de

i «» i «i» j
la sœur Bour- Nous iffuorons Quels furent les motifs de ce re-
geoys.

o -a

fus : peut-être le changement subit qu'on avait

remarqué dans la jeune postulante , et dont on

ignorait la cause véritable, fit- il soupçonner

quelque légèreté dans le désir qu'elle témoignait

d'embrasser un institut si austère, et douter si

(4) Vie de Cette grande ferveur serait de durée (2). Quoi
la sœur Bour-

1818, qu'il en soit, se voyant refusée par les carmé-

lites, et ne connaissant pas encore les desseins de

Dteu sur elle , son zèle ardent pour la perfection

et son grand amour pour la pénitence, lui firent

penser alors que peut-être l'ordre austère des

clarisses était celui auquel elle était appelée.

M. Jendret, qui ignorait aussi de son côté les

vues de Dieu sur elle , approuva apparemment ce

désir, et l'autorisa à se présenter chez ces reli-

gieuses. Mais cette demande n'eut d'autre effet

que de faire trouver à Marguerite une nouvelle

occasion de mérite, dans l'humiliation qu'elle

sembla lui attirer encore ici , par le refus qu'on

Croyant alors que Dieu voulait qu'elle prati-

quât au milieu du monde la vie parfaite à la-

(3) Ibid
. .

42. — Vie par

XI.
La sœur
Bourgeoys



.'''
'I

r* PARTIE. — CHAPITRE I. 15

quelle elle se sentait si fortement attirée , elle

eut le désir de s'attacher irrévocablement au

service de Dieu par les vœux perpétuels de chas-

teté, de pauvreté et d'obéissance. M. Jendret

cependant, quoiqu'il ne doutât pas de la solidité

de sa vertu , ne jugea pas à propos de lui per-

mettre d'exécuter aussitôt ce dessein. Pour

éprouver son humilité, il lui répondit qu'elle

ne devait pas penser à contracter de pareils en-

gagements dans le monde, avant d'avoir atteint

l'âge de trente ans (1). Elle n'en avait alors que

vingt-deux. Comme le désir de la sœur Margue-

rite lui était inspiré de Dieu et qu'il était calme

et paisible, elle se soumit aussitôt et aveuglé-

ment à la réponse de son directeur. Une défé-

rence si prompte et si humble devait être pour

celui-ci un trait de lumière bien propre à le dé-

terminer sur le parti qu'il avait à prendre. Tou-

ché en effet de l'humilité de sa pénitente, autant

qu'il était surpris des merveilleuses opérations

de Dieu en elle , il lui permit peu après de pro-

noncer d'abord le vœu de chasteté perpétuelle

,

ce qu'elle fit avec toute la ferveur possible (2),

le jour de saint Thomas, apôtre, 21 décembre

1643 (3), dans la vingt-troisième année de son

âge. Depuis ce jour et jusqu'à la fin de sa vie

,

elle regarda l'engagement qu'il lui fut donné de

se lie

au service

de Dieu
dans

le inonde par
les vœux

de chasteté

et

de pauvreté.

(1) Vie de
la sœur Bour-
geoys , par M.
nansonet , p.
18-19.— ï^e
</el818, p. 42.

(2) Vie de
1818, p. 42-43.

(3) Écrits au-
tographes de
la sœur Bour-
genys.

:i

iUl
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46 VIE HE LA SCEUR B0UR6E0YS.

(1) Ecrits au-
tographes, etc.

XII.

M. Jeudret
juge que
la sœur

Bourgeoys
est appelée
à honorer
la vie de

la très-sainte

Vierge
dans

un nouvel
institut.

contracter alors , comme une des grâces les plus

signalées qu'elle eût reçues de Dieu, et comme

l'époque de sa consécration parfaite à son ser-

vice. Vers la fin de sa vie , rendant compte de

la conduite de Dieu sur elle, elle écrivait en

rappelant cette circonstance : « Je me suis don-

« née à Dieu en 1640 ; et quelques années après,

« dans le premier dessein que sa bonté m'avait

« donné pour son service , j'ai fait mon vœu de

« chasteté par l'avis de mon confesseur, avec

« intention de faire les deux autres quand j'en

« aurais la permission. Peu après, j'ai fait aussi

« le vœu de pauvreté; et j'ai prononcé ces deux

« vœux avec tout le zèle et toute la perfection

« qui m'étaient possibles, et avec résolution de

« les garder toute ma vie (1).»

Cette circonstance fut en effet l'occasion dont

la bonté divine sembla se servir pour faire en-

trevoir déjà le dessein qu'elle avait sur la sœur

Marguerite , selon l'expression dont elle-même se

sert ici. Car M. Jendret, frappé du peu de succès

des démarches qu'elle avait faites pour entrer en

religion , et connaissant par une heureuse expé-

rience le zèle et le talent incomparables que Dieu

lui avait donnés pour l'instruction et le salut des

jeunes filles et dont il voyait tous les jours les plus

consolants résultats ; assuré d'ailleurs de la soli-
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dite et de la générosité de sa vertu, disposée à

tout entreprendre pour la gloire de Dieu : il jugea

qu'il seconderait les vues de la divine Providence

suii elle , s'il pouvait la fixer à cet emploi , en lui

associant quelques jeunes persoimes de vertu,

qu'on pourrait trouver aisément dans la congré-

gation externe dont elle était préfète. Enfin, l'at-

trait qu'elle avait toujours ressenti depuis qu'elle

s'était donnée au service de Dieu , pour hono-

rer la vie et les vertus de la très-sainte Vierge,

et pour s'unir à ses dispositions intérieures dans

ses actions , fit croire à ce saint prêtre qu'elle était

en effet destinée à l'honorer d'une manière

propre et spéciale.

Tî ' îpçut donc le projet d'im nouvel institut

COI < :ie à cet attrait, et fit part de son projet à

Marguerite. « Ce bon père, rapporte-t-elle elle-^

« même , me parla un jour du dessein de faire

« une communauté pour honorer l'état de la

« sainte Vierge dans sa vie voyagère. Des trois

« états de filles que Notre-Seigneur a laissés

« après sa résurrection pour suivre et servir

« l'Église , me dit-il , je ne trouve que celui de

« sainte Madeleine et celui de sainte Marthe qui

« soient remplis (l). L'état de sainte Madeleine {i) Ecrits au-
tographes de

« est rempli par les carmélites et les autres lasœurBour-
geoys.

« recluses; celui de sainte Marthe, par les reli-

li]

,' i]

'1

' il
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{l) Lettre de
la sœur Bour-
Îeoys à M.

'ro/{«on,1695.

XIII.

M. Jendret
compose
des règles

pour
le nouvel

institut dont
il fait un

essai.

(2) Ibid.

Ecrits auto-
graphes de la

sœur Jiour-

geoys.

« gieuses cloîtrées qui servent le prochain ; mais

« celui de la vie voyagère de la sainte Vierge

« ne l'est pas, et c'est celui qu'il faut honorer.

« Il ajouta que, (sans clôture), sans voile, ni

« guimpe , on serait vraiment religieuse ; ce qui

« m'était bien agréable; car j'avais pitié des

« filles qui, faute de bien, ne pouvaient s'éta-

« blir au service de Dieu (1). »

Pour s'assurer cependant de la volonté divine

touchant ce dessein , M. Jendret le communiqua

à M. le théologal de la cathédrale de Troyes,

qui ne balança pas à l'approuver; et l'un et

l'autre s'étant joints ensemble , ils composèrent

pour ce nouvel institut des règles d'une grande

perfection. Mais , trop défiants de leurs propres

vues pour oser nt s'en rapporter qu'à eux-mê-

mes, ils désirèrent de soumettre ces règles à des

personnes éclairées, et les firent présenter à plu-

sieurs docteurs de Sorbonne par M. le théologal

de Notre-Dame de Paris. Ces docteurs les ayant

approuvées (2), comme très-propres à procurer

la gloire de Dieu et la sanctification des âmes

,

M. Jendret résolut de les mettre enfin à exécu-

tion , d'abord par manière d'essai. Les re-

ligieuses de la congrégation de Notre-Dame

applaudirent à ce dessein, dans l'espérance qu'il

contribuerait à assurer la sanctification et la per-



!'• PARTIE. CHAPITRE I. iQ

sévérance de leurs élèves dans le monde ; et une

pieuse veuve, M"' de Chuly, sœur de M""* de

Chomedey , celle des religieuses de la congré-

gation qui était chargée de la direction des con-

gréganistes externes, offrit, pour commencer

cet essai, un appartement dans sa maison à

Troyes (1). (i) vie de

Tout étant amsi disposé, M. Jendret commu- seoys, par
^

^
M. Ransonet

,

niqua son dessein au père de Marguerite, et ce p- **•

vertueux père, toujours prêt à seconder les

pieuses intentions de sa fille, se confiant d'ail-

leurs pleinement à la sagesse et à la prudence de

M. Jendret, consentit à tout, dans l'espérance

de contribuer de sa part , par ce sacrifice , à pro-

curer la gloire de Dieu. « Mon père, écrit la

« sœur, me donna au bon M. Jendret, pour

« disposer de moi hors de notre maison (2)». [i] Ecrits au-
tographes de

Enfin deux autres vertueuses filles furent lasœurBour-
geoys.

associées à Marguerite, et toutes trois commen-

cèrent l'essai de ce nouveau eenre dévie (3). A^) lettre de
" ^ ' la sœur Bour-

EUes s'apphquèrent donc à l'instruction et à ^^2o»f
^'

la sanctification des jeunes filles, se proposant

pour modèle la charité que la très -sainte

Vierge avait montrée pour le salut des âmes,

en aidant les Apôtres par la ferveur de ses

prières , la perfection de ses exemples et la sain-

teté de ses conversations , dans le temps qu'elle

ti

^1

t -'1
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XIV.
Trait

' de courage

la sœur
Bourgeoys.

L'essai

du nouvel
institut

)

ne
réussit pas.

kâ>

(1) Vie de
la sœur Bour-
aeoys, par M.
kansonet , p.

2â-î4. — Vie

de lu même,
1818, p. 44.

passa sur la terre après rAscension du Sauveur.

La sœur Marguerite, surtout, fit paraître

dans l'exercice de ce ministère de charité, une

sagesse et une adresse vraiment étonnantes, et

déploya un zèle magnanime pour protéger la

vertu des filles pieuses qui lui semblaient être

plus exposées. La supérieure de la congrégation

de Troyes rapportait dans une de ses lettres un

trait de courage bien remarquable. Un jour,

de jeunes libertins entraînaient de force une

honnête fille. La sœur Marguerite , informée de

cette action audacieuse, prend à l'instant un

crucifix en main, et court après les ravisseurs

,

qu'elle atteint bientôt. Sans craindre les me-

naces qu'ils lui faisaient de décharger sur elle un

pistolet prêt à être tiré : « Malheureux ! leur dit-

« elle en leur montrant le crucifix ; c'est Jésus-

« Christ que vous attaquez dans ses membres.

« Sachez que tôt ou tard il se vengera de votre

« sacrilège témérité. » Effrayés de ces menaces,

ils se retirent confus, et laissent en liberté la

jeune personne
,
qui court à l'instant se préci-

piter avec transport dans les bras de sa libéra-

trice. Cette fille fut, dit-on. M'" Crolo, qui s'at-

tacha dès cet instant à la sœur Marguerite, et

la suivit quelques années plus tard , en Ca-

nada (1), comme nous le raconterons dans le

livre suivant.
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le

Mais la suite montra bientôt que le dessein

conçu par M. Jendret n'avait été qu'un simple

moyen ménagé par la Providence pour faire

discerner dans la suite sa volonté sur la sœur

Marguerite, et donner plus de confiance aux per-

sonnes qui seraient chargées de prononcer sur sa

vocation si extraordinaire pour le Canada. L'essai

dont nous parlons ne %t pas en effet de longue

durée, malgré .
* he» ix commencemc •': ^u il

avait eus. Car l'une des deux compagnes de la

sœur étant venue à mourir, et l'autre ayant pris

parti ailleurs (1), M. Jendret se vit contraint

d'abandonner son projet et de conseiller à la

sœur Marguerite de reprendre ses premières

occupations de simple congréganiste, en atten-

dant qu'il plût à Dieu de leur manifester plus

clairement ses desseins.

Dans le même temps. Dieu imposa à cette âme

généreuse un nouveau sacrifice qui coûta beau-

coup à sa sensibilité , mais qui dut attirer de nou-

velles grâces sur elle par les dispositions saintes

dont elle l'accompagna : ce fut la perte qu'elle fit

alors de son père (2). Après l'avoir assisté dans

sa maladie et l'avoir disposé à la mort, avec

tous les soins et la tendresse qu'on peut ima-

giner de la part d'une telle fille , elle eut encore

le courage et la charité de l'ensevelir elle-

(\) Ecrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys. — Let-
tre de la sœur
à M. Tronson.

XV.
La sœur
Bourgeois

perd son çere,

et se retire

auprès

M"«cleChuly.
Dieu

la console.

[1) Ecrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

i

I

r
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(1) Vie de
ta sœur Bour-
geoys, lSiS,Tp.

43.

{i)Ecrilsau-
tographes de
la sœur Hour-
geoys.

(8) Vie de
la sœur Bour-
eoys par M.
'ansonet, p.

86. — Vie de
laméme,\SlS,

p. 45.

même de ses propres mains. Gomme si cette action

de piété filiale eût augmenté en elle son ardente

charité pour le prochain, elle commença, dès

ce jour, à joindre aux autres bonnes œuvres dont

elle avait fait profession jusque alors , la pratique

chrétienne d'ensevelir les morts, et l'exerça le

reste de sa vie dans toutes les occasions qui se

présentèrent , sans qu'elle se refusâtjamais à cette

œuvre de miséricorde (1). Enfin, ayant rendu

à son père tous les devoirs de la piété filiale,

elle revint chez M"" de Chuly occuper de nou-

veau l'appartement qu'elle avait quitté, et elle

y demeura jusqu'à son départ pour la Nouvelle-

France , qui eut lieu peu après , comme nous le

raconterons au chapitre suivant (2).

Après qu'elle eut perdu son père, et que,

par la rupture de la petite société formée par

M. Jendret, elle se voyait dans l'incertitude de

sa vocation. Dieu sembla vouloir la dédom-

mager abondamment de toutes ces diverses

épreuves. Il se plut alors à l'inonder pendant

plusieurs mois des plus ineffables consolations.

Chaque fois qu'elle s'approchait de la sainte

table, le feu sacré qui embrasait son âme re-

jaillissant sur ses sens extérieurs, elle avait

peine à modérer les impressions sensibles de

cette sainte ardeur (3), comme nous le lisons
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XVI.
NOTK-
SsiGNEUt

se

montre
à

la sœur
Bourgeoys

sous
la forme

de plusieurs grandes servantes de Dieu, entre

autres de la mère Agnès de Jésus , obligée alors

d'entr'ouvrir sa robe et même de mettre sur sa i^n yie de

poitrine des serviettes mouillées pour se donner ^^^jésJfpar

quelque soulagement (1). Mais une faveur plus tâges^
^""'

extraordinaire encore, et qui enivra la sœur Mar-

guerite des plus ravissantes consolations, ce fut

une apparition sensible de Notre-Seigneur dans

la sainte Eucharistie, sous la forme d'un enfant,

comme de l'âge de trois ans et d'une beauté

incomparable, grâce dont la mère Agnès avait petit enfant.

aussi été honorée. L'année 1650, le jour même

de l'Assomption de Marie, car il semblait que

Dieu , pour l'attacher de plus en plus à sa di'-ne

mère, se plût à choisir les jours de ses fêtes pour

la combler de ses plus précieuses faveurs; le

jour donc de l'Assomption, fête principale de la

congrégation externe, le très-saint sacrement

étant exposé selon l'usage, elle fut désignée

pour rester en adoration en sa présence pen-

dant la procession qu'on faisait ce jour-là. Après

avoir demeuré quelque temps humblement pro-

sternée devant Notre-Seigneur, plus encore de

cœur et d'esprit que de corps, elle se sentit

portée à lever les yeux vers la sainte hostie;

et dans ce moment elle aperçut la merveille

dont nous parlons. 11 n'est pas donné au langage

ill

: s

if

1 8 fl

I S

u
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humain d'exprimer les opérations de Dieu dans

les âmes, lorsqu'il daigne les favoriser ainsi de

visions célestes. Tout ce que nous pouvons dire

de celle que reçut la sœur Marguerite dans cette

occasion, c'est que la vue de la beauté ravis-

sante de l'enfant Jésus , en lui faisant éprouver

les impressions les plus douces et les plus ineffa-

bles du saint amour, lui inspira en même temps

un tel dégoût pour les beautés trompeuses et

corruptibles de la terre , que , quoique déjà elle

fût remplie pour elles d'un souverain mépris

,

dès ce moment elle ne vit plus dans leurs at-

traits que des pièges de Satan , et des amorces

(i) Vie de empoisomiées du péché (1). Enfin , commo ferait
Ja sœur Hour-

.

Îeoys,par M. un auffo du cicl s'il Venait sur la terre habiter
Innsonet , p.

'-'

mémP^ms ^^'^ "" corps mortel, elle n'usa plus désormais

P' **•
qu'avec contrainte et dégoût des choses les plus

nécessaires à la vie; et c'était précisément la

disposition où Dieu voulait , par une si insigne

faveur, faire entrer cette grande âme, pour la

rendre capable d'exécuter les desseins qu'il allait

lui manifester en l'appelant au Canada.

m
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CHAPITRE II.

DIEU FAIT CONNAITRE A U SOEUR BOURGEOYS

QU*ILI.E EST APPELÉE

A EXERCER SOi<l ZÈLE A VILLEMARIE.

\ il

On a vu dans l'Introduction qu'en 1641 , lors-

que la compagnie de Montréal résolut de fonder

Villemarie , elle offrit ia conduite de cette entre-

prise à M. Paul de Chomedey de Maisonneuve,

qui l'accepta avec joie , dans la vue de sacrifier sa

vie à la gloire de la Mère de Dieu. Ce gentil-

homme, qui appartenait à l'une des meilleures

familles de Champagne, se rendit à Troyes avant

l'embarquement, pour prendre cong<^ de ses

parents, et surtout pour recommander à leurs

prières le succès d'une entreprise si périlleuse., Il

avait dans cette ville une sœur, religieuse de la

congrégation , M°" de Chomedey dont nous avons

parlé, connue en religion sous le nom de sœur

Louise de Sainte-Marie (1). Cette religieuse, qui

éprouvait , comme autrefois sainte Thérèse , un

ardent désir d'aller porter la foi aux gentils

et de mériter parmi eux la gloire du martyre,

avait à peine eu connaissance du dessein de

Montréal, qu'elle s'était sentie touchée d'une

compassion particulière pour les sauvages de

I.

En 1641

,

les religieu8t;s

de la

congrégation
de Troyes
supplient

Kàe
Maisonneuve
d'emmener

quelques-unes
d^elles

à Villemarie.

(1) La con-
duite de la

Providence
dans l'établis-

sement de la

congrégation.
Toul,173ii,in-
40. t. II, p.
186.

«M
1 I

)i

;

''

l I
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la Nouvelle-France. Mais apprenant de la bouche

de son propre frèi-e sa nomination à la charge de

gouverneur de cette nouvelle colonie, qui était

destinée à faire honorer la Mère de Dieu, et oîi

l'on devait étidjlir une communauté de filles,

vouées à Tinstruclion et à la sanctification du pro-

chain , elle crut que la Providence avait ménagé

un si heureux événement pour lui donner à elle-

même l'occasion d'aller exercer son zèle à Ville-

marie. Elle n'eut donc rien de plus pressé que de

le conjurer d'emmener avec lui trois ou quatre re-

ligieuses de la congrégation ; et toutes les autres

religieuses de celte communauté, entrant dans

le même zèle, lui firent à leur tour la même

demande (1).

Quelque désir qu'éprouvât M. de Maisonneuve

de favoriser leur pieux dessein, il fut contraint

leurs Mrvices,
^^ j^^^. représenter que sa simple commission de

leur faisant i • n •• 11 1

cependant gouvemcur ne lui permettait pas de leur donner

pour cette satisfaction : un établissement de cette na-
l'avenir.

ture ne pouvant être accepté que par la compagnie

de Montréal, de laquelle '1 tenait lui-même ses

pouvoirs. Que d'ailleurs, dans l'état où serait

le pays pendant plusieurs années, une maison

de leur ordre ne pourrait être d'aucun avan-

tage , la colonie devant être établie auparavant

,

et le pays peuplé. Néanmoins elles ne laissèrent

(1) ibid.,p

198.

II.

M. de
Maisonneuve
avait refusé
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pas de le presser encore , surtout sa sœur , qui

employa pour le fléchir les plus vives instances ;

mais tout fut inutile. Cependant, pour adoucir

la peine que leur causait son refus , il finit par

leur donner des promesses pour l'avenir, et ac-

cepta de leur part , comme un gage de leur parole

mutuelle, une image de la très-sainte Vierge,

autour de laquelle sa sœur écrivit en lettres d'or

les paroles suivantes , qui étaient sans doute de

sa façon :

Sainte Mère de Dieu , pure Vierge au cœur loyal

Gardez-nous une place en votre Montréal (l). (i) i nritsau-
togra^ '.«s de

Depuis cette année 1641 , M. de Maisonneuve i'[^y"''^iX

ayant été obligé de repasser plusieurs fois en ùM^'roZ'f

France pour les affaires de la colonie , ces reli- ,w«;!*i8i8, p!

gieuses, qu'il ne manquait pas de visiter dans

ces occasions , s'empressaient, en le revoyant, de

lui réitérer leurs instances et de lui rappeler à

lui-même ses promesses, mais toujoui-s avec

aussi peu de succès. La situation de Villemarie

,

qui était alors une vraie boucherie, par les

guerres cruelles et continuelles qu'on y avait à

soutenir contre les Iroquois, ne perr^?ttait pas

en effet de donner suite à ce dessuii, quoi-

que les religieuses de Troyes nourrissent tou-

jours dans leur cœur les mêmes espérances.

Elles ne se doutaient pas alors que cette fon-
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il i

m.
Les

religieuses

de la

congrégation
proposent

à
la sœur

Bourgeoys
de

se joindre
à elles

lorsqu'elles

iraient

à Villemarie.

(1) Lettrede
la sœur Bour-
Îeoys à M.

ronson.

dation si désirée était réservée à la sœur Mar-

guerite , ni que toutes leurs instances auprès de

M. de Maisonneuve , et tous leurs projets à cet

égard , étaient un simple moyen ménagé par la

divine Providence pour donner occasion à l'exé-

cution de ses desseins sur cette fille de grâce.

Voici comment Dieu daigna enfin les mani-

fester.

Après la faveur que la sœur Marguerite avait

reçue le jour du saint Rosaire de l'année 1640,

étant ensuite entrée dans la congrégation ex-

terne, comme nous l'avons rapporté, elle avait

appris par ses compagnes qu'on venait de faire en

Canada un nouvel établissement qui serait con-

sacré à la Mère de Dieu, et où les religieuses

de la congrégation espéraient d'aller exercer

leur zèle (1). Peu après, pendant que, par le

conseil de son directeur, elle faisait pour son

entrée en religion les démarches dont nous

avons parlé, l'une des congréganistes externes,

qui avait un grand désir de passer en Canada

,

vint la trouver, et lui dit d'un air très-as-

suré, et avec des paroles pleines de force,

qu'elle ne devait pas embrasser la vie reli-

gieuse , mais qu'il falkit qu'elles allassent l'une

et l'autre s'employer au service de Dieu dans la

colonie de Villemarie. Là-dessus, elle lui allègue

\
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(1) Histoire
du Montréal,

tous les motifs qu'elle juge être les plus propres

à la toucher, et qui sans doute lui étaient in-

spirés de Dieu. Elle lui fait les instances les

plus vives et les plus pressantes , et agit enfin

si efficacement sur son esprit et sur son cœur,

qu'elle l'oblige d'aller trouver la supérieure de

leur congrégation, et de lui faire connaître à

fond ses dispositions et toutes ses pensées (1).

C était la sœur Louise de Sainte-Marie, la propre ^erdeCcî^n

sœur de M. de Maisonneuve. Elle dirigeait la 1S53.****

congrégation externe avec tant de bénédiction,

que l'ayant trouvée composée de trente filles

seulement lorsqu'elle en prit la conduite, elle

y en laissa plus de quatre cents, qui n'aspi-

raient la plupart qu'à la vertu solide et à la

plus haute piété (2). Comme elle connaissait

mieux que personne le caractère et la générosité
ams'rétabUs-

de la sœur Marguerite, elle fut ravie de l'ou-
p.^lJîlgg!''^'

verture qu'elle lui fit alors, et ne doutant pas

qu'elle ne fût appelée de Dieu à travailler dans

une telle mission, qui demanderait des âmes

d'un grand courage et d'une vertu à toute

épreuve , elle jugea qu'elle pourrait avec beau-

coup d'avantages se joindre aux religieuses de

la congrégation, lorsqu'elles partiraient pour

Villemarie. La communauté , entrant à son tour

dans les vues de la sœur Louise de Sainte-Marie

,

(2) La con-

duite de la

*
'

1

M
î.i

'M

i .

! it

! M

f

i 4
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(i) Ecrits au-

tographes de
là sœur Bour-
geoys.

(2) Lettre de
la sœur à M.
Tronson.

IV.
M. de

Maisonneuvc
repasse

en France
et

se rend
à Troyes

pour visiter

sa famille

en 1653.

{i) Ecrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

(4) Histoire

du Montréal,

par M. Dol-
lierdeCasson,
</el649àl650.
(b) Ecrits au-

tographes de
la sœur Bour-
geoys. i

(6) Histoire

du Montréal,
rfelf.52«165a.

fit enfin cette proposition à la sœur Marguerite

,

qui l'accepta de grand cœur. « Ces bonnes reli-

« gieuses , dit-elle , me demandèrent si je vou-

« lais être de la partie quand elles iraient à

« Montréal ; je leur promis qu'oui (1), et que je

« serais de la bande (2). »

Cependant les attaques continuelles des Iro-

quois ,
qui harcelaient la petite colonie de Ville-

marie , depuis surtout qu'ils avaient détruit ou

dispersé près de trente mille Hurons , obligèrent

M. de Maisonneuve à repasser en France (3). Il

représenta à M. Olier et aux autres membres

de la compagnie la nécessité de lever une nou-

velle recrue d'hommes forts et courageux, en

état de conserver la colonie, alors obligée de

rester renfermée dans l'intérieur du fort (4) ;

car elle ne comptait plus que dix-sept hommes

capables de se défendre contre ces barbares (5).

Il ajouta même que s'il ne pouvait emmener avec

lui au moins cent soldats, son avis était qu'on

abandonnât entièrement le dessein de Villemarie,

qui ne pourrait subsister plus longtemps sans

ce secours. Tous les associés , persuadés que Dieu

voulait se servir d'eux pour conserver une œuvre

qu'ils n'avaient entreprise que par ses ordres,

entrèrent dans les vues de M. de Maisonneuve

pour la maintenir (6) ; et quoiqu'ils fussent alors

\
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réduits au petit nombre de neuf ou dix, ils réu-

nirent un fonds de 75,000 livres qu'ils employè-

rent à lever une recrue de cent huit hommes

d'élite, forts et vigoureux, et presque tous ha-

biles à travailler de divers métiers (1). Cette

recrue était prête à passer en Canada au prin-

temps de l'année 1653, lorsque, avant de s'em-

barquer avec elle, M. de Maisoimeuve se rendit

à Troyes pour visiter sa famille et ses amis.

Quelques jours avant qu'il arrivât dans cette

ville , la sœur Marguerite eut un songe qui la

frappa beaucoup , et qui était un moyen dont la

Providence voulait se servir pour faire connaître

ses desseins sur elle. Dieu, qui peut manifester

sa volonté d'une infinité de manières, s'est servi

quelquefois pour cela du langage mystérieux

des songes , comme le prouvent les vies de plu-

sieurs saints personnages , et même les histoires

de l'Ancien et du Nouveau Testament. Chacun

connaît le songe de saint Paul , qui fut l'occasion

de son voyage et de sa prédication dans la Macé-

doine, lorsque, voyant dans son sommeil un

homme qui apparemment était vêtu à la ma-

nière de cette province, il l'entendit qui lui

faisait cette prière : « Passez en Macédoine , et

« venez nous secourir. » Ce qui lui donna à

comprendre, ajoute l'écrivain sacré, que Dieu

(1) Annales
de FHÔtel-
DieuSaint-J(h
seph, par la

sœur Morin.

V.
Songe

remarquable
de

la sœur
Bourgeoys

qui la dispose

à connaître
sa

vocation
pour

Villemarie.

m
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{l) Actes des
Apôtres, chap.

XVI, V. 9 et 10.

(2) Vitie S.
Xaveriià Tur-
sellino, lib. i,

cap. 8.

(3) Vie de
la soeur, par
M. Ransonet

,

p. 29.

(4) Vie de
la sœur, 1818,

p. 49.

(5) De ser-

vorum lieati-

ficationc, etc.,

lib. III, cap.

Li, n. 6, etc.

VI.
Les

religieuses

l'appelait en effet à prêcher l'Évangile dans

cette province (1). On voit aussi dans la vie de

saint François Xavier que Dieu se servit d'un

semblable moyen pour lui faire connaître sa

vocation à évangéliser les Indes (2). La sœur

Marguerite, appelée à travailler pour la gloire

de Dieu à Villemarie, sans le savoir encore,

crut donc voir pendant son sommeil un homme

grave et vénérable, dont l'habit simple et de

couleur brune , qui paraissait être moitié ecclé-

siastique et moitié laïque , ressemblait assez à

celui que prenaient alors les prêtres lorsqu'ils

allaient à la campagne (3). Les traits du visage

de cet homme, qui lui était entièrement inconnu,

demeurèrent cependant vivement empreints dans

son imagination, et elle sentit intérieurement

qu'elle aurait par la suite avec lui des rapports

très-particuliers , que Dieu ferait naître pour sa

gloire. Ce songe l'ayant beaucoup frappée, elle

le rapporta le lendemain à quelques personnes

de confiance, sans connaître encore ce qu'il

signifiait (4), comme il arrive quelquefois dans

les songes divins, selon la remarque de Be-

noît XIV (5). Mais deux ou trois jours après

elle en reçut enfin Texplication.

M. de Maisonneuve, étant arrivé à Troyes, se

rendit au parloir de la congrégation pour y voir

\
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sa sœur et saluer les autres religieuses. Elles delà
congrégation

lui rappelèrent de nouveau ses promesses et pressent

le pressèrent d'emmener quelques-unes d'elles "2."^^'*

avec lui. Mais il n'y avait à Villemarie ni loge- Maisonneuve,

ment convenable pour recevoir des religieuses '"'
"ïe^"*

cloîtrées , ni même alors d'occupations relatives Bourgeoys.

à la fin de l'institut, la colonie ne faisant que de

naître, et ayant d'ailleurs été beaucoup retardée

par les guerres continuelles des Iroquois. Néan-

moins , la sœur Louise de Sainte-Marie insista

auprès de son frère , et ce fut sans doute pour le

rendre plus facile à emmener des religieuses

cloîtrées, qu'elle s'empressa de lui parler de la

sœur Marguerite, préfète de sa congrégation ex-

terne. Elle lui raconta sa vie extraordinaire , lui

fit connaître tout ce que depuis longtemps elle

nourrissait de projets dans son esprit pour le salut

des jeunes filles ( 1 ) ; enfin elle n'omit rien pour lui (i ) Histoire
"• ^ '

. ,

^ du Montréal,

représenter les avantages inappréciables qu'on
ç?'J''-

^o'-

pourrait retirer d'une fille de ce caractère dans ^^^^-

un pareil établissement. En entendant ce récit,

M. de Maisonneuve conçut aussitôt le désir de

la connaître , et pria sa sœur de la faire appeler.

Là-dessus on envoie chercher la sœur Margue-

rite, comme pour venir prendre part à une

conversation qui ne pouvait manquer de lui

être agréable, et qui en effet devait, sans qu'on

3

I

lii^i
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\ ;

VII.
La sœur
Bourgeoys
raconte
le songe

qu'elle a eu.

M. de
Maisonneuve

lui offlre

de
la conduire
à Villemarie.

(1) Vie de
la sœur, par
U. Ransonet,

p. 29-80. —
Viede lasœur,
1818, p. 50.

{^) Ecrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

(3) Annales
de rmtel-
Dieu ,

par la

sœur Morin.

(4) Histoire

du Montréal,
par M. Dol-
lierdeCasson.
Ibid.

s'en doutât encore, l'intéresser plus que personne

de la compagnie.

A peine est-elle entrée dans le parloir, que

,

jetant les yeux sur M. de Maisonneuve, elle

demeure frappée d'un profond étonnement, en

reconnaissant dans cet étranger celui qu'elle a

vu en songe; et, dans le saisissement soudain

qu'elle éprouve, elle ne peut s'empêcher de

s'écrier tout haut : « Voici mon prêtre , voici

celui que j'ai vu dans mon sommeil (1). » Car

c'était pour la première fois qu'elle voyait M. de

Maisonneuve, comme elle-même nous l'ap-

prend (2), quoique alors elle fût logée chez

M"" de Chuly, sœur de ce gentilhomme (3).

Après une exclamation si singulière et si peu

attendue, il était naturel qu'on lui demandât de

faire à la compagnie le récit de ce songe. Elle

le raconta sur-le-champ ; et ce fut d'abord pour

toutes les religieuses un agréable sujet de récréa-

tion. Mais bientôt la chose devint plus sérieuse.

M. de Maisonneuve n'avait pas plutôt vu et en-

tendu parler la sœur Marguerite, que, pénétré

d'estime et de confiance pour elle , il avait désiré

de l'emmener à Montréal , et de faire tout ce qui

serait en son pouvoir pour procurer à la colonie

naissante un si riche trésor de grâces et de ver-

tus (4). Il lui demanda donc si elle serait disposée

\
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M

à passer à Villemarie , pour y faire les écoles et

y instruire chrétiennement les enfants. Elle qui,

de son côté , s'était sentie remplie de respect et

d'estime pour M. de Maisonneuve dès qu'elle

l'avait vu, répondit sans hésiter (1) que, si ses

supérieurs ecclésiastiques l'approuvaient, elle p*®

était prête à partir, et qu'elle irait avec bonheur

se consacrer au service des enfants et à la gloire

de Dieu dans cette nouvelle colonie.

Les religieuses de la congrégation, surprises

de ce dénouement , ne manquèrent pas alors de

réitérer pour elles-mêmes leurs instances ; mais

ce fut sans aucun succès. M. de Maisonneuve les

assura qu'il ne pouvait pas conduire des reli-

gieuses à Villemarie. La compagnie de Montréal

voulait en effet n'y admettre pour les écoles gue

des filles séculières et non cloîtrées, qui pus-

sent se transporter partout où le bien du pro-

chain réclamerait leurs services. Dès lors ces

religieuses craignirent d'être déçues pour tou-

jours de leurs premières espérances, et com-

mencèrent à penser que la sœur Marguerite,

qu'elles avaient ainsi mise en avant pour déter-

miner et hâter leur départ , pourrait bien, comme

un autre Jacob , leur ravir la bénédiction qu'elles

avaient cru d'abord leur être réservée à elles-

mêmes. C'est pourquoi, touchées d'une sainte

(1) Vie de
In saeur,\i\8.

VIII.
M. de

Maisonneuve
refuse

les services

de la

congrégation

,

ainsi

que ceux
de la sœur

Crolo.

ri

m

: i

{ n
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(1) Vie de
la sœur Bour-
geoys, 1818,
p. 50.

(2) Ibid., p.
80-51.— Vie
par M. Rari'

sonet.ç.9l.—
Ecrits auto-
graphes de la

sœur.—Lettre

à M. Tronson.

IX.
M. Jendret,

consulté
par M. de

Maisonneuve

,

juge que
UlKU

appelle lasœur

jalousie , elles lui dirent qu'elle devait leur être

fidèle : lui donnant ainsi à entendre qu'ayant

été invitée par les religieuses de la congrégation

à les suivre en Canada, elle ne devait y aller

que dans leur compagnie. A quoi elle répondit

agréablement : qu'elle avait bien promis d'être

de la partie si elles allaient dans ce pays, mais

qu'elle n'avait pas promis , si elles tardaient trop,

de 110 pas y aller sans elles (1).

Cependant une des compagnes de la sœur Mar-

guerite dans la congrégation extemt. M'" Crolo,

la même apparemment qui l'avait si vivement sol-

licitéede s'ouvrir àla sœurLouise de Sainte-Marie

,

eut le désir de l'accompagner, et priaM. de Maison-

neuve de lui permettre d'aller la seconder, àVille-

marie, dans l'exercice de son zèle. La sœur Mar-

guerite , qui l'avait sans doute informée de tout

,

désirait aussi de son côté que cette chère sœur pût

se joindre à elle. Mais M. de Maisonneuve , jugeant

que , dans l'état présent de la colonie , une seule

maîtresse suffirait aisément pendant plusieurs

années à l'instruction des jeunes filles, refusa

d'accepter les services de M'" Crolo (2).

Comme il était sur le point de quitter la ville

de Troyes , afin de donner ses ordres pour l'em-

barquement, il voulut, avant de partir , avoir

une entrevue avec M, Jendret , pour savoir son

ii

?.*
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sentiment définitif sur le voyage de la sœur Mar- à travailler

on Canada.
guérite. M. Jendret, convaincu depuis longtemps

que Dieu avait sur elle quelque dessein particu-

lier, était singulièrement frappé du songe qu'elle

avait eu récemment , et de la circonstance si éton-

nante de son entrevue avec M. de Maisonneuve ;

il jugea donc que ce songe était un moyen mé-

nagé par la Providence pour donner des preuves

manifestes de sa volonté. 11 connaissait en effet

la haute vertu et les belles qualités de ce gen-

tilhomme , qui , à la prudence , à la capacité et à

la valeur d'un gouverneur de place accompli,

joignait le zèle et la ferveur d'un missionnaire et

d'un apôtre ; et il ne douta pas que ce ne fût réel-

lement lui-môme que Dieu avait montré à la

sœur dans son sommeil , sous un habit moitié

ecclésiastique et moitié laïque , comme l'attes-

tait d'ailleurs l'identité des traits de visage qu'elle

avait reconnus avec étonnement dans M. de Mai-

sonneuve. Il répondit donc à ce dernier que,

quant à lui , il donnerait volontiers les mains au

départ de la sœur Marguerite, étant convaincu

par la connaissance qu'il avait de toute sa vie

,

que le dessein de ce voyage venait de Dieu (1). (t) vte de

Là-dessus, M. de Maisonneuve prend congé de m. Ramonet.^ °
p. 30-31-32.

ses amis et de ses parents, et part pour Paris, — v^e fie '«
^ * * «a M/., 1818, p.

afin de donner à sa recrue les ordres nécessaires **'•

. i

::i
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X.
M. Jendret
répond

à la sœur
de partir

sans crainte.

M. Profit

et

1k grand
vicaire

de Troyes
lui font

la même
réponse.

(I) Lettre tl;

Il siriir à //.

Trnnson, —
Ecrits tiuto-

graphes de la

sœur.

et de pourvoir à tous les préparatifs du voyage.

Le refus que M. de Maisonneuve venait do

faire de M"* Crolo effraya la sœur Marguerite.

Elle pensa que la prudence chrétienne et môme

la décence ne lui permettaient pas d'aller seule

avec ce gentilhomme ot avec une recrue de sol-

dats, dans un pays où elle ne connaissait per-

sonne. Elle exposa donc ses craintes à M. Jendret.

Quoique celui-ci eût déjà pris son parti sur la

réponse qu'il devait lui faire, il lui dit qu'il y

penserait encore devant Dieu pendant trois jours

,

et, au bc it de ce terme, il kv déclara qu'elle de-

vait partir sjms crainte pour le Canada. Il ajouta

que peut - être Dieu voulait effectuer par ce

moyen, à Montréal, la formation de la commu-

nauté qu'ils avaient essayé d'établir à Troyes,

pour honorer la vie de la très-sainte Vierge sur

la terre, et qui n'avait pas réussi (l). «Je ré-

« pondis à cela, dit la sœur, que j'étais seule

« pour partir, et que toute seule je ne serais

« pas une communauté. A quoi il répliqua

« que mon bon ange , le sien et moi , serions

« trois. Je crois que ce bon père avait déjà con-

« naissance de l'image envoyée par les reli-

« gieuses de la congrégation , et dont alors je ne

« savais encore rien moi-môme. Je lui demandai

« comment il se ferait que j'allasse seule en Ga-

\

(

(I

(

(

, !-
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« nada ; qu'on m'avait refusé une compagne , et

« que je serais sans autre conduite que celle d'un

« gentilhomme que je n'avais jamais vu (avant

« notre rencontre à Troyes). 11 me dit de me

« mettre entre les mains de M. de Maisonneuve

,

« comme entre celles d'un des premiers cheva-

« liers de la Reine des anges, et d'aller avec

« confiance à Villemarie (1 ). Cependantje n'avais

« pas consulté M. Profit, à qui j'allnis me con-

« fesser quand je ne pouvais m'adresser à

« M. Jendret au Faubourg, à cause de son éloi-

« gnement. Après m'avoir donc répondu de la

t< sorte, il m'envoya à M. Profit, qui me de-

« manda aussi trois jours pour y penser. Au

« bout de ce temps , M. Profit me dit d'aller en

« Canada. Ensuite on m'envoye au grand vicaire

« de Troyes , qui me fait la même réponse .que

« les autres, chacun ayant pris trois jours pour

(( y penser. Notre évèque (M. François Malier de

« Houssay) était absent, sans quoi j'aurais eu

« encore son avis (2). »

ToTltes ces réponses étaient sans doute un puis-

sant motif pour déterminer Li sœur Marguerite à

s'abandonner à la Providence. Mais le dessein

d'un tel voyage dans une fille de trente-trois ans,

la perspective où elle était alors de se trouver

seule dans la traversée , au milieu d'une troupe

{\) Écritsau-
tographes fie

la sœur.—An-
nales de /7M-
tel- Dieu, par
la sœur Mo-
rin.—Histoire

de l'Hôtel-

Dieu de Qué-
bec (par la

mère Jache-
reau), in-12,

p. 118.

{i) Ecrits nu-
tographfs de
la sœur Bour-
geoys.

XI.
La très-sainte

Vierge
apparaît

à
la sœur

Bourgeoys
et

lui ordonne
de partir.
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de soldats, la pensée de n'avoir à Vil* atirio

aucune compagne qui partageAl avec elle . bi-

cation des enfants, et d'y être exposée chaque

jour au danger d'être prise et brûlée par les Iro-

quois ; toutes ces considérations étaient bien

propres à lui inspirer quelque sentiment de

crainte ; et la prudence semblait l'autoriser à

désirer que Dieu lui donnât quelque marque plus

incontestable de sa volonté. Il ne la priva point

de ce signe manifeste , quoiqu'elle ne le deman-

dât pas; ou plutôt il voulut que la très-sainte

Vierge, à la gloire de laquelle elle était résolue

de sacrifier sa vie en allant lui former de fidèles \\

servantes en Canada, l'assurât, de sa propre

bouche, que ce dessein était vraiment son ou-

vrage, et qu'elle serait elle-même sa gardienne

et sa sauvegarde au milieu de tant de périls.

Comme la sœur était dans sa chambre, occupée

cdors de tout autre chose que de son voyage , « un

(( matin, étant bien éveillée , dit-elle , je vois de-

« vant moi une grande dame , vêtue d'une robe

« comme de serge blanche, qui me dit : Va,

« je ne t'abandonnerai point; et je connus que

« c'était la sainte Vierge , quoique je ne visse

« point son visage; ce qui me rassura pour ce

« voyage et me donna beaucoup de courage;

« et même je ne trouvai plus rien de difficile,
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au-
tographes de
la sœur Bour-

« quoique pourtant je craignisse les illu-
^^(J) ^^'/''J

« sions (1). » Après cette faveur, la sœur Margue- ^g^ra^*^^'

rite se trouva donc toute résolue à partir.

Son dessein était cependant très-secret , et, à ïïe7ascêûr,par

,, ,• t f • Il / ,• ^' Runsonet,
1 exception des religieuses de la congrégation, p. 33 — vie

de M"* Crolo, et des ecclésiastiques qu'elle avait isis, p. 51.
'

consultés, personne à Troyes n'en avait con- La^sœur

naissance , pas même M"** de Chuly , la propre ne^eufporter

sœur de M. de Maisonneuve , chez laquelle elle

demeurait. Sur ces entrefaites, M. de Maison-
argent.

neuve écrit à cette dame pour l'inviter d'aller sagesse d'un

en Canada
ni

provisions
ni

tel

lui dire adieu à Paris avant son départ de cette dépouillement

ville, et la prie d'amener la sœur Marguerite

avec elle. Le départ de la sœur dans la com- (2) Lettre
de la sœur à

pagniede cette pieuse veuve nefitnaitre aucun ^ ^J,!-f"^^"'_

soupçon sur la résolution où elle était d'aller en
^^fZ^u^r^our-

Canada; et ce qui devait contribuer encore à
^^^^^'

éloigner la pensée d'un pareil dessein , c'est que

la sœur ne prit avec elle pour ce voyage qu'un

petit paquet de linge qu'elle pouvait porter

sous son bras. Mais un pareil dé^ouill^nnent

n'eut pas pour but de cacher aux jjersonnes de

sa connaissance le vrai motif de son voyage. '1 lui

fut inspiré par sa sagesse et sa grande confiance

en Dieu. Malgré toutes les assurances qu'il lui

avait données jusque alors de sa volonté , et mal-

gré l'apparition dont la très-sainte Vierge venait

SI
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(1) Lettre

de la sœur à
M. Trorison.
— Ecrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

xin.
La sœur
Bourgeoys
pratiqua

ce

dépouillement
jusqu'à
laiin

de sa vie.

de l'honorer tout récemment, apparition de la

réalité de laquelle elle pouvait être assurée par

le changement qu'elle avait opéré dans son âme

en dissipant toutes ses inquiétudes précédentes

,

toutefois la sœur Marguerite, par un effet de

sa rare sagesse, craignait encore les illusions;

sachant que , dans la vie présente , Dieu conduit

ses enfants par les règles communes de la foi , et

non par les voies extraordinaires. « Après cette

« apparition, dit- elle, comme je craignais les

« illusions , je pensai que si cela était de Dieu ,

« je n'avais que faire de rien porter pour mon

« voyage. Je dis en moi-même : Si c'est la vo-

« lonté de Dieu que j'aille à Villemarie , je n'ai

« besoin d'aucune chose ; et je partis sans denier

« ni maille , n'ayant qu'un petit paquet que je

« pouvais porter sous mon bras (1). »

On ne saurait assez admirer l'héroïsme d'une

si parfaite confiance en Dieu, qui n'a peut-être

d'autre exemple que celui même des hommes

apostoliques, de l'esprit desquels cette sainte

fille se montrait ainsi animée. Au lieu de faire

des provisions d'argent et de bardes , si néces-

saires alors dans un pays qui ne fournissait

rien encore, et où il fallait apporter d'Europe

les choses les plus indispensables à la vie , elle se

dépouille au contraire de tout ce qu'elle a, et
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distribue même aux pauvres le peu d'argeut

qu elle possède, ne voulant avoir pour tout bien

que son immense confiance en Dieu. Au reste,

ce parfait dégagement ne fut pas en elle un

effet passager de zèle et de ferveur, il persévéra

toujours le même jusqu'à la fin de sa vie , comme

la suite le montrera. Rappelant elle-même , déjà

parvenue à une extrême vieillesse , cette circon-

stance de son départ, elle ajoutait: « Je n'ap-

« portai pas un denier pour mon voyage : et

« depuis qu'il plut à la très-sainle Vierge de me

« toucher le cœur à la vue de son image, le jour

« du Saint-Rosaire 1640, j'ai toujours été con-

« duite par ce chemin de perfection , quoique je

« n'y aie pas profité. Mais, dans toutes les ren-

« contres qui se sont présentées, j'ai toujours

« promis à Dieu de faire mon possible pour y

« avancer avec le secours do sa grâce (1). »

Dans ces saintes dispositions , la sœur Margue-

rite partit duDC avec M"" de Chuly par la voi-

lure publique qui faisait le voyage de Troyes à

Paris. « J'étais allée assurer les places, dit-elle,

« et mon oncle, M. Cossard, fut notre conduc-

« teur, étant parti dans cette voiture (2). » C'é-

tait au commencement du mois de février 1653.

Dès qu'on fut en chemin, la sœur, qui jusque-là

avait gardé le secret sur le vrai motif de son

(l) Écrits au-
tof/raphes de
In sœur Bour-
geoys.

XIV.
La sœur
Bourgeoys

part
pour Paris.

Efforts

qu'on fait

pour
la dissuader

d'aller

en Canada.

(2) Ibid.

i 1%
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1w|WMr c

voyage, ne fit plus de difficulté d'en parler

ouvertement, et de déclarer qu'elle n'allait à

Paris que pour prendre la route du Canada

,

où elle devait passer avec M. de Maisonneuve.

Comme elle parlait de ce voyage avec un certain

air d'aisance et de satisfaction, son oncle, aussi

bien que M"" de Chuly, crut que ce n'était

que par enjouement, pour égayer la compagnie.

Ils ne furent persuadés de la réalité de son des-

sein que lorsque, arrivée à Paris, elle pria son

oncle d'aller avec elle chez un notaire, où elle

(i) Écrits au- avait, disait-elle, quelques affaires à réder(l). U
tngruphes de >~j \ /

la sœur Bour- gV rendit d'abord par complaisance ; mais il fut
geoys. — Vie '' r r ^

itisfp.sSs! ^^^^ étonné lorsqu'elle lui déclara qu'elle vou-

lait faire entre ses mains , et en faveur de son

frère et de sa sœur, du soin desquels il était

chargé , un acte d'abandon de toutes les préten-

tions qu'elle pouvait avoir dans la succession de

son père et de sa mère. Surpris d'une telle résolu-

tion, et affligé au delà de tout ce qu'on peut dire

,

M . Cossard , interdit et déconcerté , garde d'abord

le silence, et tient ses yeux tristement fixés sur

sa nièce, espérant qu'elle changerait d'avis.

Voyant vnfin(|n'elle persistait, il fait tout ce qu'il

peut pour ébranler ser courage; il lui allègue

Taffectiori qu'elle doit à ses proches, ce qu'elle se

doit à elle-même, la témérité et l'extravagance
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qu'il croit voir dans an pareil dessein. Tout fut

inutile, la sœur Marguerite demeura inébran-

lable dans sa résolution, et l'acte fut écrit et si-

gné (1).

Il parait que M"' de Chuly n'approuvait pas

davantage son dessein, et que ce fut par la

crainte qu'elle n'y eût mis obstacle avant son

départ de Troyes
,
que la sœur ne lui en donna

connaissance que durant le voyage. Du moins

celle-ci , parlant des assauts qu'elle eut à soute-

nir à Paris , ajoute : « Mon oncle et cette dame

« furent obligés de s'en retourner à Troyes, et

« par leur départ je fus hors de peine de ce côté-

« là (2).» M.Cossard, qui n'avait pu venir à bout

de l'ébranler par lui-même , crut toutefois qu'il

y réussirait mieux en faisant intervenir ses autres

parents et les amis de sa famille ; et on peut pré-

sumer que M""" de Chuly, de son côté, mit tout

en mouvement pour l'arrêter. Le motif du voyage

de la sœur Marguerite étant donc devenu public

à Troyes , presque toutes les personnes de sa con-

naissance le désapprouvèrent , et bientôt elle se

vit accablée d'une multitude de lettres capables

d'ébranler son courage, si elle n'eût été inva-

riablement résolue à n'écouter que la voix de

Dieu (3). Mais ce ne fut pas la dernière épreuve

qu'elle eut à essuyer pendant son séjour à Paris.

(1) Vie de
la sœur Bour-
qeoys , par M.
Ransonet , p.
84-35.

-v

{i) Ecrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

(3) Vie de la

sœur , par M.
Ransonet, p.
36. — Vie de
lasivur, 1818,

p 54.
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XV.
A Paris,

M>>« de
Bellevue

,

pour mettre
obstacle

au départ
de la sœur,

lui

foit ofnrir

d'être reçue
carmélite.

{\) Écrits au-
tographes de
fa soeur Hour-
geoys.

(2) Vie de
la sœur liour-

geoys, 1818,
p. 54.

(3) Écrits nu-
tographes de
la sœur liour-

geoys.

En attendant son départ de cette ville , elle

était logée chez une personne de qualité appelée

M"* de Bellevue. Cette demoiselle n'eut pas plu-

tôt connu la sœur Marguerite , que , frappée de sa

simplicité, de sa douceur et de ses autres rares

vertus , elle ne put s'empêcher de lui porter un

intérêt vif et sincère. Ayant appris qu'elle allait

en Canada avec M. de Maisonneuve pour y faire

l'école aux petites filles, elle en fut affligée, crai-

gnant qu'elle n'eût bientôt à se repentir d'avoir

pris un parti qui lui semblait être si téméraire

et si incertain. Comme elle sut qu'elle avait eu

autrefois le désir d'entrer chez les carmélites de

Troyes, elle pensa que par le moyen de son

frère
, qui était provincial des carmes de la pro-

vince de Paris (1), elle pourrait aisément lui

faire offrir l'entrée de quelque monastère de cet

ordre, et ne négligea rien pour y réussir (2).

Cependant M. de Maisonneuve, obligé de par-

tir de Paris , chargea la sœur Marguerite de di-

verses commissions , et spécialement du trans-

port de toutes ses bardes à Nantes, oîi l'on était

convenu de se réunir pour le départ (3). Il lui

recommanda de s'y rendre quelque temps avant

l'embarquement, et lui donna une lettre de re-

commandation pour M. Lecoq, propriétaire du

navire qui devait transporter la recrue en Ca-
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nada, et chez qui elle devait loger en attendant

que lui-même arrivât dans cette ville (1). La {i)Viedeia
^ ^ ' sœur, 1818,

sœur, ayant donc terminé ses affaires , arrêta sa p- **•

place dans la voiture publique d'Orléans , pour

se rendre de là à Nantes (2). («) Écrits,'u-

tofjraghes île

Mais c'était au jour même où elle devait quitter '« sœurBow-
" * geoys.

Paris , que l'attendait l'épreuve dont nous avons

parlé. M"" de Bellevue, qui cherchait à mettre

obstacle à son départ, obtint que son frère lui fît

offrir, si elle consentait à être carmélite , de la

recevoir dans tel monastère de cet ordre qu'elle

voudrait choisir (3). Comme la sœur avait déjà {^)Leitrede
^ ' * la sœur à M.

postulé à Troyes , par le conseil de M. Jendret, î''»»*»»-

pour entrer dans cette religion, et qu'elle n'avait

cessé depuis de l'avoir en singulière estime , à

cause de la vie austère et surtout du dévouement

à Marie dont on y fait profession , ces offres du

provincial la jetèrent dans une étrange perplexité.

En les refusant, elle craignait de s'opposer peut-

être à la volonté de Dieu ; et comme le moment

du départ de la voiture approchait , elle prit le

parti de perdre ses arrhes, afin de pouvoir con-

sulter quelqu'un là-dessus , et de s'en rappor-

ter à son avis (4).

Dans les dispositions où elle était alors, si

celui à qui elle devait s'adresser lui eût conseillé

d'entrer chez les carmélites , il est naturel de

(4) Ibid.

XVI.
La sœur
Bourgeoys
s'adresse

à un
Père jésuite,
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mi

:îIi;

iili;

qui

laconlt.fuc
dans

sa vocation

pour
le Canailii.

penser qu'elle eût renoncé au dessein de son

voyage
,
qui peut-être eût été rompu pou- tou-

jours ; et à ne considérer les choses que selon

les règles ordinaires de la prudence , il .«semble

qu'on ne pouvait guère lui donner un autre con-

seil. Mais la vocation de la sœur Margueriio était

étroitement liée avec le dessein de Dœu sur la

nouvelle chrétienté de Villemarie, où, comme

nous l'avons fait observer, il voulait répandre

l'esprit de la sainte famille par trois nouvelles

communautés , dont une , spécialement destinée

à retracer la vie de la très-sainte Vierge , devait

être instituée par la sœur elle-même. Il ne per-

mit donc pas que son dessein fût traversé , ni

que cette sainte fdle , qui cherchait à connaître

sa volonté avec tant de pureté d'intention, fût

exposée à la méconnaître dans cette circonstance.

î*our la lui manifester clairement, il lui inspira

la pensée d'aller s'adresser aux \\\\. PP. Jésuites

de la rue Saint-Antoine ; et, sans le savoir, elle

se présenta à l'un de ces Pères qui connaissait

{\)Leitre(ie le Canada (1). C'était l'ange que Dieu lui avait
la sœur Bour- ... - , .

i i i r

aeoys à M. destmé pour lui rendre le calme par une réponse
Tronson.

nette et précise. Ce Père , à peine informé des

merveilles de sa vocation, la confirma dans le

dessein de continuer son voyage , et l'assura de

la manière la plus expresse qu'elle faisait en cela
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la volonté de Dieu. Remplie alors de confiance

,

et la paix succédant dans son esprit et dans son

cœur au trouble qui l'avait quelque temps agitée,

elle va remercier les personnes qui lui avaient

fait des propositions si bienveillantes, et, sans

différer davantage , elle arrête sa place pour par-

tir le lendemain (1).

On ne saurait méconnaître ici la s esse de la

divine Providence dans le moyen elle inspira

à cette sainte fille pour être fixée sa voca-

tion. La sœur avait déjà entendu parier du sémi-

naire de Saint-Sulpice , établi depuis plus de

douze ans à Paris. Ses liaisons avec M. de Mai-

sonneuve ne lui avaient pas laissé ignorer que

M. Olier, supérieur de ce séminaire, était alors le

directeur et le mobile de la compagnie de Mont-

réal (2). Ayant été chargée de faire elle-même,

avec les fonds fournis par le séminaire , diverses

emplettes à Paris pour l'embarquement (3), on

ne peut pas douter qu'elle n'eût entendu parler

de M. de Bretonvilliers , curé de Saint-Sulpice,

qui désirait ardemment de passer lui-même en

Canada , et qui était déjà
,
par ses largesses , le

principal soutien de l'œuvre de Villemarie (4).

Cependant, dans cette circonstance où il s'agissait

pour la sœur Marguerite de se déterminer sur son

avenir, au lieu d'avoir recours à quelques-uns

4

(1) Vie de
la sœur Bour-
geoys, 1818,
p. 5S-56.

(2) Histoire
du Montréal,
par M.Dollier
de Cassen , de
1649 à 1650.

(3) Annalesde
tHôtel - Dieu
Saint'Joseph .

par la sœur
Marin.

(4) Mémoires
sur M. de Bre-
tonvilliers ,

par M. Bour-
bon, p. 17. —
Extraits de la

Vie du même,
composée par
M. Baudrand,
p. 148.

< i.\
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XVII.
Voyage
de Paris

à

que
la sœur
y reçoit.

des ecclésiastiques de Saint-Sulpice , elle est pous-

sée intérieurement à s'adresser aux RR. PP. Jé-

suites; et c'est un religieux de cette compagnie

qui la confirme dans sa vocation. Nouveau irait

de la sagesse avec laquelle Dieu veillait sur le

dessein des trois communautés , afm d'en être

reconnu l'auteur, et d'empêcher que dans la

suite on ne pût l'attribuer aux hommes (*).

Le lendemain du jour où la sœur Marguerite

avait ainsi été fixée dans sa généreuse résolution

,

HuîriSôns ®^^® partit pour Orléans : « Ayant, dit-elle,

« quinze écus blancs pourmenertoutes lesbardes

« de M. de Maisonneuve, et quelques autres em-

« plettes que j'avais eu à faire par commis-

Ci) z^wrerfe « sion (1).» Dans la voiture publique oui la
la sœur Bour- j: t. -i

aeoys à M. couduisait, cUc n'était counuc de personne, et
Tronson. ^

comme elle s'était présentée seule avec son petit

paquet, et sous le costume le plus simple que

(*) Ce fut aussi la conduite de la Providence dans la vo-

cation de M. de la Dauversière, destiné à instituer pour le

même dessein la Congrégation des sœurs de Saint-Joseph. On
verra en eflet, dans l'Histoire de la colonie de Villemarie, que

les RR. PP. Jésuites, alors les seuls directeurs de sa con-

science, l'assurèrent, après avoir examiné longtemps sa vo-

du Montréal', calion, qu'elle était vraiment l'ouvrage de Dieu, et firent

5c'^c«ijio«."'-
"^^™® 'es premières démarches pour qu'il pût obtenir la

^'•**'''« <*5» propriété de l'iie de Montréal (1 ) , condition préalable h l'exé-

ta Flèche. culion d une vnciUion si extraordinaire
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(1) Vie de
la sœur Bour-

portaient alors les personnes dévotes de la classe

commune, on la regardad'abord comme une fille

sans conséquence, et bientôt comme une per-

sonne suspecte qu'on ne devait recevoir qu'avec

peine dans une honnête compagnie (1). Aussi de

Paris à Nantes eut-elle à essuyer les plus dures seoys, isis

humiliations, ainsi qu'elle-même nous l'ap-

prend. « Au voyage d'Orléans, écrit -elle,

« en une hôtellerie oîi il n'y avait que des

a hommes logés, la dame de la maison, qui

« était fort âgée, refusa de me recevoir; et

« comme tous ces hommes me disaient plusieurs

« paroles fâcheuses, je ne pouvais m'écarter du

« cocher. Mais il se trouva un monsieur habillé

« de noir, qui prit mon parti ; et cette femme

« me permit de passer la nuit sur son lit, où je

« me couchai tout habillée.

« En un autre gîte on refusa aussi de me lo«

« ger. Il y avait cependant encore quelques

« chambres et trois lits pour des personnes qui

« pouvaient payer; je m'offris à payer et à pas-

ci ser la nuit auprès du feu, mais cela ne me fut

« pas accordé. Cependant un charretier ayant

« prié de me loger, disant qu'il était de mon

« pays et qu'il paierait tout, on me conduit

« dans une chambre éloignée. Je ferme la porte

,

« et la barricade de tout ce que je puis trouver,
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{i) Écrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

XVIII.
Voyage
d'Orléans
à Nantes.
Saintes

industries de
la sœur.
Nouvelles

humiliations
qu'elle reçoit.

« et , tout habillée , je me mets sur un lit. Quel-

le que temps après, on frappe à la porte, on

« tâche de l'ouvrir, on appelle. Après toutes ces

« importuuifés , je m'approche de la porte

« pour voir si elle était bien fermée; et je parlai

« à cet homme comme si j'eusse été une per-

« sonne de grande considération, lui disant que

« je ferais mes plaintes, et que je saurais bien

« le trouver. Enfin il se retira ; mais j'entendis

« bien du bruit autour de ma chambre. Le len-

« demain matin je levai la tapisserie , et alors

« une porte ouverte qui se trouvait là, et un

« tas d'hommes qui dormaient couchés sur la

« place après avoir fait débauche , m'avertirent

« (du danger dont Dieu m'avait préservée du-

« rant cette nuit). On disait que depuis la

« guerre, tous ces gens étaient méchants et

« furieux (1). »

Échappée à ce péril, la sœur Bourgeoys partit

de grand matin, et s'embarqua sur la Loire,

pour se rendre d'Orléans à Nantes. Il se trouvait

dans le bateau douze ou treize passagers, parmi

lesquels il n'y avait qu'une seule femme et son en-

fant ; et toutefois la sœur eut la pieuse adresse d'en-

gager tou jtte compagnie d'hommes à sanc-

tifier le voyage par plusieurs pratiques de dévo-

tion. Chaque jour on disait le chapelet, on réci-

tu
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;

lait l'office de la très-sainte Vierge, et on faisait

encore une lecture de piété. 11 arriva même qu'un

jour de samedi la sœur obtint du maître du

bateau de forcer la route et de marcher la nuit

,

pour qu'on s'arrêtât dans un endroit où l'on pût

entendre la sainte messe (1). (i) Viedeia
sœur, par M.

Lorsqu'on fut arrivé à Saumur, on mit pied à
J""^"^.»

Ç-

terre afin de coucher dans cette ville. Une nouvelle '" ^"''' **"»

humiliationy attendaitla sœurBourgeoys.Comme

on la vit débarquer avec une troupe d'hommes,

c'en fut assez pour faire naître des soupçons sur

sa vertu; et, malgré les bons exemples qu'elle

avait donnés pendant toute la route, elle fut

exposée à un affront semblable à celui qu'elle

avait essuyé deux fois dans le voyage de Paris à

Orléans. On refusa de la loger à l'hôtellerie , sans

que ceux de sa compagnie parussent prendre

beaucoup de part à son humiUation, comme il

arrive ordinairement aux gens de bien méprisés.

Elle accepta ce nouveau refus avec reconnais-

sance envers la bonté divine, s'estimant heu-

reuse de participer encore dans cette occasion

aux humiliations que la très-sainte Vierge avait

reçues elle-même à Bethléem. Cependant un par-

ticulier de la ville , honnête et charitable , touché

de son maintien grave et modeste, lui ofTrit le

couvert, qu'elle ne crut pas devoir refuser dans

i

1 '1
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Ml

cette nécessi té où la mettait la divine Providence.

Le lendemain il fut aisé de remarquer combien

Dieu se plaisait à bénir l'humilité de sa servante ;

car l'affront qu'elle avait reçu la veille en pré-

sence de toute la compagnie , ne diminua rien de

l'estime de tous les passagers pour elle , ni de

l'autorité que sa vertu lui donnait sur eux; en

sorte qu'on continua le voyage aussi saintement

(1) Vie de qu'ou l'avait commencé ; et après quelques jom-s

p. 57. on arriva enfin à Nantes (1).

Humiikiions
P^r^ l^s passagers qui étaient descendus sur

^"rejoi?""^
la Loire avec la sœur Bourgeoys, il y avait un

à Nantes,
jg^jg homme destiné pour le Canada , qui allait

attendre à Nantes M. de Maisonneuve pour s'en-

gager à son service. En débarquant dans cette

ville, ce jeune homme, plein d'estime pour la

sœur, voulut absolument se charger de son pa-

quet, ce qu'elle ne lui permit qu'à regret, et par

pure complaisance; et ce fut encore pour elle

un nouveau sujet d'humiliation. Accompagnée

du jeune homme , elle demande la maison de

M. Lecoq, négociant à Nantes : c'était l'adresse

que M. de Maisonneuve lui avait donnée. Ce né-

gociant était peu connu dans la ville sous le

nom de M. Lecoq : on l'y nommait ordinairement

(î) Vie rfe M. de la Beaussonnière (2) (*). Elle allait donc
la sœur pir \ / \ /

M. Ranaonct, 7~- ' - ~7~
;

~'

p. 89. y) Dans les actes d engagement pour Villemane , passes
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à l'aventure de côté et d'autre en s'informant de

la demeure de M. Lecoq , que personne ne savait

lui indiquer. Enfin l'ayant rencontré lui-même

dans une rue sans le connaître , et s'étant adressée

à lui : « C'est moi-même, » lui répondit-il; et il

ajouta aussitôt : « Ne seriez-vous pas la personne

« au sujet de laquelle je viens de recevoir une

« lettre de M. de Maisonneuve, qui me prie de

« la recevoir chez moi comme je le recevrais

« lui-même?— C'est moi, Monsieur,» répondit-

elle à son tour, en lui remettant une lettre de re-

commandation dont M. de Maisonneuve l'avait

chargée. Sur-le-champ M. Lecoq lui indique sa

maison et l'invite à l'y devancer, en attendant

qu'il ait terminé quelques afiaires pour lesquelles

il était sorti (1). (1) Vie de
la soeur Bour-

Elle s'y rendit , et c'était là que l'attendait l'hu-
^''tllss**"

miliatiop dont nous avons parlé. La femme de

M. Lecoq , la voyant suivie dujeune homme qui

portait son paquet , en conçut une idée très-dé-

favorable , et refusa absolument de la recevoir.

Sans être déconcertée par un procédé si peu at-

tendu, la sœur Bourgeoys se retire dans une

église voisine. C'était celle des Dominicains, où

en 1653, par Lafousse, notaire k la Flèche, M. Lecoq est

qualiûé: Mattre Charles Lecoq, sieur de la Beaussonniére.

p. 57-58.

; 'i/f
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Ton faisait en ce moment une procession en l'hon-

neur du saint Rosaire. Elle assiste dévotement à

la cérémonie, et retourne ensuite chez M"" Le-

coq , de qui elle reçoit un nouvel affront ; car elle

ne craignit pas cette fois de lui reprocher en face

d'être accompagnée du jeune homme qui portait

son paquet; et comme la sœur ne pouvait lui

montrer la lettre de recommandation de M. de

Maisonneuve, qu'elle avait laissée entre les

mains de M. Lecoq, cette honne dame persistait

à lui refuser l'entrée de sa maison , lorsque enfin

son mari arriva. Alors, après des excuses propor-

tionnées à l'affront qu'elle se reprochait d'avoir

fait à la sœur, elle s'empressa de lui faire le meil-

lasœurBou/'
^®"^ accueil qu'elle put(l); et comme on ne tarda

mÏ-so!*'*' P^ ^ reconnaître la vertu et le mérite de la

sœur, on s'efforça de la traiter dans cette maison

avec tous les égards possibles.

Mais dans le séjour qu'elle fit à Nantes, elle

fut bientôt en proie à de nouvelles inquiétudes

sur sa vocation, et les plus vives peut-être

qu'elle eût jamais éprouvées. On eût dit que

l'ennemi de tout bien, prévoyant les fruits abon-

dants de salut qu'elle devait produire, voulût

faire un dernier effort pour l'empêcher de partir.

En attendant le jour de l'embarquement , elle

s'était adressée pour la confession à un religieux

XX.
A Nantes
on cherche
à inspirer

à la sœur
des doutes

sursa vocation
pour

le llanada.
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'Bour-

carme, par un effet de raffection particulière

qu'elle portait à l'ordre du Garmel, sans prévoir

que ce choix de sa part dût être pour elle l'occa-

sion de nouveaux troubles. Sur ces entrefaites, le

provincial des Carmes de la province de Paris

,

dont elle avait refusé les offres, lui écrivit ime

lettre pour l'assurer de nouveau qu'il la ferait

recevoir dans tel couvent de son ordre qu'elle

souhaiterait. « Ce bon religieux, ajoute-tr-elle

,

« me pressait fort là -dessus (1). » La sœur
f^^l^aH'^d'e

Bourgeoys, qui ne se conduisait que par obéis- ïoSr
sance, crut qu'avant de répondre au provincial

pour le prier d'agréer son refus , elle devait in-

former son confesseur de cette réponse. Elle fit

donc part à ce dernier de la lettre du provincial ;

et cette ouverture la mit dans la nécessité de lui

faire connaître aussi les démarches qu'elle avait

faites à Troyes, par l'avis de son directeur, pour

éire reçue parmi les Carmélites ; le refus qu'elle

avait éprouvé de leur part ; les offres si bienveil-

lantes qu'elle venait de refuser elle- OiAme à Pa-

ris ; et d'ajouter enfin qu'elle était sur le point de

s'embarquer avec M. de Maisonneuve pour aller

faire l'école aux petites filles de Villemarie.

Son confesseur, à ce récit , jugea qu'elle ferait

beaucoup mieux de demeurer en France et de

suivre sa première vocation ; et il semblait que la
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{\) Lettre de
la sœur Bour-
Îeoys à M.

'ronaon.

(«) Vie de
la sœur, par
M. Ransonet,
p. 40.

(9) Ecrits nih
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

XXI.
Désolation

de
la Rceur

fiourgeoys.
Dieu

lui rend
le calme en

la fixant

sar
sa vocation.

prudence ordinaire , d'après laquelle il devait se

conduire dans cette occasion, ne lui permettait

pas de porter un autrejugement sur sa pénitente.

« Il me fit scrupule, dit -elle elle-même, de

« n'être point carmélite , en ayant l'occa-

« sion (1). » Ce bon religieux lui commanda

donc d'écrire à Paris (2) ; et pour lui obéir, elle

écrivit en effet deux lettres , l'une probablement

au provincial lui-même, et l'autre sans doute à

M"' de Bellevue. Nous ignorons ce qu'elles conte-

naient; la sœur Bourgeoys fait remarquer cepen-

dant que, ces lettres étant restées sans réponse,

elle tomba alors dans les inquiétudes les plus

vives sur le parti qu'elle devait prendre (3) ; et

cette circonstance autorise à penser qu'elle avait

exposé dans sa réponse les signes extraordinaires

de sa vocation pour le Canada , et qu'elle priait

le provincial des Carmes de juger lui-même de-

vant Dieu si elle devait la suivre ou y renoncer.

Dans le même temps M. de Maisonneuve , qui

était arrivé à Nantes , reçut de son côté une lettre

anonyme dans laquelle on semblait vouloir alar-

mer la délicatesse de sa conscience. On lui don-

nait à entendre que cette fille ayant une voca-

tion marquée pour être carmélite , il ne pouvait

pas contrarier les desseins de Dieu sur elle en

la transportant ainsi au delà des mers, et que,
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i >

lu aœur Bout'
'eoys à M,
ronaon.

puisque la Providence lui offrait rentrée de cet (i) Vi« de
.

la saur Bour-

ordre , il était de son devoir de ne pas s'opposer a g«oys, par m.
*^ '^'^ Ranaonet, u.

ce qu'elle y fût reçue (1). Cette lettre que M. de
^*„;^J^%ll'

Maisonneuve montra à la sœur Bourgeoys (2), les
^'^t) Lettre de

craintes qu'inspirait à celle-ci son nouveau con-

fesseur de résister à la volonté de Dieu en quittant

la France , enfin le silence qu'on semblait affecter

à son égard après les deux lettres qu'elle avait

écrites ; toutes ces considérations jettent la sœur

Bourgeoys dans une désolation intérieure qu'il

serait difficile d'exprimer. Tout éplorée , elle

entre dans la première église qui se présente de-

vant elle; c'était celle des Capucins, où le saint

Sacrement était exposé. Là, prosternée, elle ré-

pand son cœur avec une grande abondance de

larmes en la présence de Notre-Seigneur, et lui

proteste de nouveau que son unique désir est

de connaître et d'accomplir en tout sa sainte vo-

lonté, aux dépens même de sa vie. Dieu, qui

n'avait permis cette rude épreuve que pour puri-

fier de plus en plus la générosité et le dévouement

de sa servante, ne différa pas de l'exaucer. Car à

l'instant même , le cœur inondé d'une joie toute

céleste, et l'esprit éclairé d'une vive lumière,

elle connaît sans ambiguïté le dessein de Dieu

sur elle, et se trouve toute résolue de persévérer

jusqu'à la mort dans le dessein de servir Dieu

il
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bi!«

(1) Vie de
la sœur Hour-
aeoys, par M.
KanMnet, p.

40-41. — Vie

de la même,
1818, p. S9.

{%)Uttrede
la saur Uour-
Îeoys à M.
'ronson, —

Ecrits auto-
graphes de la

sceur.

XXII.
M de

Maisonneuve
donne ordre

pour
le départ.

Attentions
do M. Lecoq

pour
la Eœur.

àVillemarie (1). « En un moment, écrit-elle,

« toutes mes peines furent changées ; je reçus là

« une très-forte impression et une très-grande

« assurance qu'il fallait faire le voyage, et je

« revins de l'église avec une entière convic-

< tion que Dieu voulait que j'allasse en Cana-

« da (2). » ^

Quant à M. de Maisonneuve, dont on avait

essayé de surprendre la religion et la délicatesse

,

il n'était pas homme à se laisser intimider par

de vaines terreurs , ni par les remontrances de

personnes qui n'osaient pas se faire connaître.

Après toutes les précautions qu'on avait prises à

Troyes pour s'assurer de la volonté de Dieu à cet

égard, il lui suffisait de connaître les dispositions

de la sœur Bourgeoys elle-même ; et ayant ap-

pris de sa propre bouche qu'elle était plus réso*

lue que jamais de suivre sa vocation pour Ville-

marie , il mit tout en œuvre pour presser l'embar-

quement.

Malgré les troubles et les inquiétudes de con-

science auxquels la sœur Bourgeoys avait été en

proie pendant son séjour à Nantes, elle avait su

gagner l'estime et l'affection de la famille de

M. Lecoq par sa douceur, sa charité et son em-

pressement à rendre dans cette maison toutes

sortes de bons offices ; en sorte qu'on ne la voyait
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partir qu'à regret. Par égard et par reconnais-

sance pour elle, non-seulement M. Lecoq ne vou-

lut rien recevoir pour le passage ni pour la pen*

sion de la sœur Bourgeoys, mais encore il eut

l'attention de lui procurer les commodités ordi-

naires du voyage , dont elle s'occupait bien peu

elle-même. Dans ce dessein , il fit embarquer un

lit complet qu'il lui donna; et sachant qu'elle

s'était interdit l'usage du vin , il voulut y sup-

pléer par une provision d'eau douce , dont le dé-

faut fait beaucoup souffrir en mer (1).

La recrue de M. de Maisonneuve, choisie avec

beaucoup de soins , principalement dans les pro-

vinces de Maine et d'Anjou (2) , se composait de

108 hommes, tous gens de cœur et en état de

défendre la colonie contre les barbares (3).

Comme ce secours était absolument nécessaire

à sa conservation et mémo à celle de Québec , la

compagnie de Montréal employa à cette dé-

pense une somme très-considérable , que la sœur

Morin , religieuse de Saint-Joseph , suppose avoir

été donnée eu grande partie par le séminaire de

Saint-Sulpice. Elle ajoute : «Ma sœur Bourgeoys,

« qui avait fait les achats et les provisions né-

« cessaires à cette recrue , m'a dit que la dépense

« avait monté à 75 ,000 livres (4) . » La compagnie

s'engagea encore à payer annuellement à chacun

(1) Vie de
la loeur Bour-
eoye, par M.
\atuonet, 4S-

48. — Vie de
la méme,lii9f
p. 60-81.

(1) Actes de
Lafausse, nO"
taire à la Flè-
che, 16S8.

(8) Histoire

du Montréal,
f.ar M.Dollitr
de Casson,

(4) Annales
de l'Hôtel -

DieuSaint'JO'
seph.

Ml

l » I

; ; I

; ^

^m

, !f
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{l)Archives
du séminaire
de Villema-
rie, engage-
mentsde iwi9.

(2) Ibid.

Actes de Bel-
liotte, notaire

à Saint 'No-
taire, lOjuin
1653.

de ces hommes les gages dont on était convenu

avec eux, et leur fit même des avances pour fa-

ciliter leur étal)lissement dans le pays (1). Enfin

,

le 20 juin 1653, tous s'embarquèrent dans la

rade de Saint-Nazaire, sur le vaisseau appelé le

Saint"Nicolas de Nantes, sous la conduite du

capitaine Pierre Le Besson (2).

CHAPITRE IIÏ.

TRAVERSÉE DE LA SOEUR BOURCEOVS EN CANADA.

SES OCCUPATIONS PENDANT LES QUATRE PREMIÈRES ANNÉES

DE SON SÉJOUR A VILLEMARIE.

I.

Accidents
divers

que la sœur
éprouve dès le

commence-
ment de

la navigation.

(3) Ecrifsau-
togrovhes de
la sœur Bour-
geoys.

La sœur Bourgeoys avait pensé qu'elle serait

seule de son sexe sur le navire ; elle fut agréable-

ment surprise d'y trouver plusieurs vertueuses

compagnes, destinées pour Villemarie. «M. de

« la Dauversière, dit- elle, envoya pour Fem-

« barquement la femme Miiot, Marie du Mans,

« une autre femme avec son mari et quelques

« filles (3). » Toutefois cette satisfaction fut tem-

pérée par divers accidents qui donnèrent à la

sœur l'occasion d'acquérir bien des mérites dans

le cours de ce voyage. «M. Lecoq, maître du

« navire, rapporte-t-elle , fit mettre plusieurs

« barriques d'eau pour mon usage, et même

( I
'

..,.|i|.i
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« plus qu'il n'en aurait fait embarquer pour une

« seule personne , à cause que je ne buvais point

« de vin (1). » Cette précaution était excessive à (^) ^'*'***

l'égard de la sœur Bourgeoys, accoutumée à ne

boire jamais qu'une fois le jour, dans une très-

petite tasse de cuir, qu'elle portait toujours avec

elle , et en une quantité qui n'était jamais suffi-

sante pour la désaltérer. Toutefois elle ne profita

pas de cette attention de M. Lecoq. «Quand le ' ^
« navire fut hors de la vue du port, dit-elle,

« l'eau me fut refusée, et il fallut boire du

« breuvage des matelots. » Pendant toute la

traversée , on ne lui servit en effet qu'une eau

croupie et corrompue, dont, au reste, elle se

montra toujours très-contente, à cause de son

grand esprit de pénitence et de mortification (2). («) vie de
la sŒur Bour-

Un accident qui l'affligea davantage peu de jours a^oys. i8i8,

après l'embarquement, fut la perte d'un pa-

quet précieux qui lui était confié. M""" de

Chuly, sœur de M. de Maisonneuve, avait eu

soin de faire pour son frère une très-riche pro-

vision de linge fin et de dentelles de prix,

dont les hommes de sa condition usaient alors ;

la sœur Bourgeoys pendant la traversée en ayant

formé un paquet , il arriva que ce paquet tomba

par hasard dans la mer, et que , malgré tous les

mouvements qu'elle se donna pour le recouvrer.

i
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(1) Annales
de l'Hôtel-

Dieu Saint-
Joseph, par la

sœur Morin.

II.

La recrue
pour Montréal

est obligée
de

relâcher
à

Saint-Nazaire.

(î) Vie de
In sœur Hour-
geoys, 1818,

p. 62-63,

il fut perdu sans retour. Ne connaissant point

encore le caractère généreux et élevé de M. de

Maisonneuve , et ne doutant pas qu'en homme

du monde il ne fût très-sensible à cette perte,

que l'on ne pouvait réparer en Canada, elle va,

triste et toute tremblante , lui en faire l'aveu. Mais

elle fut aussi agréablement surprise qu'édifiée de

la manière dont M. de Maisonneuve reçut cette

nouvelle : il ne fit que rire en l'apprenant, et

dit à la sœur qu'il était bien aise de cette perte,

puisque lui et elle étaient débarrassés par là du

soin importun de ces ornements de vanité (1).

Un autre accident plus sérieux ne tarda pas à

alarmer toute la recrue. En partant de Saint-

Nazaire, à peine avait-on levé l'ancre, qu'on s'é-

tait aperçu que le navire était pourri et faisait

eau de toutes parts. Comme cependant on était

fort en bras , ayant , outre l'équipage ordinaire

,

108 hommes pour Montréal, on espéra qu'on

pourrait étancher le vaisseau. Mais inutilement.

Quoique les gens fussent à la pompe jour et nuit,

ils ne pouvaient en venir à bout, et enfin l'eau

commençait à gagner et à endommager les pro-

visions; en sorte qu'après avoir fait trois cent

cinquante lieues en mer, on fut contraint de

revenir à terre et de relâcher à Saint-Nazaire

d'où l'on était parti. (2) «En approchant de terre,
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« dit la sœur Bourgeoys, nous périssions sans le

« secours que, par la grâce de Dieu, nous re-

« eûmes des habitants de ce lieu-là. J'étais fort

« en peine de nous voir dans ce danger, car

« nous étions près de 1 20 passagers sans prêtre

,

« et nos 108 soldats étaient mal préparés pour

« mourir, aussi bien que tout le reste. M. de

« Maisonneuve fit mettre tous ses soldats dans

« une île d'où l'on ne pouvait s'échapper, car

« autrement il n'en serait pas demeuré un seul.

« Il y en eut même qui se jetèrent à la nage pour

« se sauver, car ils étaieut comme des furieux

« et croyaient qu'on les menait à la perdition.

« Il fallut bien du temps pour trouver et pré-

« parer un autre navire, et pourvoir aux autres

« besoins ; en sorte que l'on ne fit voile que le

« jour de sainte Marguerite, 20 juillet, après

« avoir entendu la sainte messe à l'église (1). »

Mais comme l'œuvre de Villemarie, à laquelle

cette recrue devait se dévouer avec tant de ré-

solution et de courage, était une œuvre sainte,

pour laquelle la plupart d'entre eux eurent dans

la suite le bonheur de verser leur sang, il plut

à Dieu de les préparer tous à leur sacrifice par

de nouvelles épreuves, et de prendre même déjà

pour lui les prémices de cette troupe choisie. Car

la maladie s'él tnt bientôt déclarée sur le navire

,

{i)EcritsaU'
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

III.

La maladie
se met sur
le vaisseau.

Zèle
de la sœur
Bourgeoys
à assister

les malades
et

à les disposer

à la mort.

ih

i

li!
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il y eut un grand nombre de malades, et « des

« cent huit hommes , que M. de Maisonneuve

{i)Bcritsau- « conduisait, il en mourut huit en mer (1). »
tographes de ^ '

iasceurBour- Ce fut pour la sŒur Bourgeoys une occasion

de déployer sa charité , en leur prodiguant à

tous les services qu'elle pouvait leur rendre et

en les préparant à mourir saintement. « Dans

« cette traversée, dit M. Dollier de Casson, elle

• « n'eut pas de médiocres peines : y ayant eu

« quantité de malades, elle les servit tous, en

« qualité d'infirmière, avec un soin indi-

(2) Histoire « cible (2). » Jour et nuit elle était auprès d'eux

,

du Montréal,
-, • t t i t

rfei652ài653. elle les consolait dans leurs maux, et leur dis-^

tribuait libéralement tout ce qu'elle recevait

de la charité du capitaine et de celle de M. de

Maisonneuve. Car celui-ci lui envoyait de sa

table, à laquelle elle ne voulut jamais prendre

place, tous les aliments convenables; elle ne les

acceptait que pour les donner aux malades , se

contentant pour son usage de la nourriture ordi-

naire de l'équipage , et même de la plus modique

ration. Enfin son séjour dans le navire fut une

véritable et continuelle mission : elle instruisait
I

./ avec soin les matelots et les soldats, leur faisait

exactement le catéchisme, récitait elle-même

les prières du matin et du soir, et faisait souvent

des lectures spirituelles et d'autres exercices de
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piété , sans que les incommodités ordinaires à

ceux qui ne sont pas accortumés à la navigation , la sœur Bour^

ralentissent jamais l'ardeur de sa charité (1). p. 6i.*

Pendant que la recrue était en mer, ceux de iv.
*

.
Extrémité

Québec et de ViUemane, en proie aux plus où est réduit
* '^

le Canada

vives inquiétudes pour eux-mêmes, se voyaient *^Je*Kg*®

comme sans défense , exposés à toute la fureur Maisonneuve.

des Iroquois. M. de Lauson, gouverneur du

Canada , ayant envoyé durant ce temps une bar-

que à Villemarie, les hommes qu'elle portait

n'osèrent s'approcher du château, s'imaginant

qu'il n'y avait plus aucun Français dans ce

poste et qu'il était tombé au pouvoir des ïro- '

quois. C'est pourquoi ils retournèrent à Québec

et y annoncèrent cette nouvelle, qui ne tarda

pas cependant à être démentie par ceux de Ville-

marie. De son côté. M"" Mance, qui avait engagé

M. de Maisonneuve à passer en France pour

amener cette recrue et sauver Montréal, impa-

tiente de ne pas le voir arriver, prit le parti

de descendre à Québec, pour apprendre de ses

nouvelles par les vaisseaux qui pouvaient venir

d'Europe (2). Elle partit accompagnée de au^ontHaf

quelques soldats de Villemarie qui songeaient 5r&£«'!rfe

à retourner en France (3), désespérant sans doute ^l^ficHhàu-
, 1 1 i 11 1 • »€ ' toqraphes de
de conserver plus longtemps cette colonie. Mais lasœurBow-

à peine M"' Mance, en descendant le fleuve Saint-

I
'
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(1) Histoire
du Montréal.
Ibid.

V.
Prières

qu'on fait

à Québec pour
l'arrivée de

M. de
Maisonneuve.

Allégresse

qui éclate

à son arrivée.

(8) Histoire

du Montréal,
Ibid.
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Laurent, avait -elle perdu de vue les Trois-

Rivières^quecelieu fut bloqué par 600 Iroquois,

entre les mains desquels elle serait tombée pour

peu qu'elle eût différé son départ de Villemarie.

La nouvelle de ce blocus jeta la consternation à

Québec, et fit désirer avec plus d'impatience

encore l'arrivée de M. de Maisonneuve. Cepen-

dant les colons de Villemarie délivrèrent heu-

reusement les Trois-Rivières ; et on apprit enfin

par un navire venu de France que M. de Maison-

neuve était en mer avec plus de 100 hommes (1).

Cette nouvelle ayant fait renaître la con-»

fiance dans ceux de Québec et des c6tes, on

s'empressa de faire des prières pour son arrivée,

et on le surnommait déjà le libérateur dupays (2).

« Les Iroquois ont fait tant de ravages en ces

« quartiers, écrivait, le 12 août de cette année

« 1654, la mère de l'Incarnation, religieuse de

« Québec, qu'on a cru quelque temps qu'il

« fallait repasser en France. L'habitation de

« Montréal leur a puissamment résisté et donné

« la chasse avec perte de leurs gens. Il vient du

« secours de France, ce qui console tout le pays;

« car c'eût été une chose déplorable, s'il eût

« fallu venir à cette extrémité que de Quitter.

« Mais enfin nous attendons le secours que

« M. de Maisonneuve, gouverneur de Montréal,
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(( amène de France, où il est allé exprès (1).»

Toutefois, comme on ignorait en Canada que

M. de Maisonneuve avait été obligé de relâcher

à Saint -Nazaire, et qu'on était surpris qu'il

tardât tant d'arriver, ce retard fit naître les plus

vives inquiétudes ; « et à la fin, dit la sœur Bout-

« geoys, on n'avait guère plus d'espérance que

« nous dussions arriver (2). » Pour hâter la venue

de ce secours si ardemment désiré et si néces-

saire au salut du pays , ceux de Québec firent

des prières publiques, on exposa pendant plu-

sieurs jours le très- saint Sacrement, jusqu'à ce

qu'enfin Dieu, touché de leur ferveur, daigna

les exaucer (3).

« Nous arrivâmes le jour de Saint-Maurice,

« 22 septembre (*), dit la sœur Bourgeoys; mais

« on ne prit point garde à une arête, qui s'en-

« fonça tellement dans le navire, en arrivant

« devant Québec, que les grandes marées ne

« purent le relever, et qu'il fallut le brûler sur

« la place. Notre arrivée redonna de la joie à

(*) M. DoUier de Gasson, dans YHistoire du Montréal, dit

que la sœur arriva le 27 septembre. Mais la remarque que

fait ici la sœur Bourgeoys elle-même , en disant que ce fut

le propre jour de Scùnt-Maurice , montre qu'elle arriva en

eifet le 22, et que par conséquent la date du 27 est une aber-

ration de l'écrivain dans le manuscrit de M. Dollier.

(!) Lettres
de Marie de
l'Incarnation,

Pam,1681,in-
4», n* partie,

lettre xtviii

,

p. 604.

{i) Ecriteau-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

(3) Histoire

du Montréal,
Ibid.

I }
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i^
El

'
Il

i"^ ^^!;:^

{i) Ecritsau-
tographes de
la sœur Bour-
geoys. — Vie

delasœur,par
M. Ransonet,
p. 4*. — Vie

de la même,
1818, p. 62.

(î) Histoire

du Montréal.
Ibid.

(3) Relation

de ce qui s'est

passé l'été de
1652 jusqu'à
l'été de 1653,
parle P. Fran-
çois Le Mer-
cier, chap. !!•,

p. 10-11.

VI.
État

d'abandon
où était alors

rétablissement
de Québec.
On veut

y retenir

la recrue de
M. de

Maisonneuve.

« tout le monde (1). » On rendit en effet des

actions de grâces solennelles à Dieu en chantant

le Te Deum dans l'église de Québec (2). Le Père

Le Mercier, jésuite, dans la relation de cette

année, exprimait ainsi la satisfaction publique

après l'arrivée de M. de Maisonneuye : « Le

« secours extraordinaire , qu'on a envoyé par le

« dernier embarquement, a donné de la joie à

« tout le pays. Quelques personnes de mérite et

« de vertu , qui aiment mieux être connues de

« Dieu que des hommes , ayant donné de quoi

« lever une bonne escouade d'ouvriers sembla-

« blés à ceux qui rebâtissaient jadis le temple

« de Jérusalem , maniant la truelle d'une main

« et l'épée de l'autre , ils sont plus d'une cen-

« taine de braves artisans , tous savants dans les

« métiers qu'ils professent, et tous gens de

« cœur pour la guerre. Dieu bénisse au cen-

« tuple ceux qui ont commencé cet ouvrage , et

« leur donne la gloire d'une sainte persévérance

« pour le mettre à chef (3) I »

Ce témoignage du Père Le Mercier et l'allé-

gresse qui éclata à Québec, à l'arrivée de ces

cent hommes, font assez comprendre quelle

devait être la faiblesse de cet établissement,

malgré les engagements que la grande compagnie

avait pris depuis longtemps de l'accroître , et de
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lui donner de la consistance. Rien ne peint mieux

l'état d'abandon où il était, que ce que la sœur

Bourgeoys rapporte de la surprise qu'elle éprouva

en y arrivant. « Il n'y avait alors à la haute

« ville de Québec, dit-elle, que cinq ou six

« maisons, et dans la basse ville que le magasin

« des PP. Jésuites et celui de Montréal. Les

« hospitaliers étaient habillés de gris. Enfin tout

« était si pauvre, que cela faisait pitié (1). » ii)Ecntsat^
* * i \ / togmphes de

Aussi M. de Lauson, gouverneur général pour la '" '""'' ^'^'^

grande compagnie , fit-il tous ses efforts afin de

retenir à Québec la recrue de M. de Maison-

neuve et de l'empêcher de monter à Montréal

,

et il fallut toute la fermeté de ce dernier pour

triompher des oppositions qu'il rencontra dans

cette circonstance. M. de Montmagny, prédé-

cesseur de M. de Lauson, sous le spécieux pré-

texte que la colonie de Montréal ne pourrai

L

jamais se maintenir, avait usé déjà de sem-

blables procédés, quoique avec aussi peu de

succès, tant à l'égard des premiers colons con-

duits en 1641 par M. de Maisonneuve, qu<î de

tous ceux que la compagnie de Montréal n'avait

cessé d'envoyer depuis pour fortifier cet établis-

sement. Bien plus, comme on avait essayé de

retenir à Québec M"' Mance à son arrivée en

Canada
)
quoiqu'elle y fût venue pour établir

il

m



72 YIK DE LA 8(EUH BOUROEOYS.

M»« Mance.

(8) Ibid.

du]£ntré!ti, l'Hôtel-Dieu de Villemarie (1 ), on fit aussi quelques

SJc<M«on,rf« tentatives pour y fixer la sœur Bourgeoys après

</ei64oâi64i! SOU débarquement. « Les Ursulines, dit-elle, me— Histoire du
Canada, par « firent la grâce de m'offrir leur maison; mais

{<i)Ecritsau- « ce n'était pas où je désirais demeurer (2). »
tographes d«
lasœurBour- En arrivant, elle alla loger au magasin de la
geoys.

VII. compagnie de Montréal (3), et s'empressa de
La sœur

*
. , i

Bourgeoys donner tous ses soms a ceux des passagers qui
86 116

d'une aainto n'étaient pas encore entièrement guéris de la
amitié avec * °

maladie qui s'était déclarée dans la traversée.

Ce fut alors qu'elle eut l'avantage de connaître

M"' Mance, et que ces deux saintes âmes, desti-

nées par la divine Providence à travailler de

concert, quoique d'une manière différente, à la

formation et à la sanctification de la colonie de

Villemarie , se lièrent d'une sainte et très-étroite

(4) Histoire amitié (4). Dès son arrivée à Québec, M. de
du Montréal, ^ '

dtfi652«i668. Maisonneuve s'empressa en effet de faire con-

naître à M'" Mance le caractère et la vertu de la

sœur Bourgeoys, qu'il ne cessait d'admirer tou-

jours davantage à mesure que ses rapports avec

elle devenaient plus intimes et plus habituels.

« J'amène , lui dit-il , une excellente fille nom*

« mée Marguerite Bourgeoys , personne de bon

« sens et de bon esprit, et dont la vertu est un

« trésor qui sera un puissant secours au Monl-

« réal. Au reste, c'est encore un fruit de notre

\

^ .
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a Champagne, qui semble vouloir donner à

« ce lieu plus que toutes les autres provinces

« réunies ensemble (1). » M. de Maisonneuve (i) mitotre

-....,,. , -,„ „ ''•* Montréal.

faisait ICI allusion au pays de M"* Mance et au ibid.

sien propre, car l'un et l'autre étaient nés dans

cette province. Il lui raconta en détail l'entrée de

la sœur Bourgeoys dans la congrégation externe

de Troyes, les grands exemples de perfection

qu'elle y avait donnés, le choix qu'on avait fait

d'elle pour la charge de préfète pendant douze

années consécutives , enfin toutes les circonstances

de sa vocation à Villemarie, et les espérances

qu'il avait conçues d'elle pour l'instruction et la

sanctification des jeunes personnes de cette colo-

nie. M"' Mance , apprenant tous ces détails de la

bouche de M. de Maisonneuve , considéra dès ce

moment la sœur Bourgeoys comme une com-

pagne et une sœur que la grâce de Dieu lui avait

préparée pour seconder son zèle, et lui donna sa

plus entière confiance.

Ces deux saintes amies n'eurent pas cependant

alors la consolation de se communiquer leurs

pensées et leurs vues aussi librement qu'elles

l'auraient désiré. M"* Mance retourna prompte- eu Canada.

ment à Montréal , afin d'annoncer elle-même l'ar-

rivée de M. de Maisonneuve et de sa recrue, et

laissa la sœur Bourgeoys à Québec, où sa pré-

i'M "

VIII.
Changement

que
la grft(-« opère
dans les cent
hommes

M
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{i)Ecnh au-
tographes de
ta saur Hour-
geoyi.

{%) Relation
de ce qm t'est

passé en la

riouv.' Fran-
ce, de 164S à
1648, par le

Père Vimont,
chap. V, p. 6.

(8) Vie de
la sœur Hour-
geoys, par M.
Hansonet, p.
48-44. — Vie
de la même,
1818, p. 61.

sence était nécessaire pour fournir aux soldats

les provisions de chaque jour (1). En arrivant

dans cette ville avec les 100 hommes, la sœur

eut l'occasion de se convaincre par elle-môme

des changements merveilleux que la grâce opé-

rait sur la plupart de ceux qui se dévouaient à

l'œuvre de Villemarie (2). Quoiqu'on eût pris

toutes les précautions désirables pour former

cette recrue d'hommes intègres et vertueux, la

sœur, comme on l'a vu, ne jugeait pas qu'ils fus-

sent tous disposés à mourir saintement, lorsque,

en arrivant à Saint-Nazaire , le navire avait été

sur le point de faire naufrage. Il est même à

remarquer que, dès les premiers jours de la

traversée, plusieurs de ces hommes, qui n'a-

vaient pas le cœur assez pur, ni l'intention

assez droite , pour ne penser que du bien de leur

prochain , avaient conçu quelques soupçons sur

M. de Maisonneuve, à cause de ses attentions

pour la sœur Bourgeoys (3). Mais lorsqu'ils eu-

rent connu la vertu de l'un et de l'autre, ils

n'eurent plus pour eux que de l'estime et de la

vénération. Enfin en mettant le pied sur la

terre du Canada , ils semblèrent être changés en

des hommes nouveaux. « M"* Mance retourna à

« Montréal , dit la sœur Bourgeoys , et je restai

« seule à Québec pour faire fournir les provi-
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« sions aux soldats. Ils étaient doux comme

« de vrais religieux, ce qui me donnait bien

« de la joie d'aller avec eux à Villemarie ; et

« peu de temps après leur arrivée dans ce lieu

,

« ces cent hommes étaient changés comme le

« linge qu'on a mis à la lessive (1). »

Le séjour de la sœur Bourgeoys à Québec fut

plus prolongé qu'elle ne l'aurait désiré , à cause

du refus qu'on faisait de donner à M. de Maison-

neuve les barques nécessaires pour conduire sa

recrue ,
quoiqu'on fût obligé à lui en fournir.

M. de Lausou espérait que par là il les retiendrait

à Québec ; mais M. de Maisonneuve déclara que

ces hommes avaient trop coûté à la compagnie

de Montréal pour qu'il en laissât un seul ; et enfin,

étant venu à bout de se procurer des barques

,

il remonta le fleuve Saint-Laurent , faisant passer

tout son monde devant lui et marchant le dernier

pour ne laisser personne (2).

Ce fut une joie inexprimable à Villemarie de

voir arriver M. de Maisonneuve avec sa recrue

de cent hommes ; ce n'était de toutes parts qu'ac-

tions de grâces qu'on rendait à Dieu et spécia-

lftm«;nt à la très-sainte Vierge , aux prières de

laquelle on avait attribué jusque-là, avec tant de

raison, la conservation si providentielle de cette

colonie fondée pour sa gloire (3).

(\)Ecrilii au-
tographe» de
la sœur Bour-
geoys.

(t) Histoire

du Montréal,
parM.Dollier
de Casson.

IX.
Arrivée des

cent hommes
à Villemarie.

Leur activité

pour fortifier

celte place.

Leur piété.

{i)Annalesde
l'Hôtel - Dieu
Saint- Joseph f

par la sceur

Marin,

< 1

U'
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H?r

(1) Histoire

du Montréal,
f/el653àl6!i4.
— Annales de
l'Hôtel - Dieu
Saint-Joseph.

(2) Archives
du séminaire
deVillemarie;
mémoire de
Jl/»« Mance
sur les dé-
penses faites

par les sei-

gneurs, etc.

{^)\\i\A.Acte

du 2 février
lfi54, entre M.
de Maison -

neuve et les

sieurs Bondy

,

Godin et fa-
not.

Tous les hommes , à peine arrivés à Villemarie,

s'empressèrent de défricher des terre? , d'abattre

et de scier des arbres , et de préparer, chacun

selon son état, avec une activité infatigable , les

matériaux nécessaires pour élever promptement

.les bâtiments en charpente et sortir enfin du fort

où la petite colonie était renfermée. On com-

mença par construire , aux frais des seigneurs

,

l'église de l'hôpital ; on augmenta de beaucoup

le corps de logis de cette maison, auquel on donna

quatre-vingts pieds d'étendue sur trente de pro-

fondeur (1); et pour que M"" Mance ne fût plus s

obligée de l'abandonner par la crainte des Iro-

quois, et de se retirer dans le fort avec ses ma-

lades, on construisit tout auprès deux redoutes,

que l'on fournit d'armes et de munitions , afin de

s'y défendre en cas d'attaque (2). Plusieurs d'entre

les colons élevèrent pour leur propre usage des

maisons auprès de l'hôpital. M. de Maison-

neuve fit construire, aux frais des seigneurs , une

redoute sur ie haut du coteau Saint-Louis, indé-

pendamment d'une autre qui était au-dessous de

ce coteau (3); et, pour aider les colons à s'éta-

bhr ainsi hors du fort , la compagnie de Montréal

leur donna à chacun une somme, à condition

qu'ils demeureraient toute leur vie dans l'île,

tant qu'elle ne serait pas abandonnée par la corn-
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{\)Archives
du séminaire

pagnie , ou qu'ils rendraient cette somme s'ils

venaient à la quitter d'eux-mêmes (1). Enfin au

printemps suivant 1654, M"' Mance sortit du devuiemarie,
^ r » engagements

fort (our occuper les bâtiments de l'hôpital, «'^ iw4.

qu'on n'abandonna plus depuis. La petite colonie

était , en effet , si bien unie entre elle , si dévouée

au bien commun, elle montrait tant de résolu-

tion à se maintenir à Villemarie
,
qu'elle inspira

bientôt de la terreur aux Iroquois, malgré leur

grand nombre (2). {i) Histoire

rfw Montréal

,

Rien de plus touchant que la charité désmté- parM.DoiHer
^ de Casson , de

ressée et courageuse de ces fervents colons les i653àt654.

uns pour les autres. M. de Maisonneuve avait

formé parmi eux une compagnie de soldats dé-

signée sous le titre de compagnie de la très-sainte

Vierge, qui devaient être toujours dans la dispo-

sition de sacrifier leur vie pour conserver celle

des autres colons, et qui pour cela faisaient tour

à tour la garde auprès des habitations et des .

champs, où les sauvages avaient coutume de se

cacher pour les surprendre. « M. de Maison-

a neuve , dit la sœur Bourgeoys , en avait associé

« soixante-trois , dont le nombre fait neuf fois

« sept, pour nonorer le nombre des années que

« la très-sainte Vierge a passées comme on croit

ti sur la terre. Tous les dimanches il en mar-

« quait pour communier chaque jour de la

i
-i

! i H
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{\)Ecritsau-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

X.
La sœur
Bourgeois
n'a d^bord
aucun enfant

à instruire.

M. de
Maisonneuve
lui donne
le soin

de sa maison.

(2) Histoire

du Montréal.
Ibid.

{i) Registres

de la paroisse
deVillemarie,
année 1654.

« semaine , et leur faisait une exhortation.

« Quand les soldats montaient la garde , c'était

« toujours avec des prières ; et s'ils avaient

« quelque devoir religieux à remplir, on les

« conduisait pour cela à l'église ; ils y faisaient

« leurs dévotions et quelques prières dont ils

« paraissaient fort contents (1). »

Dans l'état où était encore la colonie , la sœur

Bourgeoys ne pouvait guère avoir occasion

d'exercer son zèle pour l'éducation chrétienne

des enfants , car jusque alors on avait eu soin de

n'envoyer à Montréal que des célibataires ; et il

y avait eu à peine quelques mariages depuis

l'établissement de la colonie. Mais cette année

M. de Maisonneuve ayant permis à ses soldats

de s'établir (2) ,il y eut quatorze mariages (3) ; ce

qui faisait espérer que dans peu d'années la sœur

Bourgeoys aurait des enfants à instruire et à for-

mer. Une autre cause qui avait empêché de sentir

jusque alors le besoin d'une institutrice, c'est

que tous les enfants français , nés à Villemarie

,

depuis l'établissement de cette colonie , étaient

morts en bas âge. « On a été environ huit ans

,

« dit la sœur Bourgeoys, sans pouvoir garder

« d'enfants à Montréal; ce qui donnait bonne

« espérance
, puisque Dieu prenait les prémices.

« La première qui est restée vivante fut Jeanne
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« Loysel, que l'on me donna à quatre ans et

« demi , et qui a été élevée et a demeuré à la

« maison jusqu'à son mariage avec Jean Bour-

« don. Jean Desroches est venu après Jeanne

« Loysel (1). » En attendant que la sœur pût se

rendre utile aux enfants , M. de Maisonneuve lui

donna le soin de sa maison et le maniement de

tous ses intérêts domestiques , dont il s'occupait

si peu lui-même ; car il vivait dans un esprit de

désintéressement comparable à celui du religieux

le plus fervent. Elle demeura ainsi, les quatre

premières années de son séjour à Villemarie (2),

dans le fort où résidait M. de Maisonneuve (3).

Il la considérait cependant non comme une

servante , mais comme une personne d'une

vertu éminente que Dieu lui avait donnée pour

l'aider à travailler à son salut par la pratique

des plus hautes maximes de la perfection , dont

elle lui donnait d'ailleurs des exemples si tou-

chants dans sa propre personne.

Ce fut par les conseils de cette sainte fille

,

que M. de Maisonneuve soutint constamment

ce beau caractère de parfait désintéressement

,

dont il avait toujours fait profession , depuis son

arrivée en Canada. N'y étant venu que pour

procurer les intérêts de Dieu , il ne chercha

jamais les siens propres , quoiqu'il l'eût pu par

(l) Ecrits au-
tographes de
la sœur Bow»
geoys.

(i)Annalesde
rHôtel - Dieu
Saint -Joseph,
par la sœur
Morin.

(3) Archives
du séminaire
deVillemarie,
actes divers.
— Lettres de
M. Tronsm.

XI.
La sœur
Bourgeovs
aide M. ae
Maisonneuve
à s'avancer

dans
la perfection.
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{\)Annaiesde des voics très-légitimcs (1) , et laissa à tous les

Saint -Joseph, gouvcmeurs uii grand exemple de détache-

ment, qui malheureusement n'a presque point

eu d'imitateurs. Par les conseils de la sœur

Bourgeoys , il pratiqua , dans la place de gou-

verneur de Villemarie , la pauvreté évangélique

la plus entière et la plus généreuse , se privant

lui-même de tout pour soulager les colons , se

contentant d'un seul domestique , et aimant à se

vêtir d'hahits très-simples, tels que le capot

gris, alors à l'usage des hommes du commun. Ce

fut encore sur les sages avis de la sœm' que

,

pour ne mettre aucune borne à sa perfection,

il voua à Dieu une chasteté perpétuelle. Ayant

éprouvé quelques peines d'esprit dont il s'était

ouvert à l'un des PP. Jésuites qui desservaient

l'église de l'hôpital , celui-ci lui avait conseillé

de se marier ; mais M. de Maisonneuve éprouvait

des répugnances insurmontables pour le ma-

riage. Il fit part de son embarras à la sœur

Bourgeoys , qui lui conseilla au contraire de

faire vœu de chasteté perpétuelle. Le Père

Jérôme Lalemant , qu'il consulta là-dessus,

,' approuva l'avis de la sœur; et M. de Maison-

(i)Annaiesde
ïi^^ve , ayant pronoucé ce vœu , se trouva depuis

Sl^ï délivré de toutes ses peines (2). . .
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Peu de temps après son arrivée à Villemarie , xii.
Origine

la sœur Bourgeoys , saintement empressée de du pèlerinage

procurer la sanctification de la colonie , contribua montagne.

par la ferveur de son zèle au rétablissement d'un

lieu de dévotion et de pèlerinage , que la piété de

M. de Maisonneuve avait érigé à une demi-lieue

de la ville , la première année de son séjour dans

l'ile de Montréal , et dont il est à propos de

rappeler ici l'occasion. En 1642, après que la

petite colonie eut construit , sur le bord du fleuve

Saint-Laurent, un fort de pieux pour s'y mettre

à'^'abri des insultes des sauvages , le fleuve

s'enfla tellement vers la fin de décembre, que

la nuit de la veille de Noël on craignit qu'il

n'entraînât dans sa furie le fort lui-même et

tout ce qu'il renfermait pour la subsistance

des colons. Dans cette extrémité, M. de Maison-

neuve , ayant réuni sa petite troupe , fit au nom

de tous un vœu à Dieu, par lequel il s'obligea

d'aller planter une croix de bois sur la montagne

de Montréal. Les eaux néanmoins ne laissèrent

pas de croître encore et de remplir le fossé du

fort ; mais dès qu'elles mouillèrent le seuil de la

porte , elles s'arrêtèrent et se retirèrent enfin, ^v^^

(1) Relation
de ce qui s'est

misé en la

rfouv t^Fvan^^e
M. de Maisonneuve, qui s'était empressé de faire en i642 et

\6!ti,parleP.

construire la croix, se mit en devoir d'exécuter ^lw(o«^chap.
XI, p. 198,199,

son vœu le jour de l'Epiphanie 1643 (1). « 11 la 200.

6
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« porta lui-même sur la montagne, dit la sœur

« Bourgeoys ; ce qui n'était pas une petite

« charge » par le chemin escarpé de cette mon-

« tagne» comme il l'était alors. Les autres

« (qui l'accompagnaient) portaient les pièces

« de bois pour le piédestal. On y fit un autel

« où le Père (du Perron) dit la sainte Messe.

« Depuis ce temps les personnes qui pouvaient

« quitter l'habitation, allaient y faire des neu-

« vaines, à dessein d'obtenir la conversion des

« sauvages et de les voir venir avec soumission

« pour être instruits. Il se rencontra un jottr

« que de quinze ou seize personnes qui y étaient

« allées, pas une ne pouvait servir la sainte

« Messe. M'" Mance fut obligée de la faire ser-

« vir par Pierre Gadois, qui était un enfant,

« en lui aidant à prononcer les réponses. Tout

H)Ecritsau- « cola so faisait avec bien de la piété (1). »

ia'sœu/Bou/- Tels furent l'origine et le but du pèlerinage à

la montagne.

Avant que la sœur Bourgeoys arrivât en

Canada et durant sa traversée, M. de Maison-

neuve lui avait souvent parlé de ce lieu de

dévotion, en lui promettant de l'y faire con-

duire lorsqu'ils seraient à Villemarie. Toutefois

,

durant l'absence de M. de Maisonneuve, les Iro-

quois l'avaient entièrement ruine , sans que ceux

geoys.

XIII.

La sœur
Bourgeoys
rétablit

la croix

du pèlerinage

de la

montagne.
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de Villemarie, qui n'osaient plus sortir de leur

fort , en eussent connaissance. « Quand je fus

« arrivée , dit la sœur Bourgeoys , M. de Mai-

« sonneuve, pour s'acquitter de la promesse

« qu'il m'avait faite de me mener sur la mon-

« tagne , détacha trente hommes qui m'y ac-

n compagnèrent. Mais les sauvages avaient ôté

« la croix (1). » Quel regret pour la sœur de ne

plus retrouver de traces de ce monument si

vénéré ! Animée d'un sainte ferveur, elle prend

sur-le-champ la résolution de le rétablir. De

retour à Villemarie , elle excite le zèle des ou-

vriers, et, de l'avis de M. de Maisonneuve, il

est résolu qu'on ira de nouveau sur la mon-

tagne pour y planter une croix selon les vues

et sous la direction de la sœur. « Je fus destinée

« pour cela, dit-elle
; j'y menai Minime (fervent

« chrétien et charpentier très -habile) (2) avec

« quelques autres hommes , et nous y fûmes

« trois jours de suite. La croix fut plantée ainsi

« qu'une palissade de pieux pour la clore. Mais

« l'on ne put plus y retourner ; car il survint

« des empêchements de la part des Iroquois,

« qui se cachaient dans le bois pour surprendre

« nos travailleurs (3). »

Le choix que fit M. de Maisonneuve de la

sœur Bourgeoys pour présider au rétablissement

{i) Ecritsau-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

(2) Histoire

du Montréal,
parM.Dollier
de Casson.

{i)Ecriisau-
togtaphes, etc.

XIV.
Charité

de la sœur
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IVgar
des colons

de Villemarie.

Bourgeovs de ce monument , et l'empressement des pieux

colons à exécuter les désirs de cette sainte fille

,

montrent assez la grande considération dont

elle jouissait déjà dans la colonie , et l'ascendant

que sa vertu lui donnait sur tous les esprits.

Il eût été difficile en effet qu'il en fût autrement

à l'égard de la sœur Bourgeoys : sa charité, qui

semblait la multiplier elle-même , la faisait être

toute à tous pour les gagner tous à Jésus-Christ ,

et l'on était sûr de la trouver partout où il y

avait quelque bien à faire. On la voyait visi-

ter et servir les malades , consoler les affligés

,

instruire les ignorants, blanchir le linge et rac-

commoder gratuitement les bardes des pauvres

et des soldats , ensevelir les morts et se dépouil-

ler en faveur des nécessiteux des choses qui lui

étaient le plus nécessaires. Nous avons raconté

qu'au moment de l'embarquement, M. Lecoq

avait voulu lui donner un lit pour son usage ;

mais elle ne le conserva pas longtemps, et sem-

bla ne l'avoir accepté que pour en disposer elle-

même en faveur des nécessiteux. Durant un hiver

très-rude , un soldat tout transi de froid vint

implorer sa charité, en lui représentant qu'il

n'avait pas sur quoi se coucher pour se garantir

du froid pendant la nuit. La sœur Bourgeoys,

accoutumée à regarder comme un fardeau insup-
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portable tout ce qu'elle avait en propre , ne

balance pas un instant : elle va cherche son

matelas et le lui donne aussitôt. Peu de temps

après , un autre soldat , désireux de partager lui-

même la bonne fortune de son camarade, vint

trouver la sœur pour lui exposer aussi sa misère :

celui-ci obtint la paillasse. Deux autres, sans

savoir que la sœur se dépouillait ainsi elle-

même , étant venus à leur tour pour implorer

sa charité , elle leur donna les deux couvertures.

Personne, dit- on, ne se présenta pour avoir

l'oreiller , qu'elle eût donné volontiers ; car elle

savait se passer de tout. Ainsi dépouillée, elle

prenait plaisir à coucher sur le plancher, qui

était son lit le plus ordinaire , malgré la rigueur

de la saison ; se croyant bien dédommagée de

ses sacrifices lorsqu'à ce prix elle pouvait soula-

ger les autres. Enfin, elle était à l'égard de tous,

dans cette nouvelle colonie , comme une mère ^geoys"ms!p.

commune, la consolation de l'affligé, le soutien oe'^améme^,

du faible et de l'indigent (1).

(1) Vie de

par M. Rati'

sonet, p. 55.
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CHAPITRE IV.

ÉTABLISSEMENT DU SIÊMINAIRE DE SAINT-SULPICE A VILLEMARIE.

LA SOEUR BOURGEOVS COMMENCE SES ÉCOLES,

ET JETTE LES FONDEMENTS

DE l'Église de notre-dame de bon secours.

I-
.

Nous avons dit que le dessein de Dieu dans la
M. do *

Maisonneuve fondation de ViUemarie , était de répandre dans
passe i

Sour'^pS ^®**® colonie l'esprit de la sainte famille par trois

(îe'nvôyer communautés, auxquelles donneivncnt naissance
de ses , • •!•«,••

ecclésiastiques trois personnes , qui devaient participer, chacune

selon sa vocation spéciale, à l'esprit de Jésus,

de Marie et de saint Joseph. Pour préparer de

loin l'exécution de ce dessein , Dieu avait inspiré

aux premiers associés de Montréal la résolution

d'y établir trois communautés : l'une d'ecclé-

siastiques séculiers , l'autre de filles pour l'in-

struction des enfants , et la troisième de sœurs

hospitalières pour le soulagement des malades.

Mais l'état chancelant de la colonie , toujours en

guerre avec les Iroquois , et sans cesse exposée à

être dissipée et ruinée par ces barbares , n'avait

pas permis , durant les quinze premières années

,

de donner commencement à ce dessein , quoique

déjà M. Olier eût établi en France une commu-

nauté de prêtres séculiers, et M. de la Dauversière
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une communauté d'hospitalières , dont ils de-

vaient former l'un et l'autre un établissement

à Villemarie. M'" Mance, dans un voyage qu'elle

avait fait à Paris en 1 649 , avait beaucoup pressé

M. Olier d'y envoyer enfin de ses ecclésiastiques.

D'autres personnes fixées dans cette colonie

écrivaient de leur côté à M. Olier une multitude

de lettres pour lui faire aussi les mêmes in-

stances (1) , et avec d'autant plus de raison que

les membres de la compagnie de Montréal

avaient toujours témoigné ne vouloir établir

dans le pays que des ecclésiastiques de son sé-

minaire (2). De plus, les RR. PP. Jésuites , qui

s'étaient efforcés jusque alors de desservir la pe-

tite colonie de Villemarie , désiraient eux-mêmes

d'en être déchargés. Étant sans fondation dans

ce lieu , et n'y ayant reçu de la compagnie que

deux arpents de terre , comme le reste des co-

lons (3) , avec leur entretien (4) , ils avaient

représenté plusieurs fois qu'ils ne pouvaient le

desservir au préjudice de leurs missions sau-

vages (5); et, dans l'impossibilité de suffire à

tout, ils s'étaient vus obligés plusieurs fois de

laisser sans missionnaire l'habitation de Mont-

réal (6). Enfin M'" Mance et M. de Maisonneuve,

apprenant chaque année que M. Olier était tou-

jours malade et en danger de -icrdre la vie.

(1) Archives
du séminaire
de Saint-Sul-
pice , à Paris i

assemblée du
81 mars 1663.

(4) Histoire
du Canada

,

par M. de Bel-
mont. Manus-
crit de la Bi-
blioth. royale.

Suppl. fran-
çais

f 1265,

(8) Premier
établissement
de la Foi dans
la Nouvelle-
France,par le

p. Le Ciercq

,

1691. t. II, p.
52.

(4) Ibid., p.
48.

(5) Histoire
du Canada ,

par M. de Bel-
mont.

(6) Histoire
du Montréal,
parM.Dollier
de Casson, de
1655 à 1656.
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(1) Ibid., Hiit-

toire du Ca-
nada, ibid.

(1) Archives
du séminnire
deVillemarie,
lie de Mont-
n'a/. noSU,
acteduiH août
16&5.

(81 Histoire
du Montréal,
ibid.

IT.

M. Olier

nommequatrc
ecclésiastiques

pour
Villemarie

;

il prend des
mesures
pour

y établir

les sœurs
de

Saint -Josepii,

et meurt.

(4) Ibid.

(5) Archives
du séminaire
de Paris, as-
semblée du 31
mars 1663.

(6) Histoire
du Montréal

,

ihid.— Histoi-
re duCanadn,
ibid.

crurent , en 1 655 , qu'il ne fallait plus différer

d'obtenir de lui des ecclésiastiques (1). Dans ce

dessein, après avoir nommé M. Lambert -Glosse

gouverneur du pays en son absence (2), M. de

Maisonncuvc partit lui-même pour aller solli-

citer M. Olier, et le faire solliciter encore par

les associés de Montréal , sans faire connaître

cependant à personne en Canada le motif de son

voyage (3).

Arrivé à Paris, M. de Maisonneuve, après

l'avoir informé de tout ce qui concernait la colo-

nie , réitère ses instances et le prie de se ressou-

venir d'une lettre que M"* Mance lui avait écrite

l'année précédente , pour l'avertir qu'il était

temps d'exécuter enfin tous les beaux projets

qu'il avait toujours faits pour Villemarie, et

d'y envoyer sans délai des prêtres de son sémi-

naire (4). Tous les membres de la compagnie de

Montréal faisant de leur côté les mêmes in-

stances, M. Olier, qui avait déjà adressé beau-

coup de prières à Dieu pour ce dessein, crut

y reconnaître clairement sa volonté (5), et

s'empressa d'y donner les mains. Il nomma donc

quatre ecclésiastiques pour cette mission, M. Ga-

briel de Queylus , abbé de Loc-Dieu , docteur en

théologie; M. Souart, bachelier en droit-canon

,

M. Galinier et M. J'Mlet (6). Comme d'ailieurs
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il ne doutait pas que le moment ne fût venu

(le fixer aussi à Villemarie la communauté

nuissunte des hospitalières de Saint -Joseph,

formée à la Flèche par M. de la Dauversière , il

sj^a, conjointement avec tous les associés de

Montréal , un acte d'engagement pour donner à

ces filles la conduite de THôtel-Dieu de Villema-

rie , dès que la compagnie aurait fait construire

les bâtiments nécessaires pour les i^ecevoir.

M. de Maisonneuve signa lui-même ce contrat (1)

et partit avec les ecclésiastiques de Saint-Sulpice

pour s'embarquer à Saint -Nazaire (*).

H) Actes de
Chaussière ,

notaire à Pa-
ris . 81 mars
1656.

(*) Il existe au dépôt de la marine, à Paris, un mémotre

anonyme sur le Canada (1), où le Père de Gharlevoix a puisé

pour la composilion de son Histoire de la Nouvelle-France.

L'auteur de ce mémoire, qui écrivait lorsque M. de Saint-

Vallier était prisonnier en \nglelerre (2), c'est-à-dire plus de

soixante ans après la fondation de Montréal , se montre fort

peu instruit des commencements de cette colonie , qu'il fixe

mal à propos k l'an 1640. Il ajoute que depuis cette année

jusqu'en 1659, d'autres missionnaires que les RR. PP. lé-

suites furent chargés de la desservir. Une assertion si ouver-

tement démentie par toute la suite des registres de la paroisse

de Villemarie et par les relaftons du Canada, décèle assez

l'ignorance de l'auteur sur ce qui concerne Montréal. Il n'est

pas étonnant après cela que, confondant diverses circonstan-

ces de la vie de M. de Queyius, il le fasse venir en Canada

quelques années après 16iO, avec des pouvoirs de grand

vicaire de Rouen , en ajoutant qu'il fut alors obligé de retour-

ner en France (sa commission n'ayant pas été reconnue);

mais qu'en 1657 il revint paisiblement avec plusieurs ecclé-

(1) Carton M,
n»l.

(2) Ibld.
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(IJ Histoire
du Montréal,
ibid.

(2) Mémoire
de M. d'Allet,

Œuvres d'Ar-
nault,t.x\u\

,

m-40, p. 725.

III.

M. de Queyius
est nommé
grand vicaire

On eut lieu d'admirer la conduite de la divine

Providence dans le dessein qu'elle avait inspiré

à M. de Maisonneuve d'aller solliciter M. Olier;

car les ecclésiastiques de Saint -Sulpice ne se-

raient point partis pour Villemarie , non plus que

les sœurs de Saint -Joseph , s'il eût différé son

voyage, M. Olier étant mort cette année, le 2 avril

1657, avant qu'ils eussent mis à la voile (1).

Il est même à remarquer que ces ecclésiastiques

seraient vraisemblablement revenus sur leurs

pas en apprenant cette ' nouvelle , si M. Olier

n'eût déclaré avant sa mort que Dieu demandait

ce voyage de leur part, et qu'ils devaient le

continuer (2) , quelque obstacle qu'ils y rencon-

trassent.

Ces ecclésiastiques, étant à Saint -Nazaire en

attendant le moment de l'embarquement, s'a-

(1) Histoire
de Ut Nouvelle
France, t. i,p.
340.

(2) Mémoires
surM.de Laval
(par M. de La
Tour), p. 10. —
Histoire du Ca-
nada, par M.
Garneau , t. 1

,

p. S4S. — His-
toire du Cana-
dOfParM.BraS'
seur de Bour-
bourç, 1. 1, p.

80.

(S) Uste des
prêtres du Ca-
,<'ida,iSik,p.'i.

(U Manuteris
Oc M.NoUeux.

siasliques de Saint-Sulpice. Ce premier voyage esl une pure

déception de l'anonyme, qui le confond avec celui de 1657, et -

qui prend ce dernier pour celui de 1668, dont il sera parlé

dans la suite. Il est h. regretter que le Père de Charlevoix (1)

ait donné trop de créance aux récits de cet anonyme , et que

d'autres écrivains aient mentionné aussi ce prétendu voyage

sur la foi du Père Charlevoix (2). Ce Père n'en a pas fixé la

date, que l'auteur du mémoire n'avait pas déterminée lui-

même. Mais un écrivain moderne, qui semble écrire l'histoire

en se jouant , a jugé k propos de faire venir M. de Queyius

en Canada l'an 1614 (3), et lui a même assigné un compa-

gnon de voyage (4).
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dressèrent à l'archevêque de Rouen pour obtenir

de ce prélat les pouvoirs nécessaires à l'exercice

du saint ministère à Villemarie ; car, depuis que

les Français avaient repris possession du Canada

,

c'était de ce prélat que les Jésuites résidants dans

ce pays avaient reçu tous leurs pouvoirs de juri-

diction (*). 11 leur en accorda donc de sem-

blables à ceux qu'il donnait à ces Pères (1); et

de plus , comme dans les lettres de grand-vicaire

qu'il accordait au supérieur de la maison de

Québec (2) , il avait déjà mis pour condition

expresse que ces pouvoirs cesseraient, lorsqu'il

enverrait en Canada quelque ecclésiastique sécu-

lier avec les pouvoirs de vicaire général (3), il vou-

lut donner ces mêmes pouvoirs à M. deQueylus,

qu'il établit ainsi son grand-vicaire par ses lettres

du 22 avril 1657 (4). En effet, le navire qui

portait les ecclésiastiques de Saint - Sulpice et

M. de Maisonneuve étant arrivé à Québec le

29 juillet suivant, le Père Deguen, qui avait

exercé jusque alors les pouvoirs de vicaire gé-

néral de l'archevêque de Rouen, reconnut

du Canada
par

rarchevèque
de Rouen.
Arrivée

des prêtres

deM.Olier
à Villemarie.

(1) Archives
d3 l'Archevê-

ché de Rouen

,

registre in-fo-

lio , du 26
mars 1657 au
17 mai 1660,
fol. 7.

(2) Histoirede
l'Hôtel - Dieu
de Québec

{par la mère
juchereau), p.

56.

(3) Mémoire
de M. d'Allet,

Œuvres
d'Arnault, t.

xxxiv, p. 726.
— Manuscrit
du frère Léo-
nam Augus-
tin, Bibliothè-

que royale
;

Supplément
français,16^%
in-folio, p. 17.

(4) Archevê-
ché de Rouen,
Ma., fol. 7.

il

(*) On exposera dans VHistolre de la Colonie de Villemarie

îcs preuves de ce fait, que le Père deCharlevoix semble avoir

ignoré, et que M. de La Tour a entièrement déflguré daiis

ses Mémoires sur M. de Laval,



9d VIE t)£ LA SCEUR BdUROEOYS.

'^^Bp^' (1) Mémoire
de M. d'Allet.

ib. — Histoire
de l'Hôt.-Dieu
de Québec {par
la mère Juche-
reau). p. 110-
iU.—'Histoire
du Montréal,
parM.Dollier
de Casson , de
1656 à 16S7.

(8) Histoire
du Montréal,
ibid.

(8) Annales
de PHÔtel-
Dieu Saint-Jo-
seph, par la

sœur Morin.

IV.
La sœur
Bourgeoys

commence ses

écoles dans
une étable,
qui lui est

donnée
par

les seigneurs.

M. de Queylus pour seul grand -vicaire, ce que

firent aussi le Père Poucet et les autres Jésuites

résidants à Québec (1).

A l'arrivée de ces quatre ecclésiastiques parmi

eux, les colons de Montréal firent éclater une

joie proportionnée aux prières instantes qu'ils

avaient faites à M. Olier pour les obtenir (2).

M"' Mance surtout , qui avait si vivement pressé

leur arrivée , s'empressa de leur offrir pour les

loger une chambre de l'Hôtel -Dieu, qui leur

servit tout à la fois de salle, de dortoir, de

réfectoire et de cuisine , jusqu'à ce qu'ils eussent

fait construire pour leur usage une maison con-

nue depuis sous le nom de séminaire. Ils lui

annoncèrent une nouvelle qui fut pour elle et

pour tous les colons un grand sujet de joie , sa-

voir que les sœurs de Saint-Joseph partiraient de

France pour aller servir les malades , aussitôt

que les bâtiments destinés pour elles seraient

en état de les recevoir (3).

Enfin , après l'arrivée de ces ecclésiastiques

,

la sœur Bourgeoys commença elle-même l'exer-

cice de ses fonctions de maîtresse d'école. Elle

quitta alors la maison de M. de Maisonneuve,

et alla habiter une pauvre étable que celui-ci

lui offrit au nom des seigneurs , avec un terrain

adjacent , et qui fut le seul local dont il pût
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disposer dans ces circonstances (1). C'était là (i) »"«« d^f
*

^

^ ' la sœur Bour-

qu'elle devait former sa communauté , destinée geoys.parM.
^ Ransonet , p.

à répandre dans la colonie l'esprit et les vertus **•

de la très -sainte Vierge. On eût dit que pour

donner à la sœur Bourgeoys des rapports de

ressemblance plus parfaits et plus touchants

avec cette sainte Mère, Dmu voulût qu'en en-

trant dans l'exercice des fonctions de sa voca-

tion, elle n'eût à Villemarie d'autre logement

que celui que Marie avait trouvé à Bethléem
;

et que ce lieu, qui rappelait si bien l'étable où

son divin Fils avait voulu naître dans le monde

,

fût aussi le berceau de cette nouvelle société.

« Quatre ans après mon arrivée , écrit la sœur

« Bourgeoys, M. de Maisonneuve voulut me

« donner une étable de pierre pour en faire

« une maison , et y loger celles qui feraient

« l'école. Cette étable avait servi de colombier

« et de loge pour les bètes à cornes. Il y avait

« un grenier au-dessus où il fallait monter par

« une échelle , par dehors , pour y coucher. Je

« la fis nettoyer, j'y fis faire une cheminée et

« tout ce qui était nécessaire pour loger les en-

« fants. J'y entrai le jour de Sainte-Catherine

« (25 novembre 1657). Ma sœur Marguerite

« Picaud (qui a été ensuite M"" la Montagne)

« demeurait alors avec moi , et là je tâchai de

II-

W I

-f »

k
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{\) Écrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

(i) Archives
de l'Hôtel -

Dieu Saint-
Joseph de Vil-

lemarie, acte

du ajanvier
1658.

« recorder le peu de filles et de garçons capables

« d'apprendre (!)(*).»

Le désir des associés de Montréal était de

mettre la sœur Bourgeoys en pleine possession

de cette maison, afin qu'elle ne pût y être

troublée dans la suite ; c'est pourquoi M. de

Maisonneuve lui en fit donation en leur nom

par un acte en forme, le 28 janvier 1658. On

voit par cet acte que le bâtiment en pierre,

donné à la sœur Bourgeoys, avait trente -six

pieds de long sur dix-huit de large, et qu'il

était accompagné d'un terrain de quarante-huit

perches, destiné sans doute aux récréations des

maltresses et des enfants : « La présente concés-

« sion , ajoute-t-on , faite pour servir à l'in-

« struction des filles de Montréal audit Ville-

« marie , tant pendant le vivant de ladite

« Marguerite Bourgeoys qu'après le décès d'i-

« celle à perpétuité (2). » Mais comme la maison

(* > La sœur Bourgeoys nous apprend qu'elle commença

k réuiiir des enfants , pour les instruire k son école, le jour

de Sainte-Catherine, 25 novembre 1657. C'est ce que confir-

ment les registres de la paroisse. On y voit qu'auparavant

elle n'était pas considérée comme institutrice de la jeunesse:

ainsi, dans uu acte de baptême, du 30 septembre 1657, elle

(1) Regutrea cst désignée simplement sous le titre de fille usant de ses

30*sepf?ïft57!'' ^^^^^^ (^) . au lieu que l'année suivante elle est qualifiée dans

(2) ibid., 1658 Ibs ménies registres, fille maitresse d'école (2).
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(2)i4rcAiW* *
rfe tmtet -

Dieu Saint' «

Joseph de Vit
lemarie, acte
du iijùii^ir
1658.

I

(1) A *•
</es Ad):

90 sept,

(2) IbM
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et le terrain étaient en face de l'enclos de rH6-

tel'Dieu, sur la rue Saint -Paul, M. de Mai-

sonneuve mit po*'«> condition à la donation , que

si la sœur Bourgeoys , ou celles qui lui succéde-

raient, venaient à se fixer dans un autre local plus

commode pour leur fonction, l'Hôtel-Dieu pourrait

prendre la maison et le terrain, en en payant le

prix , d'après l'estimation qui en serait faite par

des experts (1).

Dans cette pauvre étahie la sœur Bourgeoys com-

mença donc à exercer gratuitement ses fonctions

en faveur des petites filles et des petits garçons de

Yillemarie, dont elle fut ainsi la première institu-

trice et l'apôtre. Il y avait dans le pays quelques

. filles qui n'étaient plus en âge de venir à l'école ;

la sœur voulut étendre sa charité sur elles en

les réunissant aussi dans cette maison pour les

animer toutes à la piété et les exciter à la ferveur.

Dans ce dessein elle établit, sur le modèle de ce

qu'elle avait vu pratiquer à Troyes, la Congréga-

tion externe , qu'elle commença le jour de la

Visitation (2s juillet de l'année 1658), comme

nous le raconterons avec plus de détails dans la

suite (2) ; ce qui insensiblement fit appeler du

nom de Congrégation la maison oh elle les réu-

nissait ainsi. Ce fut cette même année, et dans la

maison de la Congrégation, qu'elle reçut et

(1) Ibid. —
Archives de la
Congrégationf
actede Bassett

notaire, duM
septem. 1690.

V.

commence
la

CORGIÉOATION
BXTEHNB.
Elle élève

la première
Iroquoise
[ui ait reçu
e baptême.ï

(i)EcritsaU'
tographes de
la sœur Bour-
geoys^

; !

i*.f
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qu'elle forma à la piété la première fille iroquoise

h qui on ait conféré le baptême. « Dans le temps

« où je commençai la congrégation séculière,

« rapporte-t-elle , une femme iroquoise avait

« une petite fille d'environ neuf mois , qu'elle

M négligeait assez. Marguerite Picaud, qui de-

« meurait avec moi , me pressait de la deman-

« der, ce que le P. Lemoine et M. Lemoyne trou-

« vaient impossible d'obtenir. Mais M. Souart

,

« prêtre du séminaire qui exerçait les fonctions

« de curé à Villemarie , offrit un collier de

a porcelaine de 30 francs, et quelques autres

« choses qu'on donna à la mère, ce elle con-

H) Ecrits au- « sentit à céder sa fille (1). » La femme iro-
tographes de
la soeur Bour- quoise dout parle ici la sœur Bourgeoys s'ap-

pelait Teonnhetharcty , ce qui signifie U y a des

pins; et son mari, qui était Agneronon, se

nommait Totinataghe , qui veut dire les deux

villages. Elle était venue à Villemarie au retour

'» de la chasse avec d'autres sauvages iroquois,

et éprise par l'appât du modeste présent qu'on

lui offrit , elle donna volontairement son enfant

à M. de Maisonneuve, qui l'accepta pour en dis-

poser comme de sa propre fille. Enfin, quatre

jours après , cette femme iroquoise confirma et

renouvela la donation qu'elle avait faite de sa

dXmroisse ^^^^ ' ^vcc promessc de ne jamais la rede-

haoàtim. mander (2).

'/
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L'enfant fut baptisée le dimanche 4 août 1 658

,

fête de Notre-Dame des Neiges, et nommée

pour cela Marie des Neiges. M. de Maisonneuve

voulut être sou parrain, et la marraine fut

Elisabeth Moyen, femme de M. Lambert Closse,

major de la garnison de Villemarie (1). La sœur

Bourgeoys, à qui l'enfant fut remise, ajoute, dans

le récit qu'elle fait de cet événement : « La mère

« consentit à faire perdre son lait à l'enfant ;

« elle prenait garde cependant qu'elle fût bien

« soignée. Nous voulions la donner à une nour-

« rice , mais l'enfant ne voulut jamais de son

« lait, et riait quand on lui en présentait. Le

« P. Lemoine a assuré que c'était la première

« baptisée des Iroquois. Peu de temps après que

« j'eus cette enfant j'allai en France, et durant

« mon absence elle fut mise chez la petite

« Lacroix. Le père de l'enfant, qui vint à

« Montréal, voulut ravoir sa fille; mais il ne

« put pas découvrir où elle était, et lut con-

« Iraint de s'en retourner sans l'avoir. Cette

« enfant est morte à six ans dans notre mai-

« son (2). » Elle mourut en effet le 19 août

1 663 (3). M. Dollier de Casson , dans son Histoire

(lu Montréal, ajoute les détails suivants : « La

« petite sauvagesse nomméû Marie des Neiges

,

« qui promettait beaucoup , mourut à la Con-

7

VI.
Baptême

de cette Jeune
Iroquoise ;

8a sainte

mort.
Deux autres
suuvagesses

élevées

Înr la sœur
lourgeoys.

(I] Ibid.

(2)^<Ti7*a«-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

(3) Registres

de la paroisse

deVillemarie,
19 ao)it 1663.

! t'I
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(1) Aporn-
lypse, XIV, 4.

(2) Histoire
du Montréal.
dei66ià\66i.

VII.
La sœur
Bour^eoys
fait jeter

les

Tondements
de

la chapelle

de
Notre-Dame

de
Bon-Secours.

« grt^gatioii , chez la sœur Bourgeoys, qui ravnit,

(( élevée depuis l'âge de dix mois avec des soins

« et des peines bien considérables , dont elle a

« été payée par la satisfaction que l'enfant lui

« donnait. A cause de l'amitié qu'on portait à

« cette enfant , on a voulu ressusciter son nom

« par une autre petite sauvagesse à laquelle on

« a donné le même nom au baptême. Cette

« deuxième étant aussi décédée, on en a pris

« ensuite une troisième à laquelle on a encore

« donné le nom de Marie des Neiges. Si celle-ci

« ne meurt pas plus criminelle que les deux

« autres , toutes trois , après avoir demeuré ici-

« bas dans la Congrégation de Montréal , auront

« l'honneur d'être , j'espère , au ciel pour toute

« l'éternité, dans cette congrégation qui mil

« l'Agneau (1) immaculé avec des prérogatives

« toutes spéciales (2). »

Mais le zèle de la sœur Bourgeoys pour la sanc-

tification de la colonie naissante de Villemarie ne

se bornait pas aux enfants et aux jeunes filles , il

s'étendait à tous les colons. Un désir ardent qu'elle

éprouvait, c'était de mettre de plus en plus en

honneur parmi eux et d'accroître , autant qu'elle

le pourrait , la dévotion envers la très -sainte

Vierge ; et ce désir lui inspira la pensée de lui

élever, à une petite distance de la ville , une cha-
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pelle qui fût tout à la fois un lieu de pèlerinoeo

et une sauvegarde pour le pays. De leur côté, ^es

associés de Montréal , dès la formation de leur

société , avaient résolu aussi de dédier à Marie

la première chapelle qui serait bâtie dans cette

lie ; ce qui faisait dire à M. Olier, avant l'établis-

sement de la colonie : « Il me vient souvent à

« l'esprit que la miséricorde de Dieu me fera

« cette grâce de m'envoyer au Montréal en Ca-

« nada , où l'on doit bâtir la première chapelle

« à Dieu sous le titre de la très - sainte Vierge

,

« et que je serai le chapelain de celte divine

« Dame (1). » Mais quelque empressement que
ouiogi'fipr,

témoignassent les associés de Montréal pour '/« ^'- o/j>/

élever ce monument de leur dévotion envers

Marie , la construction en fut longtemps retardée

par suite des hostilités des Iroquois ; en sorte que

pendant bien des années il n'y eut à Villemarie

qu'une simple chapelle en charpente. Dieu vou-

lait sans doute que la sœur Bourgeoys , spéciale-

ment suscitée pour répandre cette dévotion dans

la colonie, réalisât elle-même leur pieux des-

sein , et dans cette vue il lui inspira la résolution

de jeter les fondements de l'édifice avant même

que les ecclésiastiques de Saint -Sulpice fussent

arrivés à Montréal. Car, pendant qu'ils se prépa-

raient à partir de France avec M. de Maison-

{ij Mémoires
autographes
'

f. Olier,

p. 78-74.

* u

f i^i

'1.
il
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Iv

(1) Écrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

VIII.

M. de Queylus
fait

suspendre
la

construction
de la chapelle
en attendant
son retour

à Villemarie.

neuve, au printemps de l'année 1657, elle

s'était adressée au R. P. Pijard, qui desservait

alors la colonie , et avait obtenu de lui la per-

mission de bâtir la chapelle dont nous parlons.

Munie de cette approbation : « J'excitai, écrit-

« elle, le peu de personnes (qu'il y avait alors

« à Montréal) à ramasser des pierres , et je de-

« mandais quelques journées pour cette chapelle

« à ceux pour qui je faisais quelque travail (d'ai-

« guille). On charria du sable, et les maçons

« s'offrirent. Le Père Pijard la nomma Notre-

« Dame de Bon- Secours; le Père Lemoine mit

« la première pierre , et M. Closse (qui tenait la

« place de gouverneur en l'absence de M. de Mai-

ce sonneuve) , fit graver our une lame de cuivre

« l'inscription nécessaire ; enfin , les maçons com-

« mencèrent (1) » et posèrent les fondements.

La sœur se proposait de reprendre ces travaux

à l'automne de la même année. Sur ces entre-

faites arrivèrent les ecclésiastiques de Saint-

Sulpice , conduits par M. de Maisonneuve ; et ce

fut alors que la sœur Bourgeoys commença ses

écoles , comme nous l'avons raconté. Lorsque le

temps de la reprise des travaux fut venu , elle

excita de nouveau le zèle des colons pour cette

sainte œuvre. M. de Maisonneuve, jaloux d'y

coniribuer de sa part, « fit abattre des arbres
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« pour la charpente , et aidait lui-même à les

M traîner hors du bois (1).» Toutefois, la sœur,

qui aurait pu s'autoriser de la permission déjà

donnée par le Père Pijard, voulut, avant de pas-

ser outre , avoir aussi l'autorisation expresse de

M. de Queylus, comme exerçant dans le pays

les fonctions de gr-ind-vicaire. Il se trouvait

alors à Québec , où il était descendu au commen-

cement du mois de septembre 1657 (2), avec le

Père Poncet , à l'occasion d'un différend survenu

entre ce Père et le Père Deguen , son supé-

rieur (3). La sœur lui écrivit donc pour connaître

son intention sur cette bâtisse. M. de Queylus,

qui n'avait guère fait qu'un mois de séjour à

Villemarie, et avait peut-être ignoré jusque

alors le projet de la sœur, lui écrivit de sus-

pendre l'ouvrage jusqu'à son retour (4). La

prudence semblait demander qu'il en usât de la

sorte : il était venu lui-même en Canada dans

l'intention d'effectuer enfin le dessein des asso-

ciés de Montréal, en bâtissant en pierre et en

dédiant à la très-sainte Vierge la première église

qui serait construite dans cette île , et dont M. de

Bretonvilliers , successeur de M. Olier, voulait

faire tous les frais. Ce dessein de M. Queylus était

si connu à Québec , que la mère de l'Incarnation

croyait qu'on l'exécutait déjà l'année suivante

,

{{) Écrits au-
tographes,etc.

(2) Journal
des Jésuites ,

1667.

(3) Mémoire
de M. d'Allet,

Œuvres d'Ar-
nau/f, t.xxxiv,

p. 727.

(K) Écrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

\i 1
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(1) Lettre
de la mère
Marie de l'In-

carnation , II"

partie, p. 542.

IX.
La sœur
prend

la résolution

de passer

en France.
Motifs
de la

Providence
dans

l'entreprise

et dans
l'interruption

de
Bon-Secours.

(2) Écrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

puisqu'elle écrivait que M, de Bretonsnlliers avait

entrepris de bâtir une très-belle église à Mont-

réal {i), quoique cependant cette bâtisse n'ait été

commencée que longtemps après, comme nous

le dirons dans la suite. M. de Queylus jugea donc

convenable de concerter le dessein de la sœur

Bourgeoys avec celui des associés de Montréal

,

afin de rendre plus utiles au bien de la colonie

les deux édifices projetés; et lui écrivit ^ en

attendant son retour à Villemarie, elle suspen-

dît la construction de cette église.

Quelque désir qu'eût la sœur de voir son ou-
\\

vrage bientôt achevé , elle se soumit sans peine

à ce délai , dans l'espérance que M. de Queylus

ne tarderait pas à revenir à Villemarie , comme

on le croyait alors. Mais avant son retour un autre

motif décida encore la sœur Bourgeoys à sus-

pendre sa bâtisse ; savoir le désir d'accompagner

M"* Mance , qui forma alors le dessein de faire un

voyage à Paris. Se voyant en possession du terrain

et de la maison donnés à perpétuité pour servir

aux écoles, et considérant qu'elle n'avait queMar-

guerite Picaudpour la seconder, elle s'offrit pour

accompagner M"* Mance , afin d'aller chercher à

Troyes, parmi ses anciennes compagnes, des filles

zélées qui l'aidassent à instruire les enfants (2) (*).

(*) Quoique nous n'ayons point eu dessein de relever dans

I
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Elle partit en effet ; mais ce voyage , et ensuite

les troubles survenus dans le pays , furent cause

que la construction de Notre-Dame de Bon-

Secours demeura longtemps suspendue , comme

nous le raconterons dans la suite.

l.rM
'

i %

celte Vie toutes les inexactitudes de ceux qui ont écrit uvanl

nous sur la sœur Bourgeoys, nous ne pouvons cependant

nous dispenser de donner ici un éclaircissement sur les motifs

de l'interruption de la bâtisse de Bon-Secours , que nous ve- '^

,

nous d'exposer, et qui ne s'accordent pas entièrement avec

les récits qu'on a déjà publiés sur ce sujet, d'après M. Banso-

net, le premier historien de la sœur. Cet écrivain, trop peu

fidèle dans les citations qu'il prétend faire des écrits de la

sœur Bourgeoys , s'est donné la liberté de les abréger et de les

exprimer en d'autres termes, sans prendre garde qu'il en

altérait quelquefois notablement le sens ; et c'est ce qui >

est arrivé au sujet du récit qu'elle fait de la suspension

de celte bâtisse. M. Bansonet lui fail dire ces paroles :

M. de Queylus , ayant été instruit de mon dessein , en empêcha

l'exécution. Alors je fis un voyage en France (1). M. Montgol- 1*1 f^ie de la

„,..,,_ . , „ soeur, par M.
lier, qui commente dordmaire M. Bansonet, a conclu de là Ransonet,ft.62.

et a écrit dans sa Vie de la sœur Bourgeoys que M. de Queylus,

en arrivant à Montréal , défendit à la sœur de continuer l'ou-

vrage (2) ; et enfin , l'auteur du Manuel du Pèlerin de Bon- W ^|[« ,^c ta

,
Sfl?MI*^ loto f p*

Secours (3) ,
qui devait regarder ces deux écrivams comme "71.

bien fondés dans leur récit, s'est contenté de dire , sans nom- pèieruide Bon-

mer toutefois M. de Queylus : il fallut céder a l'orage.
Secours, p. 13.

Mais M. Bansonet n'a donné lieu à ces jugements que parce

qu'il a substitué aux paroles de la sœur Bourgeoys d'aulres ,

paroles de sa façon ,
qu'il a cependant accompagnées de

guillemels , quoique ces signes soient la marque d'une ci-

tation littérale. Car, au lieu de ces paroles qu'il donne comme

les expressions de la sœur : M. de Queylus, ayant été inslrutt

111
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Toutefois, dans l'interruption aussi bien que

dans l'entreprise de cette bâtisse , on ne saurait

méconnaître la conduite de la divine Providence.

(1) Écrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

de mon dessein , en empêcha l'exécution ; alors je fis un

voyage en France ; la sœur Bourgeoys dit en propres termes,

ainsi que nous le lisons dans ses mémoires autographes :

« J'ai écrit à M. de Queylus pour cette bâtisse. Il fit tout arré-

« ter jusqu'à son arrivée à Montréal; et avant son arrivée

« je m'offris pour accompagner Af^e Mance en France, afin

« d'avoir des filles pour les écoles (1). » Ainsi, d'après la sœur

Bourgeoys elle-même , la suspension des travaux de Bon-

Secours eut deux causes : d'abord l'absence momentanée de

M. de Queylus , qui jugeait à propos qu'on attendit son retour

avant de les reprendre; et en second lieu, la résolution que

la sœur prit d'elle-même de passer en France avant que

M. de Queylus fût de retour à Yillemarie.

M. Montgolfier semble supposer de plus que le dessein de

la sœur Bourgeoys , en reprenant cette bâtisse , était de se

(2) ibid ,
p.ii. procurer un local pour ses écoles (2). Mais, outre que ce local,

à la distance où il était alors de la ville, et surtout dans un

temps où rien n'était encore pavé k Montréal, n'aurait pu être

fréquenté parles enfants pendant une partie considérable de

l'année , il est certain que le dessein de la sœur Bourgeoys

était de procurer non une école aux enfants , mais un lieu de

pèlerinage aux citoyens de Villemarie.

D'ailleurs, lorsqu'elle songea k la reprise de cette bâtisse,

elle avait déjk reçu des seigneurs la maison de l'Élable avec

un terrain adjacent de quarante-quatre perches, destiné aux

écoles : elle avait fait approprier la maison k ce dessein , et

enfin elle y réunit des enfants, pour la première fois , le jour

de Sainte-Calherine 1657 , comme elle nous l'apprend elle-

même. Nous faisons ici cette dernière remarque pour montrer

quelle a été la véritable destination de Notre-Dame de Bon-

Secours.
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On a vu que trois communautés devaient ré-

pandre dans la colonie de Villemarie la dévotion

envers la sainte famille : le séminaire de Sainte

Sulpice, la dévotion envers Notre-Seigneur ; la

congrégation , celle envers Marie ; et l'Hôtel-

Dieu , la dévotion envers saint Joseph. En in-

spirant donc à la sœur Bourgeoys le dessein de

cette chapelle, et en voulant que les RR. PP.

Jésuites en approuvassent la construction durant

les derniers mois qu'ils restèrent à Villemarie

,

Dieu voulut donner d^avance des indices mani-

festes de la vocation spéciale de la sœur à pro-

pager le culte de Marie , que ce lieu de pèleri-

nage contribua tant en effet à accroître dans le

pays ; et en permettant que les prêtres du sémi-

naire fussent la première cause de l'interruption

de cet édifice , il voulut montrer que le zèle pour

Marie , dont brûlait la sœur Bourgeoys , ne venait

point de quelque impulsion qu'elle eût reçue de

ces ecclésiastiques , et que la fin spéciale des

trois communautés était son propre ouvrage , et

non un dessein que les hommes eussent con-

certé.

Il sembla de plus qu'il eût permis cette longue

interruption de la construction de Bon-Secours

,

qui dura quatorze à quinze ans , pour donner

aux anciens associés de Montréal la joie de con-

I y
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tribuer par eux-mêmes à la construction de cette

première chapelle , selon le dessein qu'ils en

avaient eu dès la formation de leur société. Car

nous verrons que non -seulement ils fournirent

à la sœur Bourgeoys les premiers fonds néces-

saires pour la bâtir, ainsi que la statue miracu-

leuse de Marie qui devait y être exposée à la vé-

nération des fidèles , mais que même la première

pierre de l'édifice fut posée au nom du plus an-

cien des associés de Montréal. La sœur Bourgeoys

fut donc ainsi l'instrument dont Dieu se servit

pour exécuter leur pieux dessein , puisque

,

comme elle-même nous l'apprend : « La pre-

« mière église (de pierre) qui a existé à Ville-

« marie est Notre-Dame de Bon-Secours. »

1

V.



DEUXIÈME PARTIE

ÉTABLISSEMENT DE LA CONGREGATION.

FRUITS DE CET INSTITUT.

Ct.APITRE PREl^à/iLA.

PREMIER VOYAGE DE LA SOEUR B0IIR6E0YS EN FRANCE;

ÉTABLISSEMENT DE LA CONGRÉGATION

DE NOTRE-DAME, ET DES FILLES DE SAINT-JOSEPH

A VILLEMARIE.

I

M"' Mance , depuis son arrivée à Villemarie , i.
*

Occasion

avait eu le soin de l'Hôtel -Dieu, en attendant et motifs du
voyage

que M. de la Dauversière pût y envoyer quel-
BjJrgeoYs^en

ques-unes de ses hospitalières. Mais l'année
France,

même de l'arrivée des ecclésiastiques de Saint-

Sulpice, le 28 janvier 1657, elle fit une chute

dans laquelle elle eut le bras cassé et le poignet

démis , et qui la mit hors d'état de rendre aucun

service à celte maison ; car les chirurgiens qui

lui remirent la fracture ne s'aperçurent de la

dislocation que six mois après, lorsqu'il n'y eut

plus de remède. Ce mal lui faisait souffrir des

douleurs intolérables , et la réduisit à un tel état
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1

i

M

il

(1) Déclara-
tion de Jl/»"

Mance; attes-

tations auto-
graphes de M.
Olier, p. 51 et

suiv.

(2) Histoire
du Montréal,
par M. Dol-
lierdeCasson,
</« 1657 à 1658.

(8) Écrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

d'inaction qu'elle était incapable de s'habiller

elle-même, et de rendre le moindre service aux

malades de l'Hôtel -Dieu (1). Dans une situation

si affligeante, elle résolut de passer en France,

afin d'obtenir de M"" de BuUion une dotation

pour des sœurs de M. de la Dauversière , à qui

la compagnie de Montréal avait déjà résolu de

donner la conduite de cette maison (2); et ce

fut ce qui détermina la sœur Bourgeoys à entre-

prendre elle-même ce voyage. « M"" Mance,

« dit -elle, ayant besoin d'une personne pour

« la soulager dans son voyage
,
je m'offris pour

« cela , afin d'aller à Troyes pour avoir quel-

ce ques filles qui m'aidassent à faire l'école au

« peu de filles et de garçons capables d'ap-

« prendre (3). » Il est vrai que le nombre de

ces enfants était alors peu considérable , comme

la sœur Bourgeoys nous l'apprend , et qu'aidée

par sa compagne, Marguerite Picaud, elle au-

rait pu aisément suffire à tout. Mais elle comprit

sans doute que le séminaire de Saint-Sulpice

devant se charger seul de l'œuvre de Montréal

,

d'après le désir des associés , il ne négligerait

rien pour en accroître la population par des

envois de colons chaque année , et que bientôt

elle ne pourrait pas suffire à l'instruction de la

jeunesse ; ce qui serait arrivé en effet si elle

II
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n'eût entrepris ce voyage. Car, au lieu que pen-

dant les quinze premières années il n'y avait eu

à Villemarie que vingt -six mariages: dans les

quinze suivantes on en compta plus de cent

cinquante. Il n'était né dans la première période

que soixante enfants, dont même pas un seul

n'avait pu être élevé les huit premières années :

et dans la seconde il en naquit plus de six

cents (1). Aussi M. deQueylus, étant revenu de

Québec à Villemarie , approuva-t-il volontiers le

voyage de la sœur Bourgeoys pour la France (2).

Nous avons dit que M. de Queylus étant arrivé

l'année précédente avec des lettres de grand-

vicaire de l'archevêque de Roue, celles du

supérieur des Jésuites avaient cessé , d'après la

clause que ce prélat y avait mise. Toutefois,

ces religieux , jugeant qu'il serait plus conve-

nable pour eux d'être soumis à l'archevêque lui-

même et d'exercer encore leurs anciens pouvoirs

à Québec, avaient obtenu de ce prélat, le 30

mars 1658, des lettres de grand-vicaire pour ce

lieu (3). Après la réception de ces lettres, M. de

Queylus, voyant ainsi son grand-vicariat res-

treint à l'île de Montréal , et n'ayant plus de

pouvoirs à exercer à Québec (4), retourna à

Villemarie. A son arrivée , il trouva M'" Mance

dans l'état que nous avons dit , et plus incapable

(1] Registres
de la paroisse
deVillemarie.

(ï) Histoire
du Montréal,
ibid.

II.

M. de Queylus
revient

à Villemarie.
Son dessein
de donner

la conduite de
l'Hôtel-Dieu

aux
Hospitalières

de Québec.

(3) A rchives
de l'Archevê-
ché de Rouen

,

ibid., fol. 40.— Œuvres
d'Arnault, t.

XXXIV, p. 728-
729.— JJfo. rfw

frèreLéonard,
Augustin dé-

chaussé;
Bibliothèque

royale , à Pa-
ris ; Supplé-
ment fran-
çais , 1628, in-

folio, p. 17.

(4) Journal
des Jésuites,

8 aofît 1658.

Il

' '-'1
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encore , qu'il ne l'avait laissée , de rendre aucun

service aux malades. Sachant d'ailleurs que les

religieuses hospitalières de la Flèche n'avaient

aucune fondation , il songea à attirer à Ville-

marie celles de Quéhec , qui le désiraient beau-

coup de leur côté. C'était aussi le désir des

RR. PP. Jésuites ; et à ne considérer les choses

que selon les règles de la sagesse ordinaire , ce

parti paraissait être le seul à prendre dans l'élat

oîi l'hôpital allait se trouver lorsque M'" Mance

serait partie. En conséquence , deux hospita-

lières , les sœurs de la Nativité et de Saint-Paul

,

(1) Histoire partirent de Québec le 18 septembre (1), avec
du Montréal,
par M. Dot- l'autorisation du P. Deguen, grand -vicaire, et
herde Casson, o o

^Mr'e 7e "hô-
^^ rendirent à Villemarie. On voit encore par ce

ui-Dteu de
frait que M. de Queylus, quoique l'un des asso-

dte!iau, page ciés de Montréal , n'avait nulle connaissance du

Québec, pat

che

114.
dessein de Dieu manifesté à M. Olier et à M. de la

Dauversière, sur les trois communautés destinées

à faire honorer dans la colonie la sainte famille :

Jésus , Marie et Joseph ; et Dieu permit que ce

dessein fût ainsi traversé , afin que son accomplis-

sement
,
qui devait avoir lieu malgré cet obstacle

et une multitude d'autres contretemps , ne pût

être attribué qu'à sa seule puissance
,
qui change

quand elle veut les obstacles en moyens. Mais

M"* Mance, à qui Dieu avait inspiré la pensée
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de ce voyage pour attirer à Villemarie les filles

de Saint - Joseph , se contenta de recevoir à

l'Hôtel -Dieu les deux religieuses de Québec, et

donna provisoirement l'administration de cett«

maison à une bonne dévole connue ensuite sous

le nom de M"* de la Bardilière , à laquelle elle

adjoignit une servante. Enfin, les deux hospita-

lières semblèrent n*étre venues à Villemarie que

pour remplacer momentanément la sœur Bour-

geoys. Car elle les pria de faire l'école aux

petites filles pendant son absence, ce qu'elles

acceptèrent, de l'avis de M. de Queylus (1).

La sœur Bourgeoys et M"' Mance se dispo-

sèrent donc à partir pour Quc^bec. La sœur, qui

jusque alors avait eu soin de la sacristie de

Villemarie, alla faire ses adieux à M. Galinier,

prêtre du séminaire , chargé lui-même du maté-

riel de l'église, et le pria de vouloir bien lui

conserver cette charge à son retour ; ce qu'il lui

promit, pourvu qu'elle ne fût pas absente plus

d'une année. Elles partirent de Villemarie ce

jour- là même, qui était le 29 septembre 1658,

fête de saint Michel (2) , et s'embarquèrent à

Québec le 1 4 du mois suivant (3), qui était un lun-

di. «Le navire sur lequel nous nous embarquâmes

« pour aller en France , écrit la sœur Bourgeoys

,

« était tout rempli de huguenots ; il n'y avait

(1) Annales
de rHôtel-
Dieu Saint'
Joseph.— His-
toire du Mont'
réal, ibid.

III.

La sœur
Bourgeoys

et M»« Mance
passent

en France.

{i) écrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

(8) Journal
des Jésuites.

ï
1

P:
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H) Écrits au-
tographes de
la saur Bour-
yeoys.

(8) Histoire
du Montréal,
ibid.

(3) Annales
de l'Hôtel-
Dieu Saint •

Joseph.

(4) Écrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

IV.
M>>« Mance
est guérie

miracuieuso-
ment

« que cinq ou six hommes de catholiques , outre

« M"* Mance et moi. Nous ne sortions presque

« point de la chambre aux canons. Ces hugue-

« noîs chantaient leurs prières soir et matin , et

« dans d'autres temps (contre les ordonnances

« du roi). Mais quand nous fûmes sous la ligne

,

« M'" Mance les pria de ne point chanter à leur

« coutume , leur représentant qu'elle était obli-

c( gée de rendre compte de tout ce qui se faisait

« sur le navire ; et ils cessèrent leurs chants.

« Nous n'avions point de prêtre avec nous (1). »

En arrivant à la Rochelle , M"* Mance éprouva

des douleurs si vives et si aiguës qu'il lui fut

impossible de supporter le mouvement de la

voiture pour se rendre à la Flèche , où elle dési-

rait aller visiter d'abord M. de la Dauversière ; et

elle fut obligée de s'y faire porter sur un bran-

card (2) , toujours accompagnée par la sœur

Bourgeoys (3). Elles y arrivèrent le jour des

Rois 1 059 (4) ; et peu après elles partirent pour

Paris , où M"" Mance s'empressa de voir M. de

Bretonvilliers, supérieur du séminaire de Saint-

Sulpice , M"* de BuUion , et ensuite tous les asso-

ciés de Montréal.

Elle leur représenta l'impossibilité où elle

était de rendre aucun service à l'Hôtel -Dieu , et

combien il était nécessaire d'y envoyer des filles

i
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de M. de la Dauversière, que M. Olier avant sa

mort et toute la compagnie avaient déjà choisies

pour ce dessein. To^ichés de l'état de M'" Mance,

les associés voulurent consulter sur son mal les

plus ^ ".biles médecins et chirurgiens de la capi-

tale. Mais ceux-ci demeurèrent tous d'accord

qu'il était sans aucune sorte de remède humain.

Alors , ne songeant plus à son mal , elle ne s'oc-

cupa que des moyens d'attirer les hospitalières

de Saint-Joseph à Villemarie , e d'obtenir pour

elles une fondation. Dans ce dessein , elle eut la

pensée d'aller prier sur le tombeau de M. OMer(l).

« Elle demanda , dit la sœur Bourgeoys , à v<^ii

« la chapelle où était (le corps de) M Olier;

« j'allai avec elle ; mais on nous ren it an di-

te manche suivant (qui était cette année le jour

« de la Purification de la sainte Vierge). Je la

« laissai à Paris où elle avait une sœar, et je

« partis pour aller à Troyes. Le dimanche sui-

« vaut , M"* Mance fut guérie par la faveur de

« M. Olier. Je reçus d'elle à Troyes une lettre où

« elle me mandait qu'elle ét;>ii rouerie, et qu'elle

« m'écrivait de sa propre main. Je montrai cette

« lettre à un médecin et à d'autres , en leur ra-

ce contant la manièrv; dont son bras avait été

« rompu , et chacun me dit que cette guérison

« ne se pouvait faire sans miracle (2). » Elle fut,

8

par Tattou-
chement
du coBur

do M. Olinr,

et obtient une
fondation
pour

Icn Hœurs de
Siiint-Joseph,

à Villomaric.

(1) Uistoire

Ju Montréal,
'.. d.— Vie de
M. Olier, t. il,

p. 617.

(i) Ecrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

I ta
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i

en effet, opérée subitement par Fattouchement

du cœur de M. Olier , et avec des circonstances

qui étaient elles-mêmes un nouveau prodige.

Car toutes les ligatures et les enveloppes qui

environnaient la main de M'" Mance, et qui

étaient attachées avec une multitude d'épingles

,

se délièrent d'elles-mêmes ; et en même temps

elle sentit une chaleur extraordinaire qui se

répandit depuis son épaule jusqu'au bout de

ses doigts , et qui lui rendit à l'instant le libre

usage de sa main. « Dieu, dit M. Dollier do

« Casson, voulut honorer la mémoire de feu

« M. Olier, son serviteur, en donnant à son

« cœur le moyen de témoigner sa gratitude à

« cette demoiselle , qui pour lors s'employait si

« fortement en faveur de l'île de Montréal, à

« laquelle il portait tant d'intérêt lorsqu'il était

« vivant , et dont Dieu veut bien qu'il prenne

(1) Histoire « la protoction après sa mort (1). » La sœur
(lu Montréal,

.

'^
.

^ '

ibid. Morin , religieuse de Saint-Joseph , qui rapporte

aussi ce fait, ajoute à ce récit: « M'" Mance,

a persuadée plus que jamais que Dieu voulait

tt dans Viilemarie des filles de Saint-Joseph, que

« M. Olier, ce grand serviteur de Dieu, avait

« acceptées pour cela avant sa mort , avec

« messieurs de la compagnie , se sentit encou-

tt ragée de leur procurer une fondation, comme

î
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(1) Annales
de l'Hôtel

-

« elle le fit après ce miracle. Car cette merveille

« fit grand bruit dans Paris ; il y avait empres-

« sèment panni les dames à qui aurait M"' Mance

« quelques heures en leur maison. M"" de BuUion

(( surtout la combla de présents (1), » et lui

donna pour fonder les hospitalières à Villemarie Jf>««"
,
^ai"/

^ * Joseph.

22,000 livres (2), que M"' Mance remit à M. de («) Histoire
du Montréal

,

la Dauversière, et dont 20,000 devaient être ibid.

placées pour produire une rente annuelle de

1,000 livres, destinée a 1 entretien de quatre Marreau,no-
taire à Paris,

sœurs (3).
29wjar*1659.

Pendant que M"* Mance , au comble de ses v.
* Les sœurs

vœux , faisait tous les préparatifs nécessaires ^gig^'^^^'^t''^

pour emmener avec elle les religieuses de Saint- ^a^Sir

Joseph à Villemarie , la sœur Bourgeoys , de son à ^nîfmarie.

côté , réunissait à Troyes de zélées et ferventes

compagnes destinées à former le noyau de la

société qui devait répandre dans cette colonie

l'esprit de piété envers la très- sainte Vierge.

C'est elle-même qui nous apprend dans ses

Mémoires les bénédictions qu'il plut à Dieu de

donner à toutes ses démarches , et l'heureux

succès qui les suivit : « Étant arrivée à Troyes

,

« dit -elle , je fus loger chez les religieuses de la

« Congrégation. Je dis que je voudrais emme-

« lier trois filles d'une assez forte santé pour

« nous soulager dans nos emplois. Le père d'une

Hii
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« de mes amies, M. Raisin, qui demeurait à

« Paris, étant venu à Troyes sur ces entrefaites

,

« et sachant mon dessein , me dit de faire prier

« (Dieu pour qu'il lui plût d'inspirer à de ver-

« tueuses filles de me suivre), ne pensant peut-

« être pas que la sienne, qui était jeune, songeât

« à ce voyage. Il retourna ensuite à Paris.

« Cependant M"" Raisin, sa fille , pressait fort

« pour s'engager avec moi ; mais (je ne crus

« pas d'abord devoir l'accepter) ne voulant em-

« mener personne que du consentement des

« parents. Enfin les trois qui s'offrirent furent

« ma sœur Aimée Châtel, ma sœur Catherine

« Crolo , et ma sœur Marie Raisin elle-même ,

« qui espérait obtenir le consentement de son

{i) Écrits au- « père à Paris (1).
tographes de ^
lasœurBour- « J'ai admiré comme M. Châtel, qui était
geoys. ^

« notaire apostolique , m'a confié sa fille qu'il

« aimait beaucoup. M'ayant demandé comment

« nous vivrions à Villemarie , je lui montrai le

« contrat qui me mettait en possession de l'É-

« table qui avait servi de colombier et de loge

« pour les bêtes à cornes ; et ne voyant rien

(( pour subsister : Eh bien ! me dit-il, voilà pour

« loger ; mais pour le reste , que ferez-vous ? de

« quoi vivrez-vous ? Je lui dis que nous travail-

« lerions pour gagner notre vie , et que je leur
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« promettais à toutes du pain et du potage ; ce

« qui lui tira les larmes des yeux et le fit

« pleurer. Il aimait beaucoup sa fille , mais

« ne voulait pas s'opposer aux desseins de Dieu

« sur elle. Il prend conseil de l'évêque de Troyes

« ( M. Malier du Houssay) (1), car il était (i) GaiUa
christiana, t.

« bon serviteur de Dieu ; et sur la réponse affir- x", coi. 522.

« mative du prélat , il accède aux désirs de sa

« fille. On passa en son étude le contrat d'enga-

(( gement, ainsi que celui de ma sœur Crolo,

« qui avait eu le désir de venir avec moi dès

« mon premier voyage. Par ces contrats elles

« s'engagèrent pour demeurer ensemble et faire

« l'école à Villemarie. La sœur Châtel fit de

« plus une donation de tout son bien en faveur

« de ses filleuls et de ses filleules , si elle ne

« retournait pas après un . certain temps li-

ft mité (2). {t) Ecrits au-
tographes de

« Ensuite M. Châtel voulut accommoder un lasœurBour-
geoys.

« coffre pour les bardes de sa fille , et une cas-

« sette pour son linge ; de plus il fit coudre

« proche la baleine de son corset 1 50 livres en

« écus d'or, avec défense de m'en parler, ni à

« personne , afin que s'il fallait revenir ou aller

« seule , elle put s'en retourner. Enfin, il écrivit

« dans tous les lieux les plus considérables de la

« route par où l'on devait passer , que si sa fille

m
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[

'

VI.
î i

Voyage
de Troyes
à Paris.

La sœur
'

Raisin

s'engage aussi

pour
Villemarie.

La
sœur Hioux.

« avait besoin de service en allant, on lui don-

« nât tout ce qui lui serait nécessaire , ou ce

« qu'elle demanderait pour s'en retourner à

« Troyes.

« Selon le désir que j'avais eu en arrivant,

tt j'emmenai donc trois filles, mes sœurs Châtel,

« Crolo et Raisin , car cette dernière fut con-

« duite jusqu'à Paris par sa (belle-) sœur (*),

« dans l'espérance d'obtenir le consentement de

« son père. J'emmenai encore une petite fille

« qui a été ensuite la femme de Nicolas Boyer.

« Enfin , il se présenta aussi un jeune homme

« studieux pour servir notre maison et se don-

« ner au service de Dieu toute sa vie. Il

« nous suivait et prenait ses gîtes proche des

« nôtres ; mais dans le navire il fut attaqué

« d'un flux de sang, dont il est mort dans notre

« maison, deux ans après être arrivé àVillemarie.

« De Troyes à Paris nous étions quinze ou

« seize personnes. Pour nous conduire , nous

« avions pris des charretiers qui nous don-

(*) La sœur Bourgeoys écrit dans cet endroit de ses

Mémoires, que M»e Raisin fut conduite par sa sceur. Il paraît

qu'elle veut dire sa belle-sœur, car elle fait remarquer ail-

leurs que M. Raisin n'avait que cette /ï/fe avec un fils; et elle

ajoute dans un autre endroit : ma sœur Raisin était seule avec

un frère.

; I
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« nèrent bien de la peine. Nous n'avions pas

« fait une lieue que la charrette fut arrêtée

,

« parce qu'il n'était pas permis à des particu-

« liers de nous conduire au préjudice des voi-

« tures publiques. Il fallut donc retourner à

« Troyes , où M. Châtel obtint la permission de

« continuer la route. Un jour de dimanche,

« comme noas passions près d'une église où l'on

« sonnait la sainte messe , nous demandâmes au

« cocher de nous la laisser entendre , mais nous

« ne pûmes l'obtenir. Cependant, environ à

« midi, une de ses roues se rompit en deux

« pièces , et il fallait aller jusqu'à Paris pour

« avoir une autre roue. Ceux qui ne purent

« aller à pied demeurèrent là. L'après-dlnée

,

« une petite cloche sonne , et un prêtre qui pa-

c( raissait tout languissant , avec cinq ou six

« chétifs hommes , psalmodièrent les vêpres. Ce

« prêtre nous conta les misères de ce lieu :

<( toutes les maisons ruinées, grande quantité

(( de chevaux morts , et même des hommes et

« une femme : nous tâchâmes de mettre im peu

(( de terre pour les couvrir.

« A Paris , ma sœur Raisin se présente à son

tt père pour avoir son congé. Il n'avait que cette

« fille avec un fils. Il ne voulut point d'abord

« lui accorder son consentement ; il refusa

I
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i i

« même de la voir. Mais elle le fait prier , elle

« plem'e, elle fait tout son possible. Enfin, après

« beaucoup de prières elle obtient sa demande
;

« et son père lui fait faire un contrat sem-

« blable aux deux autres passés à Troyes. Il lui

« donna même pour son voyage et pour ses

« bardes 1,000 francs, dont je ne voulus

« prendre que 300 , et lui laissai le reste , n'en

« ayant pas besoin. Mais tous les ans il nous

« donnait 35 livres pour les 700, et après sa

« mort, son fils a continué. Enfin, à la mort de

« ce fils, avocat au Parlement , outre ces dons,

« nous avons eu une rente de 300 livres pour

« les 6,000 (qui revenaient à sa sœur), A Paris,

« M. Blondel nous donna aussi sa nièce pour la

« conduire à Montréal (*). C'est la sœur Hioux

,

« qui a été la première reçue en forme à la

« communauté. Nousétiors environ seize filles

iigra^m^d'e « pour Montréal , sans compter d'autres filles

la sœur Bour- ^ rt / . \

geoys. « pour Québec (1). »

VII. La sœur Bourgeoys ne nous donne pas d'autres

(*) M. Blondel, dont il est ici parlé, était connu de

M. Olier et de M. de la Dauversière. Ce fut lui qui , en 16S6

,

accepta, au nom des religieuses hospitalières de la Flèche,

(1) Actes de dont il était procureur, la conduite de l'Hôtel-Dieu de Ville-

faU'e'à^pàru ^^^^^- Dans l'acle qui fut passé alors , il est qualifié : Pierre

Blondel, bourgeois de Paris (i).31 mars 1650.
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détails sur le séjour qu'elle fit à Paris avec ses

compagnes ; mais on ne peut guère douter

qu'avant de quitter cette ville pour se rendre à

la Rochelle , lieu de l'embarquement , elles

n'aient visité les ecclésiastiques du séminaire

de Saint-Sulpice , et que ceux-ci ne les aient

encouragées à se consacrer à une œuvre si. utile

à la colonie et au bien de la religion. Du moins

c'est ce qu' i peut conclure de ce témoignage

que la supérieure de la Congrégation leur rendait

en 1 702 , dans une lettre au ministre de la ma-

rine : « MM. du séminaire de Saint-Sulpice de

« Paris ont attiré les sœurs de la Congrégation

« dans l'île de Montréal pour travailler à l'édu-

'( cation des jeunes filles de cette ile (1). » C'est

aussi ce que semble insinuer le Père Le Clercq

,

récollet , lorsqu'il rapporte que la sœur Bour-

geoys, après s'être associée en France de zélées

coopératrices , « qui conspiraient à un même

« dessein, sous la direction de MM. de Saint-

« Sulpice, arriva en Canada en 1659, où elle

« donna commencement à l'établissement des

« filles de la Congrégation (2). » A l'occasion

de cet embarquement , ces ecclésiastiques , et

surtout M. de Bretonvilliers , firent des dépenses

considérables pour engager un gi-and nombre

d'hommes vertueux et des filles pieuses à aller

recrue pour
Villemarie.
Désintéresse-

ment
de la sœur
Bourgeoys.

1

(1) Archives
de la marine,
lettre de la

supérieure de
la Congréga-
tion, au 11

octobre 1701.

(2) Premier
établissement
rfe/aFoi,1691,

t. II, p. 59.
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(i) Archives
du séminaire
deVillemarie,
engagements
de 1659.

(î) Histoire

du Montréal,
par M. Dol-
iierdeCasson,
</e 1658 à 1659.

Histoire du
Canada, par
M. de Bel-
mont.

VIII.

Difficultés

qu'on suscite

à la recrue
pour

Tempécher

s'élablir à Villemarie. Le nombre des hommes

s'éleva à soixante, et celui des filles à trente-

deux. M. Vignal , qui devait être lui-même du

voyage , engagea à ses dépens deux hommes,

M. Souart en fit engager quatre , et M. de Queylus

vingt-trois (1). Les trente -deux filles furent con-

fiées à la sœur Bourgeoys pendant la traversée

,

et elle leur servit encore de mèr j à Villemarie

jusqu'à ce qu'elles eussent étc établies, comme

nous le dirons plus ei ''étail dans la suite de

cet ouvrage. M. Dollier de Gasson , en parlant

de ce voyage, rapporte un trait bien honorable

à la sœur Bourgeoys. Un homme riche , qu'il ne

nomme pas , membre de la compagnie de Mont-

réal , touché de l'esprit de zèle et de dévouement

apostolique qu'il reconnut dans la sœur, lui offrit

un fonds considérable pour assurer un revenu à

l'œuvre naissante de la Congrégation. Mais cette

digne fondatrice refusa absolument de l'accepter,

dans l'appréhension que cette aisance ne nuisit

à l'esprit de pauvreté qu'elle avait si religieuse-

ment pratiquée jusque alors , et qu'elle était

jalouse de léguer à ses filles comme le plus riche

trésor qu'elle pût leur laisser (2).

M'" Mance avait écrit à M. de la Dauversière

de conduire les sœurs de Saint-Joseph à la Ro-

chelle ; elle écrivit aussi à la sœur Bourgeoys
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d'aller la première dans^ette ville avec les fdles d'aller

qu'elle conduisait et de l'y attendre. « Pour aller

a de Paris à la Rochelle , dit la sœur Bourgeoys

,

« nous primes encore un charretier , mais envi-

« ron à une demi -lieue de Paris il fut arrêté

« comme l'autre , et il nous fallut revenir pour

« avoir d'autres voitures (1). » Deux ecclésias- (i)Ecritsau-
tographes de

tiques du séminaire de Saint-Sulpice , M. Vignal , '« *«""' ^o"*"-

dont on vient de parler, et M. LeMaistre, s'étaient

rendus de Paris à la Flèche pour accompagner

les sœurs de Saint-Joseph (2) ; et enfin , au temps (*) Annales
de l'Hôtel •

marqué , toute cette nombreuse recrue , com- ^'<?« ,
sainj-

* Joseph, par la

posée de cent dix personnes , se trouva réunie •*""'" ^'"*"'-

au lieu de l'embarquement. Mais là quelques

individus , qui ne voyaient qu'avec peine l'ac-

croissement de la colonie de Villemarie, leur

fournirent l'occasion de sanctifier leur voyage

par de longues et dures épreuves. D'abord, pour

empêcher les sœurs de Saint-Joseph de partir,

on s'efforça de leur faire entendre qu'elles ne

seraient pas reçues en Canada, et qu'on les ren- ,

verrait en France la même année sans vouloir de

leurs services. De plus, le maître du navire,

homme fort intéressé , à qui on fit croire sans

doute que les chefs de cette entreprise étaient

insolvables, refusa d'embarquer les passagers

pour Villemarie , à moins qu'on ne payât d'à-
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vance le fret des cent dix personnes et de tous

leurs effets déjà chargés sur le vaisseau , qui se

montait à près de 20,000 livres. Enfin , comme ils

avaient employé tout leur numéraire en effets et

en denrées diverses pour la colonie , et qu'on re-

fusait les garanties qu'ils offraient , ils se virent à

la veille de revenir sur leurs pas. Us furent obli-

gés de faire à la Rochelle un séjour de trois

mois , et de supporter pendant ce temps les frais

du%on'réa7 d'entretien de cent dix personnes (1). La sœur

'd7càswn,K. Bourgeoys n'a pas oublié dans ses Mémoires ce

fâcheux contre- temps. « A la Rochelle, les écus

« d'or que M. Raisin avait fait coudre dans le

« corset de sa fille, dit-elle, et qu'elle me donna

« ensuite, nous furent fort utiles. On nous avait

« promis qu'on embarquerait chacune de nous

« pour 50 livres, avec nos provisions et nos

« coffres ; mais il y eut quelques débats avec le

« maître du navire. On voulut nous faire payer

o à chacune 175 livres , et nous n'avions point

« d'argent. On refuse M. de Maisonneuve pour

« répondant , et on veut que ma sœur Raisin s'en

« retourne pour faire payer en France. Me voilà

« bien en peine. Enfin, on nous mande de faire

« deux promesses, l'une pour payer à Montréal

« incessamment, l'autre sur M. Raisin, afin

« d'être payé par lui au retour du vaisseau , en
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« cas que celle de Montréal ne fût pas sûre. Ce-

« pendant le maître du navire , qui était pré-

« paré , se résolut à la fin de tout embarquer

(( sur parol'3 (1) , » le 29 juin 1659 (2).

M. de la Dauversière , quoique atteint d'une

maladie violente qui lui faisait souffrir une sorte

de cruel martyre , eut néanmoins assez de cou-

rage pour accompagner ses ^Ues à la Rochelle

,

et y attendre le moment de rembarquement.

Ceux qui s'opposaient à leur départ pour Ville-

marle , lui ayant demandé pourquoi il se pressait

si fort , car ils auraient désiré que leur voyage

fût différé jusqu'à l'année suivante, il leur ré-

pondit : « Si elles n'y vont pas à présent , elles

« n'y iront jamais. » Paroles qui furent bientôt

justifiées par l'événement, comme la suite le

fera voir. De leur côté , les chefs de la flotte de

la grande compagnie refusèrent à M. de la Dau-

versière la grâce qu'il leur demandait avec in-

stance, d'attendre le vaisseau destiné pour Ville-

marie. Comme ils persistaient dans ce refus , il

dit : « Dieu en sera le maître ; » et ceux de la

flotte n'eurent pas fait plus d'une lieue en mer,

que leur amiral périt (3) . Enfin , après trois mois

d'attente , la recrue pour Villemarie , qui s'était

embarquée le jour de la fcMe de saint Pierre , leva

l'ancre le jour de la Visitation, 2 juillet. Dans

{l)Ecritsau-
iographea de
la sceur Bour-
geoya.

(f) Ànnalea
de l'Hôtel -
DieuSaint'Jo-
aeph, etc.

IX.
Derniers
adieux de
M. de

laDauvenièro
aux sœurs de
Saint -Joseph.

(8) Archives
de rHôtel-
Dieu de la

Flèche ; Mé-
moire de M,
de laDauver-
sière sur son
père.

M J

il
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lt)Annate»d«
fHôtel - Dieu
Saint'Joaeph .

par la saur
Morin.

{%) Lettre de
M. de Fan-
camp sur la

mort de M. de
laDauversiè-
re ; Archives
de l'Hôtel -

Dieu de la

Flèche.

X.
La maladie

se déclare sur
le vaimeau.

Zèle
de la saur
Bourgeoys
à assister

les malades et

les mourants.

(S) Écrits au-
lographes de
la sœur Bour-
geoys.

(K) Annales
de l'Hôiel -

Dieu, etc. —
Archives du
séminaire de
Villemarie ,

engagements
de 1659.

ce moment, M. de laDauve'.s^.Tb lit ses aflieux

h ses filles , leur donna sa béné((< ùon , et voyant

que, par leur départ, il avait accompli les des-

seins de Dieu sur lui , il récita , dans un grand

sentiment de reconnaissance , le cantique Nunn

dimitlis servum tuum, Domine (1). Sa mission

était en effet remplie. Il retourna à la Flèche

,

et le 6 novembre suivant il acheva dans les

plus vives souffrances une vie si généreusement

employée à procurer la gloire de Dieu (2).

Il y avait environ deux cents personnes sur le

navire, dont cent dix étaient destinées pourVille-

marié, et dix-sept ou dix-huit filles pour Québec.

« Nous avions, dit lasœur Bourgeoys, septmé-

« nages pour Montréal; M. Le Maistre et M. Vi-

« gnal , prêtres , pour Villemarie ; M"* Mance et

« ses religieuses (3). » Ces dernières étaient la

mère Judith Moreau de Brésole, supérieure;

la sœur Catherine Macé , qui avait deux frères

prêtres au séminaire de Saint-Sulpice de Paris
;

la sœur Marie Maillet et Marie Polo , leur ser-

vante (4). Ces saintes filles, qui allaient se dé-

vouer en Canada au service des malades, eurent

bientôt l'occasion d'exercer leur zèle pendant la

traversée. Le navire avait servi pendant deux

ans d'hôpital de guerre, sans avoir fait depuis

de quarantaine , et était infecté de la peste.
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Lu maladie se déclara aussitôt , et il mourut huit

à dix personnes dès le départ, sans qu'on per-

mit d'abord aux sœurs de Saint-Joseph d'exposer

leur vie pour les assister ; M. Le Maistre soignait

les malades et tnsevelissait lui-même les morts,

les liant dans leurs couvertures et les jetant

ainsi avec ellos à la mer (1). Deux de ces

pauvres passagers qui étaient huguenots eurent

le bonheur d'abjurer l'hérésie avant de mourir,

et de trouver ainsi leur salut dans cette détresse

commune. Enfin, on accorda aux instances des

sœurs hospitalières la grâce qu'elles sollicitaient

d'assister elles-mêmes les malades , qui étaient

en grand nombre ; et dès ce moment il ne mou-

rut plus personne sur le vaisseau. « Nous pou-

« vons dire, ajoute M. DoUier de Cosson, que

« la sœur Marguerite Bourgeoys fut bien celle

« qui travailla autant que toutes les autres pen-

« dant toute la traversée , et que Dieu .pourvut

« de plus de santé pour suffire à tant de fati-

« gués (2). » Elle éprouva cependant quelques

atteintes du mal aussi bien que les hospitalières;

les sœurs Châtel , Crolo et Raisin surtout en res-

sentirent toute la violence ; mais principalement

M"" Mance, qui fut réduite à l'extrémité (3).

« La famille Thibodeau, tout entière, dit la

« sœur Bourgeoys, était aussi à l'extrémité.

(1) matoitt
du Montréal,
ibid.— Ecriia
autoaraphei
de la scBUi'

liourgeoys. —
Histoire du

Canada, par
M. de Bel-
mont.

(î) Histoire

du Montréal

,

ibid.

{^)Annalesde
l'Hôtel - Dieu
Saint -Joseph,
etc.
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{l) Ecrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

XI.
Arrivée

et séjour de
la sœur

Bourgeoys
à Québec.

li)Annalesde
rHôtel -Dieu,
etc.

(3) Lettres
de la mère de
l'Incarnation,

II» partie, p.
544.

U)Annalesde
l'Hôtel - Dieu
Saint -Joseph,
etc.

a hormis une petite fille à la mamelle dont per-

« sonne ne voulait se charger. J'entendis que

« l'on parlait de la jeter à la mer, ce qui me

« faisait trop de pitié ; et je la demandai contre

« l'avis de toute notre bande, qui était toute

« malade (1). » ^* •- '«^^ ''

Enfin, après une navigation si pénible et rem-

plie de tant de vives épreuves , on arriva devant

l'habitation de Québec, et on jeta l'ancre le 8

septembre , fête de la Nativité de la très-sainte

Vierge, 1659 (2). « Le dernier vaisseau à son

« arrivée, écrivait la mère de Tlncarnation,

« s'est trouvé infecté de fièvre pourprée et pesti-

« lentielle. Il portait deux cents personnes , qui

« presque toutes ont été malades. Il en est mort

« huit sur mer et d'autres à terre. Presque tout

« le pays a été infecté et l'hôpital rempli de

« malades (3). » M"* Mance et d'autres personnes

destinées pour Villemarie demeurèrent quelque

temps à Québec, afin d'y rétablir 1 t- santé (4)

,

et la sœur Bourgeoys continua encore d'exercer

à leur égard ses charitables soins. « A Québec,

« dit-elle, nous étions logées au magasin de

« Montréal. M'étant chargée de la petite Thibo-

« deau, que j'avais avec moi , je dis à son père,

« qui se portait mieux , de la garder jusqu'à

« notre départ pour Montréal, afin de soulager
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« nos filles des cris de cette enfant. Mais les per-

« sonnes qui étaient là firent un grand feu pour

a se chauffer, et couchèrent l'enfant trop proche

« du foyer, en sorte qu'elle eut le dos brûlé.

« Cette enfant souffrait beaucoup, et je n'avais

« point d'onguent pour la panser, ce qui me fit

« bien de la peine tout le voyage de Québec à

« Villemarie. Enfin, quand nous fûmes arrivés,

« elle se portait bien. Je laremis à une nourrice,

« et elle mourut bientôt après. On me dit que de

« l'avoir remise à la mamelle l'avait fait mourir.

« Nous arrivâmes à Montréal le jour de Sainl-

« Michel, en quoi j'admirai l'attention de la di-

« vine Providence ; car à mon départ ayant prié

« M. Galinier de ne me pas ôter la sacristie h

« mon retour, il m'avait dit que je n'en aurais

« plus le soin , si je mettais plus d'un an à mon

« voyage ; et nous arrivâmes le propre jour où

« nous étions partis l'année précédente,, à peu près

« heure pour heure. Le soin de la sacristie et de

« tout ce qui en dépend, dont une LAe peut s'oc-

« cuper, me fut donc remis selon mes désirs ( 1 ).»

La colonie de Villemarie fit éclater sa joie

à l'arrivée de ce nouveau renfort (2). Mais

personne n'en éprouvait une plus vive ni une

plus douce que celle que goûtait M'" Mance , dont

le voyage en France avait procuré au pays faut

9

(1) EcritsaU'
tographes do
la sœur Boui-
geoys.

XII.

Avantages
que la chuto

de Mlle

Mance
procura

k la colonie.

(2) Histoivi

du Montréal,
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d'avantages réunis : une nouvelle recrue de colons

forts et robustes , capables de défendre le pays

contre les Iroquois , et tous habiles en diverses

sortes de métiers ; les sœurs de Saint-Joseph , si

longtemps attendues et si ardemment demandées;

de nouvelles institutrices , qui devaient seconder

la sœur Bourgeoys dans l'établissement de la

Congrégation de Notre-Dame, et dont elles fu-

rent avec elle les pierrer fondamentales ; enfin

,

deux nouveaux ecclésiastiques de Saint-Sulpice

,

tout dévoués au bien de cette colonie. Si l'on juge

du voyage de M"* Mance par ce résultat, on

ne peut douter qu'il ne lui ait été inspiré d'en

haut, et que l'accident si douloureux qui lui était

arrivé en 1657, n'ait été un moyen ménagé de

Dieu pour la rendre elle-même plus digne de

consommer enfin le dessein d'établir , dans l'ilc

de Montréal , les trois communautés destinées à y

répandre l'esprit de la sainte Famille. A ne con-

sidérer que le cours ordinaire des choses , sans

la chute de M"" Mance , son voyage en Franco

n'aurait pas eu lieu ; et sans sa guérison , obte-

nue dans ce voyage par l'intercession de M. Olier

,

les sœurs de Saint-Joseph , encore sans fondation,

ne seraient pas parties pour Villemarie, surtout

npri^s la mort de M. de la Dauversière. Enfin la

s<pur Bourgeoys , sans cette chute , n'aurait pas



IV PARTIE. — CHAPITRE I. 131

entrepris ce voyage , dont l'occasion , comme elle-

même nous l'apprend, fut la résolution même

que M"" Mance avait prise de passer en France.

Mais la joie que fit naître à Villemarie l'arrivée

de toutes ces personnes, ne fut pas de longue

durée. Les trois communautés , destinées à la fin

la plus excellente qu'on pût concevoir pour la

colonie , devaient être éprouvées longtemps par

la, contradiction des hommes et porter leur pre-

mier fruit au milieu même de ces épreuves,

comme c'est le propre des œuvres de Dieu. Aussi

à peine étaient-elles arrivées en Canada , qu'elles

commencèrent à faire l'heureuse expérience de

ce qu'avait annoncé le R. P. Vimont aux associés

de Montréal, en 1 642. Ce religieux, parlant de la

consécration qu'ils avaient faite de File de Mont-

réal à la sainte Famille de Jésus , Marie et Joseph,

et montrant que ce dessein avait vraiment Dieu

pour auteur, ajoutait ces paroles: « Ces Mes-

« sieurs me permettront do '
.^ur dire en passant

« qu'on ne mène personne ?! Jésus-Christ que par

« la croix; que les des&rins qu'on entreprend

« pour sa gloire en ch pays , se conçoivent dans

« les dépenses et dans les peines , se poursuivent

« dans les contrariétés, s'achèvent dans la pa-

rt tience, et se couronnent dans la gloire

« patience mettra la dernière main à ce grand smv.-Franœ
en lG42,cliap.

« ouvrage (1). » ixe, p. 129.

I
(1) Relation

l-'a de en qui s'est

passe eu la
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CHAPITRE II.

ÉPREUVES DIVERSES QUE LE SÉMINAIRE, LA CONGRÉGATION

ET LES FILLES DE SAINT-JOSEPH

ONT A ESSUYER, DANS LES PREMIÈRES ANNÉES

DE LEUR ÉTABLISSEMENT A VILLEMARIE.

I.

La compagnie
de Montréal

devient
l'occasion de
l'établissemni

d'un évèque
en Canada,

selon

le premier
dessein qu'elle

avait eu dès
sa formation.

(1) Les véri-

tables motifs
de MM. et Da-
mes de la so-

ciété de Mont-
réal. 164 3, in-

4°, p. 15-25.

(8) Mss. de
Grandet, vie

deM.LeOnuf-
fre. — Lettres

spirituellesde
la mère de
l'Incarnation

,

lettre xlii, p.

80, — Procès-
verbal de l'as-

semblée géné-
rale du clergé
de France

,

1645, in-folio,

p. 748 - 750
,

828.

Les associés de Montréal s'étaient proposé,

dès la formation de leur compagnie , de procurer

l'établissement solide de la religion en Canada ,

et pour cela d'y faire ériger un siège épiscopal (1 ).

Comme le roi ne faisait encore aucun sacrifice

pour ce pays , et que d'ailleurs la grande com-

pagnie à qui il en avait donné la propriété ne

s'occupait que de trafic et de commerce , les asso-

ciés de Montréal avaient formé une colonie indé-

pendante, et obtenu pour eux la propriété de l'île

de ce nom , où ils espéraient faire ériger enfin

un évôché. Déjà en 1()45 ils étaient sur le point

d'y envoyer l'un d'eux, M. LeGaufTre, en qua-

lité d'évèque, lorsque ce saint prêtre vint à

mourir (2). A l'occasion du voyage de M. de Mai-

sonneuve , en 1055 , pour amener à Montréal les

prêtres de Saint-Sulpice , ils avaient proposé pour

ce nouveau siège un autre membre de leur com-

pagnie, M. l'abbé de Queylus
, qui d'ailleurs de-

vait être envoyé par M. Olierà Villemarie; et pour

l'^WMS*»"» "Tii "i'-*^»-
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ver-

hàldeVassenh
prévenir les difficultés qu'on aurait pu opposer à

l^J/'J'gfgg

leur dessein , ils avaient offert de doter eux-mêmes ^^^^ %ance^

le nouvel évèque et son chapitre , sans qu'il en J^^^èa?-^esi
'

coûtât rien à l'État. Mais, malgré la protection du ^^fi^Miim-

cardinal Mazarin, premier ministre , et quoique xxxiv"p!725!

les évéques de l'assemblée générale du clergé 7^i^' marine^:
-, rt 1 I L • 1 , lettre du mi-
de France se donnassent bien des mouvements ntsire à m. de

pour le succès de cette affaire (1) , elle éprouva vemUre i664.^ ^ ^
^ _ ibid. Re-

des obstacles , auxquels on fut contraint de céder. 'ïïsfre des or-
^ ares du Roi

M. de Queylus partit néanmoins pour Montréal
, ^^l^l^taief^-

dans la compagnie de M. de Maisonneuve, et, rSo/TfoLT^!

comme on l'a vu, avec les mêmes pouvoirs de
^}^]"'''ÎJ'^^

grand-vicaire que l'archevêque de Rouen donnait
Jj//7/p2-e 5é
Cfi

I, p. 339auparavant au supérieur des Jésuites de Québec.
<^'''«''^«^o«^' t.

Ces Pères , voyant alors qu'ils allaient partager
,/^*^„fj^f"^J**

leurs fonctions avec des prêtres séculiers , jugé-
'^^^•anJIî-esT

rent enfin eux-mêmes qu'un évèque serait utile (2) „« pipe" rq!
1116 1644 ti'ois

au bien de la religion en Canada, et présentèrent derniers mois;
fit 1668, sup-

àla cour M. de Laval (3), ecclésiastique.très-zélé, i>iément, 195,

qui avait déjà été sur le point d'être ordonné 11.

; 1^1.,. 1 , M. de Laval,

évèque pour la Cochinchine. La cour demanda vicaire

apostolique

aussitôt au Pape l'érection d'un siège en Cana- ^^i™. c^"^'^^-
'^ ° M. de Queylus

da (4) ; des bulles furent envoyées sans délai , et
toutexercice

ainsi la compagnie de Montréal devint l'occasion *'^ ^"pôî^^^"

de l'établissement d'un évèque dans ce pays. de^Rouer

Cependant, au lieu de l'érection d'un siège de cet

.
archevêque.

épiscopal que la cour avait demandé au pape (5), (5) ibid.

I.
9*
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V.

. (l) Archives
des affaires é-

trangères, ib.

138. Lettre de
l'archevêque
de Rouen, du
10 décembre
1G58.

(2) Biblio-

thèque Maza-
rine,msAk9%,
F., assemblée
du clergé de
F/'a«ct, p.l4l.

(3) Archives
du royaume.
Parlement de
Paris, 16 dé-
cembre 1658.—Archives du
Palais de jus-
tice à Rouen

,

3ocfobrelû&9,
23 décembre
1658.

(4) A rchives

des affaires é-

trangèreSf^o-
ine, 137. Let-

tre de M. de
Harlay , du 3

mars 1659.

les bulles qu'on reçut ne donnèrent à M. de

Laval que la simple commission révocable de

vicaire apostolique en Canada, avec le titre

d'évêque in partibus de Pétrée en Arabie (1).

On prétendit en France que les officiers du pape

avaient été surpris en expédiant des bulles si

différentes de celles qu'on avait demandées , et

les vives réclamations qu'elles excitèrent de la

part des évéques (2) et des magistrats (3) retar-

dèrent le départ de M. de Laval jusqu'en l'année

1 659 , où enfin la cour crut devoir lui expédier

des lettres patentes pour l'exécution de sa com-

mission (4). M. de Laval étant ai'rivé à Québec

,

le Père Dequen (*), supérieur des Jésuites, qui

exerçait les pouvoirs de vicaire général de l'ar-

chevôque de Rouen pour la partie dépendante de l\

(1) Lettres de
Marie de l'In-

carnation , w
partie , lettre

LVif.— Mémoi-
re de M. d'Al-
ict , suprà

(2) Relation
des Jâauitcs, in-

12 , Montréal.
1850, p. 32.

(3) Relation de
ce qui s'est pas-
sé, etc., envoyée
au P. Louia
Cellot , 1657.

(4) Registre
des baptêmes ,

iitnovem.lOW.

(*) Il parait qun les diverses manières de prononcer le nom

de ce religieux auront donné lieu k ces différentes façons de

l'écrire, qu'on trouve dans les papiers du temps : De Quen (1),

de Quien et même De Quesne (2). Dans la Relation de la Nou-

velle-France es années 1655 et 1656, envoyée par ce Père h

Paris, en a écrit de Quens (3). La véritable orthographe de son

nom eslDequen: car c'est ainsi que lui-môme l'a écrit dans

• s registres de la paroisse de Villemarie : EgoJoannes Dequen

:<o^tatis Jesu (4) . :l dans l'acte de mariage de Noël Jérémie,

lit la Montagne, passé à Québec, le 3 février 1659, il est

pareillement nommé par Audoiiarl , notaire de celte ville :

Jccn Dequen, et (|ualitié: supérieur des Jésuites, mission-

''7>>m
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j i

Québec (1) , cessa dès lors d'en faire usage, et

reconnut la juridiction du vicaire apostolique.

M. de Queylus , de son côté , se rendit exprès de

Villeniarie à Québec pour rendre ses devoirs à

M. de Pétrée (2), et cessa tout exercice de juri-

diction. « M. l'abbé de Queylus, écrivait sur ces

« entrefaites la mère de l'Incarnation , est des-

« cendu de Montréal pour saluer notre prélat. Il

« était établi grand -vicaire en ce lieu par

« M*"^ l'archevêque de Rouen ; mais aujourd'hui

« tout cela n'a plus lieu , et son autorité cesse.

« Les progrès, néanmoins, de la mission sont

(( grands à Montréal , et l'on y va faire tout d'un

« coup l'établissement de trente familles , le der-

« nier vaisseau ayant amené à cet effet un grand

« nombre de filles (3) (*). »

/
,

(1) Archives
de l'archevê-

ché de Rouen

,

1658, fol.40.—
Actes dAu~
droùart, no-
taire à Québec,
Z février 16^9.—Archives de
la marine, no-
tariat, fol. 37,

verso.

(2) Journal
des Jésuites.

{^)Lettrede
la mère de
l'Incarnation,
II» partie

, p.
542.

naires de ce pays , et grand vicaire de Mgr l'archevêque de

Rouen (1).

(*) Les détails que nous donnons sur M. de Queylus dans ^^^^ '

cet ouvrage, sont bien diflérents de ceux qu'on lit de lui dans

les Mémoires sur M. de Laval, par M. de La Tour, le premier

(jui uil imaginé que M. de Queylus eût refusé opiniâtrement

de reconnaître la juridiction de ce prélat. Ce n'est pas ciu'en

le traitant avec si peu d'équité, il ail agi par quelque senti-

ment de malveillance pour le séminaire de Saint-Sulpice ; il

était au contraire si dévoué à cette maison, que les jansé-

nistes, dont il fui toujours l'un des grands adversaires, fai-

saient de ce dévouement !'un des sujets de leurs griefs coutre

lui , le qualiliant : Unsulpicien très-zélé, soi-dii-anl ancien doyen

(1) Archives
de la marine,
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A peine M. de Laval s'était-il embarqué pour

le Canada, que l'archevêque de Rouen adressa à

la cour une requête pour demander qu'il fût per-

mis à ses grands -vicaires de continuer l'exercice

de sa juridiction en Canada, sans préjudice de

celle du vicaire apostolique , qu'il reconnaissait

pour très-légitime. Il faisait remarquer que

(*). Nouvelles lie Québec (\). Mais écrivant avec sa précipitation ordinaire, el
eccléaiMttqiies,

, ., „ . . . . .

In -a™ , année u ayant sur 1 alTaire de M. de Queylus qu un petit nombre de
1736, p. 1!|3. ., . ,z , . , . • . . 1

pièces isolées, qui ne lui en laissaient entrevoir que quelques

traits épars, il s'est donné la liberté, comme il a fait dans

bien d'autres endroits de ses Mémoires , de suppléer aux la-

cunes lie sa matière par les conjectures de son propre esprit,

et de former un ensemble qu'il a donné avec confiance et de

bonne foi à ses lecteurs comme indubitable, quoique la vérité

y fût entièrement défigurée. On pourra juger par les faits que

nous indiquons d'après les monuments du temps , combien

ses conjectures l'ont égaré dans cette rencontre; et cet

exemple montre avec quelle réserve un écrivain qui n'a

pas assez étudié sa matière , doit se conduire pour ne pas

olfenser la vérité.

Les Mémoires de M. de La Tour étant le seul ouvrage qu'on

ait composé jusqu'ici sur les commencements de l'Église du

Canada, il n'est pas étonnant que ceux qui ont écrit dans ces

derniers temps , sans faire de nouvelles recherches, y aient

puisé comme de concert ; et il est arrivé de là que chacun a

donné à M. de Queylus un caractère plus ou moins sombre

,

selon ses propres impressions. Ce que nous rapportons d'inédit

pour compléter son liisloire, pourra donc servir de correctif

aux écrits récents dont nous parlons, tels que VEsquisse de

M. de Laval , l'Histoire du Canada
,

par M. Garneau

,

VHistoire du Canada, de son Église et de ses Missions, pai

M. Brasseur de Bourbourg.

fi/iSSSmm
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(1) Archives
des affaires

aère

mars 1659.

111.

Le roi

le pape , dans les bulles de M. de Laval, ayant

expressément déclaré que Québec était dans le

diocèse de Rouen (1) , les pouvoirs du vicaire

apostolique ne devaient pas annuler les si^ns «'''""^'^rj*

propres, qu'il y avait exercés constamment de- **••

puis la reprise de possession du Canada par les

Français ; puisque les pouvoirs des légats a la-

tere , ajoutait - il , quoique d'une tout autre des affairZ

. . 1 • • 11- .
étrangères ,

étendue que ceux du vicaire apostolique , n em- Rome , 137.
*

^

* *
Lettre de Var-

pèchaient pas les ordinaires des lieux d'exercer chevéque de

toujours leurs pouvoirs respectifs (2).

Cette demande parut raisonnable et bien fon

dée. En conséquence, on expédia au nom du
i-archevèque

roi une lettre de cachet à M. de Queylus pour lui
o'-'^°;'^«"»

j 1 .• !• • j 1 • 'j- M. de Queylus
ordonner de continuer 1 exercice de la juridic- de continuer

tion de l'archevêque , sans préjudice de celle du de
sa juridiction.

vicaire apostolique, jusqu à ce que le pape eût ordre con-

ifâQlClOirG*

déclaré plus expressément sa volonté sur les pou-

voirs de l'archevêque de Rouen en Canada ; et

de son côté, ce prélat envoya à M. de Queylus de

nouvelles lettres de grand -vicaire.

Celui-ci était sur le point de faire un voyage

en France lorsqu'il reçut ces lettres. Quoiqu'il

eût promis à M. de Laval de n'accepter aucune

sorte de pouvoirs (3) contraires aux siens, il ne
. 1 • M t f j j ••\(3) Journal

crut pas devoir désobéir aux ordres du roi m a des Jésuites,

ceux de l'archevêque de Rouen que les bulles du 1659.
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M. (le Oucylus
PSt pxjiulsé

du Canada.

{\)Lettrede
caclii't, du 14
viai 1659, «
M. le vicomte
d'Argenscm ,

enregistrée au
greffe de Qué-
o€c,le\koi.tob.
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papo semblaient supposer èlre l'ordinaire du Ca«

nada, surtout voyant que ces ordres reconnais-

saient pour très-légitimes les pouvoirs du vi( nire

apostolique. 11 dit donc à M . V Laval que , d'après

ces ordres, il croyait devoir continuer l'exercice

des pouvoirs de grand-vicaire dti rarcliev(^(|ue de

Rouen , tout en reconnaissant ceux dont il était

lui -m(.>me investi par le sain 1- siège. Comme la

qualité de vicaire apostolique était alors nou-

velle , que d'ailleurs la question de la juridiction

d(^ l'archovôque de Rouen devait être soumise

au pape, et qu'enfin le pape déclarait lui-même

dans ses bulles que le Canada était dans le

diocèse de Rouen , il serait difficile de blâmer

M. de Queylus d'avoir pris le parti d'obéir pro-

visoirement à cet arcbevéque.

Mais le même vaisseau qui avait apporté ces

lettres à M. de Queylus , datées du 1 1 mai 1659,

en apporta une autre écrite le 14, au nom du

Toi , en faveur de M. de Laval. Celle-ci dérogeait

à la première , et ordonnait d'empéclier les

grands -vicaires de Rouen d'exercer aucun pou-

voir au nom de ce prélat (1) (*). M. de Queylus

(*) Dans une lollre de cacliet adresst'-e sur ce sujet îi

M. d'Argenson, on faisait dire au roi qu'il avait lui-m£niu

demandé au pape le titre de vicaire apostolique pour
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liiire (lu Ca.

recoiinais-

> du vir.'iii'c

[ue , d'après

r l'exerciicc

Iiov(^r|uo de

ont il ëiait

Comme la

alors nou-

juiidiction

l'e soumise

lui-môme

it dans le

^e blâmer

obéir pro-

tpporté CCS

mai 1659,

u nom du

i dérogeait

êclier les

ucun pou-

e Queylus

co siijt'l il

it lui-niéine

olique pour

fut donc obligé de se désister. Mais M. de Laval,

qui déjà avait trouvé mauvais que , d'après les

lettres du M , il eût voulu un instant exercer

les pouvoirs de grand-vicaire de l'archevêque

,

crut qu'il ne devait plus se fier à lui. Se voyant

muni lui-même de cette seconde lettre de

cachet , il usa de toute autorité à Villemarie (1) ,

et poussa les choses i 'ut-ètre avec un peu

trop de rigueur, cm voulant absohiment que

M. de Queylus quill;V pays. 11 obtint môme

une nouvelle lettre de cachet pour le faire re-

passer en France , et cette lettre lui fut signifiée

parle gouverneur, qui alla, avec un nombre con-

sidérable de troupes , l'amener de Villemarie à

Québec , ainsi que deux autres ecclésiastiques du

séminaire de Saint-Sulpice(2).

Le départ de M. de Queylus affligea beaucoup

la colonie de Villemarie, pour la défense de la-

(1) Journid
(les Jésuites, <i

septemb,\(^tïi'i.

(i) Mémoire
de M. il'Allet.

— Œuvres
(VArnault, t.

XXXIV, p. 7Î9.
— Histoire du
Montréal, par
M.deBelmont.

M. (le Laval; et c'est de là que M. de La Tour, dans ses

Mémoires, a avancé que celte commission avait en eflel été

sollicitée par la cour de France. Mais ce qu'on fait dire ici

uu roi est expressément démenti et par ses propres lettres au

pape , et par toute la suite des démêlés relatifs h l'érection du

siège de Québec. Aussi , dans le projet de bulle pour l'érection

de ce siège, les secrétaires du pape ayant donné k M. de Laval

le litre de vicaire apostolique, la cour exigea que ce litre y fiU

supprimé, et que dans les bulles d'érection il ne portât que le

litre d'évéque de Pétrée (1), ce qui eut lieu de la sorte.

e la

Arcliives

de la marine ,

registres des
ordres du Roi
pour les Indes
occidentales ,

1669,fol. 166.—
A rcliives étran-
gères, Rome , U
XXXIX, p. 140.
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S r

(1) Histoire
du Montréal,
parM. Dollier
de Casson, de
1658 à 1659.

(4) Archioes
de la marine,
carton 1660 ,

mémoire de
Jean Péronne
du Mesnil.

(8) Journal
des Jésuites.

{k) Archives
du séminaire
deVillemarie,
ordonnance
dut août \Wii.

V.
On s'efforce

de
faire repasser
en France

les

hospitalières

de
Saint-Joseph.

quelle il venait de faire des dépenses considé-

rables, en établissant aux deux extrémités du

pays les postes de Sainte-Marie et de Saint-

Gabriel (1) ; et Péronne du Mesnil assure qu'il

fut aussi regretté par tous les colons de Québec, à

cause des largesses qu'il faisait aux pauvres (2).

Il partit le 22 octobre 1659 ; et ayant ensuite

lelâché , il remit à la voile le 26 du même

mois (3). Après le départ de M. de Queylus,

M. de Laval ordonna aux prêtres de Saint-Sul-

pice de signer un écrit, par lequel ils s'enga-

geaient à ne reconnaître à l'avenir que sa seule

juridiction : ce qu'ils firent aussitôt. Ceux d'entre

eux qui restaient à Villemarie étaient M. Souart,

M. Vignal, M. LeMaistre et M. Galinier(4).

Tel était l'état des choses à Villemarie , lors-

que la sœur Bourgeoys arriva avec ses com-

pagnes. La protection du séminaire , dans de

pareilles conjonctures, était un faible appui pour

elles, aussi bien que pour les sœurs de Saint-

Joseph. Ces dernières avaient même eu à essuyer

un très-violent orage dès leur arrivée à Québec.

M. de Laval et les Pères Jésuites, jugeant plus

utile au bien du pays de n'y avoir que des hos-

pitalières du même institut, voulaient installer

àVillemarie celles de Québec, et obliger celles de

Saint-Joseph à embrasser l'institut des autres ou
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à repasser en France (1). L'évêque donna même
l'ordre à M. Souart de leur dire de s'en retouiv

ner par le même vaisseau qui les avait ame-

nées (2) ; et elles auraient pris ce parti sans la

fermeté de la mère de Brésole , qui refusa con-

stamment , soit de s'unir à l'institut des hospita-

lières de Québec , soit de repasser en Europe.

A la fin , M. de Laval, à qui les associés de Mont-

réal avaient déclaré qu'ils retireraient tous les

fonds de l'Hôtel'-Dieu , si on voulait donner l'ad-

ministration de cette maison à d'autres qu'aux

sœurs de la Flèche, permit à celles-ci, le 2 oc-

tobre , de partir pour Villemarie (3). Mais M. de

la Dauversière étant venu à mourir le 6 no-

vembre suivant (4), et la fondation de ces filles

fournie par M"" de BuUion ayant été confondue

dans sa succession , qui fut saisie : dès que cette

dernière nouvelle arriva à Québec, on revint au

dessein de les faire partir pour la France. Elles y

seraient repassées si les citoyens de Villemarie ,

qui leur étaient tous dévoués , n'eussent adressé

à l'évêque de vives instances, auxquelles il

voulut bien avoir égard (5).

L'étabHssement naissant de la sœur Bourgeoys

n'était guère plus solide. Lorsque cette sainte

fille passa en Canada avec M. de Maisonneuve

,

en 1653, dans l'intention d'y faire les écoles,

(i)Antuiiesde
rHôtel - Dieu
Saint -Joseph,
par la sœur
Morin.

(S) Histoire
de l'institu-

tion des sœurs
Saint-Joseph,
t. II, p. 181.
Ms. derHôtel-
Dieu de la
Flèche.

(8) Histoire
du Montréal,
ibid. Histoire
de l'Hôtel

-

Dieu de Qué-
bec, par la
mère Juche-
reau, p. 118.—Archives de
l'Hôtel - Dieu
Saint - Joseph
deVilleman^

.

H) Lettre de
M. de Fan-
camp, du 38
a»rt/1660, au
père Chaumo-
not. Archives
de VHôtel

-

Dieu de la
Flèche.

(S) Lettre de
la mère Marie
de l'Incarna-
tion, irepartie,

lettre xc, p.
204.

VI.
Diverses
tentatives

pour établir

les Ursulines
de Québec

à Villemarie.

l' ^ .1

; !-

M

..il

'lS

1 \

\ l
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È i

nous avons vu qu'on lui offrit d'entrer dans la

communauté des Ursulines de Québec. Elle fut à

peine arrivée à Villemarie , qu'on voulut y éta-

blir ces religieuses. « L'on nous propose et Ton

« nous presse de nous établir à Montréal, écri-

« vait la mère Marie de Flncamation , le 24 sep-

« tembrel654;mais nous n'y pouvons entendre,

« ajoute-t-elle , si nous n'y voyons une fonda-

« tion , car on ne trouve rien de fait en ce pays

,

« et l'on n'y peut rien faire qu'avec des frais

{i) heures de « immcuses (1). » Après l'arrivée de la sœur
la mère de -^ y. -vt-ii

rIncarnation, Bourgcoys avec SCS compagncs à Villemarie , en

518. ' ' 1659, on fit aux Ursulines de nouvelles instances

d'aller s'y établir , ce qui , vu l'état où était

alors cette colonie naissante , eût rendu inutiles

les services de la sœur Bourgeoys et ceux

de ses filles , et les eût obligées de repasser la

mer. « On nous presse de nous établir à Mont-

« réal , écrivait de nouveau la mère de l'Incarna-

« tion ; mais nous ne sommes pas en état de le

« faire. Monseigneur notre prélat aura l'inspec-

« tion sur tout cela, quoiqu'il ne soit ici que

« sous le titre d'évêque de Pétrée et non pas de

(2) ibid.,p. « Québec en Canada (2). » Le même obstacle

qui avait empêché d'établir les Ursulines à Vil-

le' e, lorsque la sœur Bourgeoys y arriva la

première fois , c'est-à-dire le manque de res-



II* PARTIE. — CHAPITRE II. 443

sources pécuniaires , ne permit pas non plus

d'exécuter ce dessein en 1659 ; car l'évéque de

Pétrée, ayant renoncé à ses biens de patrimoine

avant de venir en Canada , n'était pas en état de

les aider. « On peut dire avec vérité , écrivait

« encore la mère de l'Incarnation, que notre

« prélat a l'esprit de pauvreté. Il ne fera rien

« pour accroître son revenu , il est mort à tout

« cela. Peut-être (sans faire tort à sa conduite)

« s'il ne l'était pas tant , tout en irait mieux ;

« car on ne peut rien faire ici sans le secours du

« temporel. Mon sentiment particulier est que

,

« si nous souffrons en Canada pour nos per-

« sonnes, ce sera plutôt par la pauvreté que par

« le glaive des Iroquois (1). »

Une considération bien digne de remarque, et
JJ^jJ?

*

qui montre manifestement que le dessein de Dieu

était d'établir la sœur Bourgeoys à Villemarie

,

préférablement à toute autre communauté , pour

l'instruction des enfants, c'est que, tandis que les

Ursulines jugeaient leur établissement impossible

dans ce lieu , faute de ressources temporelles , la

sœur Bourgeoys, en venant jeter les fondements

du sien, s'était dépouillée de tout avant départir

deTroyes. Elle ne voulut avoir, comme elle l'écri-

vait elle-même , ni blanc ni maille , et ne porta

avec elle qu'un petit paquet de linge sous son

i :|

(l)ibid., let-

tre xc«, du 17
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(i) Lettre de
la aceur Bour-
Îeoys à M,
'roMon.

vn.
Danger

que court
la colonie de
ViUemarie

de succomber
aux attaques
des Iroqnois.

Résolution
magnanime
de dix-sept

Montréalistes.

(2) Hittoire

du Montréal,
parM.Dollier
de Casson, de
1A58 à 1659.

(8) Histoire

du Montréal,
cfe 1659à 1660.

bras (1). Bien plus , lorsqu'à son second voyage à

Paris , en 1 659, l'un des associés de la compagnie

de Montréal lui offrit une riche fondation pour

s'établir, elle et ses filles, à ViUemarie, elle

la refusa, comme nous l'avons raconté , afin de

ne fonder son œuvre que sur Dieu seul , et de

pratiquer constamment la pauvreté parfaite

qu'elle lui avait vouée.

Cependant les épreuves que les filles de la Con-

grégation et celles de Saint-Joseph eurent à es-

suyer pour s'établir , étaient peu de chose, com-

parées aux craintes journalières de voir la petite

colonie de Yillemarie succomber aux attaques

continuelles des Iroquois. L'expérience montra

même qu'elle eût succombé infailliblement,

sans le renfort qu'elle reçut à l'arrivée de MM.

Yignal et Le Maistre (2). Comme jusque alors

la colonie avait été peu nombreuse , et que les

barbares faisaient aux colons une cruelle guerre

jusqu'à la porte de leur maison, M. de Maison-

neuve s'était contenté de se tenir sur la défen-

sive. Mais, après l'arrivée de ce dernier renfort

,

on résolut pour la première fois , en 1 660 , d'aller

les attaquer , pour leur inspirer à eux-mêmes

de la terreur (3) ; et la générosité de ceux qui se

dévouèrent dans cette occasion , justifia de nou-

veau le dessein que s'étaient proposé , en 1641

,
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les premiers associés de Montréal , de pourvoir,

par cet établissement , à la défense et à la conser-

vation de Québec et de toute la colonie française.

La sœur Bourgeoys indique elle-même en peu

de mots cette action de courage : « M. Daulac,

« dit-elle, assembla seize ou dix-sept hommes

« des plus généreux pour aller attaquer les sau-

« vages, et à dessein d'y donner leur vie, si c'é-

« tait la volonté de Dieu ; mais ils furent trahis

a et tous tués (1). » Le trait de valeur que la
,^JÎ.^')^é?'X

sœur rappelle ici est sans contredit le plus mé- IpoS?'^
*°"' '

morable de l'histoire militaire du Canada. On ne

voit rien chez les Romains ni chez les Grecs de

plus magnanime ni de plus audacieux que le

dévouement de ces généreux athlètes, qui, au

nombre de dix -sept, firent tète d'abord à trois

cents , puis à huit cents. Iroquois pendant huit

jours , et inspirèrent tant de terreur pour le nom

de Montréal , en sacrifiant si noblement leur

vie , que par leur mort ils sauvèrent tout le
^^) Histoire

r> :i fn\ /*\ *'" Montréal,
Canada (2) ( ). ibid.

^.f.î

iJi

im
Vfî

n

(*) Nous rapporterons ici en abrégé ce trait de valeur chré-

tienne, tant pour l'édification et l'admiration du lecteur que

pour suppléer k une omission de l'historien de la Nouvelle-

France, qui semble l'avoir ignoré, quoique cette action eût

déjk été racontée fort au long dans les Lettres de Marie de l'In-

carnation et dans les Relations de la Nouvelle-France (t).

10

{ï)Lettres de la

mère Marie de
l'Incarnation ,

II* partie, lettre

LViii, p. 548 el

suio.— Relation
de ce qui s'est

passé, etc., es-

années 1659 et

1660, cliap. IV,

p. 72 et suiv.
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Cruautés '^
'^*®^* P^ ^® ^^^'^^ ^'^J®* d'entrer dans le

Mâ8MSre°de
^^^^ ^^ Cette guerre cruelle , qui remplit de

M.LeMautre. ^^^ ^^^ ^ colonie de Villemarie; mais nous

I.

Résolution
héroïque

des dix -sept
Moatréalistes.

(1) Riett de
M. DoUier de
VMBon , Htt-
totre du Mont-
réal, Mi.

II.

1 Les dix-sept

isj :
Montréalistes

1

I

résistent

pendant
liuit Jours aux
attaques de

SOO et de 800
Iroquois

,

et McriOent
généreusement

leur vie.

Ces braves et généreux Montréalistes, après s'être préparés

à leur sacrifice par la réception des sacrements de Pénitence

et d'Eucharistie, en faisant serment en la présence des

saints autels de ne point accepter de quartier, et de se battre

jusqu'au dernier souffle de vie; après avoir fait leur testament

et reçu le dernier adieu de leurs concitoyens, remontent

le fleuve Saint-Laurent, tous résolus d'alTronter l'ennemi et

de répandre leur sang pour la religion et le salut de leur

patrie (i).

Ils étaient à peine partis, qu'un chef huron et un chef

algonquin , alliés aux Français, arrivèrent malheureusement

à Villemarie , avec des sauvages formant un parti de guerre

composé de quatre Algonquins et de quarante Hurons. Ces

deux chefs avaient eu entre eux un défi sur la bravoure , et

étaient venus dans l'intention de se joindre aux Montréalistes

contre les Iroquois , sachant que c'était k Villemarie que se

faisaient les coups de valeur. Lk, ayant bienlAt appris le

départ des dix-sept braves, ils s'adressèrent à M. de -Maison-

neuve pour qu'il leur permit d'aller se joindre k eux. Il fit tout

ce qu'il put pour les en empêcher, se défiant de leur bravoure;

enfin il crut devoir céder k leurs instances , et leur remit une

lettre pour Daulac , k qui il marquait de ne pas trop compter

sur eux, lui donnant même l'option de ne pas les admettre

dans son parti. Daulac les reçut cependant.

Les dix-sept Montréalistes, k peine arrivés au Long-Sault,

aperçoivent l'avant- garde des Iroquois, et se jettent dans un

petit retranchement de pieux qu'ils trouvent lk par hasard

,

et qui avait été fait précédemment par des Algonquins.

Aussitôt ils sont investis par trois cents Iroquois , qu'ils re-

poussent avec une vigueur incroyable dans toutes leurs atta-

ques et avec une perte énorme de la part des assaillants. Ceux-

{
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ne pouvons nous dispenser d'en rapporter ici

quelques traits que la sœur Bourgeoys rappelle

elle-même dans ses Mémoires. Elle raconte que

ci , irrités de se voir tuer tant de inonde, dépêchent un canot

aux Iles Richelieu , où étaient cinq cents des leurs. Le dessein

(le ces deux années était de tomber sur les Trois-Rivières,

puis sur Québec, et enfin de venir attaquer Villemarie, pour

l'tcindre por là le nom français dans le Canada. Ayant fait

entendre de loin aux sauvages Hurons, renfermés avecDaulac

dans le petit retranchement, que cinq cents Iroquois étaient

en marche pour venir les attaquer, et qu'ils eussent à se

rendre incontinent, la frayeur se mit parmi ces sauvages

alliés, comme l'avait craint M. de Maisonneuve. Ils sautèrent

par-dessus les pieux, et se rendirent lâchement aux Iroquois,

k qui ils apprirent que les Français renfermés dans ce retran-

chement nV'taient qu'au nombre de dix -sept, ce que les

autres refusaient de croire. Le cinquième jour de ce siège si

vigoureusement soutenu, arrivent les cinq cents Iroquois,

qui d'abord remplissent tout de leurs cris, selon leur cou-

tume. Le petit retranchement est alors investi par près de

huit cents hommes, qui donnent avec furie de toutes parts

sur les assiégés, mais avec des perles si considérables que

durant trois jours ils sont contraints de lâcher pied k chacune

de leurs attaques. Enfin, le huitième jour, ils étaient sur le

point de se retirer, dans la persuasi'^ n que les Français étaient

en très-grand nombre, lorsque, ayan interrogé de nouveau

les transfuges , et apprenant d'eux que les Français n'étaient

réellement que dix -sept, ces huit cents Iroquois, pour éviter

la honte qui reviendrait à leur nation, d'avoir lâché pied de-

vant dix-sept Montréal istes, prennent la résolution de périr

tous, plutôt que d'abandonner ce siège. Ils s^avancent donc

tête baissée sur le retranchement, et malgré le feu que les

assiégés ne cessaient de faire sur eux et qui leur abattait un

grand nombre d'hommes, ils gagnent enfin la palissade et
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dix-sept hommes furent pris dans une circon-

stance, et qu'environ douze autres , qui travail-

laient dans les terres du nommé Lavigne, furent

occupent eux-mêmes les meurtrières, en s'eflbrçant d'ar-

racher les pieux. Alors Daulac charge un gros mousqueton

jusqu'à son embouchure
,
pour le jeter au milieu des enne-

mis; mais une branche d'arbre l'ayant fait tomber dans le

retranchement, il y éclata au milieu des assiégés, dont plu-

sieurs furent tués ou estropiés. Après quoi les Iroquois firent

brèche de toutes paris. Néanmoins, fidèles jusqu'à la mort k

leur généreux serment, nos invincibles athlètes se défendent

comme autant de lions; si l'on arrache un pieu, quelqu'un

d'eux saute à l'instant à la place, le sabre ou la hache à la

main , tuant et massacrant tout ce qui se présente. Enfin , les

Iroquois ayant renversé la porte du retranchement, le reste

des Montréalisles, l'épéc d'une main et le couteau de l'autre,

se mettent k frapper de toutes parts avec tant de furie que

l'ennemi perdit la pensée de faire des prisonniers.

Après cet affreux carnage, les Iroquois, reconnaissant par

eux-mêmes que les assiégés n'avaient été qu'au nombre de

dix-sept, se dirent les uns aux autres que si dix-sept Fran-

çais, n'ayant pour toute défense qu'un petit retranchement de

pieux, qu'ils avaient trouvé par hasard sur leur chemin,

avaient tué tant d'Iroquois et soutenu les assauts d'une si

grande multitude avec tant de vigueur pendant huit jours, la

prudence ne permettait pas d'aller les attaquer dans leurs

propres postes, où ils seraient en état de tuer tous leurs agres-

seurs. Là-dessus, au lieu de poursuivre leur route, ils re-

noncent à leur plan de guerre et retournent dans leur pays.

Dès qu'on apprit à Québec l'aflaire du Long-Sault et le des-

sein qu'avaient eu d'abord les Iroquois de tomber sur cette

habitation, la frayeur fut si grande, qu*on renferma tout le

monde dans le château, jusqu'aux religieuses et aux Jésuites.

On exposa le saint Sacrement, on fit des processions, et l'on
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aussi emmenés par ces barbares dans leur pays

,

a la réserve de trois qui furent tués sur la place.

Ce fut apparemment dans cette dernière circon-

H'utlendait aux derniers malheurs (i). « Nous nous sommes
<( vus k la veille que tout était perdu, écrivait de Québec,

« le 17 septembre 1660, la mère de l'Incarnation. Et en eflet,

« cela serait arrivé si l'armée iroquoise qui venait ici , et qui

n nous eût trouvés sans défense , n'eût rencontré dix-sept

« Français et quelques sauvages chrétiens. C'est une chose

« admirable de voir la providence et la conduite de Dieu sur

(' ce pays , qui sont tout h fait au-dessus des conceptions hu-

« maines. Lorsque nous devions être détruits, ceux qui

« étaient partis pour prendre des Iroquois ont été pris eux-

1 mêmes et immolés pour tout le pays: 11 est certain que

« sans cette rencontre nous élions perdus sans ressource

,

« parce que personne n'était sur ses gardes , ni même en

H soupçon que les ennemis dussent venir. Aussi la nouvelle

<( de leur retraite dans leur pays a fait cesser la garde dans

« tous les lieux, excepté dans les forts ; et tout le monde

« commence à respirer, car il y avait cinq semaines qu'on

« n'avait point eu de repos, ni de jour, ni de nuit, tant pour

a se fortifier que pour se garder (2). »

M Dollier de Casson, après avoir raconté toutes les circon-

stances de l'afTaire du Long-Sault , fait aussi de son côté cette

réflexion : « On peut dire que ce grand combat a sauvé le

(I pays, qui sans cela était perdu suivant la créance com-

« mune. Ce qui me fait dire que quand l'établissement de

« Montréal n'aurait eu que cet avantage d'avoir sauvé le pays

(( dans cette rencontre, et de lui avoir servi de victime publique

«' en la persoune de ses dix-sept enfants
,
qui y ont perdu la

« vie, il doit être tenu pour considérable & toute la postérité,

« si jamais le Canada devient quelque chose , puisqu'il l'a

« ainsi sauvé dans cette occasion , sans parler des autres ren-

ff contres semblables (3). »

(1) Letlreida
la mère Marie
de i'ineama-
«on, II* partie,

lettre lvui.

(2) Ibid., v
partie, lettre xc,
p. 205. — II*

partie , lettre

LVUI, p.555,e((7.

(S) UUtotte
du Montréal ,

Ibid.
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(1) Registres

(le la paroisse

deViltemarie,
juin 1663.

{9) Ecrits au-

tographes de
la sœur Bour-
gevys.

(8) Histoire

du Montréal,
(/e 1660 à 1661.

IX.
Lafocedo

stance qu'arriva (;e qu'elle rapporte au sujet

de trois Iroquois qui moururent de leurs bien-

sures à l'Hôtel-Dieu , et auxquels on crut devoir

donner le baptême quelques instants avant leur

mort (1). « M. Souart , dit-elle, les avait recom-

« mandés aux prières , et on les enterra au ci-

« metière ; mais les chiens découvrirent la fosse

« pour les manger. Le matin on la recrouvrit et

« on la chargea de bois. Néanmoins ces animaux

« renversèrent tout pour achever de les manger.

« Enfin on recouvrit la fosse de grosses pierres,

« mais les corps de ces trois Iroquois furent dé-

« couverts pour la troisième fois : ce qui dou-

ce nait de la terreur et faisait penser que c'était

« un châtiment de Dieu (2). » La sœur Boui^

geoys parle aussi des circonstances de la mort de

M. Le Maistre, prêtre de Saint-Sulpice et économe

du séminaire de Villemarie. Le 29 août 1661

,

après avoir célébré la sainte messe , cet ecclésias-

tique, étant allé avec quatorze ou quinze domes-

tiques du séminaire à la ferme de Saint-Gabriel

,

où l'on faisait alors la moisson , fut tué à coups

de fusil par une troupe d'Iroquois cachés en

embuscade pendant qu'il était en sentinelle pour

avertir les serviteurs du danger que l'on soup-

çonnait (3).

« M. Le Maistre, écrit la sœur, eut la tète cou-
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« pée par les sauvages le jour de la Décollation *•. u Maiitre

empreinifl

sur
« de saint Jean-Baptiste, proche de Montréal,

« et l'on rapporta qu'on avait vu sur son mou- ""
îpJJ?°'''

« choir, dans lequel les sauvages avaient empor- "• ****^"**^°"'

« té sa tête , les traits de son visage empreints si

« fortement qu'on pouvait le reconnaître. Quel-

« que temps après , comme je me disposais pour

f< alleren France, j'eus la pensée de m'assurer de

« ce fait , afin que si on me demandait si cela

« était véritable, je susse ce que je pouvais en

« dire. Je fus donc trouver Lavigne que l'on avait

« ramené du pays des Iroquois , car il avait été

« pris , et les sauvages lui avaient m^me arra-

« ché un doigt. 11 me dit que cela était bien

« véritable (qu'il en était assuré) , non pour

« l'avoir entendu dire, mais pour l'avoir vu ;

« qu'il avait promis tout ce qu'il avait pu aux

« sauvages pour avoir ce mouchoir, les assurant

« que quand il serait à Montréal il ne manque-

« rait pas de les satisfaire, ce que, cependant,

« ils ne voulurent pas accepter , disant que ce

« mouchoir était pour eux un pavillon pour aller

« en guerre (et qu'il les rendrait invincibles). » {i)Ecriisau-

Les Hospitalières de Saint-Joseph , dans une let- la sœur Bour-
geoys.

tre qu'elles écrivaient à leurs sœurs de la Flèche

,

racontaient le même prodige , et avec des cir-

constances nouvelles, qui en certifient de plus

!i|

:J

! I
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en plus la vérité : «Lorsque ces barbares , disaientr

« elles, eurent décapité M. LeMaistre, tous les

« traits de son visage demeurèrent empreints sur

« ce mouchoir, en sorte que plusieurs des nôtres

i{ qui étaient prisonniers dans leur pays le re-

« connurent parfiiitement ; ce que nous ont dit

« plusieurs fois M. de Saint-Michel, M. Cuillerier,

« personnes dignes de foi, ainsi qu'un Père jé-

« suite
, qui était prisonnier d'une nation plus

« éloignée, et qui nous a assuré que les sauvages

« lui avaient parlé de cette merveille comme

« d'une chose extraordinaire. Ce qu'il y a de par-

« ticulier , c'est qu'il n'y avait pas de sang au

« mouchoir, et qu'il était très-blanc. Il parais-

« sait dessus comme une cire blanche très-fine

« qui représentait la face du serviteur de Dieu.

« Les sauvages s'entredisaient les uns aux autres

« que cet homme était un grand démon; ce qui

« veut dire parmi eux un homme excellent et

« tout esprit. Ils en conçurent ensuite une si

« grande crainte , qu'ils vendirent le mouchoir

« aux Andais. Le Père jésuite fit tout son possible
{i) Archives

°
.

"^

.
^.

de l'Hôtel- « pour l'acheter; mais il ne put y réussir, les
Dieu de la ^

.

^^^^^îà
^mo7t

^* sauvages ayant menacé les Anglais de les dé-

dek. Le Mais-
^^ ^j,^^^^ g.-jg |g j^j donnaient (1) . »

X. La sœur Bourgeoys parle aussi d'un autre pro-

de Saini-Père. dige non moins étonnant arrivé en la personne de

17
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Jean de Saint-Père , homme d'une piété solide

,

d'un esprit vif et d'un grand sens. Il fut tué à

coups de fusil , avec Nicolas Godet son beau-père

et Jacques Noël leur serviteur, pendant qu'ils

couvraient leur maison à la pointe Saint-Charles

,

près de Villemarie. Les Iroquois ayant coupé la

tète de Saint-Père pour l'emporter chez eux , ils

entendirent qu'elle leur parlait en très -bon iro-

quois ,
quoique le défunt n'eût jamais parlé cette

langue durant sa vie. Bien plus , elle leur faisait

jour et nuit ces reproches et d'autres semblables :

« Tu nous tues, tu nous fais mille cruautés, tu

« veux nous anéantir : tu n'en viendras pas à

« bout. Vous avez beau faire, nous serons un

« jour vos maîtres et vous nous obéirez (1) . »

« Les sauvages, dit la sœur Bourgeoys, ayant

« emporté la tête de Saint-Père pour avoir sa

« belle chevelure, o^irapporta, peude jours après

,

« que cette tête parlait aux sauvages. M. Cuil-

« lerier, qui avait été pris et était dans leur pays,

« a assuré que cela était vrai. D'autres ont assu-

« ré aussi que la tête parlait et que les sauvages

« l'ont entendue plus d'une fois. Après ce meur-

« tre on saisit quelques-uns des sauvages qu'on

« amena au fort. Les deux enfants de Sainl^Père

« vinrent prier de ne leur point faire de mal, et

« leur apportèrent quelques vivres (2). »

Circonstance
remarquable.

V V.

(1) Histoire
du Montréal

,

par M. Dollier
de Casson, de
1657 à 1658.

(2) Ecrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys,



Xî.
M. Yignal

154 VIE DK LA SGEUK BOURdEOTS.

M. Le Maistre avait été massacré le 29 août 1 661

,

par
les Iroquois

n

ri

il

^etnSgé^^ et sa mort avait rempli de deuil la petite colonie

de Villemarie ; mais avant que deux mois se fus-

sent écoulés , un autre prêtre de Saint-Sulpice fut

cruellement massacré par les Iroquois , le 25 oc-

tobre. Cet ecclésiastique, M. Guillaume Vignal,

que M. Souart avait nommé pour remplacer

M. Le Maistre dans la charge d'économe du sémi-

naire, était allé dans une petite lie, appelée alors

Vile à la Pierre, avec plusieurs serviteurs, afin

d'y prendre des moellons , pour achever la con-

struction de la maison du séminaire. Il désira d'y

retourner le lendemain, et demanda à M- de Mai-

sonneuve la permission d'y mener des hommes.

D'ordinaire, on n'allait pas deux jours de suite tra-

vailler dans le même lieu, à cause des embuscades

que les Iroquois dressaient de tous côtés pour sur-

prendre les travailleurs-, aussi M. de Maisoniieuve

ne permit-il qu'avec peine à M. Vignal de retour-

ner à l'île à la Pierre, et envoya M. Brigeart, son

secrétaire, homme brave et courageux
, pour com-

mander en cas d'attaque. Ce que M. de Maison-

neuve avait craint arriva. Des Iroquois qui étaient

cachés dans cette ile firent feu sur eux ; ils bles-

sèrent et firent prisonniers M. Brigeart et M. Vignal

et en tuèrent plusieurs autres. Mais voyant que

M.Vignal,qu*ils avaient percé de part en part, était



Il" PARTIE. — CHAPITRE 11. 1K5

trop blessé pour faire le voyage de leur pays, ils le

brûlèrent et le mangèrent (1). « Nous nous flat- (i) Histoire.... , .
du Montréal ,

« tions, écrivaient les sœurs de Saint-Joseph, de etc„de leei à^
1661.

« posséder longtemps M. Vignal, qui nous avait

« été donné pour supérieur ; mais le bon Dieu en

« a disposé autrement , et lui a fait éprouver le

« même sort qu'à M. Le Maistre. Non contents de

« l'avoir tué , les Iroquois firent rôtir sa chair et

« la mangèrent. C'étaient des circonstances bien

« douloureuses pour ses amis , mais particuliè-

« rement pour nous , qui en sommes vivement

« affligées (2). » Quant à M. Brigeart , par un raf- (î) Archives
de PHÔtel'

finement de cruauté inouïe, les Iroquois eurent DieuSaint-Jo-
seph de la

soin de le bien traiter et de le guérir entièrement Piiche.

de ses blessures pour lui faire endurer ensuite

,

dans leur pays, les plus horribles tourments (3).

« Les sauvages , dit la sœur Bourgeoys , le firent iwd

« souffrir à leur volonté avec toutes les cruautés

« qu'ils se purent imaginer ; mais sa patience

,

« son amour pour Dieu , et la joie qu'il témoi-

« gnait Je souffrir pour lui , donnaient de l'ad-

,. , , , _, . (.k) Ecritsau-
« miration tant aux sauvages quaux Français tographes de

• L jLix ' t n\ lasœurBour-
« qui avaient été pris auparavant (4). »

Tels étaient les dangers auxquels se voyaient

(8) Histoire

du Montréal.

geoys.

XII.

Dieu préserve

exposées les sœurs de Saint-Joseph et la sœur ^^dela"^

Bourgeoys avec ses filles, durant les premières etceiifsde"

, . . . . , • / \ ir-n • Saint-Joseph
années qui suivirent leur arrivée a ViUcmarie. de tomber
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iiffiili

entre
les mains

des Iroquois.

im

Car il n'y avait plus de sécurité pour personne :

cette ville naissante étant alors sans clôture , et

les Iroquois se tenant cachés dans des buissons

et des broussailles plusieurs jours de suite, pour

surprendre ceux qui viendraient tant soit peu à

s'écarter de leurs maisons. D'ailleurs, comme on

avait toujours l'espérance d'attirer ces barbares

à la foi chrétienne par les bons traitements

qu'on leur faisait , on les laissait s'approcher des

maisons et entrer même dans la ville : condes-

cendance dont ils se servirent , dans plus d'une

circonstance, pour massacrer cruellement ceux

(1) Histoire qui étaient sans défiance à leur égard (1). « On
du Montréal,
etc. « avait logé une fois des Hurons chrétiens et

« d'autres dans un hangar , dit la sœur Bour-

« geoys, et on y logea avec eux quelques sau-

te vages iroquois, sans s'en défier (car ils étaient

« venus comme pour négocier la paix)'. Mais

« pendant la nuit les Iroquois massacrèrent les

« autres, à la réserve de deux petites filles qui

« s'échappèrent. C'était une pitié de voir ces

« pauvres gens massacrés d'une étrange fa-

« çon (2). »

Enfin , ce fut par une attention toute parti-

culière de la divine Providence qu'aucune des

sœurs de Saint-Joseph, ni de celles de la Con-

grégation , ne tomba jamais entre les mains de

{%) Ecritsau-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.
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ces barbares , malgré les tentatives qu'ils firent

pour exercer sur elles leur cruauté. Ils allaient

quelquefois se carher auprès des maisons, pen-

dant la nuit
,
pour fondre sur ceux qui vien-

draient à en sortir, sachant qu'alors ils ne pour-

raient être secourus par leurs voisins. C'est ainsi

qu'ils en usèrent à l'égard des sœurs de la Con-

grégation , s'introduisant la nuit dans la cour de

leur maison , et se cachant dans de grandes

herbes appelées moutardes. Ils se cachèrent pa-

reillement dans la cour des sœurs de Saint-Joseph

,

plus exposées que les autres à sortir la nuit pour

le service des malades ; enfin ils tendirent les

mêmes embûches à M"* Mance, qui demeurait

dans une maison à part. « Notre-Seigneur, dit

« la sœur Morin , ôtait à ces barbares la connais-

« sauce du mal qu'ils auraient pu nous faire par

« bien d'autres endroits ; car il leur eût été fort

« aisé de nous prendre si Dieu le leur avait per-

« mis ; très-assurément sa providence nous gar- sS'/ô*S"
« dait et sa puissance nous défendait (1). »

A ne considérer les choses que selon la sagesse

humaine , l'établissement des trois communautés

à Villemarie ne pouvait être plus chancelant.

Des quatre ecclésiastiques que M. de Queylus

avait laissés au séminaire au moment de son

expulsion du Canada , deux avaient été massa-

{i)Anneilesde

par la sœur
Morin.

XIII.

M. de Queylus
est expulsé
de nouveau
du Canada.

il l#

!: m

il la
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crés par les sauvages. Les filles de Saint-Joseph

ne pouvaient obtenir de M. de Laval d'être éri-

gées en communauté, non plus que les sœurs de

la Congrégation , qui se voyaient d'ailleurs me-

nacées d'être remplacées par des Ursulines. La

colonie elle-même était exposée chaque jour à

être dissipée et ruinée par les attaques conti-

nuelles des Iroquois. Enfin , l'état précaire du

séminaire , l'unique soutien des deux autres

communautés , devait faire concevoir encore

pour l'avenir de nouvelles alarmes; car, après

le massacre de M. Le Maistre , et trois jours seu-

lement avant celui de M. Vignal , M. de Queylus,

ayant reparu en Canada, fut obligé, par M. de

Laval , alors très-puissant à la cour, de quitter

de nouveau ce pays (*). Il y était venu pour

I.

M. de Queylus
obtient a Rome

le pouvoir
d'ériger une

cure
à Villemarie,
et d'en être

le premier curé.

(') Après le premier retour de M. de Queylus en France, les

associés de Montréal considérèrent que la résolution où était

M. de Laval de ne pas le souffrir en Canada, exposait l'œuvre

de Montréal à être abandonnée et h se ruiner d'elle-même.

Car il n'y avait que cet ecclésiastique et M. de Bretonvilliers

,

son supérieur, qui pussent en soutenir la dépense. Pour l'y

faire rentrer , ils eurent la pensée de s'adresser au pape , comme

au supérieur immédiat du Canada, alors administré par un

vicaire apostolique. Jusque-là l'état chancelant de la colonie de

Villemarie n'avait pas permis d'y faire ériger canoniquemenl

nue cure, quoiqu'on y eût toujours administré les sacrements.

On songea donc à demander au souverain Pontife l'érection

d'une cure qui serait administrée par M. de Queylus, et l'on

W
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exécuter une commission qu'il avait reçue du (i) Archives
. . •/ j»f . .

,
.du séminaire

samt- Siège, a ériger canomquement une cure à de Paris, as-

-..,, .
. 1. ». 1 . , / V

sembléeaul**
Villemane, et d en être le premier curé (1) : ce >««7/eM66i.

m
assura un fonds pour la doter. M. de Fancamp avait donné

pour cette fondation 2,000 livres (i), M. de Queylus en offrit

6,000 , et M. de Bretonvilliers 18,000 (2). Mais M. de Queylus,

s'étant rendu h Rome pour négocier cette aflaire, fut étrange-

ment surpris, en y arrivant , d'apprendre qu'on y eût écrit

contre lui des lettres assez peu bienveillantes, où l'on allait

même jusqu'à l'accuser d'être janséniste , qualilication qu'on

donnait aussi à l'archevêque de Rouen
,
quoique pourtant les

sectaires , de leur cAté , traitassent alors ce prélat û'inquisv-

teur et de persécuteur (3). Une si étrange imputation n'aurait

pas été reçue à Rome si M. de Queylus y eût été connu comme
il l'était en France , où par ses travaux il s'était acquis les

éloges et les applaudissements des évêques et de tout le

clergé (4). Mais, dans cette ville , la calomnie dont nous par-

lons, quelque mal ourdie qu'elle fût, prévint si fort les esprits

contre sa personne
,
qu'on ne voulut pas d'abord l'écouter.

11 serait même reparti de Rome sans avoit pu se justifier,

s'il n'eût trouvé dans cette cour un ami puissant, qui prit

hautement sa défense. Ce fut le cardinal Bagni , ancien nonce

en France, qui était pénétré de vénération pour la mémoire

de M. Olier, son ami, et qui professait une estime singulière

pour le séminaire de Saint-Sulpice et pour M. de Queylus

lui-même. Il se fit le garant de sa foi auprès du pape , et

montra que cette inculpation était une injurieuse et grossière

calomnie (5). Non-seulement M. de Queylus fut traité par

la cour romaine avec les égards que méritaient ses tra-

vaux pour l'Église et le rare détachement dont il donnait

l'exemple au clergé , il reçut encore du sainl-siége des lettres

patentes pour ériger canoniqueraent une cure à Villemarie,

et en être lui-même le premier curé (6).

De retour k Paris au mois de février 1661 , il se disposa à

(1) Acte de
Gauthier , no-
taire à Paris,
du 19 avril 1657.

(2) Acte de
Marreau, no-
taire à Paris t

du 18 aoAl 1000.

ii) Histoire ec'
elésiaatique du
xvii» siècle, u V,

année 1600, ch.

18, p. 172, cbap.
19, p. 278. —
année 1001 , ch.

XVII, p. 409, t.

VI, p. 08-117-
1S7.

(ft) Assemblée
du clergé de
France,de ifOOf
p. 029, p. 1000.

(5) Archives
du séminaire de
Paris , assem-
blées du Wjan-
vier et du 11
février 1601.

(6) Ibid, as-
semblée du i*f

juUlet 1661.
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que M. de Laval jugeait apparemment pouvoir

nuire à son autorité épiscopale. Quoi qu'il en

soit , la droiture des intentions de ce prélat , la

II.

M. de Queyius,
étant revenu
à Villemarle
pour exécuter
la commission
que lui avait

donnée
le saint-siége,

est contraint
de quitter
de nouveau
le Canada.

(1) A rcMvcs
de VArchevêché
deQuébecMttrc
de cachet à M.
Queyliis , du 27
février iôflO. —
Archiue» du sé-

minaire de Pa-
ris , assemblée
((u23nuirsl600.

{2)Archives du
ministère des
affaires étran-
gères, Rome,
1161 , lettre du
rolàM.deCré-
(luy, du 17 oct.

1664, pièce 12S.

(3) Archives
de l' Archevêché
UeÇuébeclettre
de M. de Laval
à M. d'Argen-
soH, du 5 août
1661.

repasser eu Canada; mais M. de Laval étant toujours per-

suadé que le bien de lu religion exigeait qu'on l'en tint éloi-

gné, avait obtenu une nouvelle lettre de cachet qui faisait

défense k M. de Que>lus de sortir de France (I). On sait que

l'usage de ces lettres , accordées par les officiers du roi , et

souvent h son insu, donnait lieu alors h des abus qui tour-

naient au mépris de l'autorité royale ; car, par ces lettres signées

quelquefois en blanc , on ordonnait ou on défendait au nom du

roi tout ce qu'on voulait; et ce qu'il y avait de plus étrange,

c'est qu'il n'était pas rare de voir les parties opposées produire

chacune de leur côté des lettres contradictoires qu'elles se

procuraient par intrigue. Aussi trois ans après , lorsque le roi

prit connaissance par lui-même des affaires, défendit-il h ses

officiers d'accorder de ces sortes de lettreà qu'après un ordre

exprès de sa part. Écrivant à M. le duc de Créquy, au sujet do

l'érection du siège de Québec, il lui disait : « Comme il ne

«» s'expédie plus, en quelque manière que ce soit, aucune

« lettre de cachet que par mon ordre et avec une entière con-

« naissance de cause, je désire que vous y ayez le même
« égard qu'aux lettres que je vous écris; et vous ne courrez

« pas risque, comme il est arrivé ci-devant k d'autres, de

« recevoir deux ordres contraires dans une même affaire (2). »

Muni des pouvoirs qu'il venait de recevoir du saint-siége,

M. de Queyius allait donc s'embarquer pour Villemarie*. Mais

les personnes qui prenaient en France le soin des affaires de

M. de Laval, ne manquèrent pus de lui signifier avant son

embarquement la lettre de cachet obtenue contre lui (3) Tou-

tefois sachant l'ubus qu'on fuisait alors de ces sortes de lettres

,

il ne crut pas devoir s'abstenir d'aller k Montréal, dont il était

l'un des seigneurs propriéluires, et où d'uilleurs il allait rem-

plir une commission que le saint-siége lui avait donnée. Il

'./
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pureté de ses vues et l'ardeur de son zèle doivent

excuser tout ce qu'il y aurait eu d'excessif

dans sa conduite à l'égard de M. de Queylus ;

et

partit donc, arriva incognito (1) k Québec le 3 août 1661 (2) ;

et nu lieu d'aller directement à Villemarie, il voulut saluer

auparavant M. de Laval, et lui faire part de l'objet de son

voyage. Le prélat , croyant apparemment que l'érection d'une

cure à Villemarie serait nuisible k son autorité , engagea

M. de Queylus k ne pas entreprendre ce voyage avant l'arrivée

tios premiers vaisseaux , dans l'espérance peut-être d'y trouver

quelque nouvelle lettre de cachet, que ses agents auraient

obtenue pour faire repasser M. de Queylus eu France. Celui-ci

lui représenta que sa demande lui paraissait trop sévère; et

M. d'Argenson , gouverneur général , fit h l'évêque les mêmes

représentations. Néanmoins, le lendemain, le prélat écrivit à

M. de Queylus pour lui défendre, sous peine de désobéissance,

de sortir de Québec (3), et à M. d'Argenson pour le prier

d'user de contrainte contre lui s'il voulait sortir (4). Ce gou-

verneur, qui estimait M. de Queylus et ne s'était porté que

malgré lui à l'exécution des ordres donnés en 1659 p^ir le

conduire avec une escorte de Villemarie k Québec (5), sachant

aussi d'ailleurs l'abus trop ordinaire des lettres de cach t, alla

k l'instant trouver l'évêque pour lui représenter de nouveau la

rigueur d'une telle mesure , et s'excusa d'y donner lui-même

les mains. Tout cela n'empêcha pas M. de Laval d'écrire encore

le lendemain deux autres lettres, l'une k M. d'Argenson,

pour le presser de nouveau de lui donner secours, ajou-

tant que les intérêts des majestés divine et humaine lui en

faisaient une obligation (6); l'autre k M. de Queylus, pour lui

défendre, sous peine de suspense encourue par le seul fait,

d'entreprendre ce voyage, déclarant que cette lettre tiendrait

lieu de trois monitions (7). Enfin le lendemain, ayant appris

que M. de Queylus était parti dans la nuit , il le déclara

suspens (8).

11

(1) Histoire
dit Montréal

,

etc., de leflO <i

1661.

(3) Journal
des JiBuites.

(S) Archives
de l'Archevêché
deQuibec,lettre
de M. de Laval
à M. de Quey-
lus, du a août
1661.

{U)lb\û.,tettre

à M. d'Argen-
son , du A août
1661.

(5) Mémoire
de M. d'Allet,
Œuvres a'Ar-
nault, t. XXXIV,
p. 729.

(6) Archive»
de l'archevêché
deQuébeCflettre
de M. de Laval
à M. d'Argen-
son , du 5 août
1661.

(7) Ibid., lettre

à M. de Quey-
lus, du 5 août
1661.

(8; Ibid., lettre

du (i août 1661.
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car il ne voulait que le bien de son Église , et

lorsqu'il jugeait qu'une mesure était propre à

y procurer la plus grande gloire de Dieu , il en

(1) Journal
desJituileê.

(2) Mémoire»
êur la Fie df
JU. de Laval,
liv. I, p. 20.

(S) Enquiue
de la Vie de M.
de Laval, 1845,

p. n.

(4) niatoiie
du Canada , rie

son église et de
tes missions ,

t852, t. I
, p. 90.

(5) Vie de M.
OUer.t. Il, p.

135 et suiv.

Si l'on ne connaissait lu piété sincère de M. de Laval , on

aurait lieu d'être étonné qu'en sa qualité de vicaire aposto-

lique il ail voulu empêcher M. de Queylus d'exécuter une

commission que le saint- siège même lui avait donnée, cl

qu'il se soit servi pour cela de la lettre de cachet obtenue

contre lui. Quoi qu'il en soit, M. de Queylus n'en fut pns

moins contraint de quitter de nouveau le pays, sans avoir

mis k exécution sa commission, et partit de Québec le 22

octobre de la même année (1).

Nous avons dit plus haut que M. de Queylus, à l'occasion

de ces démêlés, fut accusé de jansénisme contre toute raison.

C'est cependant d'après cette calomnie , rapportée simple-

ment par M. de la Tour dans ses Mémoires sur M. de

Laval (2) ,
que l'auteur de VEsquisse de la Vie du même

prélat, publiée en i845, a affirmé que M. de Queylus s'était

compromis en Canada par ses doctrines (3) ; et que , tout ré-

cemment encore, le dernier historien du Canada, n'a pas

craint d'avancer que le reproche de jansénisme fait à M. de

Queylus était peut-être un peu fondé (4). Il est k regretter

que la disette de monuments historiques relatifs k ces temps

anciens, qu'on ressent plus en Canada qu'ailleurs, expose

k tomber dans ces sortes de méprises les écrivains, d'ailleurs

les mieux intentionnés. Jamais imputation ne fut plus dénuée

de fondement que l'attribution de jansénisme aux prêtres de

Saint-Sulpice, qui furent au contraire, de tous les ecclésias-

tiques séculiers , ceux qui contribuèrent le plus k faire con-

damner cette hérésie , comme le savent très-bien ceux qui

connaissent l'histoire de ce temps , et comme d'ailleurs on en

voit la preuve dans la Vie même de M. Olier (5). il est vrai qu'à

la dislance où l'on est en Canada , on peut être excusé en

faisant de ces sortes de méprises sur les événements qui se
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poursuivait l'exécution avec une fermeté et une

vigueur qui trouvent peu d'exemples. « Notre

« prélat, écrivait la mère Marie de l'Incama-

« tion, est très -zélé et inflexible; zélé pour ce

« qu'il croit devoir augmenter la gloire de Dieu,

« et inflexible pour ne point céder en ce qui y
M est contraire. Je n'ai point encore vu de per-

ce sonne tenir si ferme que lui en ces deux

« points (1). »

Cependant, après le second renvoi de M. de

Qiieylus en France , la résolution où était

M. de Laval de ne pas souffrir qu'il retournât

en Canada , jeta dans le découragement tous les

associés de Montréal , réduits alors au nombre de

sept ou huit. Se voyant chargés de dettes consi-

dérables, et obligés encore à des dépenses

(l) Lettres

de la mère
de l'Incarna-

tion, lettre xc,

rfu 17 septem-
bre 1660, p.

208.

XIV.
La compagnie
de Montréal
se dissout.

Le séminaire
de

Saint - Sulpico

lui succèae.

1 !!

sont passés en Europe. C'est sans doute aussi ce qui justifie un

prédicateur trop ardent qui , peu après la première expulsion

de M. de Queylus, s'emporta dans la chaire des Trois-Rivières

contre ces mêmes ecclésiastiques et contre M. de Breton vil-

liers , leur supérieur, jusqu'à les accuser d'être jansénistes,

et môme à leur donner une qualification si étrange que nous

n'osons presque la rapporter; car il les appela : Prêtres de

l'Antéchrist (1). S'il les traita de la sorte, ce fut par l'excès
[x) ^rcMicitdn

d'un zèle mal éclairé ; car nous ne pouvons penser, comme ''"K""""''
™''"

' 1- f » moire k. 1280,

l'insinue trop gratuitement le dernier historien du Canada, p. <>o.

que l'inculpation de jansénisme faite aux prêtres de Saint-

Sulpice ail eu pour motif « l'espoir d'abaisser l'influence a^^l „^^à^lll''

« croissante du séminaire de Montréal (2). » P- «*•

; Il

I il
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(IJ Premier
établissement
de la Foi, par
leP.LeClercq.
t. Il, p. 5(.
— Histoire de
l'Hôtel - Dieu
de Québec, p.
239.—Mémoire de
M. Tronson
sur le sémi-
naire de Vil-

lemarie.—'Annales de
l Hôtel -Dieu,
par la sœur
Marin,

«énormes pour soutenir celte œuvre ,
qui ne leur

avait attiré que des sujets continuels de peine et

de contradiction ; désespérant d'ailleurs de trou-

ver des membres qui voulussent la continuer h.

l'avenir avec le désintéressement parfait dont ils

avaient fait profession jusque alors : ils réso-

lurent de dissoudre enfin leur société , et propo-

sèrent au séminaire de Saint-Sulpice de prendre

lui seul la propriété de l'Ile et tontes les charges

et les dettes de l'œuvre de Montréal (1). Cette

proposition de leur part eut pour motif le zèle

bien connu et la charité généreuse de plusieurs

membres de ce séminaire , qui jouissaient d'une

grande fortune , et conservaient le plus grand

respect pour les desseins qui avaient été chers à

M. Olier. La vénération pour la mémoire de leur

fondateur ne permit pas, en effet, à ces ecclé-

siastiques de laisser périr l'œuvre de Villemarie

,

et leur fit fermer les yeux sur toutes les charges

et les dépenses énormes que l'acceptation qu'ils

allaient faire devait attirer sur eux (*). Ils furent

donc substitués à la compagnie de Montréal, par

(*) Sans entrer dans le détail des charges qui rendaient

alors celte œuvre extrômemenl onéreuse, comme il sera dit

plus amplement dans VHistoire de la colonie de Montréal

,

nous nous contenterons de faire remarquer que d'une part les

terres défrichées ne rapportaient que cent écus de rente par an,
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contrat du 9 mars 10tt3(l). Mais cette acceptation,

(jui les itiidait seuls seigneurs de l'Ile, au lieu de

donner plus de ('onsistance au séminaire et de faci-

Jilcr rétablissement des deux autres communau-

tés , sen/hia exposer au contraire toute la colonie

ih Montréal [i une entière dissolution; car M. de

Laval , qui était venu à Paris sur ces entrefaites

,

ayant refusé absolument de consentir au retourde

M. de Queylus à Villemarie , sans donner môme

aucune espérance pour l'avenir, M. de Breton-

\ illiers assembla son conseil pour prendre enfin

un parti définitif sur le sort de la colonie (2).

Jusque alors le séminaire n'y avait contribué

(jue pour accomplir les ordres que M. Olier

croyait avoir reçus de Dieu. M. de Bretonvilliers

demanda donc à l'assemblée de décider à la plu-

ralité des voix si les oppositions de M. de Laval

ne devaient pas être regardées comme une

marque certaine de l'improbation que Dieu don-

nait aux travaux du séminaire en Canada, et

s'il n'était pas à propos d'abandonner entière-

ment l'œuvre de Villemarie. Dans ces circon-

stances, le désistement du séminaire eût en-

(1) Édittcon-
cernant le Ca-
nada, t. I, p.
81.

(8) Archives
du aéininiiire

de Paris, as-
semhléesdu\^
janvier et du
1& mars 1608.

XV.
Le respnct

pour M. Olier

détermine
le séminaire
à ne point
abandonner

l'œuvre
de Montréal.

i '

i 'li

et que , de l'autre , les seuls gages de Irerte-deux serviteurs,

nécessaires pour procurer aux ecclésias' iques de la maison

les choses les plus indispensables h lu vie Juns un pays nou-

veau , s'élevaient chaque année II 9,600 livres.
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(1) Annales
de l'Hôtel

-

Dieu Saint-
Joseph, par la

sœur Morin.

(2) Archives

du séminaire

de Paris, as-

semblée rfw 1

S

mars.

(3]lbi(1.,av-

semoléedu 31

mars.

traîné la ruine des deux autres communautés

et celle de la colonie ; aussi M. de Fancamp écri-

vait-il aux sœurs de Saint-Joseph de repasser

en France si les ecclésiastiques du séminaire

venaient à quitter Montréal (1).

L'assemblée , considérant donc les suites de la

délibération qu'elle allait prendre, fut unani-

mement d'avis qu'auparavant chacun de ses

membres vaquerait pendant trois jours à la

prière, pour qu'il plût à Notre-Seigneur de faire

connaître sa volonté sur une affaire si impor-

tante, et qu'ensuite on se réunirait de nouveau

pour la conclure à la pluralité des voix (2). Eniin

,

le 31 mars 1663 , qui fut le jour de la conclu-

sion , ils convinrent tous que puisque l'œuvre de

Villemarie avait été entreprise suivant les des-

seins de M. Olier, et après beaucoup de prières

pour connaître la volonté de Dieu , le séminaire

de Saint-Sulpice ne devait la détruire que dans

la dernière extrémité , et lorsqu'il serait évident

que Dieu en demanderait la suppression. Ils

ajoutèrent que , n'ayant pas encore des marques

assez manifestes de sa volonté pour la rompre
,

il fallait la conserver en attendant ; et qu'ainsi

on écrirait aux ecclésiastiques qui étaient à Ville-

marie de continuer leurs travaux comme par le

passé (3).
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lunautés

mp écri-

repasser

Jininaire

tes de la

t unani-

de ses

irs à la

i de faire

;i impor-

nouveau

!). Enfin,

conclu-

Euvre de

les des-

e prières

ëminaire

que dans

t évident

sion. Ils

marques

rompre

,

qu'ainsi

it à Ville-

le par le

Le séminaire de Saint-Sulpice n'eut pas plutôt

succédé aux droits et aux charges de la compa-

gnie de Montréal , qu'il se vit exposé à de nou-

velles épreuves. Elles eurent pour cause le zèle de

M. de Laval à établir dans le pays l'autorité du

roi, dont il était de fait le premier représen-

tant depuis l'érection du conseil souverain de

Québec (1). Par des lettres patentes de 1644, le

roi avait donné aux associés de la compagnie de

Montréal la justice de cette île, alors déserte, et le

droit d'y nommer tel gouverneur qu'il leur plai-

rait (2). M. de Laval, de concert avec M. de Mésy,

qu'il avait choisi pour gouverneur général du

Canada, ignorant peut-être l'existence de ces

lettres patentes , ou se persuadant que les clauses

de l'érection du conseil souverain les avaient

annulées, ôta au séminaire la justice de l'île

le 28 septembre de cette année 1 663 , et créa

à sa place une sénéchaussée royale, en nom-

mant un nouveau juge, un procureur du roi et

un greffier (3). Enfin, on ôta aussi au séminaire

le droit d'en nommer le gouverneur, et M. de Mai-

sonneuve reçut de nouveaux pouvoirs pour Mont-

réal , avec cette clause , qu'ils cesseraient quand

M. de Mésy le jugerait convenable (4) (*). M. de

(*)M. Souarl présenta au conseil souverain les lellros

XVI.
On ôtc

au séminaire
la justice

de nie
de Montréal
et le droit

d'en nommer
le

gouverneur.
Humilité
de M. de

Maisonneuve.

{\) Édits con-
cernant le Ca-
nada, 1. 1 , ta-
ble.

(2) Édits. t.

I, table.

—

Ar-
chives de la
marine , Ca-
nada, 1. 1.

{i) Archives
de l'Hôtel -

Dieu Saint -

Joseph de Vil-
lemarie, com-
mission don-
née à Basset,
du 28 septem-
bre 1663.
— Archives

du séminaire
deVillemarie,
arrêt du 18
octobre 1663,
etc.

{k)\)a\A., com-
mission don-
née à M. de
Maisonneuve

,

/e 23 octobre

1663.
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Maisonneuve eut même à essuyer de la part de

M. de Mésy bien des sujets d'humiliation qu'il

reçut toujours avec la patience, la douceur et

l'humilité d'un fervent chrétien. « Il était sans

« pareil en constance dans l'adversité, dit la

« sœur Morin. Ce qui aurait été de nature à at-

« trister ou à mettre en colère l'homme du

« monde le plus modéré , ne servait qu'à le ré-

« jouir ; s'estimant heureux dans ses disgrâces

,

« à cause de son grand esprit de foi. Vraiment,

« on ne pouvait jamais savoir qu'il eût quelque

« sujet de chagrin. Il visitait dans ces circon-

« stances la mère de Bresole, supérieure de

« Saint-Joseph , et la sœur Bourgeoys, pour se

« réjouir de ses disgrâces; car, de leur côté, ces

« saintes filles le félicitaient de ses peines et lui

« en témoignaient leur satisfaction d'une manière

« toute chrétienne. Il en faisait de même à l'égard

« de M. Souart, supérieur du séminaire. Pendant

« cette persécution, qui dura deux ans, M. de

« Maisonneuve ne perdit jamais rien de sa belle

« humeur , ni ne se plaignit point des procédés

« si durs de M. de Mésy à son égard , les souffrant

patentes du roi qui donnaient la justice et le gouvernement

aux seigneurs; mais comme il ne put en fournir qu'une

copie, l'original se trouvant au séminaire de Saint-Sulpice de

Taris , on n'y eut aucun égard.
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par la sceur

Morin.

XVII.
M. de

« toujours avec le silence et l'humilité d'un fer- %il^f!^^ieu,

« vent novice (1). »

Enfin, au mois de juin 1664, M. de Mésy

nomma le sieur de Latouche gouverneur de Mont- Maisonneuve

réal à la place de M. de Maisonneuve (2) , « et fit
'^"^enJ'dT'

« commandement à celui-ci , dit la sœur Morin, e^Jenvoyéen

« de retourner en France, comme étant incapable
^*'^"^®-

{1) Archives

« de la place et du rang de eouverneur qu'il du séminaire
* -j u X deViltemarie,

« tenait ici; ce que j'aurais peine à croire, commission
' ^ r ' donnée au «'

« ajoute -t -elle , si une autre que la sœur Bour- ^eiijuSim.

a geoys me l'avait assuré. Il prit le commande-

« ment de M. de Mésy comme un ordre de la

« volonté de Dieu , et repassa en France , non

« pour s'y plaindre du mauvais traitement qu'il

« recevait et revenir triomphant, comme il

« aurait pu le faire s'il l'eût voulu ; mais pour

« y vivre petit et humble et comme un homme
1 » 1 » 1 1 j »•! (i) Annales de

« du commun, n ayant quun seul valet quil rmtei-Dieu.

tt servait plus qu il n en était servi (3). » Morin.

Il se retira à Paris , où le séminaire de ^aint-

Sulpice lui fit une pension jusqu'à sa mort (4). W Lettre de

Au départ de M. de Maisonneuve , l'affliction fut ^- ^''"«/iii'**^ '
5 avril 1677.

générale à Villemarie. La sœur Bourgeoys sur-

tout, et les personnes les plus clairvoyantes , ne

purent s'empêcher d'éprouver les regrets les plus

amers en voyant, dit M. DoUier, « leur père et leur

«< très-cher gouverneur les quitter cette fois pour

ïi^vjjf
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(1) Histoire
du Montrénl.
<;el664àl665.

XVIII.
Les trois

communautés
de

Villemarie
doiment

naissance à la

confrérie

do la sainte

Famille.

(2) Vie du
R. P. Chau-
monot , éci Je
par lui-même.
— Lettre cir-

culaire sur le

père Chaumo-
not , par le

père uahlon
,

du 28 février
1693; Biblio-

thèque royale,

Supplément
français,li%i,
in-folio.

« toujours , et les laisser dans d'autres mains

,

« dont ils ne devaient pas espérer le même con-

« cours ni la même vigueur pour l'éloignement

« des vices , qui y ont pris depuis ce temps leur

« naissance et leur accroissement, avec beau-

« coup d'autres misères et disgrâces (1). »

Tous ces événements devaient retarder beau-

coup le solide établissement du séminaire, de la

Congrégation et de l'Hôtel- Dieu à Villemarie.

Toutefois , ces trois communautés , destinées à y
répandre l'esprit de la sainte Famille , ne lais-

sèrent pas d'accomplir déjà le dessein de Dieu

au milieu même de ces difficultés , en donnant

naissance , par leur concours simultané et par le

moyen du Père Chaumonot , jésuite , à une dévo-

tion qui s'étendit bientôt dans tout le Canada,

et qui est encore aujourd'hui une source abon-

dante de bénédictions. Ce fut l'établissement de

la confrérie de la sainte Famille (2) , institution

qui eut pour but d'offrir aux familles chrétiennes

les exemples de Jésus , Marie et Joseph , pour

former leur conduite sur ce modèle : les hommes

se proposant d'imiter saint Joseph , les femmes

la très -sainte Vierge, et les enfants l'enfant

Jésus. « En 1663, dit la sœur Bourgeoys, la

« sainte Famille a commencé. J'en ai signé l'acte

,

« ce qu'ont fait aussi la mère Macé, la sœur
f:

if
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« Crolo, M"' Mance (1). » Nous donnerons de i^)Ecntsau-
^ ' togtaphes de

plus amples détails sur cette dévotion dans l'His- ^^ *«'"'' *°"'"

toire de THôtel-Dieu de Villemarie. M. de Laval

la prit fori à cœur ; il voulut môme que le pre-

mier établissement canonique s'en fit à Québec

,

dans sa cathédrale , et permit alors à M. Souart

de recevoir enfin les vœux simples de la sœur

Morin, qui était venue de Québec en 1660 se

joindre aux trois hospitalières de Saint-Joseph

envoyées par M. de la Dauversière , leur fonda-

teur. « Je ne manquerai pas , » écrivait M. de

Laval à M. Souart, en lui envoyant cette permis-

sion , « de demander à toute la sainte Famille de de vmtei -

. Dieu de Ville'

« recevoir le sacrifice parfait et entier de cette marie, lettre

duinovembre
« bonne sœur (2). » ^664.

A la réception de la sœur Morin , les hospita- xix.
^ ^ Réception

lières étant incapables de chanter l'office dans
s(g,f/jiorin

leur chapelle , qui servait alors d'église parois-
hospitalières

siale , la sœur Bourgeoys , avec les sœurs Raisin et saim-foseph.

Hioux , les remplacèrent avec joie dans cette céré-

monie. Car il y avait une union très-étroite entre

les unes et les autres ; ce qui fait dire à la sœur

Morin : « Nos premières mères lièrent avec la

« sœur Bourgeoys et ses filles une amitié toute

« sainte : elles étant filles de la très-sainte Vierge

,

« qu'elles ont choisie pour protectrice et pour

« mère ; et nous filles de saint Joseph , son époux

,
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« ce qui nous fait enfants adoptifs de la même

« sainte Famille et unies par une même so-

d}^^ vmtei' " ^^^^^ (*)• ** ^ l'occasion de cette réception,

fœu/Jorin.'*
tous les amis des hospitalières de Saint-Joseph

firent paraître une vive allégresse, considérant

la permission que venait de donner M. de Laval

comme une sorte de reconnaissance authentique

de leur établissement ,
qui leur avait été contesté

jusque alors, et qui en effet ne le fut plus depuis.

Ce prélat , quoique charmé des fruits que pro-

duisaient à Villemarie les travaux de la sœur Boui

-

geoys et ceux de ses compagnes, ne crut pas

cependant devoir approuver encore d'une ma-

nière officielle l'institut naissant de la Congré-

gation , le genre de vie de ces filles , sans vœux

de religion et sans clôture, n'étant pas goûté

de tout le monde à Québec, et quelques-uns

désirant qu'elles se fussent unies à un institut

déjà existant , plutôt que d'en former un nou-

(2) Écrits au. veau à Villemarie (2). Les sœurs de Saint- Joseph

la sœur Bour- u'étaieut pas ellcs-mémes entièrement rassurées
yeoys,

sur ce dernier point : M. de Laval leur proposant

toujours de s'unir aux hospitalières de Saint-Au-

(3) Annales gustiu de Québec, et ne cessant de leur dire que
de l'Hôtel- .. p • n • . r

Dieu. sans cette iusion elles ne pourraient se perpé-

tuer (3) (*) dans le pays. Cette crainte n'était

(*) La sœur Morin, dans ses ^4 ri/ta*. s, suppose, contre la
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pas un petit sujet d'affliction pour ces saintes

filles , et spécialement pour la sœur Maillet. En

vue de la consoler et de la fortifier contre la dé-

fiance où elle était quelquefois , que la commu-

nauté de Saint-Joseph ne pût subsister, M. Olier

lui apparut plusieurs fois , jouissant de la gloire

,

ainsi que M. de la Dauversière. Ils l'assurèrent l'un

et l'autre, de la part de Dieu, que cette œuvre,

qui était la sienne , subsisterait malgré les oppo-

sitions des hommes, qui agissaient en aveugles,

ne connaissant pas ses desseins ;
qu'enfin , étant

sœurs de Saint-Joseph et consacrées à imiter et à

honorer la sainte Famille, elles devaient marcher

par le chemin des humiliations , des contradic-

tions et des croix (1).

,1:1^

(i) Archives
de rHôtel -

Dieu Saint -

Joseph de la

Flèche.

vérité des fails, que M. de Queylus était constamment resté k

Villeraarie depuis son arrivée en 1657, et qu'il vivait toujours

dans une grande intimité avec M. de Laval. Elle a même cru

que si ce prélat ne témoignait pas beaucoup d'empressement

pour consommer l'établissement des hospitalières , c'était par

complaisance pour M. de Queylus, son ami , qui , avant l'ar-

rivée de M. (IL- Laval, avait eu dessein, comme on l'a raconté,

d'attirer à Villemarie celles de Québec. Il n'est pas étonnant

que la sœur Morin, alors enfant, et qui n'écrivit dans la suite

ses Annales que sur les bruits qu'elle avait recueillis de vive

voix , soit tombée dans ces sortes de méprises
, puisqu'il est

certain qu'elle a été assez mal instruite sur plusieurs particu-

larités arrivées de son temps, comme on le verra dans YHis-

toire de la colonie de Villemarie.
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CHAPITRE m.

ZÈLE DE LA SOEUR BOimCEOYS

POUR PROCURER LA SANCTIFICATION DE LA COLONIE

DE VILLEMARIE.

La grande autorité dont M. de Laval jouissait

en Canada ne tarda pas à être pour lui une

source de chagrins qui abreuvèrent d'amertume

tout le reste de sa vie. Il ne trouva pas toujours

dans les gouverneurs chargés de procurer le bien

du pays , le concours qu'il s'était promis de leur

part ; et ce prélat , si pieux et si zélé , eut mal-

heureusement avec eux des démêlés de plus

d'une sorte. Cependant le roi Louis XFV, qui

commençait à prendre en main le gouvernement

de l'État , affligé de ces divisions , ayant d'ail-

leurs à se plaindre des actes du conseil souverain

de Québec , résolut enfin , le 23 mars 1 665

,

d'envoyer en Canada M. de Courcelle et M. Talo^.,

après les avoir revêtus l'un et l'autre de pouvoirs

extraordinaires. Le premier, en qualité de gou-

verneur général , devait avoir autorité sur le

conseil souverain , terminer tous les différends et

commander à tous, sans exception de rang ou

d'état, ecclésiastiques, nobles et autres (1); et

M. Talon , comme intendant du pays, devait
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juger souverainement en matière civile, et

ordonner de tout d'une manière définitive et

absolue (1). Ce dernier procura si ei».i;acement le

bien de la colonie française en Canada , que la

mère Marie de l'Incarnation rendait de lui ce

témoignage en 1 668 : « Depuis qu'il est ici , le

« pays s'est plus établi et les affaires ont plus

« avancé qu'ils n'avaient fait auparavant depuis

« que les Français y habitent (2). » Un des pre-

miers actes de M. Talon , ce fut de rendre au

séminaire la justice de l'île de Montréal (3). On

lui rendit aussi le droit de nommer le gouver-

neur, et sur le choix que fit M. de Bretonvilliers

de la personne de M. Perrot (M. de Maisonneuve

étant trop avancé en âge pour retourner en

Canada) , le roi expédia des lettres pour ce gou-

vernement , en déclarant qu'il vaquait alors par

la démission de M. de Maisonneuve (4) ; ce qui

donnait à entendre que la nomination du sieur de

Latouche était nulle , comme contraire au droit

des seigneurs.

M. de Courcelle et M. Talon se rendirent à

Montréal , et ce dernier visita chaque maison

,

jusqu'à celles des plus pauvres , pour savoir si

tous étaient traités selon la justice et l'équité.

Ces magistrats eurent bientôt occasion de con-

naître par eux-mêmes les fruits que produisaient

(1) Registre
des ordres du
roi, fol. 71. —
Edits concer~-

nant le Cana-
da, t. II, p. 88.

{î) Lettres de
la mère de
l'Incarnation,

lettre lxxxi.

(8) Histoire
du Montréal,
</«1663àl664.

(4) Al chitei

de la marine,
registre des
dépêches ,

1671. fol. 5«.

II.

M. Talon
désire que la

Congrégation
soit autorisée

par des lettres

patentes
du roi.

Retour do
M. de Queylus
à Villemarie.

I j

1'
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(1) Ibid. —
Archives de
l'Hôtel - Dieu
Saint- Joseph.
— Vie de

la sœur Bour-
yeoysAi\6,p.
87.

(2) Archives
de la marine,
mémoire de
M.Talon,l661.

(8) Histoire
du Montréal,
</<?1666àl667.

pour le bien du pays les communautés naissantes

de Saint-Joseph et de la Congrégation. Désirant

de donner à la sœur Bourgeoys , en particulier,

toute facilité pour exercer son zèle et pour

l'étendre même hors de Villemarie, dans les

habitations qui commençaient à se former, ils

approuvèrent l'un et l'autre l'établissement de la

Congrégation. M. Talon fit plus encore. Voulant

consolider ces deux communautés par l'autorité

du souverain , il permit aux citoyens de Ville-

marie de s'assembler extraordinairement , afin

d'en demander au roi l'approbation par des

lettres patentes. On s'assembla en eflet le 9 du

mois d'octobre au séminaire , et il n'y eut qu'une

voix en faveur de la requête proposée (1).

Enfin , comme M. de Laval ne pouvait fournir

ni entretenir des ecclésiastiques dans toutes les

habitations qui avaient besoin de leur secours

,

le roi désira que M. de Bretonvilliers envoyât

un nouveau renfort d'ecclésiastiques de Saint-

Sulpice , attendu que ceux-ci pourvoyaient par

eux-mêmes à leurs propres besoins. En 1667,

ils étaient déjà au nombre de onze. Ce nombre

n'étant pas encore suffisant, M. Talon écrivit

pour presser M. de Bretonvilliers (2) ; et M. Souart

passa lui-même en France pour hâter leur envoi

à Villemarie (3).
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Ce fut à cette occasion que M. . <Jueylii re-

passa en Canada avec MM. d'Urfé, d'Allet et de
ibwl dp

(lalinée (1). M. de Laval les reçut avec joie et lit à lèe»!

même insérer à la Relation de cette année une ^^^fiuisedpan
stf aux années

lettre écrite de sa main, oîi il s'exprir^ait en ces
*;f,57/<.p Jl-JJ^i

termes : « La venue de M. l'abbé de Queylus, iTer.^iS^"-

« avec plusieurs bons ouvriers , tirés du sémi- ^ "rj/î/n-
j o • 1 o 1 • Al carnation, ii«

« naire de Samt - Sulpice , nous a apporté partie, lettre

, , , .. ,
Lxxx, du 17

« beaucoup de consolation , et nous les avons octobre lees,^
p. 688.

« tous embrassés dans les entrailles de Jésus- {%) Relation

_ »ioi XI»»i de ce qui s'est

« Christ (2). » Le prélat lit plus encore a 1 égard paisé, etc.. p.

do M. de Queylus, leur supérieur. Voulant effacer (s) Registres

, » .

.

. .

.

• de la paroisse

toutes les préventions qu on aurait pu avoir sur devuiemarie.
Mariages, % et

ses dispositions a 1 égard de cet ecclésiastique , il 2» décembre

le nomma son grand vicaire pour Villemarie (3). j«eM9 «lar*.

no-

Enfin, cédant aux désirs du roi, il permit aux
cemS'iôTo*'^

prêtres de Saint-Sulpice de porter l'Évangile aux j^nTe?/.'
*^

sauvages (4), ministère qu'il avait réservé jusque
fiJ'il^Jla^^l^

alors aux RR. PP. Jésuites (5), sans doute pour '/^{'^^ ^^ jj;

qu'il y eût plus de concert et d'unité dans les mis- fobre'^iû?.^'^'

sions. En conséquence, le 15 septembre 1668, „jJ5L^^tV?2-

il donna des pouvoirs à MM. Trouvé et de Féne- Si/I m.

Ion (*) pour aller s'établir à Kenté, sur les bords tobre'mi.^'^'

(*) Le dernier historien du Canada parle de manuscrits

récemment découverts , d'après lesquels il paraîtrait , dit-il

,

que cet abbé de Salignao Fénelon était le même que le grand

12
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(i) Archives
du sëininnire
deVillemtirifi,

lettre de mis-
sion , du 15

sepfemh.\6ti%.
— Relation,
etc. , 1««7

,

1668, p. 18.

m.
M. de QuoyIuH

travaille

à Paugmenta-
tion de la

colonie ;

il confie à
la sœur

Bourgeoys
l'éducation

de
deux petites

sauvagcsses.

[1) Archives
de la marine,
recensement
de 1666 . fait
par M. Talon.

(8)Ibid.,rcw

gistre des or-
dres du roi

pour les Indes
occidentales ,

i669,mémoire
du roi, folio

135.

du lac Ontario , en leur recommandant toutefois

de se conformer en tout à la pratique des Jésuites

,

et de les consulter dans l'occasion (1).

Durant les difficultés que le séminaire avait

rencontrées les années précédentes, la colonie

de Villemarie ne s'était pas accrue autant qu'on

l'aurait souhaité ; car on voit par le recense-

ment de l'année 1 666 , qu'il n'y avait à Ville-

marié que 584 personnes et 555 à Québec (2).

Comme le roi était pei-suadé que le retour de

M. de Queylus serait très-utile au pays, il

écrivait à M. Talon : « Témoignez protection

« et amitié à M. l'abbé de Queylus, afin qu'il

« travaille avec plus de soin à l'augmentation

« de la colonie de Montréal (3). » En outre, il

faisait écrire à cet ecclésiastique par M. Colbert

,

son ministre : « Sa Majesté s'attend bien que la

H) Histoire du
Canada , de ton
ïiglise et de ses

missions . 1852,
I. i,p. 166.

(2) Lettre de
M. de Fronte-
nac, du \k no-
vembre 167a.

(."») Aretiives

du séminaire de
Saint - Sidpiee

de Paris, Cata-
toque , p. 93-

(U) Histoire
deFénelon.par
M. de Bausset

,

1850, 1. 1, p. 182-

A85.

arche\)éque de Cambray (1). Ces manuscrits ne sont autres,

sans doute, qu'une pièce des Archive» de la marine à Paris

,

sur la marge de laquelle on lit en elTet une apostille qui

suppose celte identité (2). Mais celte note , ajoutée téméraire-

ment par une main récente, est une pure aberration; car il

est bien assuré que François de Salignac Fénelon
, prêtre

du séminaire de Saint -Sulpice, parti pour Montréal au corn-

mencement de l'année 1067 (3) (et non avec M. de Queylus,

l'année suivante, comme le suppose l'iiistorien du Canada)

était frère consanguin de l'archevêque de ce nom (4); d'ail-

leurs, en lGft7 , ce dernier n'était encore âgé que de 16 ans.

i
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il

« colonie de Montréal augmentera considérable-

« nit'nt par vos soins et par votre application
;

a ce dont elle se repose presque entièrement sur

« vous (1). » Cette recommandation eut son

effet , car M. de Queylus procura si eflicacement

le bien et l'accroissement de Villemarie , qu'en

1672 on y comptait de 14 à 1500 âmes (2).

In autre objet du zèle de M. de Queylus , ce fut

l'instruction et la sanctification des enfants sau-

vages , spécialement de ceux qui tombaient entre

les mains des Iroquois. M. de Courcelle s'étant

montré irrité envers ces derniers , et leur ayant

commandk^ d'amener à Villemarie les prisonniers

qu'ils avaient faits sur diverses nations sauvages

alliées à la France (3), M. de Queylus eut la pen-

sée de prendre au séminaire les garçons sauvages

,

et de confier l'éducation des filles à la sœur Bour-

geoys. C'est ce qu'écrivait M. Talon au ministre,

le 10 novembre 1670 : « M. l'abbé de Queylus,

« lui disait^il , donne une forte application à for-

ce mer et à augmenter la colonie de Montréal. 11

« pousse son zèle plus avant : il va retirer les

« enfants sauvages qui tombent en captivité

« dans la main des Iroquois , pour les faire éle-

« ver, les garçons dans son séminaire, et les

« filles chez des personnes de même sexe qui

« forment à Montréal une espèce de congréga-

(l)lbld.,/tff-

Ire de M. Col-
fiert à M. de
Queylus. 15
mai \M9. fol.

145 ; — année
1671, fol. 85.

(i) Histoire
du Montréal

,

parM.Dollier
de Cassop. de
1671 à \ i.

(3) Histoire

du Montréal,
etc., de 166D
à 1670.

) :
.'
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« tion pour enseigner à la jeunesse, avec les

« lettres et l'écriture , les petits ouvrages de

[i) Archives « main (1). » Mais le temps marqué par la
de la marine, ^ ' r t. r

Talon 1o mi Provideuce OÙ la sœur Bourgeoys devait déployer

vembre 1670.
^^^ ^^j^ ^^ favcur des eufauts sauvages , n'était

point encore arrivé. C'est pourquoi le projet

formé par M. de Queylus n'eut pas alors tout le

succès qu'on s'en était promis , les Iroquois

n'ayant amené à Villemarie que douze à quinze

prisonniers. De ce nombre étaient deux petites

filles sauvages. Les ecclésiastiques de Saint-

Sulpice les obtinrent de M. de Courcelle , et les

remirent à la sœur Bourgeoys , qui leur apprit

la langue française et les éleva chrétiennement.

Au sujet de ces deux enfants , M. Dollier rapporte

un trait bien honorable aux sœurs de la Congré-

gation : Quelque temps après qu'elles leur eurent

été confiées , il arriva que la plus jeune de ces

petites sauvagesses fut inopinément enlevée par

sa mère, quoique celle-ci l'eût donnée con-

jointement avec les Iroquois lorsqu'ils l'avaient

amenée à Villemarie. L'une des sœurs de la Con-

grégation , informée de l'enlèvement , court

aussitôt après l'enfant pour la faire revenir ; et

,

ce qui est un bel éloge de ces bonnes maltresses ,

l'enfant , quittant incontinent sa mère , qui la

tenait dans ses bras , vint se jeter entre les mains
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« tion pour êiKseigner a la ji^unesse, ayfiô les

« leltres et raturé , lêt péU|& oïif]!a||iQ8 dç

(\) archive., « j^ain (IV » Jliiîs le teiap^. inaï'qii'é ,par ,&
de la manne, .

• -t. *•
.. . !; ^

Talon îo WM Ppovidenç*.. u a la s^r Boùr^oys devait déploya

j0l0[Wk^'.90^ C'est 'poiirqutâ;Je'''-fil^^t

n'ayant oBie^é à Villeiii&ile f{à6 àinv^ à qnitii

jMfisonaiea». Dé tie nombre étaient denx.petifcïi

filles sâwy^^ce». I4i et^^i^«4Stiques de ^irit-^

^ Sidpi<5ô Mf dlj*inKmt:#fô MV% GonrïM^llé i'^lm

remiréiit |k^li;«ÉcfeB^rgîopp i--"qûi leur''âçipi^

la Jaii^gue im^^ éljeva i%^eîmem^t.

^^i Au ^siVjet de eés .âei^ eafants^ M, Opjiiyer ta^j^lS

mi irait bien liotiôi^ble aiiS sdBtTrs de la Co*%Ni

gâtions Qneîqxie temps apïîëâ:gu.-ieilès jëiir eiirfeni

''Uéj^xmMéi^ , il arrivé Jiî»^i9:.|4#>|e:uûé:^é^c|^

petîliis «auvagesses fot i^iopitiémént ienlévéè^p#

m tah^ki, quoi(|ae, celïé-ci j>M donnée con--

{t,>»afy«ï*^iat M . i^ l«i îpoqnois lorsqu'ils l'avaiei^'

'.iMu^kWk6i$lÊ(à»^ L'aae i.m m^av» de la tion^-'

*.,^|^^^i .»^ i^ii^^iill^ é^ r<mîèirtïmml^ miirt

^ 4lè* ,*fisw V't^NÉMl |»)|ÉP Ift'Mrftïévenir • ot

,

,n^ #M -m^ l'. « él^%>0«ii|»0fiiie&n^alhrâi»es

,

IV^isl^eiJt , ^pmâfii ifteo»ll»eiit sa mhré , ^i la

u imi âmm ses htm\ vint se jeter. entre les mains



S/>JP/AGESSES
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Inip:-dien. 3i . r.B'aujt^fuûUe.Paris-
.ii;i!i::.ir 1 ae.i e; ac-i?

f^ne peMe ,w//m//M,rc, m/cf)f'c i/iofurte'niftif par j'a mère , .f'ff/iappe (/e .vs

//r/r.r et un .>e prêapiter etifre /e,r i/uu/ui' t/'/////' sœur </e /a ront/ré/^aOo/i

f
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*;/

de la sœur comme dans celles de sa véritable (i) Histoire

, .,

.

du Montréal,
mère (1). ibid.

Mais l'objet capital du zèle de la sœur Bour- iv.
La sœur

gooys , pendant les vingt premier js années de Bourgeoys

son ministère, fut la sanctification des jeunes
'^Jjjfmarié'*'

filles de Villemarie. Sachant que rien n'est plus *\\^vcrtu*^

important dans l'Église que la bonne éducation

donnée aux enfants , elle les réunissait dès l'âge

le plus tendre , avant qu'ils eussent l'usage de la

raison, afin d'imprimer les principes de la foi v

chrétienne dans leur esprit dès qu'il venait à

s'ouvrir , et d'appliquer les premiers mouvements

de leur cœur à témoigner à Dieu leur amour. La

première fille qu'elle éleva , comme on l'a rap-

porté , n'avait que quatre ans et demi lorsqu'elle

la reçut , et elle la garda près d'elle jusqu'à son

mariage (2). Dans les commencements, où les (i) Écrits au-
tograpfies de

(înfants étaient encore en très-petit nombre , elle la sœur bow-
geoys.

élevait tous ceux de Villemarie sans distinction

,

jusqu'à ce qu'enfin, la population devenant plus

considérable, elle se borna à l'éducation des filles, ,

les prêtres du séminaire s'étant alors chargés du

soin d'instruire eux-mêmes et de former les gar-

çons (3). Son zèle embrassait les filles de toutes i^) Archives
" ^ ' du séminaire

les classes de la société , de quelque état et de
^^f/f^^J"^;

quelque rang qu'elles fussent. «La très -sainte ^-Tronson.

« Vierge , disait-elle , a reçu avec la même affec-

I



18!2 Vm DE LA â(f!UR BOURGEOYS.

\. l

{i) Écrits nu
tographes de
la sœur Bour-
geois.

V.
'

La sœur
Bourgpoys

inspire

à ses élèves

des habitudes
de politesse.

Elle

les instruit et

les forme
au travail.

(2) Histoire

de la Nou-
velle-France,
par le P de
Charlevoix, t.

I, liv. VII, p.

312-313; liv.

VIII, p. 343.—
Histoire du
Canada , de
son Eglise et

de ses mis-
sions, 1852, t.

I, p. 86.

« tion les bergers et les rois ; à son imitation , les

« sœurs de la Congrégation ne doivent pas avoir

« plus de considération pour les enfants riches

« que pour les pauvres , mais les aimer toutes

« d'une égale charité. Si elles avaient quelque

« préférence, ce devrait être pour celles qui

« sont les plus délaissées : la sainte Vierge s'é-

« tant trouvée avec son Fils aux noces de Cana

« parce que c'étaient des pauvres, et qu'il y
« avait à exercer la charité à leur égard (1). »

En s'efTorçant de graver dans le cœur des en-

fants les premiers traits de la crainte de Dieu et

de la vertu, elle leur faisait contracter encore,

dès cet âge tendre , des habitudes de douceur,

d'affabilité et de politesse , toujours inséparables

de la vraie charité ; et si jusqu'à ce jour il règne

dans le pays une si grande douceur dans les

mœurs de toutes les classes de la société , et tant

d'aménité dans les rapports de la vie , c'est au

zèle de la sœur Bourgeoys qu'on en est rede-

vable (2) en très-grande partie. Outre la science

de la religion , elle donnait aux petites fdles les

premiers principes des lettres humaines avec un

succès qui répondit parfaitement à ses soins. Il

arriva même de là que les mères de famille ne le

cédèrent pas sous ce rapport à leurs maris , occu-

pés les uns aux travaux de la campagne, les

I
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autres à la guerre ou au commerce ; et nous ver-

rons , dans la suite de cet ouvrage , que les

femmes eurent même en cela la prépondérance

sur les hommes , à cause du zèle infatigable des

sœurs de la Congrégation à les instruire et à

les former. Enfin , sachant que rien n'est plus

pernicieux à la jeunesse qu'une vie oisive et

désœuvrée , elle inspirait à ses jeunes élève§

l'amour du travail , et leur en laisait contracter

l'heureuse habitude , quelle que fût leur condi- i

lion. « Les sœurs de la Congrégation, écrit-elle

,

« doivent se rendre habiles à toutes sortes d'ou-

« vrages, afin d'apprendre aux enfants à éviter

« l'oisiveté , qui est la source de tous les vices ,

« et les rendrait libertines. 11 est donc nécessaire

« de faire travailler les enfants des écoles et tog-aphls'^d'e

. . ItL sœur Bour-
« aussi les pensionnaires (1). » geoys.

Comme le genre d'éducation des enfants doit vi.
La sœnr

être proportionné à leur naissance et à leur état Bourgeoys

de fortune , la sœur Bourgeoys ouvrit un pen- ""J>.'

sionnat, au grand contentement des citoyens plus

aisés ; et c'est là que furent formées , dès l'âge le

plus tendre , la plupart des personnes de condi-

tion de Villemarie et des environs. Dans le

recensement de l'année 1681 , nous trouvons

les noms de sept jeunes pensionnaires appar-

tenant aux plus honorables familles du pays,

ensionnal
illemarie.

!; %
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! VII.
La sœur

Boiirereoys

établit la

Congrégation
! externe

en laveur

[
de ses

1 anciennes

\
élèves.

élevées à la Congrégation : c'étaient Louise

Migéon de Branssat , âgée de 1 3 ans ; Marie

Soumende , âgée de 10 ans; Jeanne Dufresnoy-

Carion (*), âgée de 9 ans; Marie de Hautmes-

nil, Marie Lenoir, âgées de 8 ans ; Madeleine de

Varennes, âgée de 7 ans, et Christine de Haut-

{\) Archives mesnil , âgée de G ans (1). L'éducation que les
de la marine

f

^ ^ ' ^

(r7m'"^'**
jeunes personnes recevaient à la Congrégation

réunissait aux avantages de la piété , qui en était

l'âme , une manière" aisée et une liberté douce

et modeste qu'on attribuait à la vie non cloîtrée

des sœurs.

Enfin f.pour entretenir et augmenter dans ses

élèves les bons sentiments qu'elle leur avait in-

spirés , la sœur Bourgeoys réunissait les jours de

fêtes et de dimanches toutes celles dont l'éduca-

tion était terminée , et qui composaient sa Con-

grégation externe. Dans ces réunions elle leur

adressait de touchantes et ferventes instructions

sur les moyens de se sanctifier dans le monde , et

surtout de porter dans leurs familles la bonne

odeur de Jésus-Christ. On ne saurait dire les

fruits que produisit une institution si utile à la

(*) Jeanne Dufrosnoy- Carion épousa en premières noces

M. Jacques Kemojne de Sainl-Hélène , l'an 1684, et plus

tard M. de Monic.
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piété et à la vertu de toutes les jeunes personnes.

Par ce moyen, non -seulement elle les préserva

efficacement des dangers auxquels leur innocence

aurait ^ être exposée , mais elle alluma encore

parmi elles une sainte émulation de ferveur, qui

fut l'occasion d'un grand nombre de vocations

pour son institut. L'une de ces zélées congréga-

nistes , la première que la sœur Bourgeoys admit

ensuite à la profession , demeura si frappée , tout

le reste de sa vie , de ces entretiens spirituels

,

qu'étant chargée elle-même de les faire dans la

suite , elle en écrivait en ces termes : « C'est un

« emploi sublime et propre des Apôtres ; c'est la

<( continuation de l'ouvrage du Sauveur
; je ne

« m'en suis jamais acquittée qu'avec frayeur et

« confusion (1). » Dans toutes les paroisses où la

sœur Bourgeoys forma par la suite des écoles , elle ^%f"à"pfrls'

établit aussi la Congrégation externe. Celle de MaHe^^^Bat^-

Villemarie, commencée en 1658(2), persévère ^Z'v -,' \ y ' r [t] Ecrits aur

encore , à la grande édification de la paroisse , où *°^sœw^Bour-

elle est connue sous le nom de Congrégation de
'''^''^*'

iVo<re-/)o?we-rfe-/a-Vîc<oïVc, depuis qu'elle tient

ses réunions dans une chapelle de ce nom , con-

struite dans l'enclos des sœurs de la Congréga-

tion , comme nous le raconterons dans la suite (*).

(1) Archives
du séminaire

\VÛ

lll

() Quelques personnes ayanl témoigné le désir de voir
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VIII.

La sœur
Bourgooys

établit

la Providence
vn faveur

(les

filles pauvres.

(1) Registres
de la mroisse
deViliemarie,
Sépultures , 8

septem/j.]6il,
et' 28 septem-
bre 1687. —
Etat présent
de l'Eglise de
la. Nouvelle-
France, 1G88,
in-8n, p. fi6.

(i)Annalesde
rHôtel - Dieu
Saint -Joseph ,

par la sœur
Morin.

[Z) Lettres de
M. Tronson

,

lettre à M.
Dollier, rfw 14

mars 1693.

Outre les exercices spirituels de la Congréya-

lion externe t la sœur Bourgeoys procura de plus

aux jeunes filles de la classe indigente un nou-

veau moyen de persévérer dans la vertu : ce fut

de leur apprendre d'honnêtes états
, qui les

missent à môme de subsister du produit de leur

travail. Dans ce dessein, elle élablit un ouvroir

appelé la Providenee, oîi plus de vingt grandes

filles étaient instruites et formées par ses soins.

Elle fournit pour cet usage une maison (1) située

près de celle de la Congrégation (2) , et désigna

quelques sœurs pour apprendre à ces filles à tra-

vailler. Le séminaire se chargeait de l'entretien

de plusieurs d'entre elles , et donnait de plus

chaque semaine une certaine quantité de pain

pour les nourrir (3). Cet utile établissement attira

même l'attention de M. de Denonville , gouver-

supprimer les assemblées des oongrégalions externes, sous pré-

texte, disaient-elles, qu'on en retirait peu de fruit , la sœur

Bourgeoys refusa de consentira cette suppression. Elle déclara,

au contraire
,
qu'elle les continuerait toujours , ajoutant que

quand ces assemblées ne devraient produire d'autre bien que

d'empôcher une âme de commettre un seul péché , elle se croi-

rait abondamment payée de ses peines. C'est pourquoi, avant

de mourir, elle pria instamment l'une de ses sœurs de ne pas

souffrirqu'on détruisit ces sortes d'assemblées. Son intention fut

la sœur''Bour- fidèlement exécutée après sa mort; et M. Ransonet, qui rap-

^nansoiut% 95- P'^''^^ ^^^ détails , ajoute : « On les continue encore aujour-

90. « d'bui avec beaucoup de fruit et de bénédiction (1). »
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neur général du Canada, qui s'empressa de le

recommander à la protection du ministre de la

marine. « J'ai trouvé à Villemarie, en l'île de

« Montréal, lui éciivait-il, un établissement

« des sœurs de la Congrégation sous la conduite

« de la sœur Bourgeoys
, qui fait de grands biens

« à toute la colonie ; et en outre un établisse-

« ment de filles de la Providence qui travaillent

« toutes ensemble. Elles pourront commencer

« quelque manufacture de ce côté-là, si vous

« avez la bonté de leur faire quelque grati-

« fication (1). »

Comme le zMe de la sœur Bourgeoys à élever

les jeunes filles avait pour fin d'en former de

bonnes cbrétiennes , afin qu'elles fussent un

jour de sages et vertueuses mères de famille , sa

charité s'étendait aussi à celles qui allaient de

France à Villemarie , dans l'intention de s'établir

et d'accroître la colonie. Dans tous ses voyages

de France en Canada , elle prit toutes sortes de

soins des filles qu'elle amena toujours avec elle.

M. Dollier de Casson, parlant de celui de 1659,

oîi elle conduisit trente -deux filles pour Mont-

réal , auxquelles elle servit de mère dans ce

voyage, et même jusqu'à ce qu'elles eussent été

pourvues , ajoute , en considérant les services plus

que maternels qu'elles recevaient d'elle dans une

(1) Archives
(le la marine,
lettre de M.
deDenonville,
rf« 13 noveni'
bre 1684.

IX.
La sœur
Bourgeoys

sert de mère
aux filles

qui viennent
d Villemarie

pour
s'y établir.
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la sœur Boui
geoys

position si délicate : « C'est vc qui nous l'ail diro

« qu'elles ont été bien heureuses d'être tombées

du^Monlréti
" ^^"^ ^® ^^ bonucs HKiius quc les siennes (1). »

i/ei658f'ii65«.
j^^^ ^^^^ ^

|.j ^^^^ Bourgeoys les recevait dans sa

maison, elle les logeait, 1rs nourrissait, leur

donnait à toutes les instructions qui leur étaient

utiles , et les gardait avec elle jusqu'à leur éta-

blissement. Bien plus, quoique les sœurs de la

Congrégation se contentassent alors de simples

couvertures à leurs lits , elle employait à l'usage

de ces tilles les draps qu'on avait dans la mai-

(1) Écrits au- son (2). C'était la même sollicitude à l'égard de
togrnpnes de ^ ' °

toutes celles qui arrivaient à Villemarie pour s'y

établir. « Quelques années après le voyage de

« 1 658 , écrit la sœur Bourgeoys , il arriva envi-

« ron dix-huit filles du roi que j'allai quérir au

« bord de l'eau , croyant qu'il fallait ouvrir la

« porte de la maison de la sainte Vierge à toutes

« les filles. Mais notre maison étant trop petite

« (pour loger tant de monde), nous fîmes accom-

« moder une maison que nous avions achetée de

« Saint-Ange , et là je demeurai avec elles. J'étais

« obligée d'y demeurer à cause que c'était pour

« former des familles (3). » Elle désigne sous

le nom de filles du roi de jeunes personnes que le

roi faisait élever à l'hôpital général de Paris,

toutes issues de légitimes maiiages , les unes or-

(3) Ibid.
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phelines et les autres appartenaut h des familles

tombées dans la détresse. Comme l'expérience

n^ontra bientôt que ces jeunes filles élev»'^>s déli-

catement n'étaient pas assez robustes pour résister

au climat du Canada , ni à la culture des terres , à

laquelle cliacun était alors obligé de s'appliquer,

M. Colbert, en 1670, pria M. de Harlay, arche-

vêque de Rouen , d'en faire choisir par les curés de

trente à quarante paroisses situées près de cette

ville , une ou deux dans chaque paroisse ( 1 ) . Onvoit

ici avec quelle circonspection on procédait dans

le choix des jeunes personnes destinées à devenir

des mères de famille en Canada , puisque ce soin

était confié au curé même de chacune de ces pa-

roisses. La sœur Bourgeoys nous apprend d'ail-

leurs qu'elle n'acceptait pour les conduire à Vil-

lemarie que des personnes de vraie vertu (2) (*).

C'est ce qui explique pourquoi elle leur témoi-

gnait tant d'affection et de confiance , et les gar-

dait dans sa maison jusqu'à leur mariage. Il

(1) Archives
de la marine,
registre des

expéditions
concernant les

Indes occidett'

taies , 1670

,

fol. 15eH6.

{%) Ecrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

(*) Ces détails peuvent servir k montrer la fausseté des

allégations injurieuses de la Montant (1), et eonfirmer de plus

en plus ce que disent k la louange des premières mères de

famille du Canada , le Père Vimonl , dans sa Relation de

lOil (2); M. Pierre Bouclier, dans l'ouvrage qu'il put)lia en

1603 (3); et le Beau, dans ses Aventures imprimées en

1738 (4).

(1) Nouveaux
voyages, i, p.

11.

(2)nelationde
16ti0 à 1641 , p.

203, 204.

(5) Histoire
véritable de ta

IVouvclte-Fran-
ce, 1664, p. 155-

156.

(U) Aventures
delcBeau.ilK.
t. I, p. 91.
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f^ ,

(i) Archives
(le la marine,
Canada, re-

censement de
1667.

X.
La sœur
Bourgeoys

reçoit

les filles et les

femmes
dans

sa maison,

Sour y faire

es retraites

spirituelles.

(2) Ecritsau-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

paraît qu'elle avait ordinairement quelques-unes

de ces filles auprès d'elle pour les former et les

instruire ; du moins nous lisons dans le recen-

sement de 1667, fait par M. Talon, intendant,

qu'il y avait alors à la Congrégation quatre filles

à marier (1).

Enfin , la sœur Bourgeoys n'ignorait pas que

,

malgré sa vigilance et toute l'ardeur de son zèle

,

quelques-unes des filles qu'elle avait élevées , ou

à qui elle avait donné d'autres soins , pouvaient

être exposées à perdre de vue les obligations de

leur état , et à se ralentir dans les pratiques de

la piété. A celles-ci elle fournissait un moyen

efficace de se renouveler au service de Dieu par

les retraites spirituelles qu'elle leur faisait faire

dans la maison de la Congrégation (2). Elle y
recevait encore les petites filles aux approches de

leur première communion. Convaincue de l'im-

portance d'une digne préparation à cette action

solennelle qui a tant d'influence sur le reste de la

vie , elle était ravie de disposer les cœurs de ces

enfants à recevoir leur Sauveur pour la première

fois , et de leur donner la facilité de passer quel-

ques jours dans le recueillement et dans la pra-

tique de divers exercices de piété proportionnés

à la faiblesse de leur âge. Plusieurs parents dési-

raient même de placer leurs enfants en pension

l
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à la Congrégation pendant les semaines qui pré-

cédaient immédiatement leur première commu-

nion ; et nous voyons que Marie Barbier, qui suc-

céda dans la suite à la sœur Bourgeoys , y passa

ainsi six semaines. Ce fut dans ce court séjour à

la Congrégation qu'elle sentit naître dans son

cœur un désir ardent de s'attacher à ses saintes

institutrices , et de consacrer elle-même sa vie à

un ministère qu'elle savait être si avantageux

aux âmes et si utile à la gloire de Dieu (1).

Mais les secours les plus puissants que la sœur

Bourgeoys pût offrir aux âmes , pour les aider

dans l'œuvre de leur sanctification , étaient sans

contredit les exemples admirables de sa propre

vie , plus persuasifs et plus entraînants que tous

les discours. Le zèle apostolique dont elle était

animée ne lui permettait pas de se considérer

autrement que comme une victime chargée

d'expier les péchés des autres. 11 lui inspirait un

amour ardent et continuel pour la souffrance ;

en sorte qu'elle pouvait dire en toute vérité

qu'e//e portait toujours dans son corps la mor-

tification de Jésus-Christ (2) ; et qu'e//e accom-

plissait sans cesse dans sa chair ce qui manquait

à la passion du Sauveur pour la sanctification

de cette Église (3) naissante. Voici un aperçu

des mortifications ordinaires que son grand

(1) Archives
du séminaire
Saint- Sulpice
à Paris, Vie
de Marie Bar-
hier.

XI.
Austérités

que pratique

la sœur
Bourgeoys

,

pour attirer

la grâce
de DiED sur
la colonie.

:
\

(2) II« Épi-
treaux Corin-
thiens , chap.
IV, V. 10.

(3) Épitre
aux Colos-
siens

,
chap. I,

V. 24.
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amour pour le salut des âmes lui avait inspirées.

Elle prenait pour sa nourriture les aliments

les plus grossiers , donnait toujours la préférence

à ceux qui étaient de mauvais goût , et s'il s'en

trouvait quelqu'un qui pût flatter sa sensualité

,

elle y remédiait toujours en le prenant trop froid

ou trop chaud, en le délayant avec de l'eau,

enfin en y mêlant de la cendre ou quelque autre

poudre amère qu'elle portait toujours avec elle

pour s'en servir dans l'occasion. T 3 mangeait

peu, et, selon son ancienne pratique, ne buvait

que de l'eau , qu'elle ne prenait qu'une fois le

jour, même dans les chaleurs de l'été, jamais en

quantité suffisante pour étancher sa soif, mais

assez pour l'irriter davantage. C'était toujours

dans quelque posture pénible et mortifiante

qu'elle prenait ses repas , se tenant debout ou

appuyée sur un pied , ou assise seulement à

demi. Le vendredi elle ne faisait qu'un seul

repas , et le jour du Vendredi saint elle prenait

ce repas à terre. Par la longue habitude de se

mortifier dans le sens du goût, elle en perdit tel-

(1) Vie de lemeut l'usage , que les mcts les plus désagréables
la sœur Bour- , . . , .

, i i

geoys,parM. ne lui Causaient aucuue peme, et que les plus

114. '
* délicats ne lui procuraient aucun plaisir (1).

Contimnté
^^^ ^^^ Ordinaire était le plancher ou la plate

'des prR'rèï ^^"^^^ » '"^vec un billot pour chevet ; et elle s'accu-
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de la sœur
Bourgeoya

pour
la colonie.

sait de sensualité condamnable , si elle était obli-

gée de coucber sur une paillasse avec un oreiller

de paille. L'hiver, elle ne s'approchait point du

feu, et elle supportait les incommodités des

autres saisons avec la même dureté pour elle-

même , sans vouloir prendre , contre les accidents

qui auraient pu survenir, les plus légères pré-

cautions. Son corps, qu'elle déchirait souvent

par de cruelles disciplines, était de plus chargé

d'instruments de pénitence très -meurtriers
;

ot l'on ne peut entendre parler qu'avec une

sainte horreur d'un certain bonnet hérissé d'é-

pingles au dedans , qu'elle portait secrètement

nuit et jour sur sa tête. Ses sœurs ayant remai^

que par hasard cette invention de son amour

pour la souifrance , et l'ayant conjurée de quitter

ce bonnet , elle leur dit en souriant qu'il ne lui

faisait pas plus de mal qu'un oreiller de plume.

Ayant été priée une fois par ses sœurs de modé-

rer ses austérités , pour se conserver à sa commu-

nauté , elle leur répondit par une instruction

sur l'obligation où est le chrétien de mener une

vie austère et pénitente ; instruction si forte et si

pathétique , que ses sœurs , étonnées et frappées , , . . .

se sentirent touchées d'un saint et efficace désir '« ««"'* j?»"' -

geoys , 1818,

d'imiter ses exemples (1). \il^%m^''M.
Hnnsonet , p.

suiv.A ces austérités elle ajoutait des prières ar- ^g'^/'

13
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dentés, pour toucher plus efficacement le cœur

de Dieu en faveur des justes et des pécheurs ; et

par la ferveur et la puissance de ses oraisons elle

semblait être le plus ferme soutien de cette colo-

nie. Aussi M. Souart , qui la dirigea pendant plus

de douze ans , convaincu du grand crédit de la

sœur Bourgeoys pour négocier les intérêts du

pays auprès de Dieu, aimait à la considérer

comme la petite sainte Geneviève du Canada :

c'était son expression ; et il était persuadé que

,

quelques efforts que fissent les ennemis de la

i
religion et ceux de l'État , la colonie ne souffri-

rait aucun mal considérable de leur part , étant

(1) Vie de soutenuo par les prières de cette sainte âme (1).
lasceurBour- * * ^ '

V^iii-m^' ^^ pouvait dire d'elle comme du grand saint

Martin de Tours , qu'elle était sans cesse en prière

pour cette nouvelle Eglise. Quoiqu'elle ne prît

qu'un sommeil très -court, elle l'interrompait

toutes les nuits par deux heures d'oraison au

moins , qu'elle passait dans les postures les plus

humbles et les plus incommodes. Les grands

froids de l'hiver ne la détournaient jamais de

cette pratique de ferveur. «Vous savez, » disait

M. de Belmont aux sœurs de la Congrégation

,

après la mort de leur sainte fondatrice, « vous

« savez qu'elle passait les nuits aussi bien que

« les jours en oraison presque continuelle , et

i >
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(1) Archives

« que dans le moment précieux de la sainte

« communion , qu'elle recevait , les yeux ordi-

« nairement baignés de larmes , dans une bouche

« parfumée de soupirs amoureux , il semblait

« que son cœur venait tout enflammé d'amour

« à la rencontre de son bien-aimé. Voilà ce dont

« vous avez été témoins. Mais pour ces faveurs

« intérieures, ces paroles, ces colloques qui sont d"sainT-sut

« au-dessus du langage des hommes , ce sont éiole^de^qilei-

« des mystères dont Dieu seul s'est réservé la S mortes en
odeur de sain-

« connaissance (1). » teté.

Malgré sa vie si austère, la sœur Bourgeoys xiii.

n'avait rien dans son extérieur qui ne fût propre des exemples
* *^ ^ de vertu

à attirer les âmes et à les gagner au service de
^ouieoys^

Dieu. « L'extérieur de la très-sainte Vierge , dit
.^^ la cdinie.

« M. Olier, était couvert d'une modestie écla-

« tante qui rejaillissait de la majesté de Dieu

« habitant en son âme ; et cette beauté ravissait

<( les esprits et embaumait tellement les cœurs

« de ceux qui l'approchaient , qu'ils se sentaient

« secrètement portés à Dieu et tout remplis de

« son amour. Sa bouche parlait si prudemment

,

« ses yeux regardaient si cha^ement, son main-

« tien était si modeste , son marcher si grave

,

« son entretien si doux , sa familiarité si -

« agréable , qu'elle gagnait à Dieu tous les

« cœurs par son extérieur plein d'attraits et de

: >i

! ]
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{l)EcrUsau-
tographes de
M. Olier.

(i)Annalesde
rHôtel - Dieu
Saint -Joseph.

(3) Premier
établissement

de la foi dans
la Nouvelle-
France, t. II.

(4) Vie de
la sœur Bour-
geoys. 1818,
p. 175-176.

« charmes (1). » C'était par proportion ce qu'o-

pérait la présence de la sœur Bourgeoys sur les

cœurs des colons de Villemarie. La vue seule de

sa personne portait saintement à Dieu, comme

l'expérimentaient heureusement les personnes

de tous les états. La sœur Morin , après avoir rap-

pelé les services que cette fille de grâce rendait

à l'Église du Canada , ajoute : « Voilà ce qu'a

« fait la sœur Bourgeoys , animée de l'amour de

« Dieu et du zèle pour sa gloire. Elle vit encore

« aujourd'hui en odeur de sainteté, si humble,

« si rabaissée , qu'elle inspire l'amour de l'hu-

« milité seulement à la voir (2). » « Nous l'a-

ce vous connue , écrivait le Père Le Clercq , récol-

« let , pleine de l'esprit de Dieu , de sagesse et

« d'expérience , d'une constance invincible à

« tous les obstacles qu'elle a trouvés à son des-

« sein (3). » « Je ne crois pas avoir jamais vu de

« fille aussi vertueuse que la sœur Bourgeoys

,

« écrivait le B. P. Bouvard, supérieur des

« Jésuites de Québec : tant j'ai remarqué en elle

« de grandeur d'âme , de foi , de confiance en

« Dieu , de dévotion , de zèle , d'humilité , de

« mortification (4). » s

M. Dollier de Casson , dans son Hislolre du

Montréal y rendait, en 1672, ce beau témoi-

gnage cl l'influence du zèle apostolique de la
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sœur Bourgeoys sur cette colonie naissante:

« Depuis son arrivée à Villemarie , elle a rendu

« à Dieu de très-grands services, surtout par les

« instructions qu'elle a faites aux personnes de

« son sexe , à quoi elle a travaillé depuis inces-

(( samment et avec tant de soins , que plusieurs

« autres bonnes filles se sont rangées auprès

« d'elle afin de la seconder, avec lesquelles elle

« « it ici depuis pi ' -«.ars années un corps

« de communauté (1). » Vers ce temps, une (i) Histoire
^ '

.
du Montréal,

vertueuse Iroquoise , Thérèse Tegakomta , arri- rfeiesaàiesa.

vée en 1677 à la mission du Sault-Saint-Louis,

donna un grand exemple aux filles de sa nation

en se consacrant à Dieu par le vœu de chasteté ;

et nous ne pouvons guère douter que cette réso-

lution généreuse n'ait été encore un effet de la

bonne odeur de vertu que la sœur Bourgeoys et

ses filles répandaient à Villemarie. Car Thérèse

conçut ce dessein dès qu'elle eut vu dans cette

ville des religieuses : expression qui semble ne

désigner que les sœurs de la Congrégation ,

puisque celles de Sahit- Joseph gardaient alors la

clôture. « Aussitôt qu'elle eut vu des religieuses

« à Montréal , dit l'auteur de VHistoire de

« l'Hôtel-Dieu de Québec, et qu'elle eut appris

« comment elles s'étaient consacrées à Dieu , elle

« importuna le missionnaire du Sault pour obte-

1 : i
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fl) Histoire

de Vmtel-
Dicu de Qué-
f)cc {pur la

mère Fran-
çoise Jwhe-
reau) , in-12,

p. 151.

, (2) Ibid.

,

Etat présent
de l'Eglise de
la Nouvelle-
France. Paris,

1688, in-8»,

p. 195-126.

XIV.
Désintéresse-

ment
et pauvreté
volontaire

de la sœur
Bonrgeoys et

de SCS flUcs.

(3) Histoire

dn Montréal,
(/cl 652 «1653.

« iiir la permission de faire vœu de chasteté , ce

« qu'il lui accorda après avoir éprouvé son désir

(c et s'être assuré de la solidité de sa résolu-

« tion ( 1 ). » Cette sainte fille mourut peu après, en

1680, à l'âge de vingt-quatre ans, laissant une

réputation de vertu qui s'est répandue depuis et

n'a fait que s'accroître à l'occasion de plusieurs

guérisons miraculeuses qu'on lui a attribuées (2).

Entre autres vertus que les sœurs oifraient à

l'édification publique , nous devons remarquer

en particulier leur entier désintéressement. « Ce

« que j'admire , dit M. DoUier, c'est que ces

« filles soient si désintéressées , qu'elles veuillent

« instruire gratuitement les enfants et faire

« encore beaucoup d'autres choses de cette ma-

« nière (3). » Ce désintéressement parfait que

la sœur Bourgeoys inspirait à ses filles, et qui était

même la condition de leur admission dans sa

communauté , les obligeait à travailler de leurs

mains pour subsister, et à s'imposer encore les

privations les plus dures. Nous avons raconté que

lorsqu'elle se rendit à Troyes pour en emmener

des compagnes, M. Châtel lui ayant demandé

comment elle ferait pour subsister avec elles à

Villemarie , elle lui répondit qu'elle promettait

du pain et du potage à toutes celles qui vou-

draient la suivre , et qu'elles vivraient du fruit

I
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de leur travail. Ce fut en effet par ce seul moyen

qu'elles pourvurent constamment à tous leurs

besoins , sans recevoir de rétribution pour l'in-

struction qu'elles donnaient aux petites filles.

La sœur Morin, dans ses Annales, parlant des

quatre premières compagnes que la sœur Bour-

geoys avait amenées de France en 1659, les

sœurs Crolo, Raisin, Cliâtel et Hioux, rend ce

témoignage à leur amour infatigable pour le

travail : « Elles ont été avec elle les dignes

« fondements de la Congrégation, travaillant

« nuit et jour à coudre et à tailler, pour ha-

« biller les femmes et pour vêtir les sauvages,

« tout en ftdsant les écr^^s. Le partage de la

« sœur Crolo, ajoute- t-elie, fut le ménage de

« la campagne, où elle a consommé ses forces

« et ses années , et a rendu par là bien des ser-

« vices à ses sœurs : lavant les lessives le jour

« après les avoir coulées la nuit , cuisant le pain

,

« étant toujours infatigable au travail , et se

« regardant comme la dernière de toutes et la

« servante de la maison. Elle vit encore aujour-

« d'hui, âgée de quatre-vingts ans, en grande

« odeur de vertu (1). » La première fille cana- (i)Annales de

,
l Hôtel ' Dieu

dienne reçue à la Congrégation, la sœur Marie Samt-Joseph.

Barbier, ne montrait pas moins de dévouement

dans les travaux pénibles dont elle fut chargée

,

: : il
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quoique fort jeune encore ; et nous croyons édi-

fier nos lecteurs en rapportant ici ce qu'elle écri-

vait dans la suite à son confesseur, sur cette

époque de sa vie : « Je ne peux pas comprendre

« comment , étant jeune comme j'étais (car

« j'entrai à la Congrégation à l'âge de quinze

« ans) , je pouvais faire tout l'ouvrage que j'ai

« fait pendant cinq années de suite. J'avais soin

« de deux vaches , dont je tirais le lait et faisais

« le beurre
; je les menais le matin et les allais

« quérir le soir à près d'une demi-lieue loin de

« la ville , et lorsque je passais par les rues avec

« mes vaches, j'étais la risée de ceux qui m'a-

« vaient connue dans le monde. Je portais quel-

« quefois sur mon cou le blé au moulin , et en

« rapportais de même la farine. Je boulan-

« geais, seule, quelquefois trois fournées dans

« un jour. Avant moi c'étaient deux sœurs qui

« en étaient chargées , et qui en avaient assez ;

« mais parce que le pain n'était pas bon , on

(( m'en donna le soin. Je n'y entendais rien , ne

« l'ayant jamais fait ; cependant, me confiant au

« saint Enfant Jésus, avec qui je m'imaginais

« boulanger, j'en venais à bout. Les personnes

« qui se plaignaient auparavant, ne cessaient

« de louer la boulangère , et moi le Boulanger.

« Je me levais deux ou trois heures avant la

:

4
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« communauté, afin d'avoir fait une fournée

« av3iit huit heures, qui est le temps où l'on

« disait la messe des écolières ; car j'étais aussi

« employée à l'école. Quand on sonnait la

M messe , et que mon pain n'était pas encore au

« four, je nettoyais le four à moitié et mettais

« le pain tout comme il se rencontrait. Étant

« pressée et n'ayant personne pour mener les

« enfants à l'église , je recommandais le tout au

« saint Enfant Jésus , et lui disais avec simph-

« cité : Vous ferez tout pour votre peine. Comme

<( je n'avais aucune expérience , je faisais conti-

« nuellement des bévues, soit en faisant trop de

M pâte , soit en oubliant de faire le levain , ou

« bien n'ayant point de farine sacée , ou point

« de bois ; mon recours était au saint Enfant

« Jésus et à la sainte Vierge , et ils suppléaient

« à tout (1). »

Par cette application constante au travail , la tlJ^l^paHl'^

sœur Bourgeoys et ses filles vivaient sans être ^Barbât\'^^'^'^

à chai'ge à personne. Il est vrai qu'elles se con-

tentaient de la nourriture la plus grossière

et des meubles les plus indispensables , ne

couchant que sur des paillasses , avec de

simples couvertures sans draps. Mais ce qui

relevait encore devant Dieu le mérite d'ifne

vie si pauvre , c'est qu'elle était volontaire

!

^' .;i

(1) Ai'chine^

du séminaire

I il
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{i) Ecritsau-
tographes de
la sœur Bour'
geoys.

XV.
La sœur
Bourgeoys

établit

une ferme,
et fkit

construire

un Mtiment
pour SA

communauté.
Nouvelle

maison plus

spacieuse

(a) Histoire
(lu Montréal,
(/e 1652 à 1653.

de leur part , et leur servait comme «l'un moyeu

pour assister elles-mêmes les nécessiteux. Car

elles pratiquaient à la lettre toutes les règles de

la plus généreuse charité à l'égard du prochain
,

se privant de tout pour le soulager dans ses

besoins , et donnant ou prêtant toujours très-

volontiers aux autres tout ce dont elles pouvaient

se passer pour elles-mêmes (1).

Aussi Dieu, qui ne se laisse pas vaincre en gé-

nérosité , et qui récompense les siens même dès

ce monde, pour un verre d'eau froide qu'ils

donnent en son nom , se plaisait- il à fournir,

comme de sa main , à ces saintes fdles , tout ce

qui était nécessaire à leur établissement. Ia'S

premières acquisitions temporelles faites pai* la

Congrégation dans ce pays nouveau , étaient une

marque visible de cette divine assistance, qui

avait autant de témonis qu'on comptait de per-

sonnes à Villemarie. C'était ce qui faisait dire

avec raison à M. DoUier de Casson : « Ce que

« j'admire le plus, c'est que ces filles, étant sans

w biens, et voulant instruire gratuitement les

« enfants , aient néanmoins acquis , par la béné-

« diction que Dieu verse sur le travail de leurs

« mains , et sans avoir été à charge à personne

,

« plusieurs niaisons et plusieurs terres dans l'île

« de Montréal (2). » La sœur Bourgeoys , après

i
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avoir reçu des seigneurs une concession de soixante

arpents de terre, située vers le lac Saint-Joseph,

et ensuite quelques autres arpents que M. de Bre-

tonvjlliers lit ajouter à cette concession (\), en de rHôtel-

m'fc en effet trente -cinq en valeur (2), y con- ««/>'^ /'«»'•"«-

struisit une grange (3) et v établit un fermier (4), (») Archives

^

"
^ ' de la marine

,

afin de retirer de ce fonds de quoi faire subsister, Canada, re-
* censément de

au moins en partie , sa communauté naissante.
*•*''•

L'étable où elle s'était logée en 1657 fut bientôt 'j" çf'*"'*»° delà Congré-

insuifisante aux besoins ^^es sœurs et à ceux des ^"''°"*

{k) Ecrits aU'

écoles. La sœur Bourgeovs lit bâtir alors sur le tpgraphes de
" •' la sœur Bour-

mème terrain une maison assez grande pour y s'^y^'

loger douze personnes (5) ; et, de plus, e\> iclieta {i)Annaiesde

, ,^., . ., l'Hôtel -Dieu
du nommé Samt-Ange une petite ma^ion située saint -Joseph.

par la sœur

tout auprès (6). Enfin , celle jii iUe avait laie ^orin.

construire étant encore insuffisante , et les sœurs togranhe'i de
In sveu^ îiour-

de la Congrégation témoignant toutes le désir geoys.

d'en avoir une plus spacieuse , elle consentit à

leur dessein ; et on bâtit sur le terrain contigu à

rétable une grande maison toute en pierre (7). .iJ^^f'J?*'*

Cependant , lorsque la sœur Bourgeoys vit ^^'^'

cette dernière mais'^n élevée, son grand amour

pour la pauvreté iai inspira des regrets très-

amers d'avoir donné son consentement pour la

bâtir ; elle se persuadait même qu'avant de l'en-

treprendre elle n'avait pas consulté le supérieur

de la communauté , ou qu'elle n'avait pas eu

I ;]

' Il
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{\) EcritSau-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

XVI.
La sœur
Bourgeoys

l»romet à Dieu
de reprendre

la

construction

de
Notre -Danio

de
Bon-Secours.

un consentement assez exprès de sa part. Elle

éprouva donc des peines de conscience très-

vives , s'imaginant que la construction de cette

grande maison était contraire à l'esprit de dé-

nùment de toutes choses auquel elle se sentait

si fortement attirée (1).

Mais Dieu permettait qu'elle tombât dans cet

état de trouble, pour la déterminer à entre-

prendre une autre bonne œuvre, dont il voulait

qu'elle fût l'instrument, et à l'exécution delà-

quelle ces peines servirent en effet d'occasion.

Ce fut de construire une église en l'honneur de

la très-sainte Vierge , selon le projet qu'elle en

avait formé en 1657, et qui depuis avait été

suspendu, comme nous l'avons raconté précédem-

ment. A son retour de France en 1659, elle

avait trouvé que tous les matériaux préparés

pour l'église de Notre-Dame de Bon - Secours

étaient dissipés. Mais alors l'état chancelant du

séminaire et de la colonie elle-même, les atta-

ques journalières des Iroquois, et les autres évé-

nements qui survinrent , ne lui avaient pas per-

mis de reprendre ce projet, malgré ledésir qu'elle

en avait toujours eu. D'ailleurs , « depuis mon

<( retour de France, dit -elle, étant en com-

te munauté avec mes sœurs, je n'avais pas la

« même liberté qu'auparavant. Enfin, en 1670,



A^ PARTIE. — CHAPITRE III. 2ori

(( je ne voyais aucun moyen de construire cette

« église , car nous avions fait bâtir la grande

« maison, où il n'y avait plus à faire alors que le

« dedans , outre le logis où nous étions logées

,

<( la grange et autres choses qui avaient coûté

« beaucoup. Mais dans les peines que j'éprouvai

« (après la construction de cette grande maison)

,

« je promis à la sainte Vierge de faire bâtir sa

(( chapelle, et tout aussitôt je trouvai du sou-

« lagement (1). » Ce fut peut-être à la suite de [i) Ecrits au-
tographes de

cette promesse que la sœur Bour^eoys fit con- lasœurBour
^ * «-i

.j geoys.

struire un petit appentis sur l'endroit où elle avait

jeté autrefois les fondements de la chapelle , ainsi

que le rapporte la sœur Morin. « Neuf ou dix

« ans après, dit-elle , la sœur Bourgeoys y fit

« faire un petit bâtiment de bois (*), mais si

« dévot que le peuple y allait comme à un asile

î •(a

(*) La sœur Morin, étant venue se fixer k Montréal en 1G60,

et ayant toujours pris un vif intérêt à ce qui concernait la

religion , et spécialement le culte de Marie dans cette ville

,

son témoignage doit servir de correctif à ce que dit M. Monl-

golfier , lorsqu'il suppose que cet appentis fut construit

en 1659, au retour de la sœur Bourgeoys de son premier

voyage de France. Il avance encore, avec aussi peu de fon- (i) Vie delà

dément ,
que la sœur se servit de ce lieu pour y faire l'école qcoysy I8I8,

p"

aux enfants (1). C'est ce qu'on lit aussi dans la notice liisto- ^^'^^' „
^ ' '

(2) Manuel
rique sur celle chapelle, i)ultliée en 1848 (2), d'après le récil <in pèlerin de

inexacl de M. Montgollier, 13 et lu.
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« assuré dans tous ses besoins. Il s'y fit plusieurs

« guérisons qu'on a crues miraculeuses tant

« pour l'âme , par la force et le courage qu'on y
« a obtenus de Dieu pour sortir du péché, que

« pour le corps , par la guérison de plusieurs

{i)Annaiesde « maladies Considérables (1). » Ce petit monu-

Saint-Joseph, ment étant construit depuis peu , la sœur Bour-

geoys partit pour son second voyage de France

,

à l'occasion que nous allons raconter dans le cha-

pitre suivant.

CHAPITRE IV.

DEUXIEME VOYAGE DE LA SOEUR BOURGEOYS EN FRANCE.

ELLE OBTIENT DES LETTRES PATENTES JtU ROI

POUR SON INSTITUT,

ET FAIT CONSTRUIRE l'ÉGLISE DE NOTRE-DAME

DE BON-SECOURS.

1.

Les UrsuUnes
de Québec
forment

de nouveau
le projet

de s^établir

à Villemarie.

(î) Lettres de
la mère de
rin irnation,

II» partie , let-

tre LXXX.

Lorsque M. de Queylus était arrivé à Québec

en 1 668 , les religieuses Ursulines s'étaient em-

pressées de lui donner des marques de leur

estime, ainsi qu'aux autres prêtres de Saint-

Sulpice qu'il conduisait à Villemarie (2) ; et

comme ces religieuses ne perdaient pas l'espé-

rance qu'elles avaient conçue déjà plusieurs fois,

d'aller s'établir dans cette dernière ville , on fit
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)lusieurs

ses tant

qu'on y

hé, que

)lusieurs

t monu-

ir Bour-

France,

s le cha-

i'RANCE.

lOI

I

ME

i Québec

lent em-

de leup

le Saint-

(2); et

s l'espé-

îursfois,

s, on fit

alors quelques démarches pour engager M. de

Queylus à favoriser lui-même leur dessein. Sans

s'y refuser expressément , il répondit d'abord

que l'état actuel des choses ne permettait pas

encore de l'exécuter. C'est apparemment ce qui

fait dire à la mère de l'Incarnation , dans une

lettre de l'année 1670 : « M. l'abbé de Queylus

,

tt qui est supérieur spirituel et temporel à Mont-

« réal , pour MM. de Saint-Sulpice , nous promet

« sa protection lorsque les choses seront en état.

« Nous ne sommes pas marries de ce retarde-

« ment. M^' notre prélat, qui ne fait rien qu'a-

(( vec prudence, est aussi de ce sentiment (1). » (i) Lettres

Si M. de Laval avait réellement le dessein de rincarnation,
!'• partie , let-

urocurer à ces religieuses un étabUssement à Î'îf-"V" » p*

Villemarie , on pourrait croire que ce fut pour

ce motif qu'il ne s'empressa pas d'ériger en

communauté la Congrégation , quoique déjà elle

eût obtenu les éloges de M. de Courcelle et de

M. Talon, et même leur autorisation expresse.

Ce prélat jugeait , sans doute , que deux commu-

nautés vouées à l'instruction n'auraient pu trou-

ver assez d'occupation à Villemarie. Cependant

,

s'étant rendu dans cette ville au mois de mai 1 669

,

pour concerter enfin avec les ecclésiastiques

du séminaire et avec les fabriciens les moyens

de bAtir l'église paroissiale , dont la construction
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(1) Reaistres

des délibéra-

tions de In pa-

roisse deVille-

marie, 12 mai
1669.

(2) Archives
de l'archevê-

ché de Québec,

lettres d'éta-

blissement de
la Congrégn-
tion , 6 aoilt

1676.

avait été différée jusque-là (1), par suite de

troubles précédents : dans cette circonstance il

daigna, le 20 du mois de mai, approuver aussi

lui-même les emplois de la sœur Bourgeoys et de

ses compagnes. Du moins il leur donna alors

par écrit la permission d'instruire les enfants

dans l'étendue du diocèse (2) (*). Cette simple

permission donnée aux sœurs pourrait faire en-

trevoir dans M. de Laval quelque dessein ulté-

rieur d'établir les Ursulines à Villemarie, ou

peut-être eut-elle pour motif l'incertitude où il

était encore sur l'état futur de la Congréga-

tion , ne jugeant pas qu'il fût prudent de l'éri-

(1) Archives
du royaume à
Paris , section

judiciaire , 20
juin 1671.

(2) Acte d'en-
registrement ,

du 17 octobre
1672. Arcliives

de la Congri-
qation.

(3) Archives
de l'archevêché
de Québec. —
Archives de ta

Congrégation ,

lettres de M. de
iMval. — Re-
marques sur les

Constitutionf ,

lÔM.— Bemon
trance sur les

llèiles. — Acte
de Basset , no-
taire, 19 sep-

tembre 1676.

(*) Le greffier du parlement de Paris, dans l'acte d'enregis-

trement qu'il dressa des lettres patentes du roi en faveur de la

Congrégation , mentionna cette permission de M. de Laval , en

marquant qu'elle avait été donnée le 20 mai, audit'an (1).

Cette manière de parler indiquerait l'année 1667, puisque im-

médiatement auparavant on rappelle l'acte d'assemblée des ci-

toyens de Villemarie du 9 octobre de cette même année. C'est

aussi ce qu'on lit dans l'acte d'enregistrement de ces lettres pa-

tentes au conseil de Québec, où les mêmes expressions sont

répétées (2). Mais c'est par erreur qu'on a écrit ces mots :

audit an; il fallait mettre: en 1669. Car, outre que l'ordre

dans lequel les divers certificats énumérés dans l'acte d'enre-

gistrement semble supposer que la permission dont nous

parlons était d'une date postérieure au 20 mai 1667, on voit

dans les Lettres d'établissement de la Congrégation, données

en 1676 |)ar M. do Laval lui-même, que cette permission,

qu'il y raiipollc, était de l'aiinéo 1660 (3).
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suite de

stance il

irer aussi

oys et de

na alors

enfants

e simple

faire en-

ein ulté-

arie, ou

ide où il

ongréga-

de l'éri-

"^ d'enregis-

aveur de la

Laval , en

dit'an (1).

uisque im-

Dlée des ci-

nnée. C'est

lettres pa-

ssions sont

ces mots :

que l'ordre

de d'enre-

dont nous

>7, on voit

1, données

[émission

,

ger en communauté avant qu'elle eût donné des

garanties pour son avenir.

Quoi qu'il en soit , les ecclésiastiques du sé-

minaire, chargés seuls, comme seigneurs, de

soutenir la colonie , et de pourvoir à ses divers

besoins , ne goûtaient pas le projet d'y établir

les Ursulines. Ils pensaient que ces religieuses

,

vivant en clôture , étaient moins en état que les

sœurs de la Congrégation, de rendre au pays le

genre de service qu'exigeaient alors ses besoins.

Us remercièrent donc les Ursulines, en leur allé-

guant ce motif. D'ailleurs ces religieuses , qui ne

pouvaient encore vivre de leurs revenus, ni se

suffire à elles-mêmes par le travail, comme fai-

saient les sœurs de la Congrégation, auraient été

îi charge au pays ; leur établissement eût même

été inutile , la colonie de Montréal étant trop

peu nombreuse pour fournir assez d'occupa-

tion à deux communautés à la fois. Aussi les

Ursulines de Tours, qui avaient eu dessein de

passer elles - mêmes à Villemarie , comprenant

sans doute qu'elles ne pourraient y trouver ma-

tière à exercer leur zèle tant que la sœur Bour-

geoys et ses filles y instruiraient les enfants,

écrivaient à leurs sœurs de Québec qu'elles

iraient volontiers à Montréal, pourvu qu'elles y

fussent seules. Pour les détourner de ce projet

,

14
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(1) Lettres,

II" part., lettre

I-XXXVIII
, p.

668-669.

II.

On conseille à
la sœur

Bourgeoys
de passer

en France
pour solliciter

du roi

des lettres

patentes

,

et amener
de nouveaux

sujets pour sa

communauté.

la mère de rincamation leur répondit en ces

termes : « Si vous saviez ce que c'est que Mont-

« réal , vous n'auriez garde d'y envoyer des

« religieuses : elles n'y pourraient vivre sans

« être changées de temps en temps , à cause

« de l'incommodité du pays. Mais nous ne

« serons pas en cette peine, parce que MM. de

« Saint-Sulpice , qui en ont la conduite, n'y

« veulent que des filles séculières , qui aient la

« liberté de sortir pour aller çà et là, afin de

« solliciter et d'aider le prochain. Laissons donc

« conduire le tout à Dieu
,

qui fera toutes

« choses dans le temps ordonné dans son

« conseil (1). » ^
Le dessein de Dieu sur la sœur Bourgeoys

paraissait assez clairement par les fruits qu'elle

avait déjà produits dans la colonie , et l'on avait

lieu d'en espérer de plus grands encore de son

zèle, si sa communauté y était établie d'une

manière fixe et par l'autorité du souverain. Nous

avons même vu qu'en 1667 M. Talon avait auto-

risé les citoyens à s'assembler officiellement

pour dresser une requête au roi , afin d'obtenir

en faveur de cette communauté des lettres pa-

tentes. La sœur Bourgeoys, toujours étrangère

aux maximes de la sagesse humaine , n avait

point demandé la convocation de cette assem-



en ces

î Mont-

jrer des

re sans

ï cause

ous ne

MM. de

ite, n'y

aient la

afin de

)ns donc

toutes

ins son

mrgeoys

1 qu'elle

on avait

de son

le d'une

in. Nous

ait auto-

ellement

l'obtenir

très pa-

Irangère

n avait

assem-
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blée ; et, depuis ce temps, elle n'avait fait au-

cun usage de la requête , ne comptant que sur

le secours de Dieu pour elle-même et pour sa

communauté. Mais ceux qui la dirigeaient ne

crurent pas qu'elle dût négliger plus longtemps

un moyen que la prudence rendait nécessaire , et

que la parfaite confiance en Dieu ne condamnait

pas. Ils lui conseillèrent donc , cette môme année

1670, de passer en France pour solliciter de la •

cour d" lettres patentes, et aussi pour amener

de nouvelles compagnes , dont elle ne pouvait

plus se passer, à raison teîht de l'accroissement de

la colonie que du petit nombre de sœurs qui par-

tageaient alors avec elle le soin des écoles. Car

la sœur Marguerite Picaud , qui s'était jointe à

elle en 1657, avait pris parti dans le monde (1) ; [i)Ecntsau'

et il ne lui restait plus que les sœurs Catherine la sœur bow-

Crolo, Marie Raisin, qu'elle avait emmenées de

France, et la sœur Anne Hioux, venue aussi

avec elle , qui s'était donnée à la communauté

depuis son arrivée en Canada. Au reste , Dieu

montra manifestement qu'il approuvait ce nou-

veau voyage, par l'heureux résultat dont il se plut

à le couronner. Bien plus
,
pour que ce succès ne

pût être attribué à la faveur des hommes , il vou-

lut , par un concours de circonstances que sa

Providence avait sans doute ménagées
,
priver si

I^IVl

I !:

|- !!
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III.

Second voyage
de la sœur
Bourgeoys
eu France.

Sa
traversée.

universellement la sœur Bourgeoys de tout se-

cours humain , qu'il est difficile de concevoir un

plus grand dénûment que celui où elle fut

réduite pendant les deux ans que dura ce

voyage. Voici le récit qu'elle nous fait elle-même

des attentions de la bonté divine à son égard

.

« On me dit qu'il fallait demander des lettres

« patentes et emmener queltmes filles. Je reçus

« beaucoup de certificats, tant du séminaire

« de Saint-Sulpice que de Montréal et de

« Québec (*). Je partis donc avec tous ces

« certificats que j'avais eus sans aucune peine.

« A Québec, étant un peu indisposée, j'allai

« prier M. de Fénelon , qui devait passer avec

« nous , de permettre à son domestique d'em-

« porter ma couverte et une boîte où étaient

« mes bardes , ce qu'il me promit. Je vais en-

« suite pour recevoir la bénédiction du saint

« Sacrement et celle de M*' l'évêque , et je

« m'embarque ("). Ma boite avait été mise chez

i I

(I) Archive»
(lu royaume ,

partement de
Paris . enregis-
trement des let-

tres patentes de
la Congrfga'
tion, 20 Juin
1671.

(*) Outre la permission que M. de Laval avait donnée ii la

sœur Bourgeoys en 1669 , elle était encore munie de la

délibération de l'assemblée générale du 9 octobre 1667,

d'un certificat de M. Pérol, prêtre du séminaire et curé de

Villemarie , daté du môme jour ; d'une attestation du juge de

ce lieu datée du 10, et enfin d'un certilical de M. Talon
,

intendant, donné Ji Québec le 17 août de celle année 1670 (1).

(**) La sfl'ur Bourgeoys, en racontant à diverses reprises

I
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« M"" Saint-Amand , avec les effets des voya-

« geurs ; et quand ils partirent , ne reconnais-

« sant point cette boite , ils la laissèrent. Cepen-

« dant le serviteur de M. de Fénelon m'assure

« que tout est dans le navire
; je cherche mes

« affaires, on n'y voyait pas clair; il fallut

« passer ainsi la nuit. Le matin
, je ne trouve ni

« ma couverte ni ma boite. M. de Fénelon veut

« donner une pièce de 40 sols pour envoyer

« quelqu'un les chercher à Québec ; mais

« dans le moment on crie qu'on va faire voile.

« Je m'avise alors d'écrire à M. Dupuis, major

« de Montréal , qui était à Québec : que si ma

les circonstances de ses trois voyages en France, a confondu,

dans un endroit de ses mémoires, le deuxième, qui eut lieu

en 1670, avec le troisième, qu'elle fit en 1679. « Quelque

« temps avant mon second voyage , dit-elle
,

j'étais fort

« inquiète. Je prends occasion de nos régis, pour aller

« consulter Mgr de Pétrée en France; car il était à Paris

'' aux Missions étrangères.... » Il n'est pas étonnant qu'é-

crivant vingt- huit ans après son deuxième voyage, elle

ait pu rapporter h celui-ci cette circonstance, qui n'ap-

partient qu'au troisième. Car il est certain qu'en 1670 M, de

Laval était à Québec et non h Paris. D'ailleurs , la sœur nous

donne assez k entendre qu'il y a confusion dans ce dernier

récit, puisque ailleurs elle dit expressément qu'avant de s'em-

barquer pour aller solliciter du roi des lettres patentes, elle

demanda la bénédiction de M. de Laval. M. Monlgolfier, qui

n'a pas fait cette remarque en lisant les mémoires de la sœur

Bourgeoys, a mêlé ensemble les circonstances de ces deux

derniers voyages.

": il
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« boite so trouvait , il m'envoyât en France ce

« qui pourrait me servir, comme les papiers , et

« fît parvenir la boîte à Montréal. Il ne reçut

« point ma lettre. Cependant , comme cette

« boite était restée chez M"" Saint -Amand

,

« M. Dupuis en fait l'ouverture ; et reconnaissant

« par les bardes qu'elle était à moi , il fait un

« paquet des papiers , qu'il m'envoie par un

« autre navire, et fait passer la boîte à Montréal.

« Me voilà embarquée , seule de mon sexe

.

« n'ayant pas même 10 sols. Je me range sur

« des étoupes et sur un rouleau de cordes. 11 y

« avait deux prêtres avec nous. J'avais de la toile

« pour une paillasse qui devait me servir dans

« le navire; me voyant sans ma boîte, j'en fis

« une chemise, et cependant je ne changeai

« point de linge dans la traversée. Nous ne

« fûmes que 31 jours en mer; mais à: la

« Rochelle , en descendant du navire , croyant

to!,laphef°d'e
" Y centrer (ensuite), je laissai cette chemise , et

« elle fut perdue (1).

« En arrivant dans cette ville, M. de Fénelon

« me fit prêter 50 livres ; et pour le carrosse je

« donnai 45 livres 10 sols jusqu'à Paris. Je

« ménageai ma dépense. J'arrivai à Paris le soir

« fort tard , sans argent, sans bardes et sans con-

« naissances , et je passai la nuit chez une

la sœur Bour-
geuys.

IV.
Arrivéo

<le la sœur
Hourgeoys
à Paris.



11" l'AUTIE. - CICAVITRE IV. 215

g

« l'ommc proche Saint-Sulpice. Le matin, je vais

« h cette église, et comme je vis qu'on .«Hait

« porter le saint Viatique à des malades , je me

« joignis aux fidèles, et je suivis Notre-Sei-

(( r.NEUii. On passe devant l'église des religieux

« Piémontrés (située tout proche au carrefour

« de la Croix-Rouge) ; j'y entrai pour faire mes

« dévotions , et ce fut là que je me confessai , et

« continuai tout le temps de mon séjour à Paris.

« Ensuite je portai une lettre de M. Pérot, notre

« curé de Montréal, à ses sœurs, qui me deman-

« dèrent ce qu'il fallait de port. Je leur dis

« qu'elle venait de trop loin ; et elles me con-

« nurent par le contenu de la lettre. Elles

« m'offrirent à déjeuner, ce que j'acceptai avec

« besoin , sans leur dire pourtant que j'étais

« arrivée dès le soir fort tard, .l'allai ensuite au

« séminaire donner quelques lettres , et savoir

« où je pourrais trouver M. de Maisonneuve.

« Je dirai ici que , comme j'étais à Québec

« avant l'embarquement, un prêtre du sémi-

« naire (de Montréal), à qui nous avions fait de

« l'ouvrage et fourni quelque chose , sans que je

« connusse combien il pouvait me devoir, m'a-

« vait mandé en quoi je voulais qu'il payât mes

« sœurs. Je lui mandai que si j'avais cela à

« Paris, cette somme pourrait me servir, et je

j

i il
i iî
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(1) Ecrits nu-
tograpfies rie

In sœur liour-

geuys.

« ne pensai plus à cela : nov;^ allions faire voile.

« Étant donc allée au 4.' nuuvhc de Saint-

« Sulpice pour rendre mes lettres , comme

« j'attendais à la porte, j'entends un prêtre qui

« disait : On me mande de donner 100 livres à

« une fille que je ne connais point ; et entendant

« prononcer mon nom, je dis : C'est moi. Une

« lettre de M. Pérot, que je remis, confirma la

M vérité. Tout de ce pas, je suivis ce monsieur,

« qui demeurait tout auprès dans la rue Prin-

« cesse. Il me donna 100 livres, et je lui fis une

« quittance double (1). .

« Il y avait je ne me souviens point com-

« bien d'années que j'avais prêté à un jeune

« garçon 120 livres, et M. de Maisonneuve lui

« en avait prêté 1 2 , à la prière de M . Galinier (
*
)

,

« et ce jeune homme m'avait fait une pro-

« messe que j'envoyai à M. Blondel à Paris,

« pour nous en faire payer. Mais M. Blondel

« était mort , et l'on m'avait mandé que la pro-

« messe était perdue ; je ne pensais plus à cela.

(•) La sœur écrit ici, par inadvertance, de Galinée pour

Galinier. Car M, de Galinée n'étant arrivé k Montréal qu'en

1668, après le dépari de M. de Maisonneuve , le nombre d'an-

nées qui s'était écoulé depuis ce prôt, et dont la sœur Bour-

geoys avait perdu le souvenir, montre (ju'elle veut parler ici

de M. Galinier; arrivé en efîet h. Villemarie en 1657.

1 :
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« Ayant donc reçu les 100 livres tiont i'ai _.,,
v.

•' • J Elle va logor

M parlé, je fis en sorte de trouver M. de Maison-
Mai^,JJiouvc.

« neuve, qui était logé au fossé Saint-Victor,

« proche les Pères de la Doctrine chrétienne.

« J'y arrivai assez tard. 11 n'y avait (pie quel-

« ques jours qu'il avait fait garnir une petite

« chambre , et construire une cabane à la façon

« du Canada , afin d'y loger quelques personnes

« qui viendraient de Montréal. Je frappai à la

« porte , et lui-même descendit pour m'ouvrir
;

« car il logeait au deuxième étage , avec I^ouis •

« Frin, son serviteur; et il m'ouvrit la porte

« avec une joie très-grande. A quelques jours

« de là, comme il me montrait quelque chose

« en son cabinet , il mit la main sur une

« planche , et y trouva la promesse de ce jeune

« homme. Je cherchai le jeune homme pour lui

« faire reconnaître sa promesse. Je trouvai sa

« mère, qui était veuve, et la somme... (1) » (i) *''•;•« <*«?<-
* ^ tographes (te

(me l'ut rendue d'une manière bien providen- if^œurBow-

tielle). On a su de la sœur elle-même, rapporte

M. Montgolfier, que , marchant un jour à pied

dans une rue de Paris , elle entendit un cavalier

qui courait après elle , et qui , l'ayant atteinte

,

lui demanda si elle ne connaissait pas une fille

venue du Canada , nommée Marguerite Bour-

geoys. Celui-ci , ayant appris par sa réponse

! h
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) 1

(JUG c'était elle-même , voulut lui remettre eu

main une somme d'argent , qu'elle refusait ab-

solument de recevoir, ne sachant pas le motif

d'une pai'eille générosité. Mais elle fut bientôt

rassurée lorsqu'elle apprit de lui que c'était le

(1) Vie de remboursement de ce même prêt qu'elle lui

yeoys, 1818. avait fait dans son besoin à Villemarie (1).

.
VI. Nous ne connaissons pas le détail des dé-

Bienveillance "•

^'o^riasœu'^^
marchcs que la sœur Bourgeoys fit à Paris pour

Bourgeoys obtenir ses lettres patentes. On ne peut douter

CongiïgaUon. q"e Ics anciens associés de Montréal , et les

autres personnes zélées pour l'établissement de

cette colonie , ne l'aient aidée de leur crédit

auprès de M. Colbert , ministre de la marine

,

d'ailleurs si bien disposé lui-même pour l'a-

vancement de Montréal , qu'il favorisait de

tout son pouvoir. Aussi, non content de faire

obtenir à la sœur Bourgeoys les lettres patentes

qu'elle était venue solliciter, il écrivit encore en

sa faveur à M. Talon, intendant du Canada.

« Quant à l'établissement de la Congrégation de

« filles, lui disait -il , qui se forme à Montréal

« pour enseigner aux personnes du même sexe à

« lire , écrire et quelques ouvrages de main , le

« roi trouve bon que vous vous appliquiez à le

« fortifier : ces œuvres de piété pouvant contri-

« buer beaucoup à l'augmentation du culte de

! i

1

!
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ttre en

ait ab-

e motif

bientôt

était le

lie lui

les dé-

•is pour

douter

et les

lent de

? crédit

narine

,

)ur l'a-

sait de

le faire

)atentes

core en

Canada.

Ltion de

[ontréal

e sexe à

lain, le

iez à le

contri-

ulte de

« notre religion (1). » Enfin, sachant toutes les

oppositions que le séminaire de Villemarie

avait éprouvées de la part du conseil souve-

rain de Québec , M. Colbert voulut que les lettres

patentes de la sœur Bourgeoys fussent d'abord

enregistrées au parlement de Paris avant d'être

présentées à Québec , afin qu'elles ne pussent

rencontrer aucun obstacle dans cette dernière

cour. Il avait usé de la même précaution dans la

rédaction de celles des sœurs de Saint-Joseph de

Villemarie, expédiées en 1669, et qui môme

furent adressées au parlement de Paris seule-

ment (2). Une autre circonstance qui montre

combien la Providence disposait en faveur de la

sœur Bourgeoys toutes les personnes avec les-

quelles elle avait à traiter dans cette négocia-

tion , c'est que le secrétaire chargé d'écrire les

lettres patentes ne voulut rien recevoir pour les

frais de sceau (3) (*). Elles furent signées par le

(*) La sœur Bourgeojfs, qui rapporte ce trait sans se rap-

peler le nom du secrétaire qui l'avait traitée avec tant de

bienveillance, parle sans doute de M. de Sérancourl, chargé

en effet de ces sortes d'exi<éditions. Il en usa de la même sorte

six ans après , à l'égard du séminaire de Saint-Sulpice. » Il

« m'a remis de très-bonne grâce nos lettres patentes du

« Canada, écrivait M. Bourbon, ne me demandant autre

« chose que quelque part à mes prières, et renvoyant à

« M. Golberl toute la reconnaissance que je lui témoignai de

I' la part de la maison (I). »

(1) Archives
(le la marine,
Canada , re-

gistre des dé-

pêches , de
1671. h M. Ta-
!'>n, fol. 81.

(2) Edifs
concernant le

Canada , t. i

,

p. 55-59.

{i) Ecrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

I 3

(1) Journal
(le ni. Tronson,
par lU. Bour-
bon.
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roi à Dunkerque , au mois de mai 1671 , et enre-

gistrées au parlement de Paris le 20 juin suivant.

Nous ne pouvons nous dispenser de les rapporter

ici en substance , comme étant une confirmation

authentique de tout ce que la sœur Bourgeoys

avait fait jusque alors pour l'augmentation de la

piété dans la colonie de Montréal.

« Notre bien-aimée Marguerite BourgeOys,

« originaire de notre ville de Troyes en Cham-

« pagne , dit le roi , nous a très-humblement

« fait exposer qu'il y a longtemps qu'il a plu

« à Dieu de lui inspirer le désir de l'avancement

« de la foi catholique , par la bonne instruction

« des personnes de son sexe , tant des Sauvages

« que des Français naturels de la Nouvelle-

« France , où elle s'est retirée pour ce sujet dès

« l'année 1653. S'y étant établie dans l'île de

« Montréal avec quelques autres filles vivant en

« communauté , elle y a fait l'exercice de maî-

« tresse d'école , en montrant gratuitement aux

« jeunes filles tous les métiers qui les rendent

« capables de gagner leur vie; et avec un si

« heureux progrès , par les grâces continuelles

(( de la divine Providence , que ladite exposante

« ni ses associées ne sont aucunement à charge

« au pays , ayant fait bâtir à leurs dépens , dans

« l'île de Montréal , deux corps de logis propres

il i
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« à leur dessein , et fait défricher plusieurs con-

(( cessions de terre , bâtir une métairie garnie

« de toutes les choses nécessaires. Cet établisse-

« ment ainsi fait a deipuis été approuvé tant

« par le S' évêque de Pétrée , vicaire aposto-

« lique , par le S' de Courcelle , notre lieutenant

« général en Canada, et le S' Talon, inten-

te dant de justice, police et finances, que par

« un résultat d'assemblée des habitants du

« lieu ; au moyen de quoi ladite exposante a

été conseillée
,
pour le bien général de File

,

« de venir nous requérir de lui accorder nos

« lettres de confirmation de cet établissement

,

« sous le titre de Congrégation de Notre-Dame.

« Voulant contribuer de notre part , comme

« nous ferons toujours autant qu'il nous sera

« possible , aux bonnes intentions de ladite ex-

« posante , de ses associées et de celles qui leur

« succéderont , en leur donnant le moyen de

« fortifier et d'étendre lour établissement , dans

« tous les lieux où il Sd'i ^ugé le plus à propos

« pour la gloire de Dim et Iti bien du pays : nous

« confirmons par les présentes . signées de notre

« main, rétablisseuient de ladite Congrégation

« dans l'Ile de Montréal , sous la juridiction de

« l'Ordinaire , sans qu'elles y puissent être trou-

« blées sous quelque prétexte que ce soit (1). »

(t) Archives
de la marine,
Canada, \%1\.
—Archives du
royaume

,
par-

lement de Pa-
ris, enregis-
trement , 20
juin 1671. —
Edifs concer-
nant le Cana-
da, t. I, p. 59.

— Archives
de la Congre-
gation à Vil-

lemarie.— Vie
de In sœur
liourgeoys

,

1818," p.' 88-

89-90.
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VIII.

La sœur
Bourgeoys
emmène

avec elle six

nouvelles
compagnes

pour
entrer dans sa

communauté.

(1) Ecrits av-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

(2) Registre
ries (lélifje'rti-

tions (le la pa-
roisse de Vil-

lema rie, actes

relatifs à
Notre - Dame
de Bon -Se-
cours.

(3) Vie de
la s(rur Bour-
geois, \MS, p.

107.— Vie par
M. liansotiet

,

p. 60.

Après que la sœur Bourgeoys eut obtenu ces

lettres patentes , elle songea à s'associer de nou-

velles compagnes. Nous ignorons les démarches

qu'elle fit à ce sujet ; elle rapporte seulement que

dans ce voyage elle emmena de France , pour

vivre avec elle en communauté, six filles (1), dont

plusieurs étaient ses propres nièces ; ce qui nous

porte à croire que ce fut encore à Troyes qu'elle

forma cette nouvelle recrue. Ces six nouvelles

compagnes furent, selon toutes les apparences,

les sœurs Elisabeth de la Bertache, Madeleine

Constantin, Thérèse Soumillard , Perrette Lau-

rent , Geneviève Durosoy et Marguerite Soumil-

lard , que nous voyous , quelques années plus

tard (2) , former avec les anciennes toute la com-

munauté de la Congrégation. S'étant rendue à

Paris avec ses fdles , pour aller de là au Havre

,

où elles devaient s'embarquer, elle apprit que

M. de Laval, évêquede Pétrée, était arrivé en

France pour solliciter l'érection de Québec en

évêché , et qu'il était logé au séminaire des Mis-

sions étrangères. Elle s'empressa d'aller lui de-

mander sa bénédiction et de lui présenter les

compagnes qu'elle menait avec elle. Le prélat

les accueillit avec bonté et approuva qu'elles

entrassent comme postulantes dans la commu-

nauté de la Congrégation (3) ; du moins c'est co
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tenu ces

de nou-

marches

lent que

e, pour

;i),dont

jui nous

5 qu'elle

ouvelles

irences,

ideleine

te Lau-

Soumil-

5es plus

la com-

3ndue à

Havre

,

)rit que

'rivé en

5bec en

les Mis-

lui dé-

lier les

3 prélat

qu'elles

ommu-

c'est ce

que semble dire la sœur Bourgeoys lorsqu'elle

écrit : « qu'elles furent reçues au séminaire des

« Missions étrangères par Mgr de Laval (1); »

puisque dans la suite elle écrivit à Québec pour

obtenir leur admission définitive dans sa com-

munauté (2).

Avant de partir de Paris , la sœur Bourgeoys

visita plusieurs ecclésiastiques dévoués à l'œuvre

de Montréal , à qui elle apprit la promesse qu'elle

avait faite avant son voyage de bâtir à Villemarie

une église de pierre en l'honneur de la très-sainte

Vierge, qui serait ainsi la première construite

dans le pays. Ils furent tous charmés de ce pieux

dessein, et M. Macé, prêtre du séminaire de

Saint-Sulpice , lui donna 100 livres pour l'aider

à l'exécuter. M. de Fancamp lui ayant offert de

payer les frais de son retour, la sœur Bourgeoys

refusa cette offre , et lui dit qu'elle recevrait vo-

lontiers de sa charité une grande statue, pour la

placer dans l'église qu'elle avait promis de faire

l)atir. Édifié d'une demande si conforme à sa

tendre piété envers Marie , et ravi de contribuer

par ce moyen à la faire honorer en Canada

,

M. de Fancamp envoie aussitôt chez les sculp-

ieurs pour acheter une statue. Mais on ne put

en trouver une seule dans tout Paris telle qu'il

la désirait (3) ; et cependant le temps de l'em-

(1) Écritsnu-
tographes de
lu sipur Bouv'
(jeoys.

(2) Archives
de la Congre'-
gation, lettre

de M. de Ber-
nières , du 4

novemb. 1674.

IX.

MM. Denis
et Louis
Leprêtre

donnent une
statue

pour
la chapelle de
Bon - Secours.

(3) Ecrits au-
togrtip/if.f de
la sœur Hour-
geogs.
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(1) Registre
des délibéra-
tions de la pO'
roisse de Vil-
lemarie, acte
du 29 juin
\616.— Dona-
tion de la sta-

tue
,
par MM.

Leprétre. —
Certificat de
M. de Fan-
camp, ibid.

X.
M. de

Fancamp

,

miraculeuse-
ment guéri

îY l'occasion de
celte statue,

donne
à la sœur
30 pistoles,

pour
commencer
la bàtiss l'e

IJon-SecutiiS.

(2) Ecrih n i-

logruphen de
là sœur liour-

yeoys.

barquement
,
qui était proche , ne permettait pas

à la sœur Bourgeoys d'attendre. Alors deux

anciens associés de Montréal , M. Denis Leprétre

et M. Louis Leprétre , son frère, seigneur de

Fleury, qui, dès le commencement de la société,

avaient eu un très-grand désir de faire honorer

la très -sainte Vierge dans cette île, sachant

l'embarras où était M. de Fancamp, lui don-

nèrent avec joie, pour être envoyée à Montréal,

une petite statue de la très -sainte Vierge qu'ils

possédaient. Cette statue , faite du bois miracu-

leux de Montaigu et de la hauteur d'environ six

pouces , était honorée depuis longtemps dans

leur chapelle domestique , et avait été à l'usage

du R. P. Léonard, capucin, provincial illustre

dans son ordre. Ils firent cette donation le 15

avril 1672 , à dessein « d'échauffer d'autant plus

« la dévotion des habitants de l'île de Montréal

,

« et d'y faire honorer la très- sainte Vierge, en

« l'honneur de laquelle cette île est dédiée, et dont

« elle est la maîtresse (1). »

Cette statue était renfermée dans une niche.

M. de Fancamp , voulant l'y faire enchâsser

mieux qu'elle ne l'était, désira de la garder

quelques jours chez lui avant de la remettre à la

sœur Bourgeoys (2). 11 régnait alors à Paris une

maladie épidémique qui emportait en très-peu

%»(«
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de temps ceux qui en étaient atteints , et le soir

du jour même où M. de Fancamp reçut en dépôt

la statue , qui était le Vendredi saint , il fut subi-

iement atteint de cette maladie, avec des symp-

tômes si dangereux , que les médecins en furent

alarmés, et qu'au rapport de la sœur Bourgeoys

il n'avait plus à attendre que la mort (1). « Le 0)iw«i.

« lendemain , veille de Pâques , rapporte M. de

« Fancamp lui-même, ayant été saigné, et '

^

(( étant pénétré de crainte des suites de ma ma- / "
,

« ladie, je m'adressai à la très -sainte Vierge à

« l'occasion de cette image que j'avais pour lors

« devant les yeux , et je lui dis avec confiance :

M Vous allez à Montréal pour y faire paraître

« les largesses de vos miséricordes; voulez-vous

« donc en parlant laisser son pauvre fondateur?

« S'il vous plaisait de me guérir pour m'obtenir

« le temps défaire pénitence, je publierais par-

ti tout vos bontés
y
je procurerais de tout mon

« pouvoir le bâtiment de votre chapelle , et pour

« la commencerje vous offre et donne 30 pistoles.

« Après ces paroles je demeurai sans douleur ni

« crainte de ma maladie. Quelque temps après,

« il me survint un si grand débordement d'une

« bile enflammée, sans aucun remède ni aide

« de la nature , ce me semble , que je me trou-
(g) certip-

« vai incontinent guéri (2). » La guérison de '^Fanaimp;\m.

15
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30 mai 1690.

XI.
Séjour

(le la sœur
Bourgeoys

et

de ses filles

i\ Rouen.

M. de Faiicamp fut en effet aussi durable qu'elle

avait été subite ; car il vécut encore environ

vingt ans , et mourut dans une extrême vieil-

(i) Lettres de lesse (1). Il remit donc à la sœur Bourgeoys la
M. Tromon, ^ '

, .

Rifmont^' dl
statue avcc la somme qu'il avait vouée , en y joi-

gnant encore une attestation de sa guérison qu'il

signa de sa main , le dernier jour du mois d'avril

de cette même année 1672.

La sœur Bourgeoys , au comble de ses désirs,

reçut cette statue comme une nouvelle marque des

bénédictions que la très-sainte Vierge donnait à

ses ei'
' prises , et ne songea plus qu'à hâter le

départ pour le Havre , où devait se faire l'em-

barquement. Outre les six filles agréées par

M. de Laval pour entrer dans sa communauté

,

elle était chargée d'en conduire quelques autres

,

destinées à s'établir à Villemarie. Elle descen-

dit la Seine en bateau de Paris à Rouen avec sa

petite troupe , composée de onze filles ; et l?i

elles furent obligées de séjourner plus d'un mois

,

le navire sur lequel elles devaient s'embarquer

n'étant pas encore prêt à partir. Un séjour si pro-

longé dans une grande ville , eut bientôt épuisé

leurs modiques ressources. Celle de ses filles qui

avait été chargée du soin de la dépense r voyant

qu'elles étaient à la veille de manquer de tout

,

dit à la sœnr Bourgeoys : « Ma sœur, nous n'a-
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« vons plus d'argent que pour cette semaine :

« que ferons-nous après?— Vous vous défiez

« donc de la Providence? » lui répondit la sœur

Bourgeoys ; « elle ne nous a jamais manqué dans

« nos besoins.— Mais en attendant , répliqua

t( l'autre , il faut que nous vivions. — C'esl

« assez, ma sœur, lui dit-elle. Dieu y pour-

« voira. » Dieu y pourvut en effet ; car, avant la

fin de la semaine , Louis Frin , qui demeurait

chez M. de Maisonneuve , arriva à Rouen , et

apporta pour chacune de ces filles un mandat de

200 livres , et une rétribution journalière de

11 sols. 6 deniers jusqu'à leur arrivée à Qué-

bec (1) ; secours qui , selon toutes les apparences

,

leur était procuré par M. Colbert, si dévoué à rjî/*,i8i8,p.

l'œuvre de Montréal.

Comme le séjour de Rouen n'offrait aucun in- xii.
Pèlerinage

lérêt a ces vertueuses tilles, la sœur Bourgeovs à
'^ '' Noire -Dame

les fit embarquer pour le Havre , afin qu'elles «>es Neiges.

fussent témoins des travaux que l'on faisait pour

équiper le vaisseau. Elles furent obligées de de-

meurer encore plus de quinze jours dans cette

dernière ville. Pendant ce temps, la sœur Bour-

geoys, qui ne cessait de les occuper par divers

exercices de dévotion , leur proposa de faire un

pèlerinage à Notre-Dame des Neiges , afin d'obte-

nir de Dieu un temps favorable pour leur traver-

(1) Vie de
la sœur Bour-

i
*
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(1) Vie de sée (0, et surtout de se renouveler dans le désir
la saur Bour- ^ '

y^y*' **•*» de pratiquer toute leur vie les maximes les plus

pures de la perfection chrétienne. « Dans les deux

« voyages où j'ai en:a)ôné des filles , écrit-

« elle , lorsqu'il s'est trouvé des lieux de dévo-

« tion sur la route, nous ivons toujours renou-

{i)É<'ritsnn. « yelé la résolutiou de suivre la perfection (2). »
tographet de
lum'urBouv- Toutes SCS fiUes agréant fort sa proposition, il

fut décidé qu'on ferait ce pèlerinage à pied et à

jeun , et que toutes y communieraient. Le trajet

était long ;
quoiqu'elles fussent parties de très-

i^rand matin , elles n'arrivèrent qu'un peu tard

dans la matinée ; en sorte que de deux prêtret.'

([ui résidaient dans ce lieu , l'un avait déjà dit la

sainte messe , et l'autre , malade et alité depuis

plus de six semaines, n'était pas en état de la

célébrer. Mais la sœur Bourgeoys ayant raconté

au premier la promesse qu'elle avait faite avec

ses filles, celui- (i alla en rendre compte à son

confrère, qui était encore à jeun et qui se trouva

sur-le-champ en état de se lever. Ces deux

prêtres se rendent à l'église ; ils se mettent, cha-

cun de son côté, à confesser toute cette troupe
;

et le malade
,

qui n'avait pu descendre qu'à

l'aide d'un bâton, célébra sans incommodité la

(8) Vie de Sainte messe , où elles eurent toutes le bonheur
la sœur Bour- , • /«v
geoijs,ih\d. de communicr (3). ^ » > î
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XIII.

TraverwV}
et lirrivée

à Québflo.

Deux ou trois jours après , le navire étant

équipé et le temps favorable , on mit enfin à la

voile le 2 juillet
, jour de la Visitation. Parmi

les passagers , qui étaient au nombre de quarante-

cinq , se trouvait M . François Le Fèbvre , prêtre de

Saint-Sulpice , qui exerc^a quelques aimées plus

tard les fonctions de supérieur du séminaire de

Villemarie. On comprend assez à quoi devaient

s'occuper duiant ce vo' M?e la sœur Bourgeoys et

ses pieuses compagn Elle leur faisait faire de

fréquents exercices d' otion devant la statue

qu'elles portaient à Villemarie, et qu'elles ai-

maient à considérer comme leur sauvegarde

dans cette traversée. La sœur Bourgeoys désirait

surtout de se trouver en Canada le jour de l'As-

somption avec sa statue , pour mettre en quelque

sorte la très-sainte Vierge en possession d'un

pays qui lui est spécialement consacré. Avant de

partir du Havre , et lorsqu'elle avait vu l'embar-

quement si longtemps différé , elle avait même

engagé ses filles à faire une neuvaine pour de-

mander à Dieu cette grâce. Elles avaient promis

,

dans ce cas , d'entendre chacune trois messes le

jour de l'Assomption, et autant les deux jours

suivants ; et il plut à Dieu d'exaucer leurs désirs

,

car elles arrivèrent à Québecravant-veille de iallurBoui^-

II txi /i\ Seoys, 1818,
cette tête (1). - p.io9-iio-in.
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XIV.
Arrivée

de la sœur
Bourgeoys

à Villemarie.

I "i-ii

iili

! f

VIE D£ LA SOSUR BOURGEOYS.

Lorsque la sœur Bourgeoys arrivait à Québec,

une personne, qui apparemment n'approuvait pas

ses desseins, vint lui annoncer que la communauté

de la Congrégation était en décadence et prête à

tomber ; à quoi elle répondit : « Celui qui la fera

(( tomber, pourra bien la relever quand il lui

n plaira. » La maison de Montréal était alors

dans un très-grand dénûment ; et c'était appa-

remment ce qui faisait croire à quelques-uns

qu'elle ne pourrait se soutenir. Mais il s'en fal-

lait bien que la sœur Bourgeoys tirât de ce dénû-

ment une induction si peu conforme à la sagesse

chrétienne et à la conduite de la divine Provi-

dence sur les œuvres dont elle est le soutien.

La pauvreté réelle était au contraire le plus riche

trésor que la sœur désirait laisser à ses filles, et le

plus ferme appui qu'elle voulait donner à leur

établissement. Aussi fut-elle charmée , en arri-

vant à Villemarie, de voir qu'on ne pût lui pré-

senter à son premier dîner qu'un petit morceau

de viande salée et du pain. Pleine de confiance

,

elle ne laissa pas de charger la sœur Geneviève

Durosoy de préparer à souper pour la commu-

nauté. « Mais que voulez-vous que je prépare?

« lui dit celle-ci ; je ne vois rien dans la mai-

« son. — Pourquoi vous défiez-vous ainsi de

« la Providence? lui répondit la sœur Bourgeoys
;

if
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Québec,
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1 s'en fal-

î ce dénù-

la sagesse

ne Provi-

\ soutien,

plus riche

QUes, et le

ner à leur

5, en arri-

it lui pré-

t morceau

confiance

,

Geneviève

i commu-

prépare ?

is la mai-

s ainsi de

lourgeoys;

« allez toujours à votre office : Dieu y pourvoira. »

En effet, dès cette après-midi plusieurs personnes,

étant venues les visiter, leur apportèrent en pré-

sent diverses espèces de provisions , en sorte que

dans le jour même il y eut abondance de tout (1).

L'arrivée de la sœur Bourgeoys fut un grand

sujet de joie pour tous les bons citoyens de Vil-

lemarie. Ils avaient demandé au roi d'affermir,

par des lettres patentes , l'établissement de la

Congrégation , qui leur était si cher à tous , et

dont ils appréciaient de plus en plus les précieux

avantages. Us bénirent comme à l'envi la divine

Providence en apprenant le succès de leur sup-

plique, et en voyant arriver encore , pour se con-

sacrer à cette œuvre, les zélées coopératrices que

la sœur Bourgeoys amenait. « Ce que j'admire, »

disait dans ces circonstances M. DoUier de Casson

,

que nous pouvons considérer ici comme l'organe

des sentiments de toute la colonie ; « ce que

« j'admire est que cette bonne sœur Bourgeoys

vienne de faire , comme elle a fait , un voyage

« de France de deux ans, dans lequel, sans

c( amis ni argent , elle a subsisté , elle a obtenu

« ses expéditions de la cour, et est revenue avec

« douze ou treize filles, dont il y en avait bien

« peu qui eussent de quoi payer leur passage.

« Tout cela est admirable , et fait voir la main

! â

i H

(i)lbid., 11.

111.



33S VIE DE LA SOEUR BOURGEOYS.

m

1

1. I .

I I !

(i) Hisloiri
du Montréal,
tleldiiàliW.

XV.
La sœur
Bourgeoys

place la statuo

dans le petit

appentis
de hois.

On obtient
la permission

de bâtir

l'église de
Bon - Secours.

(2) Registre
(/es délibéra-
tions de la pa-
roisse de Vil-

lemarie , 29
juin 1675.

« de Dieu sur cette bonne fille et sur son

« institut (i). »

Mais un autre sujet de joie pour tout le pays

,

ce fut l'acquisition que la sœur avait faite de la

statue miraculeuse dont nous avons parlé, et qui

devait être bientôt pour les fidèles une source de

grâces et l'occasion d'un renouvellement dans la

dévotion envers Marie. La sœur Bourgeoys la

Xjlaça d'abord dans la maison des sœurs, en at-

tendant qu'on eût bâti la chapeUe qu'elle avait

promis de faire construire. Mais, pour ne pas

priver jusque alors les fidèles de l'avantage de

prier devant cette statue , M. Pérot , curé de

Montréal, désira qu'elle fût placée dans le petit

appentis de bois, en forme de chapelle, que la

sœur Bourgeoys avait fait élever avant son der-

nier départ pour la France. En conséquence,

elle la plaça elle-même dans ce lieu de piété, au

commencement du mois de juin, durant l'octave

du saint Sacrement de l'année suivante 1673 (2);

et la statue y demeura jusqu'à ce qu'on com-

mençât les travaux de la bâtisse. Ils furent encore

différés environ deux ans, apparemment pour

qu'on pût , durant cet intervalle , se procurer

les fonds néce^'^aires : ce que la construction de

l'église paroi. .le, à laquelle on travaillait,

devait rendre plus difficile alors que dans un

autre temps.
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Cependant , déjà au mois d'août de cette an-

née 1673, un ecclésiastique du séminaire,

M. Pérot, curé de Montréal, ou peut-être

M. DoUier de Casson, devenu supérieur en rem-

placement de M. de Queylus, que ses affaires do-

mestiques avaient rappelé en France (1), écrivit (i) Histoire*^*^
^ ' du Montréal,

a M. Dudouyt, grand-vicaire en l'absence de rf«i670ài67i.

M. de Laval , pour lui demander la permission

de bâtir la chapelle. M. Dudouyt répondit le 24

août de la même année : « J'ai bien de lajoie de

« voir que vous procurez la dévotion à la sainte

« Vierge avec tant de zèle. J'approuve bien le

« dessein d'une petite chapelle proche de la

« ville de Montréal , où l'on puisse aller facile-

« ment, par dévotion, honorer la sainte Vierge.

« Selon que le R. P. Pijard me l'a fait connaître,

« ce lieu est bien proche ; s'il était un peu plus

« éloigné , cela contribuerait à la dévotion du

« peuple, qui y ferait volontiers ses petits pèle-

« rinages. Vous y penserez avec vos messieurs

,

« et vous m'en direz votre sentiment (2). » Il . («) Registre
^ ' des déhbérn-

parait cependant que la distance fut jugée con-
^^^mml'

**

venable , les fidèles étant d'ailleurs accoutumés

déjà à fréquenter ce heu par dévotion. Du moins

on convint de bâtir la chapelle dans l'endroit

même où la sœur Bourgeoys avait résolu d'abord

de la faire construire. La sœur désirait qu'on
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XVI.
Construction
de Téglisc

de
Notre-Dame

de
Bon -Secours.

donnât à la chapelle l'Assomption pour fête prin-

cipale ; et elle en écrivit à M. de Bemières,

grand-vicaire , qui approuva ce dessein le 4 no-

novemb.ièh. yemhre de Tannée suivante (1).

Enfin, Tannée 1675, une partie des fonds

étant déjà réunis, on résolut de construire la

chapelle. Les 300 livres données par M. de Fan-

camp avaient été employées par la sœur Boui^

geoys à acheter des marchandises en France pour

les revendre avec bénéfice à Villemarie, et

avaient produit 600 livres , monnaie de Canada.

Elle reçut d'autres dons , et amassa ainsi pour

cette bonne œuvre un fonds de plus de 2,000

livres, auquel elle ajouta 100 louis provenant

des économies de sa communauté. Ensuite , pour

entrer dans les vues des donateurs , elle demanda

au curé et aux marguiiliers de Villemarie de

vouloir que la nouvelle chapelle fût une annexe

et une dépendance de leur paroisse , et d'en diri-

ger eux-mêmes la construction. Us acceptèrent

ses offres, et M. Souart, au nom de M. de Bre-

tonvilliers , supérieur du séminaire de Saint-

Sulpice , donna l'emplacement pour la bâtir. Le

même jour, 29 juin , fête de saint Pierre et de

saint Paul, à l'issue des vêpres , on alla proces-

sionnellement au lieu destiné pour la chapelle.

M. Souart planta la croix , et le lendemain, après
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les vêpres, s'y étant rendu de nouveau avec un

grand concours de peuple , il posa la première

pierre de l'édifice au nom de M. de Faucamp (*).

Gomme la chapelle devait être une fois plus

grande que celle que la sœur Bourgeoys avait eu

dessein de faire construire en 1657, on fut obligé

de relever la première pierre qu'on avait posée

alors, et on la remplaça par une autre plus

grande , sous laquelle on mit une médaille de la

sainte Vierge , avec une plaque deplomb portant

l'inscription suivante :

D. 0. M.

BEAT^ MARI£ VIR6INI

ET SUB TITULO ASSUMPTIONIS (**).

Enfin on dressa de cette cérémonie un procès-

verbal qui fut signé par les ecclésiastiques du

séminaire , les marguilliers , et par quatre sœurs

de la Congr<^gation , les sœurs Bourgeoys , Anne

Hioux , Elisabeth de la Bertache et Marguerite dePdéiiMra-
T» j-L /.\ fions, 19 juin
Preudhomme (i). i675.

||

( il

!i1

(*) M. Montgolficr, dans sa Vie de la sœur Bourgeoys, (i) Fie de

a supposé, par erreur, que celle cérémonie avait eu lieu ^J^'isfisJ'^'

en 1673 (1); et c'est de celte source que la même date s'est **•
. Mtmuet

glissée dans la Notice historique sur la chapelle de Notre~Dame- ''u PMeHn de

, „ „ , .

^ '^
Bon-Secoun,

de-Bon-Secours (2). p. n.

(*•) C'est-k-dire : A Dieu très-bon et très-grand. Â la bien*

heureuse Vierge Marie , et sous le titre de son Assomption

.

t.î
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Dès que la première pierre eut été pos^e , on

se mit incontinent à l'ouvrage , qui fut poussé

avec beaucoup d'activité, la sœur Bourgeoys

ayant su inspirer aux ouvriers , et même a ses

propres filles , un saint zèle pour cette œuvre

,

qu'elle avait si fort à cœur de voir bientôt ache-

vée. « Quand on maçonnait les marches de la

« porte, dit-elle , nous avions un engagé qui ne

« voulait point aller servir les maçons. Ma sœur

« Soumillard avait alors dans la tète un abcès

« qui la faisait beaucoup souffrir , jusqu'à l'em-

« pécher de se baisser , et à l'obliger même de

« se mettre à genoux lorsqu'elle voulait balayer

« sa chambre. Néanmoins elle alla incontinent

« au travail , et servit les maçons , environ deux

« ou trois heures , avec la force d'un homme , et

« comme sans faire réflexion à son état. Or il

« est à remarquer que, depuis ce moment,. elle

« cessa pendant un an entier d'éprouver aucune

« douleur à la tête (1). » Cette guérison extraor-

'ia'sœùrBour- diuairo HO fut pas la seule de ce genre qu'il
geoys,

plut à Dieu d'opérer alors pour accréditer ce lieu

de dévotion, ainsi que la sœur Bourgeoys nous
"^^

l'apprend. « Il se faisait , dit-elle, plusieurs mer-

« veilles par les prières que l'on faisait dans cette

« chapelle.»

Gomme ce sanctuaire consacré à Marie devait

{{)Ecrilsav
fographes de

;/
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être pour tout le pays une sauvegarde plus assu-

rée que tous les secours humains, il sembla que

la Providence eût inspiré à la sœur Bourgeoys

d'employer pour matière de la cloche destinée

à y appeler les fidèles, les débris d'un canon

employé jadis à la défense du pays contre les

Iroquois. « La fonte de cette cloche , qui pèse un

« peu moins de cent livres , écrit-elle , est d'un

« canon cassé que j'avais obtenu de M. de Mai-

« sonneuve. M. Souart en a payé la façon (1). »

La chapelle de Bon-Secours étant terminée , la

sœur Bourgeoys, de concert avec ses filles, pour

en assurer la possession à l'église paroissiale, fit

donation à la fabiique des cent louis qu'elle avait

fournis pour la bâtir, et mit pour condition

qu'elle serait une annexe inséparable de la

paroisse de Villemarie. Peu après, les sœurs

adressèrent une requête à Vévéque de Québec

pour le prier de l'annexer lui-même à perpétuité

à cette paroisse , « sans que jamais , disenirelles

,

« pour quelque raison que ce soit, elle puisse

« en être séparée , ni être occupée et possédée

« par d'autres ; afin que, de cette sorte , les des-

« seins des personnes qui ont donné les aumônes

« soient exécutés , conjointement avec ceux des

« filles de la Congrégation (2). » Enfin , elles

prient ce prélat de leur permettre de continuer

(1) Ibid.

XVII.
L'éfflise

Bon -Secours
est

annexée
à perpétuité

à ta paroisse

de Villemarie.

(ï) Registre

des délthéra-

lions, etc., let-

tre des sœurs
à M. de Laval,

1678.

!'l
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leurs soLds à l'orner et à recneillir les aumônes

pour en faire afiberer l'intérieur. « Ce qu'eUes

« offrent de faire, ajoutenlr-elles , pour rendre

« à la sainte Viei:ge, leur mère, tout l'honneur

« et service qui leur est possible. » M. l'évéque

de Québec accorda en effet à la sœur Bourgeoys

l'objet de sa requête, le 6 novembre 1678 ;

ordonnant expressément que, pour aucune rai-

son , la chapelle de Bon-Secours ne pourrait être

séparée de la paroisse de Yillemarie , suivant les

intentions de la sœur Bourgeoys et de ses sœurs,

et de tous ceux qui leur avaient envoyé , pour

ce dessein , des aumônes de France. Il imposa

pour charge au curé d'y faire célébrer la sainte

messe le jour de la Visitation , fête principale de

itiàliJmÂy I3. Congrégation Notre-Dame, et d'y aller en

procession le jour de l'Assomption (1).
du 6 novem-
bre 1678.

PLAN

de l'ancienne église

de Notre-Dame

de

Bon -Secours.

A
7,^^^^ B

A Sanctuaire.

B Sacristie.

C Porche et

escalier.

xviir.
Le désir

Tels furent les moyens dont la divine Provi-

de M. oiier dcucc voulut se scrvir pour exécuter enfin le des-
d'étre *^

'^dT\t^
sein qu'elle avait inspiré aux premiers associés

I I
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de Montréal, de bâtir en l'honneur de la très-
*'vi;îj"**

sainte Vierge la première chapelle qui serait
^<>g^ïJ555iîîJn'

construite dans cette lie ; car la chapelle de Bon- i^ MnonnA

Secours, comme nous l'avons dit déjà, fut la diacipiM.

première qu'on y eût bâtie en pierres. M. Olier,

parlant de ce dessein en 1642, rendait ainsi

compte de ses sentiments à son directeur : « Je

« ne tairai pas que la très-sainte Vierge m'avait

« dit qu'elle voulait que je fusse son chapelain.

« Il me semblait que cette sainte maîtresse me

a voulait retiré dans quelque lieu à l'écart,

« vaquant à la prière , et la servant en quelque

« petite chapelle qui lui serait dédiée. Il me

« vient souvent à l'esprit que la miséricorde de

« Dieu me fera cette grâce ,
que de m'envoyer

« au Montréal en Canada, où l'on doit bâtir la

« première chapelle à Dieu, sous le titre de la

« très-sainte Vierge , et que je serai le chapelain

« de cette divine dame. Oh ! que Dieu soit béni

« à tout jamais de ses desseins si saints, et qu'il

« conduit avec tant d'amour, de sagesse et de

« puissance (1) ! » Mais c'était dans la personne (i) Mémoires^ autographes

de ses disciples que M. Olier devait jouir de cet de m. ouer,
^ ^ «• année 1636 , t.

avantage ; et Dieu, qui lui en avait sans doute '•?• ''-'^•

inspiré le désir, se plut à en procurer l'accom-

plissement , par une conduite pleine en effet de

douceur et de sagesse , en portant M. de Laval à

i fi

! î m

' ijl

;l
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iobreW9.At-
ehives du té-

minnire de
VUlemarie

,

acte d'union
delaparome.

(1) Vie de
M.Olier,iHi,
t. I, p. 207-
a08-S09.

(3) Écrits au-
tographes de
M. Olier.

annexer, comme nous venons de le dire, cette

chapelle à perpétuité à la paroisse de Villemarie,

après que ce prélat venait d'unir la paroisse

elle-même au séminaire de Montréal (1). Car, en

vertu de cette double union, le séminaire de

Saint-Sulpice étant personnellement chargé de

la desserte de la chapelle, un ecclésiastique de

cette maison a constamment exercé jusqu'ici les

fonctions de chapelain de Notre-Dame de Bon-

Secours.

Une particularité que nous ne devons pas déro-

ber ici à l'édification de nos lecteurs , c'est que

M. Tronson, second successeur de M. Olier, avait

la dévotion de se servir, pour sceller les actes

relatifs à la seigneurie de Montréal , d'un sceau

particulier , qui exprimait cette tendre et filiale

piété de M. Olier envers Marie, dont il fut lui-

même l'un des plus dignes héritiers. On voit dans

la Vie de M. Olier la pieuse pratique qu'il avait

adoptée , et qu'il recommandait à ses disciples,

de s'acquitter envers cette divine Mère des

devoirs que lui rendait saint Jean TËvangéliste

,

lorsqu'après l'Ascension du Sauveur, il offrait le

très-saint sacrifice de l'autel , dans les intentions

qu'elle formait pour l'établissement de l'Église

naissante (2) : ce qui le portait à considérer saint

Jean comme le chapelain de Marie (3). Confor-

1/
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mémeni h ces pieuses pensées, M. Tronson avait

fait représenter, sur le sceau dont nous parlons,

saint Jean THlvangéliste h Tautel , communiant la

Irès-sainte Vierge ; et tout autour on lisait celte ,., , .,°
{{) Archives

inscription : Virgo Virginem Virgine communi-
j}"ïrJ/£,'ÏJÎ//

cal (1) ; c'est-à-dire : le disciple vierge donne J^'v^JJJJ;

en communion t\ la Vierge , Jésus , la pureté des ""iywuTs, a"
nées 1878 el

Vierges. suivantes.

Comme les ecclésiastiques de Saint-Sulpice de

Villemarie étaient censés y exercer leurs fonc-

tions au nom de M. Tronson, il aimait à se servir

de ce sceau , en signe de son union aux devoirs

qu'ils rendaient à Marie dans cette nouvelle chré-

tienté , et spécialement dans le premier sanctuaire

qui venait d*y être élevé en son honneur. A peine

la chapelle de Notre-Dame de Bon-Secours fut-elle

achevée que les prêtres du séminaire commen-

cèrent en effet à y célébrer la sainte messe tous

les jours. «M. Dollier, écrit la sœur Bourgeoys,

« a donné , pour servir à cette chapelle , la rétri-

« bution des messes qui s'y dirent pendant trois

16

1*t
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{l) Écrits au-
tographes de
la sœur Bour'
geoys.

(2) Lettresde
M. Tronson

,

lettre à M.
Frémont , du
18 avril 1685.

XIX.
Le pèlerinage

de
Notre-Dame

de
Bon -Secours

ranime
la dévotion

envers Marie.

« cannées. Ma sœur Soumillard en tenait note , et

« il s'est trouvé qu'il y a eu plus de mille messes,

« quoiqu'il y eût alors peu de prêtres et peu de

« monde à Montréal (1).» L'un des premiers

ecclésiastiques qui exercèrent la charge de cha-

pelain de Notre-Dame de Bon -Secours, fut

M. Frémont, grand zélateur de la dévotion envers

Marie. « Je n'ai pu lire qu'avec joie dans voire

« dernière lettre, lui écrivait M. Tronson, ce

« que vous m'y marquez du désir que vous avez

« d'aimer la très-sainte Vierge , et de l'emploi

« que vous avez dans sa chapelle de Bon-Secours.

« Je ne doute pas que ce ne vous soit là une

<( source de beaucoup de grâces, et que vous

« n'éprouviez combien cette mère de miséricorde

« se rend charitable à ceux qui la servent. Vous

« savez que c'est une des principales dévotions

« de la maison, et que c'est ce que nos très-

« honorés pères M. Olier et M. de Bretonvilliers

« nous ont laissé pour héritaj^e (2). »>

La sœur Morin, religieuse de Saint-Joseph,

parle ainsi du concours qui avait lieu à cette

chapelle et du renouvellement de piété envers

Marie que la sœur Bourgeoys excita par ce moyen

dans tous les cœurs : « On y dit tous les jours la

« sainte messe, et même plusieurs fois le même

« jour ,
pour satisfaire à la dévotion et à la con-

I
i-^r

:i t>
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note , et

messes,

t peu de

premiers

de cha-

urs, fut

)n envers

ms voire

nson, ce

vous avez

5 l'emploi

i-Secours.

)it là une

que vous

iséricordc

rent. Vous

dévotions

5 nos très-

tonvilliers

it-Joseph

,

!U à cette

été envers

ce moyen

es jours la

s le même

ta la con-

« fiance des peuples , qui sont grandes envers

« Notre-Dame de Bon-Secoure. On y va aussi en

« procession pour les besoins et les calamités

« publiques, avec bien des succès. C'est la pro-

« menade des personnes dévotes de la ville , qui

« y vont tous les soirs en pèlerinage ; et il y a

u peu de bons catholiques qui, de tous les

« endroits du Canada, ne fassent des vœux et

a des offrandes à cette chapelle dans tous les

« périls où ils se trouvent. Je dis ceci pour faire

« connaître que l'origine de cette dévotion est

« due à la piété et au zèle de la sœur Bourgeoys,

« pour faire honorer la très-digne Mère de Dieu.

« Car elle n'avait rien pour faire ces choses, et

« dans toutes ses entreprises elle n'a manqué de

« rien. C'est une personne capable de toutes les

« œuvres utiles à la gloire de Dieu ; les affaires

« spirituelles et temporelles réussissent toujours

« entre ses mains, parce que c'est Pamour de

t( Notre-Seigneur qui la fait agir, et qui lui

« donne l'intelligence (1). » Ce fut surtout à (i) Anna/es

,, . , . ^ . . de l'Hôtel

-

1 occasion des ravages commis par les Iroquois Dieu Saini-
Joseph.

dans l'Ile de Montréal qu'éclata la confiance des

citoyens de Villemarie envers Notre-Dame de

Bon-Secours. M. Tronson écrivait à M. Frémont

dans ces circonstances : « Puisque vous êtes per-

« suadé que Dieu ne permet que les Iroquois

li

Vi
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(1) Lettre à
M. Frémont,
1693.

(2) Lettre à
M. Frémont

,

20mar«l694.

« attaquent le Canada qu'afin qu^on ait recours

à lui et à sa très-sainte Mère plus que jamais ,

je ne doute pas que vous ne profitiez de la

lumière qu'il vous donne , et que vous ne vous

acquittiez fidèlement d'un si saint et si juste

devoir ; et comme les prêtres doivent être le

supplément de la religion des peuples , il faut

que vous redoubliez vos prières pour attirer

le secours du Ciel et obtenir miséricorde (1).»

Vous avez raison, lui écrivait-il dans une

autre circonstance , d'attribuer à la protection

de la très-sainte Vierge la conservation du

Canada. Continuez de bien implorer son

secours. Vous savez que c'est particulièrement

sous ses auspices que l'on a entrepris l'établis-

sement de Montréal. Ainsi c'est son ouvrage,

qu'il lui faut surtout recommander , afin qu'elle

y soit glorifiée avec son Fils et que ses ennemis

soient confondus (2) (*). »

(1) Archives
lie. la mariiie.
Mire de 31.

Baudot fila, 9
novembre 1709,

p. 19^.—A rrtii-

i-eit du séminai-

re deSaints II l-

pice à Paris,

plan de yUlc-

maiie de 1713.

(*) Gomme la chapelle de Notre-Dame de Bon-Secours élait

alors à une certaine distance de la ville, car elle n'y fut

renfermée qu'en 4709 (i), on plaça dans les combles de cet

édifice la provision de poudre à canon qu'on élait obligé do

conserver h Villemaric , n'y ayant point encore de magasin

pour cet usage. M. de Denonville, gouverneur général du

Canada, écrivait à ce sujet au ministre le 13 novembre 1685 :

'( A Montréal, j'ai trouvé les poudres dans le haut d'une cha-

« pelle où le peuple a grande dévotion. M. l'évêque m'a fort

t •

.t !
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CHAPITRE V.

TROISIÈME VOYAGE I)E LA SOEUR BOURGEOVS EN FRANCE.

TENTATIVES Qu'eLLE FAIT EN VAIN

POUR OBTENIR l'aPPROBATION DES RÈGLES

DE SON INSTITUT.

Pour ne pas interrompre l'histoire de la con-

struction de Notre-Dame de Bon-Secours , que

nous venons de raconter, nous avons omis un

fait important qui eut lieu dans cet intervalle :

l'érection de la Congrégation en communauté par

M. de Laval (*). On a vu déjà que la sœur Bour-

geoys, dans son second voyage de France, après

avoir obtenu des lettres patentes du roi, qui

l'autorisaient, elle et ses sœurs , à vivre en com-

I.

Les nouvelles
maltresses
venues
de France
en 1671

sont reçues
.«œursm la

Cungrégation.

5S erinenus
« prié de les ôler de là, ce que je n'ai pu faire, n'ayant , (') archives

'
,. < ! .

^ ' de la marine,
a trouvé aucun lieu ou on put les mettre sans danger du lettre de m. de

„ ... Denonvillc, 13
« feu (1). » novembre 16S5.

(
*

) Nous avons dit qu'au mois de mai 1669, ce prélat, étant

allé à Villemarie ,
permit par écrit h la sœur Bourgeois

et à ses compagnes d'exercer leurs fonctions de maîtresses

d'école. Ce lut peut-ôtre dans cette occ^ision qu'il visita leur

maison pour la première fois, et reçut lui-môme deux sœurs

dans la communauté , comme la sœur Bourgeoys le rapporle

dans ses Mémoires. Elle ajoute cependant que l'une d'elles

,

la sœur Hioux
, fut lapremière reçue en forme, ce qui pourniil

faire douter si celte réception en forme n'eut pas lieu après

que M. de Laval eut érigé en communauté les lilles de lu

Cungri'gation , en 1676 , ainsi que nous le dirons bientôt.

1)

4; KL
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munauté et à former des établissements en

Canada , présenta à M. de Laval, alors à Paris

,

les six nouvelles compagnes qu'elle amenait avec

elle, et que ce prélat voulut bien agréer. Lorsque

ces filles eurent fait pendant deux ans à Ville-

marie l'essai de leurs nouvelles fonctions , la sœur

Bourgeoys , qui les jugeait très-propres à la se-

conder dans son œuvre , voyant que M. de Laval

élait toujours retenu à Paris , écrivit à M. de Der-

nières , grand-vicaire à Québec , pour lui deman-

der si elle pouvait les recevoir définitivement

,
comme sœurs de la Congrégation avant l'arrivée

de l'évêque , ou si elle devait différer leur récep-

,
tion jusqu'à son retour. « Quoiqu'on puisse faire

« l'un et l'autre , lui répondit M. de Bernières

,

« je pense néanmoins qu'il sera plus à propos de

« différer jusqu'à l'arrivée de monseigneur.

« Comme il m'a écrit de vous et de votre Cou-

rt grégation
, pour laquelle il témoigne bien de

« l'affection, il sera bon que lui-même règle

« toutes choses, et qu'il vous fasse connaître ses

M intentions. J'espère que le tout réussira pour

fi}%^Cong>^- " ^^ gloire de Dieu, le bien des âmes et votre

?iul^novemi7e " cousolation. J'y contribuerai de ma part en

(i) Registre.'!
" *out co qui mo Sera possible (1). » En effet,

devaîemarie. ^L doLaval, étant revenu en Canada , fit sa visite

jvSn \m\
'
pitôtorale à Villemarie au mois de juin 1670 (2)

,

»

i/

'

i
I
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et reçut sans doute lui-même ces sœurs que nous

voyons , en 1678 , composer, avec les anciennes

,

le corps de la Congrégation de Notre-Dame (1).

Cependant cette communauté , érigée depuis

cinq ans par lettres patentes du roi , n'avait point

encore reçu la sanction de l'autorité épiscopale. Ce

fut ce qui détermina la sœur Bourgeoys à profiter

de l'occasion de cette visite pour demander au

prélat qu'il daignât en confirmer l'établissement.

Elle le pria en même temps de donner îi la Con-

grégation des règlements pour la diriger dans ses

emplois, et d'approuver la communauté des sœurs

en qualité de filles sécttlièi^es (2) , titre qui tendait

à exclure les vœux solennels de religion, et sur-

tout l'obligation de garder la clôture , qu'elle ju-

geait être toutà faitincompatible avec les fonctions

de son institut (3). M. de Laval reçut avec bonté

sa demande ; et , de retour à Québec , il adressa

aux fidèles un mandement entièrement conforme

aux désirs de la sœur Bourgeoys. Après y avoir

rappelé la permission qu'il lui avait donnée, à elle

et à ses compagnes , le 20 mai 1 6b9 , ainsi que

les lettres du roi de 1671 , il conclut en ces

termes : « Sachant qu'un des plus grands biens

« que nous puissions procurer à notre Église , et

« que le moyen le plus efficace pour conserver

« et augmenter la piété dans les familles chré-

{l) Registres
des (iélif^rn-

tions , reitJéte

(les sœurs à
M. de Laval

,

pour l'union

de Bon - Se-
cours à la pa-
roisse, 1678.

II.

La sœur
Bourpeo'ys
obtient

de
M. de Laval

la

conflraiation

de la

Congrégation.

(2) Mande-
ment de M. de
Lovai , du 6
août 1676, ar-
chives de l'ar-

chevêché de
Québec.— Ar-
chives de tu

Congrégation.
— Actes de
Basset notaire

à Villemarie
y

19 septembre
1676.

(3) Mémoires
autographes
de la sœur
Bourgeoys.

'h'
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« tiennes , est l'instruction et la bonne éducation

a des enfants ; connaissant d'ailleurs la bénédic-

« tion que Notre-Seigneur a donnée jusqu'à

« présent à la sœur Bourgeoys et à ses com-

« pagnes dans les fonctions des petites écoles

,

« où nous les avions employées ; et voulant favo-

« riser leur zèle et contribuer de tout notre pou-

« voir à leur pieux dessein :

« Nous avons agréé l'établissement de la sœur

« Bourgeoys et des filles qui se sont unies avec

« elle , ou qui y seront admises à l'avenir ; leur

« permettant de vivre en communauté en qua-

« lité de filles séculières de la Congrégation de

« Notre-Dame, observant les règlements que

« nous leur prescrivons ci- après , et de conti-

« nuer les fonctions de maltresses d'école , tant

« dans l'ile de Montréal qu'aux autres lieux où

« nous et nos successeurs jugerons à propos de

« les envoyer; sans qu'elles puissent néanmoins,

« à l'avenir, prétendre de passer à la vie reli-

« gieuse : ce qui serait contre notre intention et

« la fin que nous nous sommes proposée, de sub-

« venir, par ce moyen , à l'instruction des en-

« fants des paroisses de la campagne, confor-

« mément aux lettres patentes à elles accordées

« par Sa Majesté (1). »

Si la sœur Bourgeoys demanda à M. de Laval

")

;/
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de donner lui-même à sa communauté les règle- provisoires
" observés

ments qu'il jugerait les plus propres à la fin de ^"dïîw^a"

cet institut , ce n'est pas que la Congrégation ,
Congrégation,

déjà établie depuis vingt ans , n'en eût eu aucun

jusque alors. Sachant , au contraire , que sans

règlements elle ne pourrait se maintenir dans la

ferveur ni dans la fidélité à sa vocation, la

sœur Bourgeoys avait eu soin, de concert avec les

ecclésiastiques du séminaire , de lui en tracer qui

fussent adaptés à son esprit et à ses emplois.

Depuis la formation de la communauté en 1659,

on suivait ces règlements provisoires , en attendant

que l'expérience eût fait connaître plus en détail

ce que Dieu demandait du nouvel institut ; et l'on

espérait qu'après un essai suffisant qu'on aurait

fait de ces règles, M. de Laval y ferait toutes les

modifications qu'il jugerait convenables , et les

rendrait obligatoires par une solennelle appro-

bation (1). C'était ce que la sœur Bourgeoys avait (i) yte de

eu en vue en s'adressant à ce prélat en 1676 *(*'•, p"^ ^^

pour lui demander des règles, et ce que lui-

même semblait avoir promis dans ses lettres

d'établissement. Cependant , quoiqu'il prît la

chose en grande considération , et que d'autres

ecclésiastiques, à Québec et ailleurs, s'en occu- {<i)Lettrede

,
. /^x 1 . » •» i '« soeur Bour-

passent aussi (2), plusieui'S années se passèrent aeoys à m.

sans qu'il mit ce projet à exécution ; et enfin , au vernbre le?».

Il

Il

i i'I
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I I
,f

(Ij Journal
deM.Tronson,
par M. Bour-
bon. 18 avril

1679.

IV.
Motifis qui
déterminent

la sœur
Bourgeois

à son
troisième
voyage

on France.

commencement de l'année i 679 , il partit de

nouveau pour Paris , où le rappelaient les alîaires

de son diocèse (1).

Comme son dernier voyage en France s'était

prolongé beaucoup au delà du terme qu'il s'é-

tait proposé en partant, la sœur Bourgeoys, qui

éprouvait cette année quelques peines d'esprit

,

résolut de faire elle-même ce voyage. Ce qui la

détermina à l'entreprendre, ce fut, d'un côté,

l'espérance de trouver par ce moyen quelque

soulagement à ses peines , et de l'autre , la facilité

qu'elle aurait, soit de consulter, sur divers points

de ses règlements, des personnes d'expérience

qui avaient établi des instituts semblables au

sien , soit aussi d'en conférer avec M. de Laval

,

et de le prier d'approuver les règlements qu'il

jugerait plus convenables. Elle eut encore un

autre motif : jusque alors elle n'avait reçu à la

profession aucune fille née en Canada, et n'ayant

poiir aides que des compagnes venues de France

,

elle désirait d'amener avec elle de nouvelles

associées pour suffire aux besoins du pays, qui

augmentaient de jour en jdur. « En 1679, dit-

« elle , M"' Perrot (femme de M. le gouverneur

« de Villemarie ) avait besoin d'aller en France.

« Je m'offris, avec le consentement de nos

« sœurs, pour l'accompagner, me servant du

\!
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« prétexte de nos règles et de Mgr de Laval qui

« était pour lors à Paris. Mais c'étaient plus mes

« peines d'esprit qui me faisaient entreprendre

« ce voyage, en ayant une très-grande de

« voir que les choses n'étaient pas comme je

« voulais (1). »

Ce furent peut-être ces peines qui lui in-

spirèrent la résolution qu'elle prit alors de

se démettre de sa charge de supérieure ,

sa profonde humilité ne lui permettant pas de

douter que toute autre qu'elle ne la remplit

d'une manière bien plus utile à la communauté.

Avant donc de descendre à Québec pour s'em-

barquer, elle prit les arrangements qu'elle ju-

gea nécessaires au bon gouvernement pendant

son absence ; et ayant assemblé ses sœurs, elle

leur proposa de faire parmi elles l'élection d'une

autre supérieure en sa place. A peme leur eut-

elle fait cette proposition, que toutes, comme

d'une seule voix et sans s'être rien communiqué

auparavant entre elles , s'écrièrent qu'elles choi-

sissaient la très-sainte Vierge pour leur première

supérieure, leur institutrice, leur fondatrice et

leur bonne mère pour le temps et pour l'éternité
;

et qu'elles priaient la sœur Bourgeoys de conti-

nuer à gouverner la Congrégation en la place et

sous la protection de celte mère commune.

{\) Ecrits au-
tographes lie

la sœur Bour-
fjeoys.

V.
I^ sœur
Bourgeoys

veut
se démettre

de la

supériorité.

La très -sainte

Vierge
est élue

supérieure
perpétuelle

ae la

Congrégation.

6 >i
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Alors la sœur Bourgeoys , se prosternant avec

toute la communauté devant l'image de Marie,

iJ'slurHoui'-
^^ adressa sur-le-champ la prière suivante (1) :

ITlli.
**' * ' " ^ très-sainte Vierge , voici la plus petite troupe

« de vos servantes qui se sont consacrées au

« service de Dieu sous votre conduite ! Elles sou-

« haitent de vous suivre comme des filles bien

« nées suivent leur mère et leur maltresse , et

« elles vous regardent comme leur chère insti-

« tutrice et leur première supérieure , dans

« l'espérance que notre bon Dieu agréera notre

« élection , et vous donnera le domaine de cette

« petite communauté, qui est votre ouvrage.

« Nous n'avons rien qui soit digne d'être pré-

« sente à Dieu ; mais nous espérons obtenir par

« votre moyen les grâces nécessaires pour notre

I « salut et la perfection de notre état. Vous savez

c< mieux nos besoins et ce que nous devons vous

« demander, que nous ne le connaissons nous-

« mêmes ; ne nous refusez pas votre assistance.

« Aidez-nous par vos puissantes intercessions à

« recevoir les lumières et les grâces du Saint-

« Esprit , afin de pouvoir travailler à la bonne

i

,

« éducation des filles et des écolières dont nous

« sommes chargées par notre profession. Sur

(( toutes choses nous vous demandons , ô notre

« Dame et mère , que toutes les filles qui seront

i ': L
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geoys, 1818,

p. 148,149.

VI.
Avant

son départ

de Québec

,

la sœur écrit

à M. Remy
sur l'objet

de
son voyage.

« à l'ayenir dans cette communauté , aussi bien

« que toutes les personnes qui contribueront à

(( leur avaiicemeut spirituel , soient du nombre

« de vos élus ; afin qu'en votre compagnie nous

« puissic 3 louer notre bon Dieu dans l'éternité la^iJrBoif"

« bienheureuse (1). »

La sœur Bourgeoys s'étant rendue à Québec

pour l'embarquement, qui devait avoir lieu

dans les premiers jours de novembre de cette

année 1679, M. Remy, prêtre du séminaire, alors

supérieur de la Congrégation, lui envoya les

règlements de cette communauté , qu'apparem-

ment on avait achevé de transcrire , ou que peut-

être on avait complétés depuis son départ de

Villemarie. Elle lui répondit le 5 novembre :

« Monsieur et très-cher père , j'ai reçu le paquet

« où sont les lettres , les règlements et le reste.

(( Je remercie Dieu des bons soins que notre

« évêque prend pour notre petite communauté

,

« et je le remercie aussi de ce qu'il inspire toutes

« ces personnes pour notre règlement ; car, étant

(( conduite de cette façon , je ne doute point que

« le tout ne soit selon la sainte volonté de Dieu ,

« et que la sainte Vierge ne nous accorde son se- .^. Archives

« cours, tant en cette rencontre qu'en toutes ^gj^n Zieute

« les autres (2). » La sœur Bourgeoys, qui murgeoys^du

avait obtenu divers certificats des autorités civiles i679.

I

h

î i
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et ecclésiastiques du Canada , lorsqu'elle était

allée solliciter des lettres- patentes, crut devoir

en demander encore dans cette occasion , où il

s'agissait de faire approuver les règlements de

son institut. Elle en écrivait en ces termes à

M. Remy : « Pour les certificats , j'ai eu celui de

« M. de Bemières , celui de M. le procureur

« général. Ce dernier certificat a bien fâché

« M. le comte de Frontenac» disant que M. le

« procureur général ne pouvait pas en donner

« de cette nature , n'étant pas sur les lieux. Pour

« le Père D..., il m'a dit qu'il ne pouvait le

« donner qu'à notre désavantage, c'est-à-dire

« qu'il nuirait plutôt que de servir. Je tâcherai

« de faire en toutes choses ce que vous avez la

« charité de me marquer, et je garde vos lettres

« pour me servir d'instruction.

« Je vous remercie de tout le soin que vous

« prenez et prendrez d'oiîrir et de faire offrir

« à Dieu toutes nos petites entreprises. Je vous

« prie aussi de me permettre de remercier ici

« M. le curé Bailly (*), M. Barthélémy, M. Fré-

« mont et M. Seguenot , de la charité qu'ils ont

ri

(*) La sœur Bourgeois donne à M. Bailly la qualité de

curé, parce qu'il était chargé alors de la conduite do la

Mission aauvage nouvellement établie k la Montagne.
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« eue pour nous. Je les prie de nous la continuer

« à la sainte messe. Je n'ai point écrit à M. Dol-

« lier, quoiqu'il m'ait fait l'honneur de m'écrire

« en m'envoyantune lettre. La sienne ne deman-

« dait point de réponse ; mais je ferai autant que

« je pourrai ce qu'il m'a ordonné.

« Je suis allée ce matin avec M"' Perrot au

« navire pour le transport de ses effets et de ses

« hardes , croyant que l'on devait s'embarquer ;

« mais on nous a dit que ce ne serait que mardi.

« On pourrait bien encore reculer, en sorte que

« je ne puis pas vous dire le jour du départ. Ce

« sera quand il plaira à Dieu (1). »

Gomme elle l'avait prévu, le départ fut encore

différé, ce qui lui donna l'occasion d'écrire à

M. Remy , le 11 novembre : « Celle-ci est pour

: « vous remercier de toutes les lettres que vous

« avez la charité de m'écrire , et que je conserve

« toutes pour me servir d'instruction. Je ne sais

« s'il se trouvera encore quelqu'un, cet automne,

« pour porter la présente. Pour la réception des

« fdles vous pourrez faire comme vous le juge-

« rez à propos et attendre l'arrivée des règles.

« Je ne dois rien retarder; mais c'est un prétexte

« pour différer celles que vous jugerez à propos

* « de retarder. Je vous suppHe , mon très-cher

« père, d'avoir encoreun peu de patience, comme

{i) Archives
de la Congré-
gation, ibid.

HT
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VII.

Voyagfe
de la sœur
Bourgeoys

la Rochelle
à Paris.

« VOUS avez eu depuis tant de temps ; et j'espère

« que vous verrez du changement ; c'est ce que

« j'attends de la miséricorde de mon Dieu. Je

{i)ib\A.,iet- « vous remercie de toutes les bénédictions que
tre de la sœur i «i . -i i

Bourgeoys,du « VOUS me souhaitcz et que VOUS demandez pour
Il novembre
1679. « moi (1). »

Enfin on mit à la voile et on arriva heureuse-

ment à la Rochelle. Voici comment la sœur Bour-

geoys raconte son voyage de cette ville à Paris.

« Etant à la Rochelle, je quittai M"" Perrot, et

« je parlai de mes peines à un capucin qui me

« remit mon esprit en peu de temps. On me

« conseilla de prendre le carrosse jusqu'à Paris,

« à cause des gens qui étaient avec les rouliers

« ( et avec lesquels j'aurais dû me trouver en

« allant en charrette). J'avais donc pensé à faire

« de la dépense en prenant le carrosse. Mais le

« père Fremin, un autre père, M. Prévost et

« tous les autres voyageurs l'avaient loué à un

« peu meilleur marché. Par leur faveur, je cou-

« chais pour peu de chose dans les auberges. Je

« portais ce que j'avais de reste de mon souper

« et je mangeais dans le carrosse , quoique ces

« Messieurs, qui vivaient en communauté, me

« pressassent assez de mangeravec eux, ce quej'ai

« toujours refusé. Je restais tout le jour dans le

« carrosse et n'en sortaisquepour legite. (Comme

\ i

if,
'

.1 I
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it j'espère

îst ce que

. Dieu. Je

îlions que

ndez pour

heureuse-

KEur Bour-

ie à Paris.

Perrot, et

in qui me

)S. On me

qu'à Paris,

les rouUers

trouver en

ensé à faire

;se. Mais le

Prévost et

loué à un

Bur , je cou-

uberges. Je

non souper

juoique ces

mauté, me

t, ce quej'ai

our dans le

te. (Comme

« nous avions trois prêtres avec nous et qu'ils

« célébraient le saint sacrifice tous les jours , où

« j'avais le bonheur d'assister), il fallait se lever

« fort matin pour dire les trois messes avant

« que départir, ce qui fit peut-être que je fus

« un peu malade.

« Le lendemain de mon arrivée à Paris, je

« couchai chez M"" de Bellevue , où je demeurai

« quelques jours. Mais aussitôt que M. de Tur-

K menie (qui était chargé de nos affaires) eut

« appris mon arrivée , il m'envoya une chaise à

(( porteur avec deux hommes , et fit préparer

« une chambre, où il me fit traiter comme si

« j'eusse été sa propre sœur. J'y restai jusqu'au

« rétablissement de ma santé , et après je fus

« loger aux Filles de la Croix, rue Saint-An- tolmphel^^dê
, • /,\ la sœur Bour-

« tome(l). » geoys.

Les Filles de la Croix , dont la sœur Bourgeoys

parle ici, dirigeaient les écoles dans les cam-

pagnes et les hameaux. Elles avai<int été établies

d'abord à Vaugirard , près Paris , par Marie Luil-

lier, dame de Villeneuve , d'après les conseils que

lui avait donnés autrefois saint François de Sales

,

son ancien directeur; et elles furent appelées

Filles de la Croix à cause des traverses sans

nombre qu'elles eurent à essuyer pour s'établir.

Comme M. Olier et ses ecclésiastiques avaient eu

17

(1) Écrits au-
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(1) \'ie de
M. Oiier,t. i,

307-360,

vm.
M. de Laval
n'approuve

pas le voyage
de la sœur
pour ses

règlements

,

et lui défend
d'emmener

des
compagnes
avec clic.

(2) Ecrits au-
tographes de
la sipur llour-

geoys.

part à la formation de l'institut de ces filles (1),

il est naturel de penser que ceux du séminaire

de Villemarie engagèrent la sœur Bourgeoys à

prendre son logement chez elles, afin d'avoir leur

avis sur ses règlements.

Mais le voyage de la sœur Bourgeoys n'eut pas

tout le succès qu'elle s'en était promis. Elle était

partie dans l'espérance de faire approuver les

règles de sa communauté par M. l'évéque de

Québec, et d'emmener avec elle de nouvelles

compagnes ; et Dieu permit qu'elle vît toutes ses

espérances s'évanouir presque à son arrivée.

« Je vais , écrit-elle , pour saluer Mgr de Laval

,

*< et lui faire connaître les motifs de mon arri-

K vée. Il me dit que j'avais mal fait d'entre-

« prendre le voyage pour nos règles , et qu'il ne

a trouvait pas à propos que j'emmenasse des

« filles pour nous aider à Montréal (2) (*). » Cette

11

i

!

i

i

^^.

(*) M Monigoïfler, dans sa Vie de la sœur Bourgeoys, a fait

une étrange confusion en racontant les circonstances de ce

voyage. Il écrit que la sœur l'avait entrepris par le conseil (h

(1) Fie delà M. de Laval alors à Québec (t); que sur ces entrefaites ce

prélat se démit de son siège (2) , et qu'en conséquence elle

trouva h. Paris, M. de Montigny de Saint-Vallier, qui venail

,

dit -il, d'être nommé second évéque de Québec. Enfin, ce

qu'on a peine à comprendre, il donne ce récit controuvé

comme tiré en partie des écrits de la sœur Bourgeoys (3).

Mais M. de Montigny, évéque de Québec, qu'elle alla

trouver à Paris en 4680, ne pouvait être M. ù. Saint -Vallier,

œiir lloin-
yroyn, 1818, p.
117.

(2) loid., p.
118-119.

(."î) n)iii. , p,

120.
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(1) Vie de
In sœur Bout'

74.

réponse , et surtout la défense d'emmener à Vil-

lemarie de nouvelles maltresses, pourrait auto-

riser à penser, avec le premier historien de la

sœur, que ce prélat avait déjà quelque pensée

d'incorporer les sœurs de la Congrégation aux

Ursulines de Québec (i), comme nous verrons

bientôt qu'il leur en fit la proposition. Mais un
J'S,'„K'''^'

pareil dessein ne saurait se concilier avec les

sentiments qu'il avait témoignés dans ses lettres

d'établissement de la Congrégation données trois

à quatre ans auparavant, à moins de supposer

qu'il eût entièrement changé de vues à l'égard

de cette communauté. Peut-être ne défendit-il à

la sœur Bourgeoys d'emmener de nouvelles com-

pagnes à Villemarie , que par la crainte qu'elles

ne pussent y subsister.

Quoiqu'il en soit , sans être découragée par ce

I ^;i

IX.
M"e de
Miramion

nommé évêque de Québec cinq ans après le retour de la sœur

en Canada, et qui, d'ailleurs, ne portait pas le nom de

Montigny. C'était M. de Laval lui-même, réellement appelé

de Montigny, et que , du reste , la sœur nomme expressé-

ment dans le passage de s > Mémoires cité plus haut. Elle

ajoute encore : « Après avoir parlé à, Monseigneur ,
je vais

€ trouver M"' de Miramion
,
pour la prier de me servir en

« cette occasion. Elle en demanda la permission à M. son

« supérieur, et ensuite k Monseigneur de Laval, pour retran-

« cher et ajouter à nos règles ce qu'elle trouverait k propos ;

" mais... elle ne pouvait donner du méconlenlemenl à Mon-

« seigneur (1). »

(1) Mémoires
auloqraplies de
la naiir Bour-
geoys.

1
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"S^

s'eiilreniot

sans succès
auprès de

M. (le Laval
pour les

règlements
delà

Congrégation.

(l) Écrits au-
tographes de
la sœur Bour-
yeoys.

(2) Essai sur
l'influence de
ia religion en
France pen-
dant le xviie

siècle, t. II
, p.

86-71-72.

refus , la scfiiir espéra que M. de Laval se rendrait

plus facile sur l'arlicle de ses règlements , si elle

faisait intervenir quelque personne connue avan-

tageusement pour son expérience et qui put inspi-

rer toute confiance au prélat. Elle alla donc chez

les filles de Sainte-Geneviève, et se présenta à

leur supérieure
,
pour lui apprendre le sujet de

son voyage et les difficultés qu'elle éprouvait (1).

C'était Marie Bonnaud de Rubelle , veuve de Beau-

harnois de Miramion , institutrice de la commu-

nauté de la sainte Famille, réunie ensuite à celle

des filles de Sainte-Geneviève, dont elle avait

pris le nom. Comme les sœurs de Sainte-Gene-

viève ne faisaient point de vœux et se livraient

gratuitement à l'instruction des jeunes filles (2)

,

la sœur Bourgeoys crut, avec raison, que M™* de

Miramion serait capable d'apprécier, mieux que

personne , le genre de vie qui convenait aux filles

de la Congrégation de Villemarie ; et que le grand

crédit que ses vertus et ses œuvres lui avaient

acquis à la cour et dans toute la capitale , joint à

son expérience, serait une puissante recom-

mandation auprès de M. de Laval , en faveur des

règles qu'elle aurait elle-même revues et approu-

vées. Elle lui remit donc les règlements qu'elle

avait apportés du Canada , la priant de demander

A M. de Laval la permission d'y ajouter elle-
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niôiiie tout ce qu'elle jugerait (•ouveiial)Ie , et

d'en retrancher ce qui lui paraîtrait peu prati-

cable ou superflu ( 1 ) . M'"" de Miramion ace uei' ' • t ( i ) Ecrits ««-

Ingrnphfis de
avec bonté la sœur Bouriçeovs , lui promit de ia '« «*»«' """'-

servir en tout ce qui dépendrait d'elle , et se rendit

chez M. de Laval. Mais cette démarche n'eut

d'autre eflet, que de faire comprendre à la sœur

Bourgeoys, que les moments de Dieu n'étaient pas

encore venus ; car le prélat ne parut pas désirer

que M""de Miramion s'occupât de ces règles (2) (
*
) . (a) u.i<i

.

Touiours soumise aux ordres de la divine Pro- , ^

C) Cependunl M. de Luval, duns son séjour à l*aris, prit

connaissance des règles des Filles de la Croix et de celles

des Filles de Sainte-Geneviève, pour en tirer ce qui pourrait

convenir aux sieurs de la Congrégation. Celait ce qu'écrivait

en 1710, h. M"" de Mainlenon, la sœur Charly, alors supé-

rieure. « Monseigneur de l.aval , dit-elle , voulant nous donner

« des règles proportionnées à notre institut, consulta les Filles

« de la Croix et celles de M™* de Miramion, et tira d'elles les

« règlements principaux qu'elles pratiquaient ,
pour en pren-

« dre ce qui pourrait nous convenir. Mais il se démit de son

« évêché sans avoir pu nous prescrire des règles (1). »

Il fit plus encore. Malgré le refus qu'il avait fait à la sœur

Bourgeoys, il parait qu'il pria lui-même M'"* de Miramion

de lui donner par écrit ses observations sur les règles que la

sœur lui avait soumises. Du moins c'est ce qu'on doit conclure

d'une lettre de M. Glandelet h, la sœur Charly , où il lui parle

en ces termes : << Il m'est tombé entre les mains un papier

« qui contient quelques remarque» de M"* de Miramion sur

« vos règles, ensuite de la demande que lui on avait faite feu

" M. l'ancien (évêque de Québec), lorsqu'il avait la conduite

" de celle église (2). »

(1) A rchive»
de la Congréga-
tion, lettre de
la sœur Cliar^

ly , octob. 1710.

(2) Ibid., lettre

de M. Glande-
let à la sœur du
S. - Sacrement.
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1!^

UuurgeuyH ,

par
obéissance

à M. do Ljival,

n'emmène
aucune

compagne
avec elle.

Louis Frin.

(1) Registres

de l'état civil

de Paris, pa-
roisse Saint-
Etienne - du-
Mont, du 10
septemhA676.

{i) Écritsau-
tographes de
la sœur Jiour-

geoy.

XI.
La sœur

vidence , qu'elle adorait dans ceux de ses supé-

rieurs , la sœur Bourgeoys , jugeant qu'un plus

long séjour en France serait inutile à sa commu-

nauté et à elle-même, songea à repartir par les

premiers vaisseaux , dès que la navigation serait

ouverte. A Paris elle visita M. Tronson, supé-

rieur du séminaire de Saint -Sulpice , qui conçut

dès lors pour elle une estime singulière, dont

ses lettres nous ofiriront bientôt des témoignages

très-remarquables. La sœur Bourgeoys, fidèle

à observer la défense que lui avait faite M. de

Laval d'emmener avec elle des coopératrices , se

contenta d'engager par contrat , au service de la

Congrégation, le nommé Louis Frin , le même

que dans son précédent voyage elle avait trouvé

chez M. de Maisonneuve , et où probablement il

était resté jusqu'à la mort de ce dernier, arrivée

le 10 septembre de l'annio» 1676 (1). Les.sœurs,

qui avaient déjà connuLouisFrin à Montréal , dési-

raient de l'attacher à leur maison ; et dans ce des-

sein elles avaient donné par écrit une déclaration

pour autoriser la sœur Bourgeoys à faire un con-

trat d'engagement avec lui (2). C'était sans doute

pour témoigner, dans la personne du serviteur,

leur reconnaissance envers M. de Maisonneuve,

son charitable maître et leur bienfaiteur insigne.

Le voyage de la sœur Bourgeoys en France
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eut un autre avantage, ce l'ut de lui oïïv l'oc- >
vcrst-

"
l mer

casion d'exercer pour la (juatiième fois sa solii- ^^ ]'*'""

cilude maternelle à l'égard d'un certain nombre
''"','f,o

,1?,',',?

de vertueuses filles destinées pour la colonie de ''*'i"'i'"^'

Montréal , et dont plusieurs lurent envoyées par

le séminaire de Saint-Sulpice (1). Le départent (j) i^./,,,,,,

lieu à la Rochelle, Cette année, les Anglais s'é- Ht»'e Tï/*

tant rendus maîtres de l'Acadie pour la cin- nvni mo.

quième fois (2), la guerre se trouvait comme dé- (g) Hhfoire

clarée entre la France et l'Angleterre , et la Ira- 'rlue^^nmeê,

versée devenait d autant plus périlleuse qu il n y ciunievoxx, t.

avait aucune artillerie, ni autres défenses hu-

maines dans le vaisseau . On était à peine au milieu

de la route lorsque le capitaine vint à découvrir

quatre navires anglais, dont il estimait que le

moindre était de 30 pièces de canons. Sur-le-

champ il se met à crier : a Ma sœur Bourgeoys

,

« nous sommes perdus ! Mettez-vous en prière

« avec toutes vos filles. M Mais la plupart, frappées

elles-mêmes de terreur et tout éplorées, n'a-

vaient ni le mouvement ni la force de prier Dieu.

Dans leur trouble et leur désolation , s'adressant

à la sœur Bourgeoys : « Ma sœur, disent -elles,

« nous allons être prises; qu'allons-nous deve-

« nir? » La sœur, sans être émue, leur dit d'un

air riant : « Si nous sommes prises , nous irons en

w Angleterre ou en Hollande, et là nous trou-

i;:
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« verons Dieu , commti partout 0111601*8. » Lc<

calme et la paix qu'elle fit paraître ayant rassuré

tout le monde , on se mit en prière , et comniO

ce jour -là était un dimanche, un prêtre, qui

était dans le navire , ne laissa pas de se préparer

à dire la sainte messe, quoiqu'on vit ces vais-

seaux s'approcher avec un bon vent. Mais en

moins de deux heures on les perdit de vue , en

sorte qu'après la sainte messe on chanta un

Te Deum en action de grâces. Le capitaine du

navire , charmé de la vertu de la sœur Bour-

geoys , voulait absolument la faire manger à sa

table ; ce qu'elle refusa toujours. Il ne laissait

pas cependant de lui envoyer ordinairement ce

qu'il avait de meilleur ; et c'était pour elle autant

d'occasions d'exercer la charité en faveur des

lasœurBou/- persouues du vaisseau qui pouvaient avoir besoin
geoys

,

p. 110.

1818,
de ces sortes d'adoucissements (1) (*).

(*) I/histoire de celle traversée, écrite par la sœur Bour-

geoys elle-même, ne se trouve plus aujourd'hui dans les

papiers qui nous restent d'elle, et nous l'avons empruntée à

M. Montgolfier. Il l'u rapportée au second voyage de la sœur,

en 1671 ; mais nous avons cru devoir la placer à son troisième

sous l'année 1680, soit k cause de plusieurs particularités de

ce dernier voyage que M. Montgolfier a mêlées mal à propos

à l'histoire du second , ainsi que le prouvent les écrits auto-

graphes de la sœur; soit k cause de la guerre qui régnait alors

entre la France et l'Angleterre , circonstance qui ne peut s'ae-

U^
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XII.
l)0|)lliH

Ce fui le dernier des voyages que la sœur

Bourgeoys fit en France. Dans les deux précé-
,a'ii^uy^reçoii

dénis elle amena avec elle de zélées compa- „o',ntîr?",'io

gnes, à qui elle sut communiquer son esprit comm'unauK

de ferveur. Si dans le troisième elle n'eut pas

cette ( «nsolation, c'est que Dieu voulait se mon-

trer l'unique soutien d'un institut qui était son

ouvrage ; car, dès son retour à Villemarie , elle

admit à la profession la sœur Marie Barbier, la

première fdle de Villemarie qui soit entrée en

communau té (1), et dans le recensement de l'année (t) »''> ^'^

^ ' In sœur Marte

suivante nous trouvons les noms de six autres ^«''*««''-

sœurs qui avaient été reçues après elle. Ce furent

les sœurs Marie Denis, Madeleine Bourbault,

Marie Charly, Françoise Lemoyne, Catherine

Charly , Catherine Bony, toutes formées par la

sœur Bourgeoys et élevées par elle dès l'âge le
^j^ Archives

plus tendre. Les sœurs delà Congrégation étaient illladT'^rt-
, , 1 T 1 •. /rt\ censément de

alors au nombre de dix-huit (2). lesi.

Trois ans après le voyage dont nous venons de xiii.^

parler, on eut lieu d'admirer de nouveau les
^'^^g^ff

®

soins de la bonté divine pour la conservation de ï^^e Hvï*

cet institut. La maison des sœurs fut consumée

par un furieux incendie , comme nous le dirons

veut unir
cette

communauté
aux

1:

corder avec le voyage de 1671, tandis qu'elle se concilie Irès-

bien avec son dernier voyage. •

1:1
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î

Ursiiiines

,

craignant
qu'elle

ne s'éteignit

par défaut
O'j sujets.

{\) État pré-
sent de l'Egli-
se de la Nou-
velle -France.
1688, in-80,
p. 64-65.

(2) Vie de
la sœur Bour-
geoijs. 1818,
p. 123.

(3) Ibid.
, p.

175.

dans la suite ; et cet événement ,
qui les réduisit

au dénûment le plus entier, semblait devoir

ruiner leur société pour toujours (1). M. de Laval,

jugeant que jamais elles ne pourraient se relever

de cette catastrophe , proposa alors à la sœur

Bourgeoys de s'agréger aux Ursulines de Qué-

bec (2). Bien qu'elle fût très -soumise à ses supé-

rieurs , et que même , au témoignage de M. Des-

maizerets, grand-vicaire de M. de Laval , la sœur

Bourgeoys excellât surtout en obéissance envers

eux (3) , elle crut néanmoins être obligée , dans

cette circonstance, de représenter avec beaucoup

de respect à ce prélat, que le bien qu'elle se pro-

posait de faire avec ses filles , n'était pas compa-

tible avec les règles d'mi autre institut, et no-

tamment avec celles d'une communauté cloitrée.

Que ce serait détruire entièrement les vues

qu'elle croyait lui avoir été inspirées de Dieu.

Que d'ailleurs la très-sainte Vierge , à qui la Con-

grégation était spécialement consacrée, avait sou-

vent montré , par des marques non équivoques

,

que cet établissement lui était très -agréable.

Qu'outre l'instruction des jeunes filles qu'elle se

proposait de procurer, elle avait encore en vue

la perfection et le salut de plusieurs vierges chré-

tiennes , qui , sans le secours de cet institut , ne

trouveraient pas le moyen de se donner entière-
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ment à Dieu. Qu'on trouvait dans toutes les con-

ditions des filles recommandables par leurs ver-

tus et par leurs talents , mais que plusieurs
, peu

favorisées des biens de la fortune, et faute de pou-

voir payer une dot , qu'on exigeait partout ail-

leurs , ne pouvaient être reçues en religion. Que

son intention était d'ouvrir à ces sortes de per-

sonnes la porte de la Congrégation ; et qu'elle

faisait si peu de cas des richesses, qu'elle irait

prendre sur ses épaules une fille qui, n'ayant pas

même de quoi se vêtir , aurait d'ailleurs une

bonne volonté et une vraie vocation (1). M. de

Laval , qui avait toujours eu une très-grande

estime pour la vertu de la sœur Bourgeoys (2)

,

et qui songeait alors à se démettre de ses fonc-

tions en demandant au roi un coadjuteur, ne

crut pas devoir insister, et abandonna l'avenir de

la Congrégation à la divine Providence.

Mais loin que cet incendie dût détourner les

jeunes personnes d'entrer dans la Congréga-

tion , et procurer ainsi , comme on l'avait

craint , la ruine de cet institut , ce fut surtout

après cet accident qu'on les vit s'y présenter en

plus grand nombre. Car l'année même oîi

M. de Saint-Vallier, successeur de M. de Laval

,

arriva en Canada et fit sa première visite à la

Congrégation , la sœur Bourgeoys avait déjà reçu

(1) Vie de
la sœur Bour-
geoys , 1818,
p. 123-124.

—

Vie pur M.
Ransonet , p.
73-74,

(2) Vie de
la sœur, 1818,

p. 175.

XIV.
Ce fut après
l'incendie

que la sœur
reçut le plus

de sujets.

Avis
qu'elle leur

donnait en les

recevant.

ni

î n
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I !

H .
ii

en tout plus de quarante sœurs , à qui, dit -elle

,

je n'ai jamais promis autre chose que pauvreté et

to^lThes ^d'e ^^^P^^^^^^ (1). Il est à remarquer en eifet que lors-

^geoy^
^""'^ qu'elle donnait l'habit à quelque fille pour la re-

cevoir dans sa communauté , elle avait coutume

(2) Vie de de lui dire plusieurs fois , dans cette occasion so-
la sœur Bour- , ,, m» i > . • . •

.

geoys, par M. leunelle : « Ma chère sœur, soyez toujours petite

,

Ratisonet . P- , , ,

103. « humble et pauvre (2). »

« Toute fille qui demande à être reçue dans

« cette communauté, » disait -elle à ses postu-

lantes , « doit se résoudre à quitter les principes du

« monde. Elle doit encore se quitter elle-même

,

« rompre son humeur, ses méchantes habitudes

« et ses inclinations ; se défaire de l'attachement

« à ses parents , à ses amis et à tout ce qui peut

« occuper inutilement l'esprit. Je lui déclare

« qu'on pourra l'employer aux offices les plus

« bas ; la mettre en mission avec une sœur

« qui sera chargée de la contrarier en tout ; la

« faire taire pour faire parler une petite fille ; en

« un mot l'humiher et la mortifier sans aucun

« ménagement. Qu'elle craigne , quand elle sera

« reçue, d'être infidèle à Diel, à qui elle se

« sera donnée. Qu'elle obéisse promptement en

« toutes choses aux personnes à qui elle se sera

« soumise. Qu'elle soit pauvre de cœur. Que ses

«( paroles, ses gestes, sa démarche ne sentent

: I
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^< pas la dissipation ni la légèreté ; mais que

« partout elle se conduise avec modestie , rete-

« nue et dévotion. Qu'elle mortifie ses sens.

« Qu'elle évite les entretiens qui ne seront pas

« nécessaires , et qu'elle tâche de marcher tou-

te jours en la présence de Dieu (1). »

En terminant ce chapitre , nous donnerons ici

la suite des ecclésiastiques de Saint -Sulpice qui

dirigèrent la Congrégation jusqu'à l'époque où

nous sommes arrivés. M. Souart , qui eut le plus

de part aux premiers règlements de cet institut

,

fut chargé longtemps de la supériorité et de la

conduite spirituelle des sœurs. Il cessa d'exercer

ces emplois en 1676 , lorsque M. Dolher de Cas-

son , successeur de M. de Queylus dans la place

de supérieur du séminaire , ayant été obligé

pour sa santé de repasser en France , après une

chute qu'il avait faite dans les glaces, M. Le Féb-

vre fut renvoyé à Villemarie pour le remplacer

provisoirement (2). Car M. de Laval, pour hono-

rer dans M. Le Fébvre la place de supérieur du

séminaire , lui donna alors la supériorité de la

Congrégation et celle de l'Hôtel-Dieu, et le nomma

encore grand vicaire. Mais sur les représentations

de M. Tronson , qui ne jugeait pas utile au bien

de ces maisons d'en donner la conduite à un seul

ecclésiastique (3) , la charge de supérieur de la

(\) Vie de
la sœur , etc.,

p. 71-12.

XV.
Ecclésiastiques

chargés
jusque alors

de la conduite
delà

Congrégation.

(2) Lettres
deM.Tronson,
Canada,lettre
à M. Souart,
5 avril 1G77.

(3)Ibid.,/e^
tre à M. Le
Fe'bvre,^avril
1677. — In-
structionpour
M. Dollier de
Casson, 1678,
ibid. — Lettre

à M. Dollier,

11 rtm71685.

i !.
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(1) Vie de
fa sœu)' Marie
Barbier.

(2) Archives

lie la Congré-
gation, lettre

de la sœur
Hourgeoys à

M. Remy.

(3) Lettres

deM.Tronson,
lettres à M.
Remy.

(4) Lettre à
M. de Casson,

1681, ibid.

(5) Ibid., let-

tredul^ mars
168^.

Congrégation fut donnée d'abord à M. Bailly (1 )

,

et ensuite à M. Remy (2), lorsque le premier eut

été envoyé à la Montagne , pour y desservir la

mission sauvage nouvellement formée par le

séminaire. Enfin, M. Remy se voyant dans la

nécessité de résider à la paroisse de la Chine qui

commençait à être peuplée (3), M. Trouvé,

ancien missionnaire de Kenté (4), fut chargé

alors de la conduite de la Congrégation.

Mai" ce nouveau supérieur, qui seconda d'abord

avec succès la sœur Bourgeoys dans la direction

de son institut, fut bientôt obligé de faire un

voyage en France (5) , oti son séjour se prolongea

beaucoup plus qu'on ne l'avait cru d'abord. La

sœur Bourgeoys désirait vivement son retour;

elle en écrivit à M. Tronson, qui lui répondit en

ces termes, le 22 juin 1682 : «Je ne sais, ma

(( chère sœur en Notre-Seigneur , si cette année

« vous pourrez avoir M. Trouvé. Il est arrêté ici

« par des affaires de famille et par des engage-

« ments de charité qu'il ne pourra pas rompre

« facilement. Je souhaiterais qu'il put être en

<( étai de repasser la mer et d'aller continuer de

« rendre ses services à votre communauté ; car

« je sais combien elle est utile à Montréal et le

« bien qu'elle fait dans le pays. Mais il faut

« suivre les ordres de la Providence , et ne vou-
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« loir que ce que Dieu veut. C'est le moyen d*at-

« tirer sa grâce et son secours, qui ne manquent

« jamais à ceux qui se confient en lui. Vous

« l'éprouvez assez sensiblement dans les soins

« qu'il prend de l'œuvre dont vous êtes chargée
;

« et je ne doute point qu'il ne continue à vous

(( donner des marques de sa protection très-spé-

(i ciale , si vous êtes fidèle à recourir à lui dans

« vos besoins. Je suis persuadé que M. DoUier

« ne manquera pas de vous donner de sa part >

« toutes les assistances qu'il pourra ; et vous

(( devez être assurée que de la mienne je serai

« ravi de vous témoigner dans toutes les occa-

« sionsqui se présenteront, l'estime que ie fais
^ ^

, . (\) Lettre dfi

M de votre communauté et combien je vous suis ^^- Tronson «
''

la sœur Bour-

<( entièrement acquis (1). »
ffl^'S""*

M. Bailly, rappelé de la mission de la Mon-

tagne à Villemarie , fut chargé de nouveau de la

direction des sœurs , qui avaient en lui une

entière confiance. C'était ce que la sœur Bour-

geoys témoignait à M. Tronson , qui lui répondit

en ces termes : « Je suis bien aise que vous ayez

« trouvé dans le secours que vous donne

« M. Bailly, de quoi suppléer à l'absence de

« M. Trouvé , qui ne retournera pas sitôt à Mont-

« réal. C'est l'avantage des fidèles servantes de

« Notre-Seigneur , dont vous avez envie d'être

ifl

n.ï
fir

^
\

^ ii

t r
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« du nombre , qu'il ne les laisse jamais sans

« pourvoir suffisamment à leurs besoins. Comme

« je sais combien votre communauté peut être

« utile à gloire de Dieu dans le pays , vous de-

« vez être persuadée que je contribuerai de ma

« part tout ce qui me sera possible pour un

« si saint établissement. — M"" la procureuse

« générale m'a envoyé quelques lettres pour

« vous , que je mets avec celles de nos Messieurs.

laïœurBour-
^^ P^^î^z , je VOUS suppHe, pour les besoins de

« celui qui est tout à vous en Notre-Seigneur (1).»

Jusqu'ici nous avons raconté ce que le zèle de

la sœur Bourgeoys lui inspira en faveur des

jeunes personnes de la colonie de Villemarie.

Nous parlerons dans les chapitres suivants des

missions qu'elle entreprit hors de cette ville , et

d'abord de la mission sauvage de la Montagne.

geoys, du 22
wnH 68".

CHAPITRE VI.

LA SOEUR BOURGEOYS ÉTABLIT UNE MISSION

A LA MONTAGNE DE MONTRÉAL

POUR LA SANCTIFICATION DES FILLES SAUVAGESSES.

I.

Pendant
^'"^ ^^^ motifs qui avaient attiré la sœur

P'"n nVv^iu"^ Bourgeoys en Canada, était le désir de travailler

'*"sauvag(«*^^ à la conversion des sauvages, par l'éducation
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chrétienne de leurs enfants. Mais pendant plus
jjg^Jn7r|j,i

de vingt ans son zèle pour leur sanctification
|,.syrnstruire.

était resté comme sans exercice , le^ sauvages ne

venant pas se fixer dans l'île de Montréal. Tout

ce qu'elle avait pu faire pour eux se bornait îi

l'éducation de quelques petites filles sauvages

,

données par leurs parents à M. de Maisonneuve

ou à M. de Courcelle , comme on l'a déjà raconté.

Ce n'est pas qu'on eût négligé d'attiier les

sauvages à Montréal : dès la fondation de Ville-

marie on avait adressé à Dieu de ferventes prières

pour leur conversion. Lorsque M. de Maison-

neuve eut porté sur la Montagne , en \ 642 , la

croix dont nous avons parlé , « les personnes qui

« pouvaient quitter l'habitation , dit la sœur

« Bourgeoys, allaient faire des neuvaines à

.< dessein d'obtenir de Dieu la conversion des

« sauvages, et que ceux-ci vinssent avec sou-

« mission pour être instruits. M'"* Mance, entre

(( autres , était du nombre ; mais tous ces gens-

« là n'ont point vu l'effet de leurs prières (1). » (0 ÈcHtsau-
* X V /

tographes (le

L'humeur indépendante de ces barbares , leur '« *««'" «o"'-

amour pour la vie libre et errante, les guerres

dont le pays n'avait cessé d'être le théâtre

,

avaient en effet rendu inefficaces tous les mouve-

ments qu'on s'était donnés pour les arrêter à

Montréal ; et lorsque M"' Mance mourut , ce qui

i !.il

fi™
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(l) Registres
(le la paroisse
deViliemarie,
sépultures

,

1673.

(2) Histoire

du Montréal,
parM.Dollier
de Casson, ad
calcem.— Let'

tre de M. de
Bretonvil-

liers, du 17

mars 1676
;

archives du
séminaire de
Paris.

II.

Commence-
ment

de la mission
de la

Montagne
en 1676.

(3) Premier
établissement
de la Foi, par
leP.LeClercq,
t. Il, p. 80. —
Lettre de M.
Tronson à M.
Mariette , du
23 avril 1678.

(4) Relation

de ce qui s'est

passé en In

Nouv.- Fran-
ce, les années
1670 et 1671,
jmr le P. DU'
///o«,chap.vi,

p. 40.

arriva l'année 1673 (1), on n'avait point encore

vu de sauvages se fixer dans cette île. Ce fut ce

qui engagea les prêtres de Saint-Sulpice , après

que M. de Laval les eut autorisés en 1668 à se

livrer à l'instruction des sauvages , d'aller éta-

blir pour les Iroquois , sur les bords du lac Onta-

rio , une mission dont le siège principal fut fixé à

Kenté. M. de Bretonvilliers fit des dépenses con-

sidérables pour cet établissement, et y envoya,

entre autres missionnaires , M. Trouvé , M. de

Fénelon,M. de Cicé (2).

Mais après une expérience de plus de dix ans

on demeura convaincu que le fruit de ces mis-

sions errantes se réduisait presque à rien , et que

,

pour travailler utilement à la conversion des

sauvages, il fallait d'abord les rendre séden-

taires et les attirer auprès des Français (3). Les

PP. Jésuites formèrent dans ce dessein une mis-

sion sauvage à la Prairie de la Madeleine, vis-à-

vis de Villemarie , de l'autre côté du fleuve

Saint-Laurent (4). Peu après, quelques sauvages

iroquois et d'autres ayant témoigné le désir de se

fixer dans l'ile de Montréal , les ecclésiastiques de

Saint-Sulpice commencèrent pour eux, en 1676,

un établissement à la Montagne , qui de cette sorte

« fut le premier lieu de cette île , » comme le fait

remarquer la sœur Bourgeoys , « où les sauvages
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« vinrent pour être instruits (1). » Enfin, la dés- /,S*Î.Sî]'"ï;

union s'étant mise parmi les chefs des sauvages
'"o^."''

'*'"""

de la Prairie de la Madeleine , plusieurs quit-

tèrent cette mission pour se joindre à ceux de la

Montagne, de l'avis des PP. Jésuites et de

M. Dudouyt, grand -vicaire du diocèse (2) ; et la , (?)
^^*''''''*

mission de la Prairie fut transférée au Sault

Saint-Louis (*).

Dès que M. Tronson eut appris l'établissement

(*) Le témoignage si formel de la sœur Bourgeoys, qui

recule le commencement de la mission de la Montagne jus-

que après la mort de M"* Mance, arrivée en 1673, ne peut se

concilier avec ce que M. Montgolfier a écrit sur l'époque de lu

formation de cet établissement. 11 l'a lixée h. l'année 1657,

fondé en cela sur un catalogue manuscrit des ecclésiastiques du

séminaire de Villemarie, composé au plus tôt en 1777, rempli

d'erreurs etd'anachronismes touchant les commencements de

cette maison; et peut-être aussi sur un passage des Annales de

la sœur Morin, où elle a supposé, par erreur, que cette mission

existait déjà en 1669. M. Noiseux, dont l'inexactitude et la

hardiesse sont assez connues (1), s'est imaginé que la mission

(le lu Montagne avait été établie longtemps auparavant par les

Récollets; il a même inventé à ce propos un conte assez mal

ourdi sur le père Poulain
,
qu'il travestit en missionnaire de lu

Montagne, en défigurant entièrement l'histoire de ce reli-

gieux (2); il fait aussi un récit de même aloi au sujet de

M. Galinier, à qui il fait bâtir, en 1658, une chapelle à la

Montugne, en ajoutant qu'elle fut bénite le 13 juin 1659. Cet

écrivain, persuadé sans doute que les sources de l'histoire

ecclésiastique du Canada étaient taries, aura cru qu'au défaut

de monuments il pouvait s'abandonner à une sorte d' inspira-

tion pour la reproduire. Du moins nous ne pouvons expliquer

Ht

(1) Retattona
de» Jésuites,
etc. , ouvrage
traduit de Tan-
(tlais ; Monti'éal,

1850, in-12, p.
09-70.

(2) Premier
âtabltssement
de la Foi, par
le P. Le Ctercq,

p. 153 et suit'.,

p. 206 et strie.,

p. 219 et suio.
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(le la mission de la Montagne , il écrivit de ne
(t) Lettre

tieM.Tronson iicn négliger pour gagner d'abord le cœur des
ù M. Bailly

, -i» •
-i » i

«irtm7i«78. enfants (i), et d ouvrir pour eux des écoles.

uiilremenl lu confiance avec laquelle 11 accumule tant de récils

(ontrouvés.

Ces écrivains auraient été plus réservés dans leurs conjer-

lures, et n'auraient pas supposé qu'il existât dès lors une mis-

sion de sauvages U la Montagne de Montréal, s'ils avaient

considéré que
, pendant plus de vingt ans, les premiers colons

do Villemarie n'eurent presque pas la liberté de sortir de leur

^
ville , k cause de la guerre cruelle que les Iroquois leur fai-

saient jusqu'aux portes de leurs maisons. Ce fut pour ce moliC

qu'en 1662 on donna k plus de soixante Montréalistes l'usage

de diverses portions de terre du domaine des seigneurs , avec

promesse de leur faire des concessions plus él ignées de lu

(1) ArchUcn ville, lorsque la paix serait rendue au pay3(l). Les registres
il» luminaire de ,,..,,.,, . ,

vuipmarie, an- dc la mission de la Montagne, qui ne commencent quen
"^"^ '

l'année 1680, auraient pu aussi leur faire soupçonner la nou-

veauté de cet établissement; car il y est expressément marqué

(|ui) les actes des baptêmes conférés aux sauvages pendant les

r trois années précédentes, savoir, 1677, 1678 et 1679, avaient

été inscrits dans les registres de la paroisse de Villemarie, ce

(|ui indique assez que cette mission n'avait été établie que vers

l'année 1677. Les registres de Villemarie qui commencent en

1 642 , ne font d'ailleurs aucune mention de la Montagne avant

les trois années qu'on vient d'indiquer. Enfin ces écrivains

n'auraient pas supposé que les prêtres de Saint-Sulpice diri-

gèrent cette mission depuis leur établissement à Villemarie,

Archives s'ils avaient su que M. de Laval ne leur permit de travailler ù

la sanctification des sauvages qu'en l'année 1668 (2).

Au reste , d'après le système imaginé pur M. Noiseux , la

mission de la Montagne aurait été dirigée successivement par

les RécoUels, puis par les Jésuites, et en troisième lieu par

les prêtres du séminaire de Saint-Sulpice. Mais il est certain

(2)

(le la marine,
siipi'à

!<
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w M. Colbert, disait -il, approuve exlraordinai-

« rement votre dessein pour l'établissement d(î

« petites écoles de sauvages ; il est pei-suadé

tant de récils

que les Hécollels, en énninérunl leurs missions diverses dans

les écrits qu'ils ont publiés sur le Canada, n'ont jamais fait

mention d'une mission qu'ils eussent eue a la Montagn( do

Montréal. Au contraire, l'un d'eux, le P. LeClercq, rapporte,

au sujet de celte même mission, que les ecclésiastiques de

Saint-Sulpicc, après avoir abandonné ré'dblisscmcnt qu'ils

avaient formé en 1G68 à Kenté, « s'iippr.(|uèrent alors ii un

'r nombre de familles buronnes et iroquoises que l'on attirail

» peu îi peu dans l'Ile, et qui, «joute-l-il, forment aujouv'

« d*hui un village cbrétien a un «luart de lieue de Ville-

« marie (1). » Les RR. PP. Jésuites, dans leurs Relations de

la Nouvelle-France , n'ont pas dit un seul mot qui fit même
soupçonner l'existence prétendue de celle mission. Enfin,

M. Dollier de Casson, dans son Histoire du Montréal, qu'il

termine k l'année 1672, n'en u pas parlé non plus, quoiqu'il

n'ait rien omis de ce qui concernait la mission des prêtres de

Sainl-Sulpice îi Kenté, et qu'il ail rapporté une multitude

d'autres particularités moins importantes. Ajoutons que M. de

Bretonvilliers, dans une lettre Irès-élendue qu'il écrivit

t-n 1075 aux ecclésiastitiues du séminaire de Villemarie, ne

dit pas un mol de la mission de la Monlagne, quoiqu'il leur

parle en détail de toutes les œuvres dont ils étaient alors

cbargés au Canada (2).

Si l'on ne trouve aucune trace de l'exislence de celle u»ission

jusqu'à l'année 1675 inclusivement, les monuments du temps

expliquent nettement la raison de ce silence ,
puiscjuMIs ntms

apprennent qu'elle ne fut commencée que l'année suivante

1676. C'est ce que démontrent une multitude de lettres de

M. Tfonson, écrites les années 1677 , 1678 et suivantes , k l'oc-

casion de cet établissement. On y voit que la crainte de ne pou-

voir suflire aux dépenses de cette nouvelle mission et a celle

(1) l'trmicr
élabli»»cnieHt

(te la Foi, t. u,
n ttn.ttlp. 80-81.

(2) ArcMvca
du séminaire de
Saint-Sulpice n
Paria ^ leitrca

de M. TronsoUf
Canada, 1. 1.

I
._^

1
i

.

''^

^^li
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« qu'on ne saurait rien faire de plus utile. C'est

« une œuvre où il faut s'appliquer tout de bon

,

« et à quoi il faudra donner tout ce que l'état

« de la maison pourra permettre. Ainsi n'épar-

« gnez rien pour l'instruction de ces enfants.

« Vous .voyez combien tout cela vous oblige à

« supprimer les missions du lac Ontario, que

« M. Colbert croit d'ailleurs être très-peu fruc-

« tueuses. Je dînai chez lui il y a quelques jours,

M^^deCamm " ®* ^ ™*^ ^** ^^ grâce de me bien écouter sur

imAm!"''' « to'it<^s nos affaires (1). »

(l)lb]d.,tum.l.

{1) VEtat pré-
»ent de l'Eglixe
de ta Nouvelle-
France, 1688,
p. 68. — lli».

toire de l'Amé-
rique Septen-
trionale, par
de ta Potlterie,
t. I , p. 913.

(3) Archives
de la marine,
Canada, t. m,
19 octobre ion».

W Ibid., lettre

de 3t. de Fron-
tenac au roi, du
6 novemb. 1679.

15) Archives
du séminaire de
FiUemarie.

(6) Bibliothi'-

que royale, ms.
Supplément

français, 1265.

de Kenté, le porta k abandonner cette dernière, dont les fruits

se réduisaient d'ailleurs presque à rien (1). Nous pourrions

ajouter ici un grand nombre d'autres témoignages qu'il est

inutile de produire (2). Nous nous bornerons à indiquer celui

(le M de La Salle, de l'année 1678(3} ; celui de M. de Frontenac,

gouverneur général du Canada, de Tannée 1679 (4); celui de

M. de Belmont, qui assista en quelque sorte k la nai.^sance du

celte mission. Dans une requête k l'intendant, ce dernier fixe

l'origine de la mission de la Montagne k l'année 1676 (S), et

dans son Mémoire de la guerre des Iroquois il en met la fonda-

tion k l'année suivante, parce que ce fut alors que, sur la ré-

ponse de M. Tronson , le séminaire se chargea de pourvoir k

celle bonne œuvre , et que le roi assigna une gratification pour

aider k la soutenir. « En 1680 , dit M. de Belmont dans ce der-

« nier écrit, il y avait deux missions auprès de Montréal, l'une

« du Sault (Saint-Louis) , fondée par le R. P. Frémin, et une

« autre k la Montagne, fondée en 1677 (6). n Tous ces témoi-

gnages justi Tient , comme on le voit , ce que la sœur Bourgeoys

atteste de son côté, savoir : que M"« Mance , décédée en 1673,

ne vit point l'établissement de la mission de la Montagne.

^
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Le désir de M. Tronson était que les ecclésias-

tiques du séminaire prissent le soin des garçons

,

et les sœurs de la Congrégation celui des filles ;

et M. Golbert , entrant tout à fait dans ses vues

,

obtint du roi pour les sœurs une gratification

annuelle de 1,000 livres (1). M. de Belmont,

alors diacre, qui avait renoncé généreusement

au monde et à ses honneurs , dans le dessein de

se consacrer à la mission de Villemarie (2) , fut

chargé en i 680 de l'école des garçons , commen-

cée l'année précédente (3) , et la sœur Bourgeoys

envoya pour celle des filles deux sœurs de la Con-

grégation. Dès son arrivée , M. de Belmont fit

construire à ses dépens une chapelle (4) sous le

titre de Notre-Dame des Neiges , ainsi que le

village de la Montagne , formé d'abord de ca-

banes d'écorce disposées dans un certain ordre

régulier (5) ; et ce fut dans ces cabanes que les

sœurs de la Congrégation se logèrent et commen-

cèrent l'exercice de leurs fonctions (6). De cent

soixante sauvages qui composaient la mission au

commencement, il n'y en avait guère que la

moitié qui eussent reçu le baptême (7). C'était

pour les sœurs, aussi bien que pour les mission-

naires, un motif puissant de redoubler leurs

prières , afin d'obtenir la conversion des autres , ce

que Dieu daigna leur accorder peu après. Il arriva

III.

Rniirffnovs

«Hiihlit

ù \n Montais II)'

une écolo

pour IcH

NailVnCCRHflH.

Gratification

du n)i.

(1) Lettre à
M.delklmnnt,
du SO mai
1681, ibid.

(i)Ktatpré-
nentdel'Éali-
se de In Nou-
vel/e- France,
1688, |i. «8-69.

{i)Lettred»'

M tronson à
M. IJollierdi!

Casson , 40
mars 1680.

(K)Lettrede
M. Tronson à
M. Hanuyer

,

du 25 mai
1681.

(5) Lettrt}

H M. de Bel-
mont , du 6
juin 1682.

(6) Vie de
la sipur Murif

barbier.

(7) Lettres

deM.Tronson,
C lermont, let-

tre à M. tiau-

drand, du 19

janvier 1682.

I
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(1) Lettre

de M. Tronson
à M. de Bel-
mont , du 13
mars 1683. —
Registresde la

mission de la

Montagne, de'-

nomtnemcnt
de\G%i.

(8) Archives-

de la marine,
dépêches des
gouverneurs
et des inten-
dants.

IV.
L'école de

(1) Lettres de
91. Tronson;
Ctermont, à M.
Baudrand , 19
Janvier 1682.

(2) ibid., Ca-
nada, lettre à
AI. de Belmont,
du 6 Juin 1682.

(3)lb\A., lettre

au même , 1686.

Wibid., lettre

au même, du 15
avril 1685.

(5)Ibi(l.,0;(f{/i

1682.

même que comme les sauvages se trouvaient

heureux dans cette mission , où ils étaient fort

bien traités , leur nombre augmenta en peu de

temps , d'autres sauvages venant se joindre aux

premiers (i); et qu'enfin la mission devint assez

considérable , et fut même une protection et une

défense assurée pour Villemarie dans la guerre

(jue les Iroquois infidèles firent peu après à la

colonie (2) (*). Telle fut l'origine de la première

école ou mission pour les petites sauvagesses

établie dans la Nouvelle-France

.

M. Du Chesneau , intendant du Canada , qui

(*) Lorsqu'il n'y avait encore que cent soixante sauvages

dans cette mission , l'école de M. de Belmont était composée de

vingt-trois garçons, dont tous ceux qui étaient baptisés por-

taient le surplis à l'église
, y ciiantaient et faisaient la fonction

d'acolytes et de thuriféraires (1). M. Tronson félicitait en ces

termes M. de Belmont de ces heureux commencements : « Il

« n'y a rien de plus beau que le récit que vous me faites de la

« magnificence de votre église et de ses ornements. J'en ai

« fait lecture à plusieurs (|ui souhaiteraient surtout entendre

'( le Gloria, le Credo, le Sanctus, VAgnus Dei et les vêpres

« en sauvage (2). Puisque la Providence vous a fait trouver

« un luth à Montréal , vous pouvez en jouer à l'église, et vous

« en servir comme d'un moyen pour porter à la dévotion (3).

« Vous pourrez avoir les orgues que vous avez demandés (4).

« Quelques-uns de nos messieurs se sont étonnés que vous

" avez fait clore un cimetière , parce qu'ils s'imaginaient qu'on

« ne mourait point en Canada, tant ils avaient ouï dire que

a l'air y est bon (fi). »
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visita cette même année la mission de la Mon-

tagne , faisait remarquer au ministre , dans le

mémoire qu'il lui adressait le 13 novembre

1681 , que c'était en effet la seule où l'on s'oc-

cupât de l'instruction des petites filles sauvages.

« Dans la mission de la Montagne, disait -il,

« dans celle du Sault de la prairie de la Made-

« leine (c'esi-à-dire du Sault Saint-Louis), dans

« celles de Sillery et de Lorette, les seules bour-

« gades sauvages que nous ayons, on a com-

« mencé à montrer à lire et à écrire aux jeunes

« garçons. Dans celle de la Montagne de Mont-

« réal , les filles de la Congrégation s'appliquent

« à l'instruction des petites filles , et les font tra-

« vailler en couture (1). » Pour affermir et

développer davantage le bienfait de l'éducation

dans ces enfants , la sœur Bourgeoys voulut que

les sœurs gardassent auprès d'elles , comme pen-

sionnaires, celles qui montraient plus de dispo-

sitions à la vertu , afin qu'étant soustraites par

ce moyen à l'influence de leurs parents, elles

pussent s'appliquer avec moins d'obstacle aux

exercices de la piété , et s'accoutumassent plus

aisément à notre manière de vivre. Elle espérait

d'ailleurs que ces enfants , étant une fois formées,

contribueraient efficacement par leurs bons exem-

ples à aider les sœurs à la formation des autres.

la Montagne
est

la première
qu'on

ait formée
pour les

sauvagesses.
Pensionnair(!S

et externes.

(1) Archioes
de la marine,
Canada, mé-
moire de M.
Du Chesneau

,

du 13 novem-
bre \6il.
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Éloge
de Técole

de

. i

Charmé de ces heureux commencements,

M. Tronson écrivait à M. de Belmont, le 30
la Montagne. ^^ |ggj .

^^ Ce VOUS est un grand secours d'a-

voir les filles de la Congrégation pour instruire

les petites sauvagesses. Pour les i ,000 livres

que le roi leur donne , elles peuvent les em-

ployer à l'entretien de leurs pensionnaires

,

soit que ces enfants demeurent à la Montagne

,

soit qu'elles restent à Montréal : cette gra-

tification leur étant accordée en général j. ir

leur donner moyen de travailler à l'éducation

des filles sauvages , sans qu'il y ait aucune con-

dition dans le don que Sa Majesté leur en fait.

Ainsi , comme elles peuvent travailler dans

l'un et dans l'autre de ces lieux à l'éducation

de ces petites sauvagesses , elles peuvent aussi

ou partager cette somme , ou l'appliquer tout

entière au lieu où elles verront que les besoins

sont plus grands (1). »

Les gouverneurs généraux et les intendants du

Canada ne manquaient pas, dans le séjour qu'ils

faisaient chaque année à Villemarie , de visiter

la mission de la Montagne ; et toujours, dans leurs

dépêches au ministre , ils faisaient l'éloge du zèle

et de l'application des sœurs à instruire les filles

de cette mission. M. de Meulles, qui succéda

à M. Du Chesneau en qualité d'intendant
,

(1) Letlrc
de M. Tronson
à M. de Bel-
mont, du 30
mai 1681.
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écrivait en 1683 à M. de Seignelay, devenu

ministre de la marine depuis la mort de

M. Colbert, son père ; « MM. de Saint-Sulpice

« ont fait deux classes pour instruire les petits

« sauvages de la Montagne. Dans l'une il n'y a

« que les garçons, qu'ils instruisent eux-mêmes.

« Deux filles de la Congrégation sont chargées

« de la seconde , où sont les filles. Elles ont soin

« de leur enseigner leur croyance, de les faire

« chanter à l'église , de leur apprendre à lire , à

« écrire (*), à parler français, et tout ce qui

^M

{*) Dans les registres de la mission de la Montagne on lit

encore les noms de plusieurs des premières élèves de la Con-

grégation, signés par elles-mêmes comme marraines, ou

comme contractant mariage. Françoise Tegaien , âgée de treize

ans, signa elle-même l'acte de son propre baptême, qui eut

lieu en 1683.

Parmi les sauvagesses que la sœur Bourgeoys avait éle-

vées , nous pouvons nommer entre autres Marie Aouendea

,

nile de Thierry Hoandoron , le même qui , avant sa conver-

sion, tua M. Le Maistre (1), prêtre de Saint-Sulpice , le jour

de la Décollation de saint Jean-Baptiste, 1661 , comme on l'a

déjà raconté. Ce sauvage, dont M. Le Maistre obtint sans doute

la conversion par son intercession auprès de Dieu , fut ensuite

baptisé par le Père Frémin (2) ; et, assuré de trouver dans les

prêtres du séminaire autant de bienfaiteurs et de pères, il

alla se mettre sous leur conduite à la mission de la Montagne.

Ils lui témoignèrent en eflet une sincère et généreuse charité,

jusque-lk qu'ayant fait instruire et élever une de ses filles

,

ils la marièrent avec un des serviteurs du séminaire nommé

Abraham Bote , natif de Dieppe en Normandie , connu parmi

(1) lïloges de
quelques per-
sonnes mortes
en odeur de
sainteté ; M. Le
Maistre.

(2) Registres
delà Mission de
la Montagne ;

dénombrement.

i \\
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î
:

iri i:

i I

{\) Archives
fie lu marine,
Cannda,lettre
deM. deMeut-
les, du 4 no-
vembre 1683.

VI.
La sœur

Bourgeoys
est chargée
par le roi

d'élever toutes

les petites

sauvagesscs

la Montagne.
Nouvelles

gratifications

du roi.

« convient aux filles. Si Sa Majesté voulait ac-

« corder un petit fonds de 5 ou GOO livres pour

« les sauvagesses de la Montagne , on pourrait

« leur apprendre à faire des bas à l'aiguille ou

« du point de France. Elles sont naturellement

« très-adroites. On les mettrait en état de ga-

« gner quelque chose , et de s'en servir pour

« s'habiller. On pourrait de ce petit fonds de

« 5 ou 600 livres leur acheter quelques petits

« habits à la française, et les accoutumer à

« s'en servir. Leurs habits sont ce que je leur ai

« trouvé de plus vilain. Mais on m'a répondu à

c( cela qu'on n'avait pas le moyen de leur faii*e

« la moindre libéralité (1). »

Jusque alors le gouvernement avait placé un

petit nombre de filles sauvages chez les reli-

gieuses Ursulines de Québec. Mais quelque soin

que ces religieuses apportassent à les former et

à les instruire, elles avaient la douleur de voir

leurs efforts presque sans résultats. « Les boissons

« perdent nos pauvres sauvages chrétiens : les

M hommes , les femmes , les garçons et les filles

« même , disait déjà en \ 662 la mère de l'Incar-

(1^ Ibid. , itt

"'^{2)'ncgistres ^^^ sauvages SOUS le nom de Sourakoua (1). On voit par les

''te ViUai'a!^''^'
^^'S'slres de la paroisse de Villemarie qu'une autre fille de

Baptûmca , 5 Thierry Hoandoron fui baptisée le 5 septembre 1678 (2).
septembre 1018.

*' r- f
\

/
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« nation. Ils sont pris tout aussitôt et deviennent

« comme furieux. Il suit de là des meurtres, des

« bmtalités monstrueuses et inouïes. Nous

« avons fait voir à nos filles sauvages externes

« venant à nos classes, le mal où elles se préci-

« pitent en suivant l'exemple de leurs parents :

« depuis elles n'ont pas remis le pied chez

« nous. (1). » Il parait que les pensionnaires

sauvagesses que les Ursulines élevaient dans

leur couvent, ne leur donnaient guère plus de

satisfaction. Du moins, en 1683 , M. de Meulles

écrivait à M., de Seignelay : « Rien n'est plus

« inutile que de mettre les sauvagesses aux

« Ursulines, parce que l'austérité dont les reli-

« gieuses font profession n'accommode nulle-

" ment un esprit sauvage. Aussi est -il vrai

« qu'aussitôt que les sauvagesses sont sorties de

« chez ces religieuses , elles passent d'une extré-

« mité à l'autre (2). »

M. de Seignelay, convaincu de son côté que

la vie cloîtrée ne pouvait pas convenir à ces

enfants , résolut de ne confier qu'à la sœur Bour-

geoys toutes celles de la mission de la Montagne

,

et répondit à M. de Meulles , le 10 avril de l'année

suivante , que le roi ne voulait pas qu'elles

fussent envoyées à Québec. Pour procurer à la

sœur Bourgeoys les moyens de les former, il

(1) Lettres

de la mère de
l'Incarnation,

II» partie, let-

tre LXIII
, p.

571.

(î) Archiver

de la marine;
Canada, lettre

de M. de Meul-
les, du 4 no-

vernhre 1683.

;.!:

^':p

(

.

i
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(l)Ibid,,re*

gistre des dé-
pêches, 1683;
iettre à M. de
MeuUes.duXa
rtwn7l68«.

(î)Ibid.,rc-

(fistre des ex-
péditions, an-
née 1685, Tolio

40.

(3) Lettres

deM.Tronson;
lettre à M.
de Belmont

,

1686.

(4) Registre

des dépêches,

1683, fol. 19.

VII.

La sœur
Bourgeois,
d'abord

efiftrayée par

les difficultés

de
cette œuvre

,

l'entreprend

ensuite

nvec confiance
au secours

de Dieu.

obtint du roi, non- seulement les 500 livres que

M. de Meulles avait demandées (1), mais encore

une nouvelle gratification de 2,000 livres , dont

\ ,000 pour acheter de la laine et du fil , afm

d'apprendre à ces enfants à filer, à tricoter, l\

faire du point et autres ouvrages ; et 1 ,000 pour

l'entretien des ouvrières qui leur apprendraient

ainsi à travailler (2). Toutes ces sommes devaient

être remises à la sœur Bourgeoys pour qu'elle les

employât selon sa sagesse (3). Enfin, M. de Sei-

gnelay fit passer de France en Canada trois

femmes pour apprendre aux filles sauvages de la

Montagne à tricoter, et trois autres pour leur

apprendre à filer et à faire de la dentelle (4).

Cependant, loin de s'applaudir de la protec-

tion qu'elle recevait ainsi du monarque , la sœur

Bourgeoys fut alarmée à la vue du fardeau qu'elle

allait s'imposer en se voyant chargée à l'avenir

de toutes les petites sauvagesses de cette mission.

Elle craignait de n'avoir pas d'autre résultat de

leur part que ceux qu'avaient obtenus jusque

alors les Ursulines; c'était du moins ce que lui

représentaient plusieurs personnes recomman-

dables, et entre autres M. Le Ber, pour la dissua-

der de se charger d'un tel fardeau. Outre l'école

de la Montagne, la sœur Bourgeoys en avait

ouvert une autre en 1683 à la mission du Sault

1!
^

!
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Saint-Louis , où elle avait envoyé deux sœurs (1).

Mais cet établissement ne se soutint pas ; et peut-

être que les inconvénients qu'elle craignait pour

la Montagne avaient pour fondement le peu de

succès qu'elle avait eu au Sault Saint-Louis.

Quoi qu'il en soit, M. Tronson , pour la fortifier,

écrivait en ces termes h M. de Belmont le 25 mars

1 686 : « On rs' Brait pas ici de l'avis de M . Le Ber,

« et sa p.ope. on ne serait pas ;^prouvée à la

« cour. Car on veut qu'on francise, autant que

« l'on pourra, les sauvagesses aussi bien que les

« sauvages ; et cela ne se peut qu'en les faisant

« aller à l'école ou en les mettant en pension. Il

« me semble qu'en ne les prenant pas si jeunes

,

(( ne les gardant pas si longtemps, et ne les

« tenant point si serrées , on remédierait aux

« grands inconvénients qu'il propose ; et la sœur

« Bourgeoys n'en sera plus effrayée , si elle écoute

« vos raisons (1). »

Cette digne fondatrice ne s'était laissée aller

d'abord à ces sentiments de crainte que par un

effet de sa sincère et profonde humilité. Mais elle

comprit bientôt que cette mission , où elle trou-

vait enfin la facilité de travailler à la sanctification

des filles sauvages , était une œuvre que la Provi-

dence avait spécialement réservée à la Congréga-

tion , de préférence à toute autre communauté.

{l) Archives
de la marine,
lettre de M.
de Meulles au
marquis de
Seignelay , 4

novemb, 1688.

«ei

(4) Lettres

deM.Tronson:
Canada , 25
mars 1686.
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m Dans l'invitation qui hd était faite de la part du

roi , elle vit l'entier accomplissement du dessein

qu'avaient formé autrefois les religieuses de

Troyes , et qu'elles avaient exprimé sur l'image

donnée par elles à M. de Maisonneuve avant son

départ de France : image qui , dès le moment

oh elle l'avait vue pour la première fois en

Canada , l'avait remplie de surprise et lui avait

paru être un indice de sa vocation spéciale à

{\)Lettresau- Villcmarie (\). Enfin, elle ne put s'empêcher de
tographes de *•

ia sœur Bout'- cousidérer celte occasion d'exercer son zèle en
teoys à M.iiet

onson.

(2) Écrits fi H-

tographes ite

la sœur Hour-
genys.

faveur des filles sauvages, comme l'effet des

prières ferventes que les premiers colons de Vil-

lemarie avaient faites pendant si longtemps sur

cette même Montagne, « à dessein d'obtenir la

« conversion des sauvages et de les voir venir

« avec soumission pour être instruits. C'est en

« effet le premier lieu , écrit-elle, où ils sont ve-

« nus, et même les filles sauvagesses, pour être

(( instruits par les sœurs de la Congrégation ; ce

« qui , ajoute-t-elle , a rapport à l'image que la

« sœur de M. de Maisonneuve, religieuse de la

f< Congrégation de Troyes , avait donnée à celui-

« ci avant son départ, auioiir de laquelle était

« écrit en lettres d'or : ^

" Sainte mère de Dieu, pure vierge au cœur loyal,

« Gardez-nons une place àan? voire Montréal (2). »

il
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La sœur Bourgeoys embrassa donc cette œuvre

avec confiance , et bientôt la bénédiction dont ses

travaux furent couronnés, justifia pleinement les

espérances qu'on avait conçues de son zèle.

L'un des premiers fruits de sa sollicitude à

l'égard de toutes ces jeunes sauvagesses, ce fut

de leur inspirer l'amour du travail. Elles ap-

prirent à filer la laine , à tricoter des bas ; et enfin

elles quittèrent leurs couvertures , qui jusque

alors avaient été leur unique vêtement (*), et

s'habillèrent d'une manière plus décente. C'était

ce que désirait M. Tronson. « Si vous pouvez

« introduire dans votre mission l'usage des jupes

« pour les sauvagesses, écrivait-il à M. de Belmont

« en 1685, et celui des caleçons pou. les enfants

« sauvages, et faire venir les uns et les autres îi

« la mode, vous vous rendrez illustre. Car je ne

« pense pas que l'on y puisse rien introduire

« de plus utile et qui ait plus de suites (1). »

Non-seulement toutes les filles sauvagesses adop-

tèrent l'usage de nos vêtements et s'appliquèrent

aux petits ouvrages qu'on leur apprenait , mais

plusieurs embrassèrent avec ferveur les exercices

VIII.

Les
sauvaeeR8(>s

'a Montagne
commenceni
A adopter
l'usage

lin vêtement';
convenables.
Plusieurs

désirent d'èlrt*

sœurs
de la

Congrégation.

(l) Lettre

à M. de Bel-
mont, du \^

avril 1685.

(
*
) Les sauvages s'enveloppaient dans des couvertures qui

UT servaient de robes et n
enl641,lePèreVimont(4)

leur servaient de robes et même de lit , comme le remarquait , ^^fonf/^glf^^l*

p. wi.

I : :!;

•i
V
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de piété qu'elles voyaient pratiquer à leurs mai-

tresses, et conçurent même le dessein d'entrer

dans leur institut , ce qui était encore sans exemple

chez les Iroquoises.

M. de Lacroix de Saint-Vallier, nommé à l'évê-

ché de Québec, en remplacement de M. de Laval,

qui s'était démis de son siège, arriva cette année

1()85 en Canada, en qualité de vicaire général.

Il visita l'école des sœurs à la Montagne , et dans

la relation de son voyage , qu'il publia peu après

,

il rendit ainsi compte de l'état de leur mission :

« Les filles de la Congrégation, répandues en

« divers endroits de la colonie , ont surtout

,

« dans la mission de la Montagne, une école

« d'environ quarante filles sauvages
, qu'on ha-

« bille et qu'on élève à la française. On leur

« apprend en même temps les mystères de la

« foi , le travail des mains , le chant et les prières

t< de l'Eglise, non-seulement en leur langue,

« mais encore dans la nôtre , pour les faire peu

« à peu à notre air et à nos manières. On voit

« plusieurs de ces filles qui, depuis quelques

« années, ont conçu le dessein de se consacrer

« tout à fait à Dieu avec les sœurs de la Congré-

« galion , dont elles suivent déjà fidèlement les

« règles et les observances. Mais on n'a pas

« encore jugé k propos de leur faire contracter
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{\) Etat pré-
sent de l'Égli'

.si-delnNnuv:
France, 1688,
in-8», p. 67.

IX.
État

(le la mission
de

la MontapfiK'
(liiCTil

« aucun en^'agement , et on ne le leur per-

« mettra qu'ap^^«' lec avoir longtemps éprou-

« vées (1).

« Les habitants de ce village sont des Iroquois

« et des Hurons, non-feulement bien convertis,

« mais parfaitement fervents, qui ont été assem-

« blés et cultivés par le zèle et les soins de saînf-Vaiiier

« MM. de Saint-Sulpice. On y vit comme dans

« un cloître ; et toutes les vertus s'y pratiquent

« selon les règles de la plus haute perfection

« évangélique. 11 y a presque toujours quelqu'un

« qui prie dans la chapelle ; on n'y voit jamais

« parler personne ; et plusieurs s'en interdisent

« l'entrée pour des fautes fort légères, dont ils

« se punissent volontairement eux-mêmes, en

« se tenant , par esprit d'humilité et de péni-

« tence , à la porte. Ils ont tous une merveilleuse

« application à conserver leur innocence. Ils

« n'ont pas moins de soin de se tenir partout

M dans une grande récollection; et après qu'ils

« ont parlé à Dieu dans l'oraison avec une sim-

« phcité charmante , ils font retentir les cabanes

« et les champs de cantiques spirituels, durant

« le temps de leur travail et de leure occupa-

« lions domestiques. Quand ils sont les uns avec

M les autres, ils s'entr'animent à la vertu par

« la sainteté de leur conversation , et ils exercent

1 S'

r
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(1) Ibid.. p.
M-70.71.

« entre eux en toute occasion une charité conli-

« nuellc (1) (•).

« M. de Belmont a un soin particulier de la

«( jeunesse. Il se décharge des filles sur les mat-

« tresses d'école que les sœurs de la Congréga-

« tion envoient dans ce village ; et il sert lui-

« même de maître pour toutes choses à l'égard

« des jeunes garçons. Il ne se contente pas de

M leur apprendre la doctrine chrétienne et la

M manière de bien vivre , il leur enseigne aussi

« à parler le français et à chanter le plain-chant

(( et la musique, selon qu'ils ont de la voix. Les

« uns ont appris sous lui à être tailleurs, les

« autres sont devenus cordonniers, d'autres

«( tourneurs ; et il y en a même de maçons, qui

(*) M. de Saint-Vallier composa à Paris son ouvrage de

VÉtat présent de l'Église du Canada , et demanda aux ecclé-

siastiques de Saint-Sulpice de cette ville, des mémoires sur

Villemarieet surémission sauvage de la Montagne. M. Tron-

(1) hfttre à son nous apprend qu'on n'en eut pas k lui oiïrir(l); de sorte

aiTti 1888.
' que M. de Saint-Vallier se contenta de rendre compte des im-

pressions qu'il avait éprouvées en visitant cette mission. Biais il

faut avouer que dans son court séjour en Canada il n'eut pas

le temps de connaître h fond l'état des missions. Du moins, si

un grand nombre de sauvages étaient tels qu'il les dépeint , il

est certain que tous ne donnaient pas les mêmes sujets de

consolation k leur missionnaire, et que, parmi ceux de la Mon-

tagne en particulier, il s'en trouvait alors qui les affligeaient

[2)LettreH de par leur penchant k la boisson et parleurs rechutes dans ce
lU. Tronson aw .. . ,^,
iHi'me. malheureux vice (2),

1 1
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pité conli-
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? les mal-

;iongréga-

sert lui-

à regard

lie pas de

iiine et la

ligne aussi

ilain-chant

ivoix. Les

Heurs, les

, d'autres

açons, qui

ti ouvrage de

la aux ecclé-

mémoires sur

[ne. M. Tron-

(4); de sorte

)mple des im-

lission. Maisil

la il n'eut pas

Du moins, si

les dépeint , il

nés sujets de

eux de la Mon-

tes affligeaient

;hutesdans ce

« ont déjà bâti de leurs propres mains de petites
V it . /.. (1) ll)id.. p.

« maisons a 1 européenne (1). » 7». 78.

Mais le fruit le plus précieux que produisit la ^j^
mission de la Montagne fut sans contredit la vie Jt'ontinoii,

édifiante de deux vertueuses Iroquoises
, qui se g^lr'^Ki

donnèrent à Dieu sans partage, en embrassant ^"R"'^»*""'"'

l'institut des sœurs de la Congrégation. 1^'une

d'elles, appelée Marie-Barbe Attontinon, était

née au village d'Onnontagué (2). « Elle fut bai)- (i) Registres

« tisée à la Montagne , dit la sœur Bourgeoys , !'£ÎX«*'^'

M et vint ensuite à la maison pour entrer (m
JJ^j"®»^^''»»*'''^

« communauté. Elle y a été reçue , a ptis l'iia-

« bit , et a fait les promesses comme on les

« faisait pour lors. Elle y a demeuré douze ans,

« et est morte bien chrétiennement (3), >• .Vrée {i)Écnh u-
^ ' tograpnes de

d'environ trente-cinq ans. Elle fut inhumé^ le insœurBow-

29 novembre 1691 , à l'église paroissiale de

Villemarie, dans le caveau de la chapelle de

l'Enfant-Jésus, qui servait dès lors à la sépulture deian

des sœurs de la Congrégation (4).

L'autre , qui était de Tsonnonthouan , s'appe

lait Gannensagouas , nom qui veut dire en iro-
^''{JJJJ'uCr'

quois : Elle prend le bras. VÀh fut l'une des con^grégatlon.

premières élèves des sœui*s de la Congrégation à

la Montagne, où elle reçut avec le baptême le {^Registres

nom de Marie-Thérèse, le 28 juin 1681 (5), à [il UiHontu-

l'âge de quatorze ans. Après quatre ans de séjour 28}'m»« lesT.
'

(4) Begistreî
aroisne

etnarie,

ibid.

XI.
Thérèse

11

I
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( 1 ) Archives
du séminaire
de Saini-Sid'
pice à Paris;
élorjesdequel
ques person •

nés mortes en
odeur de sain-

teté.

XII.
Notice sur

Thoronhiongo

,

çrand-père
de Tîiérèse,

Sa \)\él6.

dans cette mission , et lorsqu'elle eut été admise

au nombre des sœurs, elle fut envoyée par la

sœur Bourgeoys à la Montagne , pour y faire

l'école aux petites sauvagesses. M. Belmont a

fait ce court éloge de la sœur Gannensagouas :

« Elle fut mise chez les sœurs de la Congrégation

« établies à la Montagne, parmi les filles sau-

« vages que le roi a la bonté d'y entretenir pour

« y être instruites, et excella sur toutes les

« autres , principalement par sa modestie. Après

« qu'elle eut demeuré plusieurs années à cette

« école de vertu , où elle apprit la langue fran-

« çaise ainsi qu'à lire et à écrire, elle demanda à

« être sœur ; et comme elle avait suffisamment té-

« moigné qu'elle renonçait à toutes les préten-

« lions du mariage , elle fut reçue pour être maî-

« tresse d'école , charge dont elle s'acquitta avec

« toute sorte de perfection jusqu'à l'âge de vingt-

« sept ans. Les vertus qui brillaient le plus en

« elle élaient la modestie , le silence et la morti-

« fication corporelle. On dit qu'elle ne regarda

<( jamais aucun homme en face ; on avait peine

« à lui faire mettre des bornes à ses pratiques

« d'austériié (1). »

Mais, pour mieux faire connaître la sœur Marie-

Thérèse , il ne sera pas hors de propos d'ajouter

ici un mot sur son grand-père , François Tho-
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[igue fran-
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le plus en

t la morti-

ne regarda

ivait peine

; pratiques

œur Marie-

s d'ajouter

ncois Tho-

ronhiongo, qui l'avait amenée, en 1677, de

Tsonnonthouan au village naissant de la Mon-

tagne . et qui d'ailleurs est digne , par son mérite

personnel , d'un éloge particulier. Il était Huron

de nation , et avait élé instruit et baptisé par le

père de Brébeuf , cet illustre martyr de la Com-

pagnie de Jésus , qui fut brûlé par les Iroquois

lorsqu'ils saccagèrent les missions hurones. Fran-

çois Thoronhiongo avait été conduit comme

esclave à Tsonnonthouan , le plus grand village

des Iroquois, Il y garda sa religion, comme un

autre Tobie , avec une fidélité parfaite ; et par

sa probité et sa piété
,
qui le firent admirer de

ces barbares, il passa pour un saint parmi eux.

Selon la coutume de celte nation , il fut regardé

comme libre après la mort de ses maîtres; et

alors , pour prier Dieu en paix , il quitta Tson-

nonthouan , et alla à la mission iroquoise de la

Montagne , conduisant avec lui sa petite-fille

(iannensagouas , âgée de dix ans , et un fils ma-

rié, le seul qui lui restait. François s'y distingua

bientôt par son respect pour les prêtres
, par sa

dévotion à l'église , et par sa charité envers les

pauvres sauvagesses âgées , dont il bâtissait et

raccommodait les cabanes. Le trait suivant peut

donner une idée de la piété de ce bon vieillard.

Un jour qu'il commençait à raccommoder la porte
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I

{VjÉlogesde
quelques per-
sonnes , etc.

,

notice sur
François T/to-

ronhiongo.

XIII.

Tlioronhiongo ,

devenu
aveugle

,

Îine

es jours
pour

la conversion
de son fils.

d'écorce d'une cabane , ayant fait réflexion qu'il

avait donné trois coups d'alêne avant d'avoir

l'ait le signe de la croix et d'avoir offert son action

à Dieu, il s'écria incontinent : «Ah! que je suis

« misérable! voilà trois coups d'oléiie perdues;

« fai oublié de les offrir au maître de ma vie (!)./>

Un homme si profondément religieux ne pou-

vait que goûter la plus douce consolation en

voyant les progrès que sa petite-fille, la jeune

Thérèse , faisait chaque jour dans la piété , sous

la conduite des sœurs de la Congrégation. Mais

il avait aussi le cœur abreuvé d'amertume

par la conduite de son fils , qui vivait en liber-

tin, et semblait ne faire aucun compte des in-

structions que lui donnaient les missionnaires.

Enfin , ce qui mit le comble à son affliction , ce

fils, qu'on n'avait pu disposer au baptême,

cpiitta la mission, abandonna sa femme; qu'il

laissa enceinte , et retourna chez les Tsonnon-

thouans. Peu de temps après , sa femme mit au

monde un fils , et dans la suite François Thoron-

hiongo étant devenu aveugle , cet enfant le con-

duisait chaque jour l'après-diner à l'église, et l'y

laissait jusqu'au soir. C'était là que ce saint

aveugle répandait son cœur devant Dieu en dis-

cours extatiques , et le priait avec ardeur pour

la conversion de son fils : « Seigneur , disait-il

,
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« je ne regrette point la perte de mes yeux : il /

« n'y a rien de beau au monde , et je te verrai

« bientôt. Je ne regrette point ma pauvreté :

« tu sais que c'est chez toi que j'ai amoncelé

« mes richesses. Seigneur, c'est mon fils que je

« regrette ; il n'a point d'esprit. Seigneur , ne le

« jette point au feu qui ne s'éteint pas. » Dieu

exauça ce saint vieillard de la manière la plus

étonnante , et voulut, par cet exemple qui semble

tenir du prodige , montrer aux nouveaux chré-

tiens de la Montagne qu'une prière humble et

persévérante obtient tout de sa bonté.

Au mois de mars 1690 , le petit-fils de Frau-
xhoronWongo

cois Thoronhiongo , qui était en âge de porter les paMi'fwveur

armes , fut enrôlé dans un parti de guerre moitié ses prfères,

„ ..•.•/ 1/ m 1 la conversion
Irançais et moitié sauvage , commandé par M. de de son tiis.

Beaucourt , et le 21 avril suivant , François Tho-

ronhiongo mourut âgé de plus de cent ans. Or,

â l'époque de cette mort , le parti de guerre dont

nous parlons vint à découvrir, au bout du Sault

Saint-François , sur une rivière appelée Kenl-

Stige , une troupe de Tsonnonthouans , parmi les-

quels se trouvait le fils même de FrançoisThoron-

hiongo. L'attaque fut violente , et la défense

vigoureuse. On combattit si vaillamment de part

et d'autre que le chef de chacun des deux partis

fut tué ; mais enfin , après bien des massacres

,

j.iî
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>-'-4''
les ennemis ayant été défaits , le petit-fils de

François Thoronhiongo fit prisonnier un sauvage

Tsonnonthouan , qu'il lia et qu'il amena comme

esclave au village de la Montagne. C'était son

propre père, qu'il n'avait jamais connu. Quelle

ne fut pas la surprise du prisonifier, lorsque,

arrivé à Villemarie, il se vit conduire par son

vainqueur au village de la Montagne , d'où il

s'était enfui depuis tant d'années , et enfin dans

la cabane même qu'il avait habitée auparavant?

La mère du jeune guerrier reconnaît aussitôt son

mari , le fils reconnaît son père ; et à l'instant ce

n'est qu'un cri de joie et d'admiration dans tout

le village. Les anciens, accourus à la cabane,

reconnaissent tous le prisonnier. On le délie , et

on lui déclare qu'il n'est point esclave. Les mis-

sionnaires sont au comble de la joie de voir ainsi

ramenée au bercail une brebis si longtemps per-

due. Ce fortuné captif ne venait en effet à la mis-

sion que pour y recevoir le baptême. Il arrivait

tout malade de fatigues d'un chemin fait dans les

neiges ; et la maladie augmentant , on se mit en

devoir de l'instruire pour le baptiser. Mais les

missionnaires eurent lieu d'admirer encore ici

l'effet des prières de son vertueux père ; car le

malade, qui avant sa fuite de la mission avait

montré si peu de zèle pour être instruit, et qui
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depuis avait vécu dans tous les excès ordinaires

aux barbares adonnés à l'idolâtrie , se trouva alors

comme éclairé sumaturellement. Il se souvint

de toutes les prières chrétiennes et de son caté-

chisme ; en sorte que, averti du danger où il était

de sa vie , il demanda lui-même le baptême , et

le reçut dans de grands sentiments de componc-

tion et de piété (*). On lui parla de Dieu pendant

trois heures, au bout desquelles il expira, lais-

sant tous les sauvages remplis d'admiration pour '

^

ime conduite si extraordinaire et si miséricor-

dieuse , et d'une ferme confiance au crédit dont

jouissait devant Dieu son bienheureux père , aux

prières duquel chacun était convaincu qu'on {utloges de

devait une si sainte mort(l). Aussi, comme la vie ?"««?"moK
de François Thoronhiongo avait été d'une si sainteté, KhïA.

(*) Le Père FrémiQ, dans une lettre insérée à la Relation

des années 16()9 et 1670, parle avec beaucoup d'éloges de

François Thoronhiongo (1). l^ais il parait que sa mémoire ne (i) Relation

l'a pas toujours servi dans les récils qu'il fait sur ce vertueux aux iroquoù^,

Iluron ,
puisqu'il assure que François n'ayant plus qu'un en- criwof*chap!

fant au monde, et ce fils étant allé en guerre, il l'avait con- '*• P- 291 et

fessé avant son départ (2). Ce Père aura confondu ici quelque ^j) iwd.

autre sauvage avec François Thoronhiongo. Car il est bien 294.

certiiin que si , vers l'année 1669 , ce vieillard n'avait plus

qu'un seul fils , ce fils était le môme qui , encore païen , suivit

son père à la mission de la Montagne en 1677, et qui , en 1C90,

avait lui-même un fils en état d'aller à la guerre avec M de

Beaucourt.

iJI
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grande édification pour toute la mission , et qu^il

avait fréquenté l'église avec tant d'assiduité,

M. de Belmont fit exhumer son corps du cime-

deVS^dZ *^^^® ^^ ^^ *v^^* d'abord été enterré (1) , et le fil

?«,' '^avrâ placer dans l'église même , avec cette inscription

qu'on mit sur sa tombe :

ICI REPOSENT

LES RESTES MORTELS

DE

FRANÇOIS THORONHIONGO,

HURON ,

BAPTISÉ PAR LE RÉVÉREND

PÈRE BRÉBEUF. >

Il fui , par sa piété et par sa probité, l'exemple des chré-

tiens et l'admiration des infidèles ; il mourut âgé d'environ

i00 ans, le 2i avril 1690.

Ce ne fut pas un petit sujet de joie pour l'heu-

reuse Gannensagouas de voir de ses yeux les effets

des prières de son saint aïeul , et d'avoir été

témoin de la mort si consolante de son oncle.

Elle ne leur survécut pas longtemps , ayant été

atteinte peu après d'une maladie de langueur

qui la conduisit insensiblement au tombeau. Son

grand amour pour la modestie la porta , dans les

moments qui précédèrent sa mort , à prier les

sœurs de la Congrégation , ses compagnes , de

l'enterrer après son décès dans ses pauvres petits

XV.
Mort

de Thérèse
Gannensa-

gouas.

lil:i I
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habits , sans la dépouiller. Elle mourut en odeur

de sainteté à la Montagne , le 25 novembre i 695 ,

âgée de 28 ans, et fut inhumée comme son

grand-père dans l'église de la mission (1). {l)Élogesde
eiqquelques per-

Cette église ayant été démolie longtemps après , f""^^r'^%
on transporta les restes de cette sainte fille avec *'»''»'*'<^' '^'**'

ceux de son aïeul dans la tour du fort de la Mon-

tagne, qui sert maintenant de chapelle, et on

mit au-dessus l'inscription suivante, qu'on y voit

encore aujourd'hui, ainsi que celle de son aïeul

que nous avons rapportée :

la REPOSENT

LES RESTES MORTELS

DE

MARIE-THÉRÈSE 6ANNENSA60UAS,

DE LA

CONGRÉGATION DE NOTRE-DAME.

Après avoir exercé pendant treize ans l'ofûce de maîtresse

d'école h la Montagne, elle mourut en réputation de grande

Aertu , âgée de 28 ans , le 25 novembre 1695 (*).

Les sœurs de la Congrégation , comme nous xvi.
Les sœurs

l'avons dit, étaient alors logées dans des cabanes Kiissionnaires
*=' logées

('

i. Il

(*) On voit dans les registres de la Montagne la signature

(le la sœur Thérèse Gannensagouas qui y parait plusieurs fois

comme marraine. Nous la reproduisons ici , tant pour illustrer

la mémoire de cette sainte fille, que pour honorer celle de la

'

\;
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d'abord dans d'écorce , et quelque incommodes que fussent ces
des cabanes. » -x -i -i

irrand esprit
P^^vres réduiis , leur grand esprit de mortifîca-

mortiflMtion. ^^^^ ^^^ ^^^^ faisait trouver encore trop au gré de

la nature. On peut en juger par les réflexions

que fait la sœur Marie Barbier, parlant d'elle-

même : « En 1685, dit- elle, on délibéra de

« m'envoyer à la Montagne, et on me fit partir

« pour cette mission. On m'y avr^t préparé

,

« selon le goût qu'on me connaissait, une ca-

« banepour coucher : c'^ était tout entourée

« d'image, et d'ENFANTs Jésus. Tout était d'une

« propreté extraordinaire , et rien n'y manquait.

« Je regardai de tous côtés, le cœur pénétré de

« douleur, sans rien dire , sinon à Dieu , à qui je

« fis cette prière : Mon Dieu , ce n'est pas le lieu

a que vous m'avez destiné, j'y suis trop bien;

« voulez- vous me perdre ? Plutôt mourir que

« d'être si à mon aise! Je n'y couchai qu'une

« nuit , la communauté ayant changé de senti-

sœur Bourgeoys , aux prières et au zèle de laquelle on est rede-

vable , après Dieu , de la vie sainte qu'a menée cette admirable

Iroquoise.
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« ment, et voulant m'envoyer à Tlle d'Orléuns.

(( On m'envoya donc quérir à la Montagne par

« la sœur Anne» dont je devais être la com-

« pagne. Elle me dit en entrant : Ma sœur, Dieu

« ne vous veut point ici. Il faut souffrir toutes

« sortes de privations. Cette cabane, que je vois

M si bien ornée, me fait mal au cœur pour vous.

« Il faut souffrir pendant la vie, et c'est ce que

« Dieu demande de vous. C'était répondre entiè-

« rement à mon attrait. La compagne que je

« devais avoir à la Montagne, parut sensiblement

(( mortifiée de ce changement, auquel elle ne

« s'attendait pas. Elle me conseilla de faire

« d'humbles représentations ; mais je lui répon-

« dis que je voulais obéir, et que ce serait une

« gran(ft miséricorde que Dieu me ferait , si je

u devais mourir de fatigue et de privation à

M rile d'Orléans. Je retournai ainsi à la coiu-

« munauté pour m'embarquer deux jours

« après (1). » Ce récit si naïf donne une juste (i) vie de
la sœur Marie

idée de la ferveur, de l'esprit de pauvreté et Barbier.

de l'amour de la mortification que la sœur

Bourgeoys avait su inspirer à ses filles ; car les

cabanes d'écorce qu'on avait eu soin de faire

disposer pour elles, étaient tout ce qu'on peut

imaginer de plus pauvre et de plus rustique ;

d'ailleurs assez mal fermées, et par conséquent

ni
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XVII.
Fortifications

faites

au village de
la Mv/iitagne.

Les soeurs

se logent
dans

lieux tours

du fort.

(1) Lettre*

deM.Tronson;
Canada,!ettf^
à M. de lie/'

mont, 1686.

(8) Lettre^'

du méme,l6»%
et 1692.

très - incommodes dans les grands froids de

l'hiver.

Les ecclésiastiques missionnaires n'étaient pas

logés d'une manière plus commode dans les com-

mencements. Comme la Mission augmentait, il

fallut augmenter aussi le nombre des mission-

naires, et les petits bâtiments qu'on avait élevés

pour eux étant insuffisants, ils furent contraints

(le faire servir à leur usage une petite pièce qui

servait d'étable auparavant. Enfin, dans l'ex-

trême danger que la Mission courut de la part

des Iroquois infidèles, très-irrités contre ceux

qui avaient embrassé la foi, M. de Belmont fit

construire en 1685 un fort de pieux pour mettre

le village à l'abri des attaques des ennemis.

« J'aurais été bien aise, lui écrivait M. Tronson,

« de voir le pian de voire village et de votre

« fort à quatre bastions , autour de la chapelle.

« Vous avez bien fait d'allonger votre bâtiment.

« 11 faut au reste que votre âne soit un âne de

« condition, puisque son appartement, dont vous

« avez agrandi votre maison, sert maintenant

« de réfectoire et île salle de récréation à la

« communauté (l). » On fit encore quelques

autres ouvrages de fortification les années sui-

vantes (2) , en sorte que jamais les ennemis

,

quelque nombreux qu'ils fussent , ne purent pé-
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{l] Histoire
de in guerre

uots

,

e Hei-

nétrer dans lo village de la Mission. Tous ces

ouvrages étaient construits en bois. Mais l'année

i694, le village et l'église, ainsi que le fort,

ayant été incendiés par l'imprudence d'un sau-

vage de la Mission, tombé en ivresse (1), M. do

Belmont fit construire à ses frais le fort de pierre
'\^;].jll'%

dont on voit encore des restes aujourd'hui ,

"""''•

et donna aux sœurs de la GorTrégation l'usage

de deux tours, l'une pour s'y loger, et l'autre

pour y faire leurs écoles (2). Ce fut là qu'elles
/^^I^J^Lm'Î-

demeurèrent et exercèrent leurs fonctions jusqu'à
J^^fo.

"** '

ce que la Mission eût été transférée au Saultrau-

Récollet, comme nous le raconterons dans la

suite de cet ouvrage.

A Chapelle
de Noire -Dame

des Neiges.

B Maison
des missionnaires.

C Tours à l'usage
des sœurs de

la Congrégation.

Grange destinée

à servir d'asile

aux femmes
Cl aux enfants en
cas d'alarme.

Villagelde la Mission.

l

ym

s „
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La Mffliir

Btturgeoys
devait

travailler

surtout k la

HHiictiflcation

des
jeuneM filles

canadiennes.
Sa dévotion
au mystère

de
la Visitation.

CHAPITRE VII.

I.A 80CUR ROUR0EOV8 ÉTABLIT DIVRRHRS MI88I0MA

FRANÇAISES.

La sanctification des sauvages, l'unique but

que Dieu proposa aux fondateurs de Villemarie

pour les déterminer à cette grande œuvre , n'était

pas cependant le motif principal que sa sagesse

avait eu en vue , comme l'a fait voir l'extinction

graduelle de la plupart de ces nations errantes.

Son dessein était surtout de porter, par cette

colonie, la foi catholique dans cette partie du

Nouveau-Monde, qui bientôt devait être peuplée

d'autres colonies entachées des erreurs des der-

niers temps. Pour y fixer le flambeau de la vérité,

il inspira la pensée de l'établissement de Ville-

marié, destiné à jeter d'abord un ai grand éclat

par la sainteté de ses premiers citoyens, et h

retracer dans ces pays nouveaux la ferveur et la

piété de l'Église primitive. C'est pourquoi la

sœur Bourgeoys , appelée de Dieu à concourir à

ce dessein , exerça plus spécialement son zèle à

l'égard des enfants des colons français, parles

missions qu'elle étabUt dans les principales pa-

roisses. Se proposant encore ici, conformément
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.^ sa vocation , de retracer la conduite de la très-

sainte Vierge , elle aimait à offrir aux sœurs mis-

sionnaires , pour modèle de leur zèle , celui que

Marie avait déployé dans le mystère de la Visita-

tion. « C'est de Marie , dit M. Olier, que tous les

« états et toutes les dignités de l'Église apprennent

« la perfection et les maximes de leur conduite ;

« c'est dans le mystère de la Visitation que les

« missionnaires doivent puiser la grâce de leur

« étal. Marie n'a pas sitôt conçu et formé Notre-

« Seigneur en elle, qu'elle va le porter et le

« former dans le cœur de saint Jean , son pré-

(( curseur. Elle accomplit sa mission avec amour

« et vitesse, oubliant sa faiblesse, son âge, sa

t( délicatesse; animée du zèle de son fils et de

« l'amour de le faire connaître , elle court par

« les montagnes, annonçant Jésus-Christ dans

(( son admirable apostolat, dont tous les pas

« portent la paix et TËvangile. En partant ainsi

« avec zèle, sans provisions, sans sac, sans

« bourse, sans compagnie, pour annoncer Jésus-

« Christ, elle fit la première ce que firent

« ensuite les apôtres à son exemple , lorsque

,

« après la réception du Saint-Esprit, ils cou-

M rurent par tout le monde, pour faire connaître

« le Fils de Dieu; car le premier en chaque (^i)Êcntsau-

« genre est la règle des autres (1). » ^SfolK*

! V

%
:'^
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L'Esprit de Dieu, dont la sœur Bourgeoys était

remplie, lui découvrait les mêmes vues sur ce

mystère, jusque-là qu'elle donna la Visitation

pour fête principale à son institut. « La visite

« que la sainte Vierge fit à sainte Elisabeth

,

« écrit-elle, a été l'occasion du plus grand des

« miracles, en procurant à saint Jean sa purifi-

<( cation du péché originel et sa sanctification

,

« ainsi que celle de sa lamille; et c'est sur ce

« modèle que les sœurs doivent faire leurs mis-

tillaphJl'^dê
*^ ^^^^^ » ^^^^ ^® desscin de contribuer à la sanc-

insœur Bour-
^^ tificatiou de tous les eufants (1). »

II. L'expérience montra en effet que la dévotion
Succès

des missions singulière de la sœur Bourgeoys pour la Visi-
Irançaises

^ <-> o *

établies tation n'avait pu lui être inspirée que par l'Esprit
par la sœur *^ r t. r r
Bourgeoys. ^g DiEU, qui voulait lui faire trouver dans ce

mystère une source féconde et abondante de

grâces pour la sanctification de cette nouvelle

Église. Car rien ne contribua tant au bien des

Ames, que les diverses missions qu'elle établit.

M. de MeuUes, intendant du Canada et témoin

des fruits étonnants que produisaient les sœurs

missionnaires de la Congrégation partout où elles

étaient répandues , écrivait en 1 683 au ministre de

la marine : « Vous ne sauriez croire , Monseigneur,

« combien les filles de la Congrégation font de

« bien en Canada. Elles instruisent toutes les
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« jeunes filles de tout coté dans la dernière per-

« fection. Si on en pouvait disperser en beaucoup

u d'habitations, elles feraient un bien infini.

« Cette sorte de vie est tout à fait à estimer et

« vaut beaucoup mieux que si elles étaient ren-

« fermées. Elles sont d'mie sagesse exemplaire

^v « et en état d'aller partout, et par ce moyen

« d'instruire toutes les filles qui seraient demeu-

« rées toute leur vie dans une très-gi*ande igno-

« rance (1). » M. de Saint-Vallier, dans la visite

qu'il fit en qualité de grand vicaire , rendait

lui-même ce témoignage à leur vertu et à leur

zèle : « Outre les petites écoles que les filles de

« la Congrégation tiennent chez elles pour les

« jeunes filles de Montréal, et outre les pension-

« naires françaises et sauvages qu'elles élèvent

« dans une grande piété: de la maison de la

« Congrégation sont sorties plusieurs maîtresses

« d'école qui se sont répandues en divers autres

« endroits de la colonie , où elles font des caté-

« chismes aux enfants et des conférences très-

ce touchantes et très-utiles aux autres personnes

« de leur sexe qui sont plus avancées en âge.

« Il n'y a point de bien qu'elles aient entrepris

« dont elles ne soient venues à bout (2). »

« En formant l'établissement de la Congré-

« gation , si utile à toute la colonie , la sœur

{l) Archives
de la marine

,

lettrede M. de
MeullesùM.de
Seignelatf, du
4 ttov. 'i.â83.

(2) Étatprd-
sent de f bali-

se de la Nou-
velle -France,

1688,in-8»,p.
65-66.

i:

fi

%
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{\) Histoire de
l'Hôtel - Dieu
dp Quéhec, \}.

III.

Premières
missions.

Esprit
de pauvreté

et de
mortification

des sœurs
missionnaires.

(2) Mémoire
particulier
des SKBurs de
ta Congréga-
tion.

(3) Archives
de sœurs de
Ifi CongrégO'
tion. — Archi-
ves de l'Arche-

vêché de Qué-
bec.

(4) Archives

de la marine,
lettredeM.de
Meulles , du 4

HOVcmb. 1683.

« Bourgeoys et ses compagnes , écrivait la mère

« Juchereau , ont élevé une des plus florissantes

« communautés du Canada , de laquelle la bonne

« odeur se répand dans tout le pays , et qui fait

« un très-grand bien dans les paroisses oîi

« elles ont des missions qu'elles entretiennent

« avec un soin , une ferveur et une régularité

u édifiantes (1). »

Nous connaissons bien peu de chose des pre-

mières missions établies par la sœur Bourgeoys.

Les guerres survenues ensuite dans le pays et

les ravages des Iroquois ayant dû interrompre ces

missions, il n'en est resté presque aucun souve-

nir. On dit que les premières furent établies dans

l'ile de Montréal (2); et il parait qu'en 1676 la sœur

Bourgeoys en avait déjà formé hors de cette lie.

Car M. de I^aval, dans ses lettres d'établissement de

la Congrégation données le G août de cette année

,

semble le supposer ainsi , en disant que la sœur

Bourgeoys et ses compagnes s'étaient employées

depuis plusieurs années à élever gratuitement les

petites filles dans l'ile de Montréal et autres lieux

(3). Il désigne probablement ici la mission des

paroisses de Champlain et de Batiscan , dont M. de

MeuUes faisait l'éloge à M. de Seignelay le 4 no-

vembre 1083 (i), et qui fut ensuite interrompue.

Quoi qu'il en soit, on comprend assez les pri-
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valions que les sœurs missionnaires avaient à

endurer pour subsister dans les paroisses nou-

velles, où l'on manquait encore de toutes les

commodités de la vie. La sœur Bourgeoys nous

apprend en effet que dans leurs premières mis-

sions elles n'avaient ni draps , ni lits , ni matelas;

qu'elles manquaient de beaucoup d'ustensiles el

ne vivaient pas d'une autre manière que les plus

pauvres gens de la campagne
;
qu'enfin, à l'imi-

iation des apôtres , elles travaillaient de leurs

mains pour n'être à charge à personne et exercer

leurs fonctions gratuitement. Elle ajoute : « et

« tout cela réussissait (1). » Il eût été diflicile (Oii^v'y.fl,,-

{[ne Dieu ne versât pas abondamment ses béné-
J^

^' '"'' ^""' "

dictions sur les travaux de ces saintes filles uni-

quement animées du désir de sa gloire et du salut

du prochain , et toujours prêtes à se dévouer aux

humiliations, aux privations et aux souffrances.

On peut se former une idée de ii pureté de leurs

dispositions et de la ferveur le leuv zèle par

les paroles que leur adressaii leur admirable fon-

datrice en les envoyant en mission :
< Pensez ,

« mes chères sœurs , leur disait-elle ,. pensez

« (.[ue dans votre mission vous allez ramasser

« les gouttes du sang de Jésus-Christ qui se

« perdent. Oh ! qu'une sœur qu'on envoie en

« mission sera contente, si elle pense qu'elle y

rjeoij.i
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(1) Vie de
ta sœur Bour-
gcoys, 1818,
p. 126. — Vie

de la même

,

par M. Ranso-
net, p. 97.

IV.
Mission

de
l'ilc d'Orléans.

Ferveur
apostolique

des sœurs
Anne

et

Marie Barbier.

(1) ArckifCs
(le ta marine,
1683. Etat p;t'-

sent (tes cures.

(2) Ibid., Cu-
rés titulaires

par lettres de

il/, (<<; Laval.

« va par l'ordre de Dieu et en sa compagnie ; si

« elle pense que dans cet emploi elle peut et

« elle doit témoigner sa reconnaissance à celui

« de qui elle a tout reçu ! Oh î qu'elle ne trou-

« vera rien de difficile et de fâcheux ! Elle vou-

« dra au contraire manquer de toutes choses,

« être méprisée de tout le monde, souffrir

a toutes sortes de tourments et mourir même

<( dans l'infamie (1).» Telles étaient à la lettre

les dispositions avec lesquelles ces ferventes mis-

sionnaires s'acquittaient de leurs fonctions. On

en jugera par les détails que nous allons donner

sur les commencements de la mission de l'île

d'Orléans.

En 1685 , M. Lamy , curé de la paroisse de la

Sainte-Famille dans l'ile d'Orléans (*), frappé des

grands fruits que les sœurs de la Congrégation

produisaient partout où elles exerçaient leur

zèle , désira d'attirer quelques-unes de ces filles

(*) M. Lamy, venu de France en 1673, k l'âge d'environ

30 ans, fui chargé de desservir la Siiinte- Famille et Sainl-

François. Ces deux paroisses, de trois lieues d'élendue , con-

tenaient, en 1683, quatre-vingl-une familles, formant une

population de 548 âmes (1). L'année suivante, M. Lamy fui

rendu inamovible dans ce |)nsle, par lettres de M. de Lava!

en date du 3 novembre (2), cl ce fui immédiatement après

qu'il pril les moyens de former dans l'Ile d'Orléans un établis-

sement de sœurs de la Congrégation.
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dans sa paroisse , et pria M. de Saint-Vallier d'en

faire lui-même la demande à la sœur Bourgeoys

.

Ce prélat lui en écrivit, et elle se mit en devoir

de répondre sans délai à son invitation. En con-

séquence, la sœur Anne fut aussitôt désignée

pour être à la tète de l'œuvre ; on lui adjoignit iasœui'%our-

la sœur Barbier, la même qu'on avait d'abord ni.^Vie'iè
la sœur Marie

envoyée à, la Montagne (1) (*). « Avant de par- Barbier.

(*) On envoya k la mission de la Montagne la sœur Marie

Barbier, comme nous l'avons rapporté déjà. « Mais j'avais un

« pressentiment , dit cette dernière
,
que je serais envoyée à

« l'Ile d'Orléans , et une espèce de certitude intérieure que

'' mon bien spirituel dépendait de là; que j'aurais occasion

« d'y mourir à toutes mes méchantes inclinations. Avant mon
« départ pour la Montagne, M. Guyotte, prêtre de Saint-

« Sulpice et curé de Villemarie , m'ayant dit par manière de

« conversation qu'on n'avait pas encore nommé de compagne

« pour ma sœur Anne , je lui dis que ce serait moi. lien parut

« surpris, et me dit que cela ne pouvait se faire pour toutes

« sortes de raisons qu'il m allégua. Je le priai de n'en rien

« dire, et (ju'il verrait k la fin que c'était la volonté de Dieu

f( de m'envoyer k l'île d'Orléans. Quelques jours après,

" M. le curé m'ayant dit qu'une autre, qu'il me nomma,

« était déjk destinée pour être compagne de la sœur Anne

« dans cette mission
,
que cela avait été arrêté par la com-

(( munauté, je lui dis en riant que quand elle serait dans la

« barque Je n'en croirais rien, et que ce serait moi-même.

« On me Gt donc partir pour la mission de la Montagne , et

n où on ne pensait k rien moins qu'k moi pour l'Ile d'Orléans.

« Cependant la communauté changea de sentiment k l'é-

« gard de la sœur désignée pour y aller, voulant envoyer

« tantôt une sœur et tantôt une autre. Le prêtre qui nous
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« tir pour l'île d'Orléans , dit cette dernière

,

« je voulus faire une confession comme pour

<( me préparer à la mort, sans penser du tout à

« ce qui nous manquait pour le temporel. C'é-

« tait à la Saint-Martin , il faisait froid comme

« en hiver, et nous n'avions pour nous deux

« qu'une couverture qui ne valait presque rien

,

« très-peu de linge, point d'autres bardes que

« ce qui pouvait nous couvrir fort légèrement.

« Pour moi je n'avais qu'une demi-robe et du

w reste à proportion. Nous pensâmes geler do

«( froid dans ce voyage, et j'étais parfaitement

« contente de ce que je commençais à souffrir. »

En arrivant, ces deux ferventes missionnaires

curent occasion de mettre en pratique cette re-

commandation que le* sœur Bourgeoys leur fai-

sait en lus envoyant en mission : « De ne se

« désister point pour toutes les peines et tout

« conduisail, M. Ikilly, et qui m'avuil exclue lui-inême du

« nombre de celles qui pourraient être envoyées à l'tled'Or-

« léans, fu! conlruint, alin de laisser plus de liberté aux

« sœurs, d'en venir aux suffrages secrets. Toutes, sans le

« >->! !oir, :>ie donnèrent leur voix ; et chacune en particu-

« lier croyant qu'il ri' aurait qu'elle qui me donnerait la

« si'jtne , il se trouva que je les eus toutes; et tout le monde

« fut content. On m'envoya donc ([uerir à la Montagne. Je

« retorrnai ainsi k la communauté pour m'embarquer deux

(f jours après (1). »
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« le blâme qu'elles pourraient recevoir, mais de

M se préparer à rendre quelque gloire à Dieu et

« quelque service au prochain par la prière , par

<( les mortifications et par les autres vertus pro-

H près de leur état. » « A notre arrivée àQuébec ,

« continue la sœur Barbier, nous ne manquâmes

« pas d'humiliations : tout notre avoir était un

« petit paquet que nous portions fort à l'aise ; on

« se moqua de nous, et nous fûmes fort humiliées

« de toute manière. On nous demanda où étaient

« nos lits et notre équipage ; quelques-uns di-

« saient même que nous mourions de faim chez

« nous, et qu'on nous envoyait chercher for-

« tune ailleurs. Nous arrivâmes ainsi à l'ile d'Or-

« léans. Je pensai mourir ce jour-là, le froid

« nous ayant si vivement saisies que nous

a croyions être gelées. Pour mon particulier

« j'aurais eu de la joie de mourir de froid , et je

« m'appliquai à consoler ma compagne qui était

« demi-morte. Nous souffrîmes beaucoup peii-

« dant ce premier hiver. Nous aurions dû mou-

« rir de froid sans une protection particulière

« de Dieu (i). »

Comme il n'y avait point de maison préparée

pour les nouvelles missionnaires, elles furent ^SjSdurenf

obligées de loger d'abord chez une veuve et

(1) Vie de
In sœur Marin
Unrbier.

V.
Privations

les sœurs
missionnaires

d'y exercer leurs fonctions. Il y avait dans cette d'ôriéans.
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!vii

(1) Ibid.

maison plusieurs domestiques, des hommes, des

enfants, ce qui en rendait le séjour assez incom-

mode aux sœurs, qui ne purent pendant tout

cet hiver y faire leurs exercices qu'avec beau-

coup de contrariété. « N'étant point encore sor-

te tie dans le monde , continue la sœur Barbier,

« je me trouvai là comme dans un enfer, me

« voyant obligée d'être continuellement parmi

« des hommes et des femmes et de manger

« pêle-mêle avec eux. L'église était à plus

« d'un demi-quart de lieue de la maison oîi

« nous demeurions; et nous en revenions le

« plus souvent toutes mouillées et couvertes de

« glaçons, sans oser nous approcher du feu à

« cause du monde (1). » Un jour que ces deux

ferventes missionnaires revenaient de la sainte

messe par un violent et cruel vent de nord,

accompagné d'une grande poudrerie, qui les

empêchait de voir où elles allaient , la sœur

Barbier tomba dans un fossé plein de neige:

« Ma compagne, dit-elle, était bien loin de-

« vaut moi qui n'en pouvais plus. Je ne pou-

« vais me retirer de ce fossé, n'ayant plus de

« force, et la neige me couvrant de plus en

« plus. Alors je priai le saint Enfant Jésus de

« m'aider, s'il voulait prolonger ma vie pour

« sa gloire et pour me donner le temps de faire
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« pénitence. J'étais tout enfoncée dans la neige,

« et il ne paraissait plus que l'extrémité de ma
« coiffe. Sa couleur noire fit croire à quelrrnes

« personnes du voisinage que c'était une de

« leurs bètes qui était tombée dans le fossé. Ils

« y accoururent promptement , et m'ayant reti-

« rée de là avec peine, ils me laissèrent au

« bord du fossé , d'où j'eus bien de la difficulté

« de me rendre à la maison. Cela joint au grand

« froid et à toutes les incommodités que je res-

« sentis durant l'hiver dans cette demeure, me

« fit contracter des infirmités assez considérables.

« Pourvu que Dieu en tire sa gloire et que mon

« orgueil en soit écrasé , j'en suis contente. Les

« miséricordes de Dieu à mon égard sont trop

« grandes ; depuis ce temps-là , ce n'est que

« grâce sur grâce ; qu'il en soit béni éternel-

« lement (1). »

Un dévouement si généreux et une conduite

si apostolique attirèrent sur les travaux des deux

sœurs missionnaires les plus abondantes béné-
par^'iM'sœurs

dictions. La paroisse de l'ile d'Orléans avait

peut-être plus besoin qu'aucune autre du secours

de ces ferventes missionnaires , à cause de la vie

libre et dissipée que les jeunes filles y menaient

alors. Il y régnait même un certain esprit d'in-

dévotion , d'immodestie et de libertinage ,

(1) Vie de
la sœur Marie
Barbier.

VI.
Fruits

de
sanctification

de nie
d'Orléans.
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qui, sans ce remède, aurait en les suites li.c;

plus funestes. Les jeunes filles ne s'assemblaient

pas seulement dans les maisons particulièrts pour

discourir sur des sujets frivoles '^ légers avec des

personnes de l'autre sexe , ellp.s iénaient encore

ces sortes de discours à la porte des églises et

(juelquefois jusque dans l'église mc'me , sans que

la sainteté du lieu leur inspirât [ilus de retenue.

Aussi les sœurs eurent- elles à essuyer bien des

moqueries et des contradictions de la part de ces

jeunes fdles. Mais par la constance de leur cba-

rité , de leur patience , de leur douceur, et sur-

tout par leurs ardentes prières auprès de Dieu,

elles triomphèrent en peu de temps de tous les

obstacles. Elles retirèrent un grand nombre de

fdles de cette vie libre et dissipée , et les por-

lèreni heureusement à l'amour et à la pratique

d'une vie chrétienne par leurs manières douces

et insinuantes. Enfin , à l'île d'Orléans , comme

partout où elles exerçaient leur ministère

,

elles établirent , outre It s écoles pour les petites

filles, la Congrégation externe pour toutes les

jeunes personnes de la paroisse. Les jours de

fête et de dimanche, elles les assemblaient

avant le service divin , leur faisaient des in-

structions et des conférences pour leur appren-

dre leurs devoirs et la manière de se conduire
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,

saintement dans le monde, et les conduisaient

ensuite à l'église toutes ensemble, rangées par

ordre et marchant deux à deux. Les travaux des

deux missionnaires eurent un succès si complet

,

qu'ils renouvelèrent en peu de temps l'esprit

de la paroisse. La piété , la religion , la modes-

tic succédèrent à la légèreté et à l'indévotion.

Enfin plusieurs de ces jeunos personnes, touchées

des instructions et des o>' mpies de leurs saintes

maîtresses , et dégoûtées 'ta l'ait du monde

,

se consacrèrent à Dieu dans la Congrégation pour

se livrer elles-mêmes à la sanctification des en-

fants et aux œuvres du zèle apostolique.

Pour procurer aux sœurs un moyen de sub-

sistance , et pour assurer par là à sa paroisse le

bien qu'elles y produisaient, M. Lamy avait

acheté une terre de trois arpents de front sur la

profondeur de la moitié de l'île d'Orléans , oîi

étaient construites une maison , une grange et

ses dépendances. En 1687 il y ajouta un arpent

de plus sur la même profondeur , et fit donation

du tout aux sœurs de la Congrégation , le 5 sep-

tembre lt)92 (1). L'île d'Orléans appartenait

alors à M. François Berthelot, secrétaire général

de l'artillerie , qui l'avait acquise de M. de La-

val , évéque de Québec , et l'avait fait ériger en

comté sous le nom de Saint-Laurent (2). M. Ber-

{i) Archives
de l'archevé-

chéde Québec.— Remarques
sur les miS'
sions.

(î) Histoire

de la Nou-
velle-France,
par le P. de
Charlevoix, t.

III, p. 67.
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i I

M

tbelot » voulant favoriser l'établissement de cette

mission si utile à ses censitaires, donna un

arpent de terre, où fut construite en 1688 une

oiiV sw^ie's
liaison en bois pour l'usage des sœurs (1) , en

missions, ib.
attendant que M. Lamy leur en eût fait bâtir une

en pierre , comme nous le dirons dans la suite. Ce

fut là qu'elles exercèrent depuis leurs fonctions

,

au grand bien et à la satisfaction de toute la pa~

{i)Viedeia roisso de la Sainte - Famille (2), soit par leurs
soeur Barbier. ^ ' *

écoles et leur pensionnat, soit par la Congréga-

tion des filles externes.

C'était surtout dans la ville même de Québec

que Dieu voulait faire éclater la grâce de la Con-

grégation, en fournissant à la sœurBourgeoys l'oc-

casion d'y travailler à la sanctification d'une mul-

titude d'âmes. Dans la visite qu'il fit à Montréal

,

M. de Saint -Vallier fut frappé de l'esprit de

piété et de ferveur qu'il remarqua dans la maison

de la Providence, où la sœur Boui^eoys avait

réuni, comme on l'a raconté, de grandes filles

pauvres pour leur apprendre à travailler et à

vivre chrétiennement. Ce prélat désira donc de

procurer un semblable établissement à sa ville

épiscopale; et jugeant que les sœurs de la Congré-

gation, dont Dieu se plaisait à bénir si visible-

ment toutes les entreprises, étaient seules ca-

pables de le former et de lui communiquer le

Etablissement
de

la maison
de la

Providence
à Québec.

'; \
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ie celte

ina un

B8 une

;i) . en

Itip une

uite. Ce

ictions

,

elapa-

te leurs

ngréga-

Québec

la Con-

oysToc-

ine mul-

ontréal

,

sprit de

i maison

^s avait

les filles

er et à

donc de

sa ville

Congré-

visible-

iiles ca-

lquer le

même esprit, il écrivit à la sœur Bourgeoys

pour lui offrir d'en prendre la conduite. Il acheta

pour cela, le 13 novembre 1686, une maison

avec cour et jardin , dans la haute ville , proche

de la grande place Notre-Dame (1), et enfin on

choisit pour être à la tète de l'œuvre la sœur

Marie Barbier, à laquelle on adjoignit la sœur

Saint-Ange, envoyée de Villemarie à ce des-

sein (2). Le prélat ne fut point trompé dans son

attente; car jamais, peut-être, on ne vit d'une

manière plus sensible la bénédiction de Dieu sur

une œuvre, qu'on eut lieu de l'admirer dès le

commencement de celle dont nous parlons.

Par le zèle des deux sœurs missionnaires, il

s'établit et il régnait dans cette maison, connue

sous le nom de Providence de la sainte Famille,

un espril d'innocence, de ferveur et de simplicité

dignes des communautés les plus parfaites (*). La

(1) Archives
de furchevé'
cité de Québec.

(«) Vie de
la sœur Marie
Barbier.

VTII.
Fruits

que produit
rétablissement

de la

Providence
à Québec.

(•) C'était principalement la sœur Barbier qui servait d'in-

strument aux opérations de la grâce sur ces filles. Par ses

manières simples et engageantes, non moins que par ses

instructions et ses discours, elle les portait toutes à la pra-

tique de la plus haute perfection , et leur donnait dans su

propre personne l'exemple des vertus les plus sublimes. Une

sorte d'instinct lui découvrait souvent leurs besoins spirituels;

et toujours elle leur en procurait le remède , soit en leur

donnant des avis pleins de sagesse et tout à fait convenables

k leur état , soit en les adressant au confesseur de la maison ;
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dévotion envers la sainte Famille y fut introduite

dès le commencement ; chaque jour donnait lieu à

quelque nouvelle pratique pour honorer l'Enfant

Jésus , la très-sainte Vierge et le glorieux saint

Joseph ; en sorte que cette dévotion, qui à Québec

avait été jusque alors comme réservée aux mères

de famille , deviut bientôt commune à toutes les

jeunes personnes sans distinction. Depuis plu-

sieurs années l'amour de la parure ayant pénétré

dans toutes les classes de la société , un grand

nombre de femmes et de filles affectaient dans

leurs habits un luxe beaucoup au-dessus de leur

condition et ne respectaient pas toujours les rè-

gles de la décence, spécialement dans la coiffure.

M. de Laval , pour arrêter cet abus, avait défendu

en 1 682 , aux prêtres de son diocèse, de recevoir

car elle ne pouvait souffrir ni péché ni imperfection dans

aucune de ses filles. Elle avait un don si efficace de s'insinuer

dans leurs cœurs et de gagner leur confiance, que plusieurs de

ces filles avaient plus de facilité à lui découvrir leurs disposi-

tions intérieures
, qu'elles n'en éprouvaient à l'égard de leur

propre confesseur. Elle se servait de ces ouvertures pour les

portera faire des confessions humbles, entières et sincères,

et h ne point rougir des aveux les plus humiliants. Aussi

avait-on lieu d'admirer les fruits merveilleux que les sacre-

ments produisaient dans toutes ces filles (1). Quoique cette

maison '' établie en faveur des filles canadiennes , il paraît

. qu'on j 4t aussi des sauvagesses; du moins M. de Saint

-

de la Nouvelle- Vallier, dès le commencement , y mil une sauvagesse, pour
France, p. 111- , « . ,, ,~.
112. la faire élever (2).

(1) Vie de
la sœur Marie
Barbier.

(2) État pré-
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DcLuite

; lieu à

Enfant

: saint

Québec

mères

ites les

LS plu-

jénétré

grand

it dans

de leur

les rè-

loiffure.

iéfendu

•ecevoir

ion dans

insinuer

isieurs de

disposi-

d de leur

pour les

sincères.

Us. Aussi

es sacro-

que celle

il parutl

de Saint

-

sse, pour

{l) Archives
du séminaire

à la participation des sacrements toutes celles

qui seraient vêtues d'une manière indécente (1).

Toutefois le luxe n'avait fait que s'accroître de deViîiemarie,
^ Mandement

plus en plus; et en 1686 il régnait partout avec ^*^^- *'* ^'

plus de licence et de scandale que jamais (2). Ce 5*)*^**J»^''îl'

que les efforts de M. de Laval n'avaient pu opérer,
J? f"jjj,^

les sœurs de la Congrégation, par les sentiments '*'*'''' "*••

de piété qu'elles avaient su inspirer aux jeunes

filles de la Providence, l'obtinrent d'elles sans

leur en avoir même témoigné le désir. Car le

12 juin 1686, veille de la fête du Saint-Sacre-

ment , ces filles, voulant renoncer à tout ce qui

pouvait ressentir les vanités du monde , formèrent

de concert la résolution de s'interdire l'usage de

certains ornements superflus qu'elles avaient

portés jusque alors, et allèrent les suspendre

devant l'image de la très-sainte Vierge dans

leur oratoire pour les offrir comme en sacrifice ;

en sorte que le lendemain on les vit, avec

autant de surprise que d'édification, assister à

l'office divin et à la procession générale , toutes

vêtues de la manière la plus simple et la plus (3) vie de

1 . /«N /.\ la sœur Marie
modeste (3) ( ). Barbier.

{*) L'esprit de piété qui animait les fllles de la Providence,

et surtout la ferveur de leurs saintes maltresses , rendent

très-croyables divers traits qu'on raconte de la bonté divine
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ii

J\ L'exemple de ces filles fut imité l'année sui-
Fruits *

'deîîSte-" ^^*® I^ *^^®^ ^® ^^® d'Orléans. La sœur Anne,

iiSSmeni missionnaire de cette lie , en écrivit en ces tenues

auTpetftes à lasœur Barbier, à Québec, le 12 juin 1687 :

(c Nos filles sont présentement conformes pour

k leur égard dans leurs pressantes nécessités temporelles. On

vit souvent dans cette maison le pain , la viande , et les autres

provisions, se multiplier lorsqu'on n'avait pas le moyen de

s'en procurer d'ailleurs. Un jour qu'il ne restait que peu de

farine, et qu'on n'avQit aucune ressource pour en acheter, la

sœur Barbier monte au grenier, et là, s'étant prosternée de-

vant l'image de l'Enfant Jésus, qu'elle avait portée avec elle,

elle adressa au Sauveur la prière suivante : « Vous qui avez

« autrefois multiplié les pains dans le désert, vous pouvez

c avec autant de facilité multiplier ceux qui restent en très-

« petite quantité dans cette maison. > La conflance de cette

sainte fille fut en effet si agréable à Dieu , que le pain qu'on

avait alors, et qui devait ne suffire que pour quelques jours

aux personnes de la communauté, les nourrit néanmoins pen-

dant près de trois semaines. On remarqua encore qu'un tas de

farine qu'on avaitdansla maison, se maintint toujours dans la

même quantité, quoiqu'on en eût pris plusieurs fois , jusqu'à

ce qu'on fût en état de s'en procurer de nouvelle. On raconte

d'autres traits semblables qui étaient comme l'accomplisse-

ment littéral de celte promesse du Saoveur dans l'Évangile :

« Cherchez d'abord le royaume de Dieu et sa justice , et tout

« le reste vous sera donné par surcroît; car votre Père

« céleste connaît tous vos besoins. »

Mais ce qui dans la sœur Barbier est plus admirable

encore que ces attentions de la divine Providence , c'est son

amour insatiable pour les croix. En vue d'attirer les béné-

dictions de Dieu sur l'œuvre qui lui était confiée, elle avait de-

mandé à Nothe-Seigneur avec amour de la rendre participante
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« leur toilette à celles de votre communauté ; et

« voici comment la chose s'est passée. Pendant

« l'espace de quatre à cinq jours nous leur

c( avons recommandé d'examiner dans leurs pe-

« tites réflexions , et dans leurs visites au très-

« saint Sacrement, si elles n'avaient rien qui

de ses souffrances, et il daigna Texaucer pleinement. Elle ne

fut pas plutôt entrée dans la maison de la ^Providence (|ii'ellc

se vit accablée de peines , tant intérieurement qu'extérieure-

ment, des plus vives et des plus aiguës; et il ne lui fallait rien

de moins que sa vertu forte et généreuse pour l'empêcher de

jeter les hauts cris. Dans cet état elle faisait compassion k la

sœur Saint-Ange, sa compagne. Mais ces douleurs, quelque

vives qu'elles fussent, ne l'empêchaient pas, pour l'ordinaire,

de vaquer à ses emplois , ni même d'observer Udèlement les

jeûnes de l'Église, et de continuer toujours les atîreuses péni-

tences auxquelles elle s'était condamnée. Son principal attrait

était l'amourde la croix, delà vie cachée et des humiliations de

Jâsus-Christ. Getamour semblait s'accroître en elle à l'approche

des solennités, surtout de celle de l'Assomption , où elle res-

sentait toujours quelque redoublement dans ses souffrances ;

elle mettait ces occasions au rang des plus insignes faveurs

qu'elle recevait de la très -sainte Vierge, ce qu'elle appelait

le bonheur de souffrir. L'année 1688, peu de jours avant

l'Assomption , la sœur Bourgeoys étant descendue à Québec

,

accompagnée d'une de ses sœurs
,
pour y faire la visile de la

mission de celte ville et de celle de l'Ile d'Orléans , trouva la

sœur Barbier si grièvement malade qu'on fut obligé de lui ad-

ministrer les derniers sacrements. Elle releva cependant de

cette maladie , et la regarda depuis comme un de ces bou-

quets de myrrhe que la (rès-suiute Vierge avait coutume de

lui donner chaque année h l'occiision de lu fêle de son

Assomption (1)

(f

:C!.-1:.

'

l*î II'

'M *

(1) Vie ae
la strtir Mm H
Bat bin .



V I

Mi

ï-W-

Iliii li

326 VIE DE LA SCBUR BOUROEOYS.

« fût opposé à l'esprit du saint Enfant Jésus.

« Après y avoir pensé . elles nous ont dit qu'elles

c( ne connaissaient rien qui put y être contraire,

« sinon quelques ornements de tète , dont elles

« souhaiteraient de tout leur cœur de se priver.

« Jugez combien volontiers nous avons adhéré

(1) ibid. « à cette bomie inspiration (1). »

Enfm , M. de Saint-Vallier, encouragé par ces

heureux résultats , désira de les voir s'étendre à

toutes les écoles de filles de son diocèse. Dans

la visite de celles de Villemarie qu'il fit en 1690,

il vit avec satisfaction que la plupart des petites

filles étaient vêtues selon les règles de la plus

édifiante modestie. Mais en ayant remarqué

quelques-unes qui mettaient dans leur toilette

une certaine affectation, et craignant que leur

exemple ne fût pernicieux aux autres, en affai-

blissant l'effet des bonnes instructions que les

sœurs leur faisaient touchant la simplicité dans

les habits , il jugea la chose assez importante

pour pubUer un Mandement sur cet objet. Ce

n'est pas qu'il voulût empêcher par là les filles

de quaUté de porter des vêtements conformes à

(î) Archwes
^®^^ ^^* * Seulement il recommanda à toutes en

fatutn,^^an- général de se vêtir modestement selon leur con-

^dTsaint'Vai- ditiou, et d'éviter, dans lacoifi'ure, toute affec-

hbre 1690. lation de rubtans et de dentelles (2). Ainsi , cette
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utile réforme fut un nouveau fruit que produisit

le zèle des sœurs missionnaires àe Québec.

Les visites que la sœur Bourgeoys leur faisait

de temps en temps ne contribuaient pas peu

à exciter cette ferveur, en ranimant en elles

l'esprit de leur sainte vocation, surtout l'amour

de la pauvreté , de l'humilité et de la mortifica-

tion. Ayant remarqué que dans trois églises,

probablement celles de Ghamplain, de l'Ile d'Or-

léans et de Québec, on usait de quelque dis-

tinction à l'égard des sœurs en leur distribuant

le pain bénit, son humilité en fut alarmée; et

elle voulut qu'on cessât cette pratique. « Je dis

« au prêtre qui célébrait la sainte messe , écrit-

« elle, que n'étant que de pauvres filles, nous

« ne devions point recevoir d'honneure particu-

« liers dans l'église. Que s'il voulait nous faire

« la charité d'un morceau de pain bénit , le be-

« deau pourrait le mettre à la sacristie , et que

« la sœur sacristine le prendr* i^ là. Cet ecclé-

« siastique me répondit que je lai faisais plai-

« sir, et que ce n'était pas son avis qu'on nous

« le donnât autrement. Un autre à qui je fis

« la même observation , me dit qu'il avait per-

« mis qu'on nous le donnât en cérémonie à

« cause que c'était la coutume ; et le troisième,

« sans y faire réflexion. Lorsque j'étais à Qué-

X.
La soeur

Dourgeoys
visite

les missions
de la

Congrégation.
Son esprit

d'humilité.

PI

:]i
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!i:

{l)EcrUsau-
iographes de
la sœur Bow-
geoys.

XI.
La soeur

Bourgeoys
donne'

naissance
à l'établisse-

ment
de rhôpital

général
de Québec.

(î) Archives
(le l'archevê-

chéde QuëheCy
— Remarques
sur les miS'
sions.

« bec, une personne nous envoya un coussin de

« pain bénit en cérémonie; je le reçus, crainte

« de lui faire de la peine ; et après je priai que

« cela ne se fit plus , ce que la personne trouva

« bon. Nous ne devons recevoir aucun honneur,

« comme une place distinguée , un cierge ^ un

« rameau et toute autre chose singuhère. Le

« caractère de cette communauté doit être la

« petitesse et l'humilité ; et comme on en dis-

« tingue tous les ustensiles et les bardes à la

M marque de la Congrégation, il faut aussi que

« dans tous les emplois et les offices il paraisse

« des marques de la pauvreté, n'y recherchant

t( jamais ce qui a de l'éclat ou quelque marque

« de hauteur. La très-sainte Vierge, notre très-

ce chère institutrice et fondatrice, ne s'attribuait

« aucun des honneurs rendus à son fils par les

« rois , les bergers et les autres (1). »

M. de Saint-Valiier, charmé du succès de l'éta-

blissement de la Providence , désira que les sœurs

de la Congrégation étendissent à toutes les petites

filles en général le bienfait de l'éducation, en

ouvrant des écoles gratuites pour elles , comme

elles le faisaient à Villemarie et ailleurs^ Elles

commencèrent donc, en l'année 1688, ce nouvel

établissement dans la maison de la haute ville (2),

qui môme fut bientôt destinée à ce seul usage.
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(I) Vie de
la saur Marie

Car l'année suivante, M. de Saint-Vallier, voyant

les grands avantages de la maison de la Provi-

dence, conçut le dessein d'un autre établissement

qui pût être d'une utilité plus générale à la classe

indigente. Ce fut de fonder à Québec un hôpital

,

sur le modèle des maisons établies dans la plu-

part des villes de France, connues sous le nom

d'hôpitaux généraux (1), où l'on renfermerait

alors les pauvres mendiants pour les y employer
Ç'!''J'*J*-

—

à divers ouvrages , afin d'empêcher l'oisiveté de
-if^g ''J'^ïV

ceux qui négligeaient de travailler, quoiqu'ils

fussent encore en état de se rendre utiles (2). {*)Éditscon-
^ ' cernant le fa-

Ayant donc vu par expérience les bénédictions
Jjff^-^j

'» p-

que Dieu se plaisait à verser sur les travaux des

sœurs de la Congrégation , iljugea qu'elles étaient

très-propres à procurer le succès de ce nouvel

établissement ; et en conséquence , au printemps

de Tannée 1689, il écrivit à la sœur Bourgeoys

pour l'engager à faire le voyage de Québec, afin

d'en conférer avec elle.

Elle n'eut pas plutôt appris les désii>s du prélat

,

qu'incontinent elle se mit en chemin à pied , car

la navigation n'était pas encore libre à cause des

glaces. Dans ce voyage , elle eut à endurer des

fatigues incroyables, étant obligée souvent de se

traîner sur les genoux , tantôt dans les neiges , tan-

tôt sur la glace , et quelquefois dans l'eau. C'est

,, 1 i

|S
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ainsi qu'elle avait coutume de voyager l'hiver; et

si dans les autres saisons de l'année elle faisait ses

voyages en barque, c'était pour elle un exercice

de zèle , et autant de véritables missions en faveur

des matelots et des passagers , auxquels elle don-

nait surtout des exemples touchants de pauvreté,

d'humilité et de mortification. A Québec, elle

apprit donc de M. de Saint-Vallier le dessein qu'il

avait de la charger de la direction de l'hôpital

général , qu'il voulait substituer à la maison de

la Providence. Quoiqu'elle vit bien qu'une œuvre

de cette nature était peu compatible avec la fin de

son institut , la sœur Bourgeoys entra néanmoins

aveuglément dans les vues du prélat , et se livra

à des travaux durs et humiliants , portant elle-

même sur ses épaules, de la basse ville à la

haute , les meubles et les ustensiles nécessaires

(1) Vie de au nouvei établissement (1). Bien plus, après
ia sceur Bour^
yeoys,\%\%,f. avoir employé à ce pénible travail les quatre pre-
128.

miers jours de la semaine sainte, elle passa la

nuit entière du jeudi au vendredi à genoux et

{<i) Vie de la immobile devant le très-saint Sacrement (2).

Hansmet , p! Enfin , pour seconder les desseins de son évêque

,

99-100.

elle appela à Québec la sœur Anne Hioux, qui"

depuis près de quatre ans dirigeait la mission de

(8) Vie de la Saiiite-FamiUe dans l'Ile d'Orléans, et envoya

Barbier. la sœur Marie Barbier pour tenir sa place (3).

l' i
'

lU't
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Ainsi les sœurs de la Congrégation furent Tin-

strument dont la divine Providence se servit pour

donner commencement à l'hôpital général de

Québec, où tant de personnes délaissées devaient

trouver des ressources assurées contre la misère ,.

et des moyens abondants de sanctification et de

salut. Elles en eurent la conduite jusqu'en l'an-

née 1692, où le prélat, après avoir obtenu des

lettres patentes du roi en faveur de cette mai-

son (1), se décida à la confier à des filles qui

gardassent la clôture, et y mit des Hospita-

lières (2) (*).

Dieu voulut sans doute que M. de Sainf -Vallier

changeât ainsi de vues à l'égard des sœurs de la

Congrégation pour les faire rentrer dans les fonc-

tions propres de leur institut , l'instruction et la

sanctification des jeunes filles. Car ce prélat, en

leur ôtant la direction de l'hôpital général , ne

priva pas sa ville épiscopale de leurs services.

Au contraire , pour les fixer à Québec, il leur

(\)KdUs con-

cernant te Ca-
nada, 1. 1, p.
SSt.

li]Histoirede

rHôtel - Dieu
rie Québec, par
ta mèreJuctte-

reau, p. 856.

XII.
La sœur
Bourseoys

établit

des écoles à
Québec.
1^8 sœurs

y sont d'abord
logées dans
une étable.

Il

il

:l

m

(*) La sœur Juchereau rend ce témoignage aux sœurs de

la Congrégation dans son histoire de l'Hôtel-Dieu de Québec :

« M. de Saint-Vallier donna le soin de l'IiApilal général do

« Québec aux sœurs de la Congrégation
,
qui s'en acquit-

« lèrent fort bien tant qu'elles en furent chargées ; mais dès

« l'année 1692 il en ôta les sœurs et y mit des hospita-

« Hères. »
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1 ^i !

! !

avait fait donation , par acte du 1 9 janvier 1 689

,

de la maison qu'elles occupaient à la haute ville

,

en mettant pour condition expresse que si elles

venaient à se transporter dans quelque autre

quartier, cette maison serait vendue à leur profit,

et le prix employé à l'achat du nouvel emplace-

ment où elles s'établiraient. Il ajoutait cependant

que, dans le cas où la mission de Québec vien-

drait à s'éteindre, la propriété des choses données

retournerait à l'évêque, qui en disposeraitpour le

plus grand bien de ses diocésains. La sœur Bour-

{i) Archives gcoys accopta cctlc douatiou le 12 mars de cette
(le l'archevé- » » /.\ V,

ché de Québec, même année {\).

La liberté que M. de Saint-Vallier laissait aux

sœurs de vendre cette maison , eut pour motif le

peu d'avantage qu'elle offrait pour l'œuvre dont

elles étaient chargées. Aussi ne tardèrent- elles

pas à en acquérir une autre où elles se transpor-

tèrent. Mais elles y étaient à peine établies

,

qu'elles se virent menacées d'en être expulsées

par une personne qui prétendit mettre opposition

{%) Ecritsau- à la vcute qu'on venait de leur en faire (2) ; ot eu
togruphes de
/a sœur Bout- sortant de là elles ne trouvaient qu'une pauvre
geoys.

étable pour tout logement. « Je me suis réjouie

« d'apprendre que vous alliez loger dans une

« étable, leur écrivait la sœur Bourgeoys; mais

a en même temps j'ai de la peine de savoir le
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« mécontentement que les personnes que vous

« connaissez ont témoigné ; car j'ai un grand

« désir de demeurer unie avec tout le monde , à

« cause que Dieu nous commande d'aimer notre

« prochain. C'est ce qui m'a fait différer de faire

« ensaisiner le contrat en question (1). » Les

sœurs quittèrent enfin la maison et allèrent se

loger dans ce triste réduit , comme si la Provi-

dence eût permis les oppositions dont nous par-

lons , pour donner à l'établissement de Québec

un nouveau trait de ressemblance avec la for-

mation de la Congrégation à Villemarie, où elle

n'avait eu qu'une pauvre étable pour berceau.

Il faut que les sœurs aient eu bien à souffrir dans

ce lieu , pour que la sœur Bourgeoys, si avide de

privations et si mortifiée, en ait pu parler en ces

termes : « Nos sœurs, après avoir quitté le loge-

« ment où elles n'avaient pu demeurer, s'étaient

« logées dans un autre avec quelques pension-

« naires. Elles y étaient si mal ! quelles sortes

« de misères quand elles en sont sorties (2) !»

Comme cependant elles ne pouvaient demeurer

dans un lieu si incommode, les prêtres du sémi-

naire de Québec, qui dirigeaient les sœurs de

cette ville , vendirent la maison que l'évêque

,

alors absent du Canada , leur avait donnée , et

en achetèrent une autre située à la haute ville.

(1) Vie de
la sœur Bour-
qeoys, 1818,

p. 1S9.

(a)J?eri7*aM-
tographes de
là sœur BoW'
geoys.

XIII.

Par
délicatesse

pour
les Ursulines,
et par zèle

,

la sœur
acliète

une nouvelle
maison

à Quél)ec.

^1
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1 I \

près de la cathédrale ; acquisition qui fut pour

elles une source de mérites par les peines très-

sensibles qu'elles en éprouvèrent. « Nos sœurs

« avaient eu toutes les peines du monde à con-

« sentir à cet achat, dit la sœur Bourgeoys, la

« maison destinée aux écoles étant située dans

« la haute ville, où les Ursulines sont déjà éta-

(1) ibid. « blies pour l'instruction des enfants (1). » La

sœur Bourgeoys en fut plus affligée que personne.

Sa charité, si attentive à garder toutes sortes de

ménagements envers tous, l'obligeait à les ob-

server surtout à l'égard des religieuses ursulines,

/ auxquelles elle craignait que son voisinage ne

fût à charge. Elle jugeait d'ailleurs que le bien

public demandait que la Congrégation allât se

fixer dans la basse ville , pour donner aux enfants

de ce quartier la facilité de recevoir le bienfait

de l'instruction gratuite, qu'un trop grand éloi-

gnement leur aurait fait négliger, principalement

dans la mauvaise saison. Elle partit donc pour

Québec , où elle arriva le 8 mai 1 692 . « Je parle

,

« dit-elle, à M. Glandelet, vicaire géh'éral, et à

« M. Hazeur, négociant de Québec, pour trouver

« une place en la basse ville. M. Hazeur m'oifre

« deux logements à choisir : l'un à la plate-

« forme, qui servait de magasin, et un autre.

« Nous avions vendu la maison de Monseigneur
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lit pour
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1). » La

;rsonne.

ortes de

les ob-

suliues,

lage ne
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allât se

enfants

bienfait

nd éloi-

alement

ne pour

e parle,

•al , et à

trouver

m'offre

plate-

1 autre.

eigneur

« pour 2,510 livres, qu'il fallait remployer à

V notre nouvel emplacement; et nous achetons

« pour 7,500 celui de la plate-forme. Car, outre

« qu'il fallait procurer un logement à nos sœurs,

« mon intention principale , en achetant cet em-

« placement , était d'avoir un lieu de retraite à

« Québec , tant pour nos sœurs qui y sont en

« mission, ou qui pourront y être dans les envi-

« rons par la suite , que pour celles de Montréal

,

« qui y vont et viennent. Je crois (pie la Provi-

« dence de Dieu et le secours de la sainte Vierge

« noiis assistèrent dans cette occasion; car M. Ha-

« zeur me promit de ne jamais nous faire de

« peine pour le paiement, et nous fit un acte

« pour avoir part à ce qui pourrait se faire de

« bien dans notre maison (1). »

Mais pendant que M. Hazeur, homme plein de

vertu et de religion, se montrait si bien disposé

pour la Congrégation (*), le propriétaire qui

(*) Les égards que M. Hazeur eul dans cette circonstance

pour la sœur Bourgeoys, et l'estime qu'il témoigna pour la

Congrégation, lui donnent droit de trouver place dans celte

Vie; et nous croyons acquitter une dette de reconnaissance

en rappelant ici le souvenir de cet homme de bien.

Une place de conseiller au conseil supérieur de Québec

étant venue k vaquer, M. de Laval, ancien évêque de cette

ville, qui connaissait la vertu et le mérite de M. Hazeur,

jugea qu'il 1. remplirait très-dignement, et lui ordonna de la

(1) Ecritsau-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

XIV.
Embarras
de la soeur

Bourgeoys
pour

satisfoire

un créancier
inexorable.

m



396 VIE DE LA SGEUR B0UR6E0TS.

avait vendu aux sœurs la maison de la haute

ville, qu'elles ne devaient point occuper, mit la

vertu de la sœur Bourgeoys à de rudes épreuves,

(1) Archive»
ûe la marine t

tl novem. 1702.

(2) Ibid., S et

SI oetob. 1701.

i n

(S) Ibld.,.21
mai 1708 , Etat
des gratifica-
tion».

i

' i

(k) Luire» de
MU. de yau-
dreuil et Bau-
dot , du tu nO'
vembre 1708.

solliciter. De son côté, M. de Champigny, intendant du

Canada, la demanda lui-même, en 170i , au ministre, pour

M. Hazeur (1). Celui-ci en fut en eflet pourvu, malgré les

oppositions de M. Dauteuil, procureur général , qui alléguait

que le candidat n'avait aucune connaissance du droit, et

qu*ayant plus de cinquante ans , il était trop âgé pour l'ap-

prendre (2). M. Hazeur exerça donc la charge de conseiller,

sans cesser pourtant de se livrer comme auparavant k des

entreprises commerciales. L'une des plus considérables fut

un établissement pour la pêche des marsouins dans le fleuve

Saint-Laurent, pour lequel le roi lui faisait une gratification

chaque année. Il eut aussi la sous-ferme de Tadoussac (3).

Dans l'exercice de sa charge de conseiller, il justifia pleine-

ment les espérances que M. de Laval, M. de Caillière et

M. de Champigny avaient conçues de lui ; car une preuve

bien remarquable de l'intégrité et de la droiture de sa con-

duite, c'est qu'après le retour en France de M. de Champi-

gny, et après la mort de M. de Caillière, ses protecteurs, il

mérita au même degré l'estime et la conOance de M. de

Vaudreuil et de M. Raudot, qui leur succédèrent dans le gou-

vernement du pays. Au décès de M. Hazeur, ils écrivirent de

lui en ces termes au ministre de la marine , le 44 novembre

1708 : « Le sieur Hazeur, conseiller au conseil supérieur de

« cette ville , est mort regretté de tout le monde à cause de

« son mérite , de sa vertu et de sa droiture. Il a laissé un fils

« avocat au parlement de Paris, qui remplira sa place si vous

« voulez bien avoir la bonté de lui accorder cette grâce. Per-

ce mettez , Monseigneur, aux sieurs deVaudreuil et Raudot de

« vous représenter qu'en celte occasion les services du père

« doivent vous engager h procurer au fils cette place de lu

« bonté de Sa Majesté (4) «

;
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parla rigueur avec laquelle il exigea le paiemert,

qui lui en était dû, quoique la sœur fût alors

dans l'impossibilitf^ de le satisfaire. Lorsque MM.

du séminaire de Québec avaient vendu la maison

donnée par M. de Saint-Vallier , et qu'ils avaient «

acheté celle de la haute ville, ils avaient eu

l'intention de payer cette dernière par le prix de

l'autre; mais, par un arrangement assez mal

concerté , ils avaient engagé les sœurs à faire leur

dernier paiement avant le temps où leur acqué-

reur devait leur faire le sien ; de sorte qu'à l'é-

chéance elles se virent dans l'impuissance de le

payer (1).

« Arrivée à Québec , dit la sœur Bourgeoys , je

« trouve nos sœurs bien embarrassées : notre

« vendeur les avait citées en justice devant

« M. l'intendant, et elles faisaient ce qu'elles

« pouvaient pour lui faire attendre le temps où

« elles devaient recevoir elles-mêmes leur paie-

« ment; mais en vain. Ceux qui s'entremettaient

« dans cette affaire s'avisent que la maison nous

« avait été vendue franche et quitte , et préten-

« dent que, s'agissant de la payer, il fallait

« auparavant afficher un billet à la porte de

M l'église, pour savoir si personne ne s'oppo-

« serait à cette vente; mais l'affiche ayant été

« mise , il ne se trouva point d'obstacle. On dit

^ 22

\.

(1)lbld.

m
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liii

« alors qu'on pouvait encore différer le paiement

« sous quelque autre prétexte. Tout cela était

« pour gagner du temps ; ce qui anima fort notre

« vendeur contre nous, jusqu'à dire qu'il ne

« pardonnerait pas le tort qu'on lui faisait. Je ne

« pus agréer tout cela, croyant d'ailleurs que ce

« délai était injuste. Il est vrai qu'on me dit que

« je ne m'en mêlerai pas ; mais devant Dieu je

« me trouve coupable, puisqu'il faut que je con-

« sente pour mes sœurs. Là-dessus je parle à

« M. des Maizerets et à d'autres pour emprunter

« de l'argent; je ne trouve que 300 livres qu'on

« veut me prêter pour un mois, ce qui ne peut

« rien avancer.

« Enfin je ne sais plus que faire : je vais à la

« chapelle de la Sainte-Vierge des Jésuites, et je
a recours

àiatrès^inte « me jette à SCS pieds, sans pouvoir lui faire

Tp/rwtanr
" d'autre prière que ces paroles : Sainte Vierge

,

« je n*en puis plus. En sortant, je trouve à la

« porte une personne à qui je n'avais nullement

« pensé , qui me demande comment allait notre

« affaire. Je puis, ajoute-t-il, vous prêter 1,000

« livres, argent de France, dont vous ne me

j
« paierez point d'inté'êt, et qui peut-être vous

« demeureront, selon que mes affaires réussiront:

a n'en parlez à personne, vous pouvez vous en

« servir. Sans retourner à la maison , je mande

XV.
La sœur

Bourgeoys

S7-
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« mes sœurs Ursule et Sailli-Ange chez cette per-

« sonne, où je me rends. Là nous faisons une

« promesse payable à sa volonté , et nous rece-

« vous les 1 ,000 livres en louis d'or. En sortant

« de cett€ maison, je trouve notre vendeur et

« sa femme dans la rue , dou:r comme des

u agneaux. Je leur offre leur paiement, et je les

« mène de ce pas chez le notaire , pour tout

« acquitter et satisfaire à la somme qui leur était

« encore due ; et ainsi toute cette affaire fut ter-

« minée par le secours de la sainte Vierge.

« Quant au paiement dû à M. Hazeur, ma
a sœur Raisin avait signé, l'année d'aupara-

« vaut, une quittance de la gratification de

« 1 ,000 livres que le roi nous fait , sans avoir

« pourtant reçu d'argent; et ma sœur étant

« morte sur ces entrefaites, nous disputions cette

« somme. Mais ne pouvant pas plaider contre la

« signature de ma sœur Raisin ,. je tenais cette

« somme pour perdue , lorsque M. de Turmenie

« entreprit cette affaire, et fit connaître à M. le

« trésorier que ces 1,000 livres nous étaient

« dues. Les voilà donc retrouvées, et je les offre

« à M. Hazeur, ne doutant pas que Notre-Seî-

« GNEUR n'eût fait retrouver cette somme pour

« servir à ce paiement. Car je crois que toutes

« les gratifications du roi et de Québec , comme

M!
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]> Û

« aussi les dons qu'on a fails à la communauté

,

« ont été pour nous donner moyen de remplir

« nos emplois ; et que , par conséquent , nos filles

« qui vont en mission doivent en être assistées

,

« aussi bien que celles qui sont à la commu-

(( nauté de Villemarie , et que c'est une justice

« de les étendre à toutes. En effet, Monseigneur

« voulut qu'on donnât à M. Hazeur les gratifi-

« cations du roi pour achever son paiement (*).

« Je crois donc que la Providence de Dieu et le

toglaphes^"tTe " secours de la sainte Vierge remédièrent à nos

yeoys"'
'*''"''

« besoiiLs pour rétablissement de Québec (1). »

xyi. Outre la mission de l'Ile d'Orléans et celle de

du Château- Québec, la sœur Bourgeoys en forma bientôt une
Riclior

deiaChi'ne troisième au Château-Richer, qui ne f\it pas

aPointe-au'^- moius utile que les précédentes. Dans les com-

(*) M. de Saint-Vallier approuva tant la vente de la maison

donnée par lui aux sœurs, que l'acquisition qu'elles avaient

faite k la basse ville. Comme cependant la vente de la maison

n'avait produit que 2,510 livres, et que les sœurs en avaient

employé 7,500 pour leur nouvelle acquisition , il écrivit sur le

contrat la clause suivante
,
pour servir h ses successeurs et

aux sœurs elles-mêmes : € Nous avons agréé ladite vente

,

(c en nous réservant les droits qui nous peuvent appartenir

,

« et à nos successeurs, sur la maison acquise à la basse

(I) AreMies « ville (1). » Depuis l'année 1692, les sœurs de la Congre-
de
de Québec. galion occupèrent cet emplacement, et y exercèrent leurs

fonctions jusqu'en l'année 1844 , qu'elles furent transférées à

Saint- Koch. r »f «
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Il Iransft'-rées à

incnccments , il y avait deux sœurs de la Congré-

gation dans chacune de ces missions, en sorte que

six d'entre elles étaient employées à l'instruction

et à la sanctification des jeunes filles de ces quar-

tiers (1). La sœur Bourgeoys forma de plus deux

autres missions : l'une à la Chine , l'autre à la

Pointe-aux-Trembles , dans l'île de Montréal , les

plus anciennes paroisses de cette lie après celle

de Villemarie. Dès qu'elles commencèrent à se

peupler, les prêtres du séminaire y allèrent

d'abord les jours de dimanche et de fêle pour

célébrer la sainte messe dans quelque maison des

habitants (2), comme on faisait alors dans les

paroisses où il n'y avait point encore d'église.

Mais à mesure que le défrichement des terres y

attirait plus de monde , ils y firent leur résidence

habituelle, et la sœur Bourgeoys, sur leur

demande, y étabht alors des sœurs de la Cohgré-

gation pour l'instruction des enfants. A la Fointe-

aux-Trembles , elles furent d'abord logées dans

une maison d'emprunt près de l'église. En 1686

M. Tronson engageait M. Séguenot, qui desser-

vait cette paroisse depuis vingt ans (3) , à ne rien

négliger pour y former d'une manière solide l'é-

tablissement des sœurs. « Deux filles de la Con-

« grégation pour maîtresses d'école , lui écri-

« vait-il , une maison propre ponr les loger , et

(l) Vie (le

la sœur Bour-
geoys , 1818,
p. 162-163.

S:'

(f) Archives
(lu séminnire
deVillemarie,
i^TS'f publica-
tions faites à
la Chine et à
laPointe-aur-
Trembles.

[i) Lettres

deM. Tronson,
Canada,lettre
(i M. Séguenot,
du 28 murs
1695.
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». I

II

« un fonds suffisant pour assister vos pauvres

,

« vous seraient à la vérité d*un grand secours ;

/
/

« ®* Jl f*ut faire ce que l'on pourra pour vous le

Î«m"
"'"'"' " procurer (1). »

Nous n'avons pas de documents assez circon-

stanciés pour pouvoir faire ici un dénombrement

exact de toutes les missions établies par la sœur

Bourgeoys. Nous parlerons dans la suite avec plus

de précision de celles que les sœurs de la Congré-

gation formèrent à mesure que le pays se peu-

pla. Mais ce que nous venons de dire suffit pour

montrer la sagesse des vues de la sœur Bourgeoys

dans la formation de son institut , destiné à con-

courir, par la sanctification de la jeunesse, à la

formation de cette nouvelle Eglise. Car si elle

eût consenti , comme elle en fut longtemps solli-

citée, à imposer la clôture à ses filles , toutes les

paroisses nouvelles qui se formaient, auraient

été privées des avantages inappréciables de l'in-

struction qu'elles reçurent par ses soins; et les

enfants , condamnés à la plus grossière ignorance,

dont personne alors que des sœurs missionnaires

n'était capable de les tirer, auraient passé leur

vie dans l'oubli des devoirs les plus indispen-

sables, v

1
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COWDUITK

IIK LA PROVIDEINCE DANS LA COMSKRVATIOII

DE l'iMSTHUT D£ LA COAOHÉOATIOH .

CHAPITRE PREMIER. v

FROVIDEMGE PARTICULIÈRE DE DIBU 8UR LB TEMI'UHEL

DE LA CONGRÉGATION.

L'établissement des missions qu'on vient de i.

. T . . 1 Attention

raconter, et les fruits quil produisit pour la de la divine
* Providence

sanctification des âmes , montraient assez que la ^ ^^^

^, des sœurs

Congrégation ne pouvait qu'être l'ouvrage de leg^JeSde

Dieu. Nous allons voir dans les soins de sa Pro- *^'*®"®'

vidence à procurer aux sœurs les choses néces-

saires à leur subsistance , une marque non moins

assurée de l'approbation qu'il donnait à tous

leurs desseins.

Pendant une année de disette , la sœur chargée

de la boulangerie se voyant réduite un jour à

n'avoir plus qu'un minot de farine , et jugeant '

qu'avec une si petite quantité il était inutile de

faire du pain, la sœur Bourgeoys lui dit d'aller à



344 Vl£ DE LA S(SUH BOUKUËUYtt.

Hanson'et

108

i:
'

\' i

; 1

son office, ci lui promit que Dieu y pourvoirait. Sur

cette assurance la sœur va se mettre à l'ouvrage
;

et , à son grand étonnement , elle voit la farine

(1) Vie de i'iufii'nenter à vue d'œil dans le pétrin, en sorte

^"eôy^^^TS. ^'^ ^^^ unique minot donna autant de pain que

'' cinq miuots avaient coutume d'en produire (1).

Dans une autre circonstance , où la commu-

nauté se voyait sans pain , et n'avait de ressource

que dans l'arrivée des bateaux chargés de vivres

qu'on attendait à Villemarie, il s'était élevé un

vent contraire , qui , selon toutes les apparences

,

ne devait pas cesser ce jour-là. Cependant il était

déjà quatre heures du soir, et on manquait de

pain pour le souper. La sœur Bourgeoys, sachant

l'embarras de la boulangère , lui envoya dire de

se jnettre en prière , et de demander à la très-

sainte Vierge un changement de temps. Elle

obéit ; et incontinent, le temps venant à changer,

il s'éleva un vent qui amena si promptement les

barques , que les sœurs eurent tout ce qui leur

était nécessaire pour le souper.

Un prodige longtemps subsistant, et qui se pas-

sait sous les yeux de toute la communauté, c'était

de voir qu'on retirât du grenier de la maison

beaucoup plus de blé qu'on n'y en mettait. Les

sœurs s'étant aperçues que leur supérieure allait

quelquefois y prier secrètement, ne doutaient
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pas que cette multiplication ne fût l'effet de ses

prières. Ln jour elles furent tentées de mcsui'er

la quantité de blé qu'il y avait alors, afin de

savoir précisément en quoi consistait l'augmen-

tation merveilleuse dont elles avaient des preuves

incontestables. Mais la sœur Bourgeoys, ayant eu

connaissance de leur dessein, vint les arrêter,

en leur disant qu'il n'en faudrait pas davantage

[youT faire cesser les bienfaits de Dieu sur elles.

Une année où le blé était à un prix excessif , la

sœur dépositaire n'ayant pu en acheter que pour

un mois, cette quantité suffit néanmoins pour

nourrir la communauté pendant quatre mois en-

tiers, prodige qu'elle attribua aux mérites de la

sœur Bourgeoys , qui allait chaque jour prier

auprès de ce monceau de blé (1).

M. Ransonet, dans la Vie qu'il a composée do

la sœur Bourgeoys, d'où nous tirons ces détails ,

ajoute , en parlant de ce dernier trait : « La sœur

« de qui nous tenons ce fait racontait encore

« qu'une barrique de vin, après avoir été levée

« sur le fond, avait fourni pendant trois mois à

« l'usage ordinaire de la communauté et de l'hô-

« pital, et que, quoique ce vin fût fleuri lorsqu'on

« leva le tonneau , il cessa de l'être ensuite ; mer-

« veilles qu'on attribua avec raison à la béné-

« diction que la sœur Bourgeoys avait donnée

(1) Ibid.
, p.

109-110.
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« à ce viu. » Enfin, comme si Dieu eût voulu

montrer qu'il n'assistait ainsi ses servantes qu'à

cause de l'impossibilité absolue où elles étaient

de se pourvoir d'ailleurs , dès que les bâtiments

chargés de vin arrivèrent à ViUemarie , la bar-

rique cessa aussitôt de couler. Une personne

digne de foi , ajoute le même écrivain , et qui a

demeuré chez les sœurs de la Congrégation dès

leur établissement, disait avoir vu un semblable

prodige , une année que le vin manquant partout

dans le pays, la Congrégation eu fournissait au

séminaire pour les messes et aux malades de la

ville. « La même pei'sonne nous a appris , dit-il

« encore, qu'un autre jour, le pain manquant

« pour le dîner, la sœur Bourgeoys , par fidélité

« au règlement , fit sonner l'examen particulier

« à l'heure ordinaire ; et que pendant cet exer-

ce cice , qui a lieu immédiatement avant le dîner,

c( quelqu'un se présenta à la maison, et apporta

« aux sœurs le pain qui leur était nécessaire (1).»

Nous avons rapporté déjà que les sœurs de la

de la maison Congrégation, désirant d'être un peu moins à

Congrégation. Têtroit , et plus commodément logées qu'elles ne

l'étaient dans la première maison qu'elles avaient

fait bâtir, la sœur Bourgeoys consentit, quoique

avec peine , à la construction d'une maison plus

ieuse. On a vu aue cette grande maison

(1) Ibid

111-11*.

II.

Incendie

spa( que
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qu'elle regarda depuis comme contraire à l'esprit

de simplicité et de pauvreté , fut pour elle un

sujet de vives inquiétudes; jusque-là que pour

expier en quelque sorte la prétendue faute qu'elle

se reprochait d'avoir commise , en donnant son

consentement pour la bâtir, eUe promit alors de

reprendre la bâtisse de Notre-Dame de Bon-Se-

cours. Il s'en fallait bien cependant qu'il y eût

rien d'excessif dans les dimensions de cette mai-

son, qui, an, contraire, devait bientôt se trouver

insuffisante ; ou plutôt, comme il entrait dans les

vues de la Providence de fixer l'établissement des

sœurs dans un emplacement plus vaste , et plus à

la proximité de la population , qui se portait à la

haute ville , on eût dit que Dieu voulut disposer

la sœur Bourgeoys à l'accomplissement de ses

desseins, en permettant que cette maison fût

entièrement consumée par les flammes. L'in-

cendie éclata tout à coup dans la nuit du 6 au

7 décembre 1683 , el anéantit en peu de temps,

non-seulement la maison entière , mais encore

tous les meubles et les effets qui y étaient. L'em-

brasement fut même si soudain et si violent , que

deux d'entre les sœurs, l'une et l'autre très-utiles

à la communauté , savoir : la sœur Geneviève

Durosoy, assistante, et la sœur Marguerite Sou-

millard , nièce de la sœur Bourgeoys . périrent

''^ii
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(1) Vie de
la sœur Bour-
geoys, 1818,
p. m. —Vie
de la même,
par M. Ran-
sonet. p. 75-76.

III.

Sentiments
de la sœur
Bourgeoys

sur
l'incendie

de sa maison.
Sentiments
des amis
de la

Congrégation-

(2) Ibid.

au milieu des flammes, et que même peu s'en

fallut que toutes les autres n'y fussent envelop-

pées (1).

La sœur Bourgeoys sentit plus vivement que

personne tout ce qu'il y avait d'aflligeant dans

cet événement si lamentable , et un esprit moins

fort et un cœur moins résigné que le sien y au-

raient infailliblement succombé. Elle regrettait

surtout la perte de ses sœurs, non tant pour

l'affection qu'elle leur portait , qu'à cause de sa

communauté à laquelle elles étaient si utiles, et

du bien qu'elles auraient pu opérer dans l'exer-

cice de leurs fonctions. Elle les pleurait même

avec des larmes d'autant plus amères , qu'elle se

regardait comme la cause de ce triste accident (2).

« C'est , disait-elle , une juste punition du Ciel

« pour la faiblesse que j'ai eue , lorsque j'ai cou-

rt senti , par un esprit peu conforme à la pau-

« vreté, à l'humilité et à la mortification, dans

« lesquelles nous devions toujours vivre , qu'on

« ait bâti cette grande maison , pour nous mettre

« à l'abri de quelques légères incommodités que

« nous avions à supporter dans notre premier

« logis, et duquel nous aurions dû nous con-

« tenter. » Aussi ne regretta-t-elle niillement la

perte de cette maison ; tout au contraire , elle en

rendit à Dieu dii très-humbles actions de grâces ;
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« Pour moi , écrit-elle , j'étais plus joyeuse que

« triste de cet incendie , à cause du sujet pour

« lequel cette grande maison avait été bâtie (1). »

Il n'y eut personne à Villemarie qui ne fût vi-

vement touché d'un si triste événement; et tous

les amis de la sœur Bourgeoys , en France et

ailleurs, devaient y être aussi très -sensibles.

« L'incendie de la maison des sœurs de la Con-

te grégction , écrivait M. Tronson , et surtout la

« perte de deux de leurs filles, nous ont fait

« compassion (2). » M. de Laval , évéque de

Québec, écrivait sur le même sujet à M. DoUier

de Casson : « J'ai été sensiblement touché de

« cet accident , et particulièrement de la perte

« des deux sœurs Geneviève et Marguerite , en-

<( veloppées dans l'incendie. C'étaient des fruits

« mûrs pour le ciel, mais qui étaient bien néces-

« saires à cette communauté. Les jugements de

« Dieu sont bien différents de ceux des hommes ;

« c'est pourquoi il faut adorer les secrets de sa

« Providence et s'y soumettre. J'écris un mot

« bien à la hâte à la bonne sœur Marguerite

c( Bourgeoys (3). »

La sœur Bourgeoys , malgré sa profonde hu-

milité , et nonobstant le déplaisir que lui avait

causé la construction de la maison qui venait

d'être réduite en cendres, comprit cependant

{l) Écrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

(2) Lettres
(le M. Tronson;
Canada,lettre
à M. de CaS'
son, du 7 aotU
1684.

(3) Archives
du séminaire
deVillemarie.
lettre de M, de
Laval, du 12

janvier 1684.

IV.
La sœur

Bourgeo'jfs

se détermine
à bâtir

une maison
plus spacieuse

et à la

haute ville.

Il

fcii
I
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V :

que pour se conformer aux desseins de la divine

Providence sur son institut, elle devait lui pro-

curer une maison assez spacieuse pour qu'il pût

/«ÎLr«o«î y remplir ses fonctions (1) et procurer par là le

^eoy*,i8i8,p.
jjjgjj ^gg âmes. Depuis qu'on avait construit l'é-

glise paroissiale sur la hauteur et que les ecclé-

siastiques du séminaire y avaient fait tracer des

rues , la population commençait à se porter de

ce côté, qu'on a appelé ensuite la haute ville.

Le dessein de ces ecclésiastiques était d'y con-

struire pour eux-mêmes un nouveau séminaire,

et la sœur Bourgeoys , se voyant dans la nécessité

de reconstruire sa maison, résolut de la hâtir

sur la hauteur, d'après le désir que toutes ses

sœurs en avaient d'ailleurs témoigné depuis

(4) Écritsau- longtemps (2). Car elles y possédaient un ter-

la sœur Bow\ rain assez spacieux dont une partie leur servait
geoys,

,

* *^

de jardin ; et pour le rendre plus propre à leur

établissement, le séminaire leur avait déjà cédé

{i) Lettres de deux tiers d'arpent (3) qui, en augmentant l'é-

1677. ' tendue de ce terrain, le rendirent contigu à celui

des religieuses de l'Hôtel-Dieu Saint-Joseph (*).

(') Lorsque les Iroquois harcelaient les colons de Ville-

inarie, et qu'il n'y avait plus aucune sécurité pour ceux -ci

(l'aller travailler au loin dans les champs , où les ennemis

,

cachés en embuscade, les attaquaient par surprise, on céda

aux colons l'usage de divers morceaux de terre , alors en
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Enfin , Tannée qui précéda l'incendie de la Con-

grégation, M. Souart avait fait tracer une ligne

entre les deux propriétés et poser, selon l'usage,

deux grandes bornes, avec une estampille de

plomb aux armes du séminaire (1) , c'est-à-dire

portant le monogramme de la sainte Famille,

Jésus , Marie , Joseph. Les choses en étaient là

lorsque arriva l'incendie qui consuma la maison

des sœurs , située à la basse ville. Il semblait

donc que cet événement n'avait été ordonné par

la divine Providence, que pour déterminer la

sœur Bourgeoys à fixer sa communauté sur ce

terrain, comme tout préparé d'avance, et qui

devait se trouver un jour dans un point plus

central pour la population.

Toutefois, après Tincendie, la sœur n'avait

aucune espèce de ressource pour entreprendre

cette nouvelle bâtisse. C'était ce que M. le mar-

quis de Denonville écrivait au ministre en 1684:

tt Les sœurs de la Congrégation , qui font de

[l)Archiveade

rHôtel - Dieu
&iint-Joseph.

V.
Confiance
de la sœur
Bourgeoys
au secours

de Dieu
pour rebâtir

la maison
de la

Congrégation.

bois debout sur le domaine de Saint-Gubriel , avec promesse

(le leur en donner d'autres défrichés et de même valeur dans

l'étendue de l'Ile , lorsque les temps seraient devenus meil-

leurs (1). M. Zacharie Dupuy, mt^or de Montréal, avait reçu

alors l'usage de trois arpents de terre sur ce domaine , qui

furent ensuite acquis par la sœur Bourgeoys, et qu'elle céda

au séminaire pour ces deux tiers d'arpent en ville, joignant

le jardin de la Congrégation.

(1) Archives
àunéminairetle
ViUemarie.

M
' î- Il
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(I) Archivai
fie ta marine,
CanadaJettre
de M. ae De'
nonville, du
18 novembre
1684.

(4) Lettres

deM.Tronson;
Canada, lettre

à M. de Cas-
son, du 7 août
1A84.

(3) Archives
de la marine;
Canada.regis-
tre des expé-
ditions, 1685,
ioHO,étatde
la dépense.

(4) Écrits au-
tographes de
la sœu» Bour-
geoys.

« grands biens à toute la colonie sous la conduite

« de la sœur Bourgeoys, disait-il, furent incen-

« diées l'an passé , oîi elles perdirent tout ; il

« serait nécessaire qu'elles se rétablissent ; mais

« elles n'ont pas le premier sol(l). » M.Tronson

avait cru que cet accident procurerait aux sœurs

quelque gratification extraordinaire delà cour (2);

elles n'en reçurent que 500 livres (3). Dieu le

voulut sans doute ainsi pour être reconnu le seul

soutien de cette communauté ; car jamais la cour

n'accorda un ^i faible secours à aucun établisse-

ment public , pour l'aider à se relever après un

accident de cette nature.
'

Se voyant donc privée de toute ressource tem-

porelle , la sœur Bourgeoys mit sa confiance au

secours de Dieu ; eî pour attirer plus sûrement sa

bénédiction sur cette nouvelle entreprise, dont

elle n'espérait le succès que de lui seul , elle fit

signer à toutes ses filles un acte bien digne de sa

religion et de sa ferveur. « Nous avons fait un

« écrit , rapporte-t-elle , par lequel nous avons

« promis à Dieu que si nous demandions ce réta-

« blissement , c'était pour être plus fidèles que

« nous ne l'avions été par le passé à pratiquer la

« perfection évangélique (4). » Sa confiance ne

fut pas vaine , et l'événement montra bientôt que

Dieu n'avait permis cet tlk ,ndie que pour faire
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paraître d'une manière plus sensible la continuil('î

de ses soins sur leur communauté. Car il toucha

si puissamment les cœurs en faveur de la Con-

grégation , que des personnes dévouées à cette

œuvre fournirent à la sœur Bourgeoys le moyen

de bâtir en pierre une maison plus grande , plus

solide et plus régulière que ne l'était l'autre, et

qui répondît mieux aux besoins des sœurs, à

ceux des écoles externes et du pensionnat : ce

que chacun admira comme une marque visible

de la bénédiction de Dieu sur ces saintes filles.

La mère Juchereau , dans son Histoire de l'Hôtel-

Dieu de Québec, leur rendait ce beau témoignage

après l'événement dont nous parlons : « Elles

« étaient si remplies de confiance en Dieu,

« qu'elles commencèrent à bâtir n'ayant que

(( 40 sols. Leur espérance ne fut pas trompée
;

« car, avec si peu de fonds , la Providence les

« aida si bien
,
qu'elles ont élevé une des plus

« florissantes communautés du Canada , dont la

« bonne odenr se répand dans tout le pays (1). »

La sœur Morin ajoute de son côté : « Après que 2!^"/* 2^0"^'

« la seconde maison toute de pierre que les

« sœurs de la Congrégation avaient bâtie , a élé

« consumée par leur incendie , elles en ont édifié

« une troisième, dans une autre place, oîi elles

c< sont aujourd'hui , qui touche d'un côté à notre

23

m

(1) Histoire

de Vmtel-
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{l)Annn/etflt^

de l'Hôte/ -

Dieu Saint-Jo-
seph de Ville-

marie

« enclos et nous fait voisines; elle est grande

u et spacieuse, et des mieux bâties de la

« ville (!)(*). » M. de Saint-Vallier, après son

I: :

I

!

(1) Écrit» iiit-

tograpliea de
to sœur Bour-
geoyx.

(2) Vie de la
$aur Boiir-
Oeoya, 1818, p.

85.

(3) Acie de
Baaael,notaire,
du 2fi septembre

(*) La sœur Bourgeoys lit construire successivement trois

maisons pour sa communauté. Dans un endroit de ses mé-

moires, parlant de la deuxième, celle qui fut consumée par

l'incendie , elle s'exprime en ces termes : « Nos sœurs deman-

« daient d'être mieux logées. Il y avait longtemps que nous

« espérions de faire bdtir sur le haut (1); et moi, sans con-

« sulter Dieu, ni, comme je crois, le supérieur, je dis que

c nous bâtirions. » Si par ces paroles, sur le haut, il fallait

entendre l'emplacement de la haute ville où les sœurs sont

aujourd'hui établies, comme l'a conclu M. MonlgolGer (2),

il faudrait reconnaître que la sœur Bourgeoys aurait mêlé

ici au récit de la bâtisse de sa deuxième maison une circon-

stance relative à la troisième; ce qui n'aurait rien d'étonnant

,

puisqu'elle n'écrivit ses mémoires qu'en i698, sans y garder

aucun ordre, et que d'ailleurs nous avons vu qu'elle a fait

une confusion semblable au sujet d'une particularité de son

troisième voyage en France, qu'elle a rapportée au second.

Car il est hors de doute que la deuxième maison était k la

basse ville, sur la rue Saint-Paul , entre celte rue et le fleuve

Saint- Laurent, et sur le terrain même que M. de Maison-

neuve avait donné h la sœur Bourgeoys en 1658 pour servir

aux écoles. C'est ce que suppose le contrat de cession de

1690, par lequel les sœurs de la Congrégation abandun-

nèrentcemême terrain k l'Hôtel-Dieu, conformément k la

condition que M. de Maisonneuve leur avait imposée dans le

cas où elles se transporteraient ailleurs (3). C'est aussi ce que

déclare expressément la sœur Morin, comme on vient de le

voir, et ce qui paraît d'ailleurs par un ancien plan de Ville-

marie conservé au séminaire de Saint-Sulpice k Paris, où la

maison qui fut incendiée est figurée dans l'endroit de la rue

Siiinl-Paul que nous désignons. Ces observations pourront
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ions pourront

arrivée en Canada , ayant visité les sœurs de la

Congrégation à Villemarie, fut s^ frappé de lu

facilité et de la promptitude avec Vénielle elles

s'étaient rétablies après leur incendie ,
qu'il ne

put s'empêcher d'en témoigner son étonnement

dans la relation de son voyage qu'il publia peu

après : « C'est une merveille , dit-il , qu'elles

w aient pu subsister après l'accident qui leur

« arriva il y a trois ou quatre ans : toute leur

« maison fut brûlée en une nuit; elles ne sau-

« vèrent ni leurs meubles, ni leurs habits, trop

« heureuses de se sauver elles-mêmes: encore y

« en eut-il deux d'entre elles qui furent enve-

« loppées dans les flammes. Le courage de celles

(( qui échappèrent les soutint dans leur extrême

« pauvreté ; et quoiqu'elles fussent plus de

« trente, la divine Providence pourvut à leurs

« pressantes nécessités. Il semble même que

« cette calamité n'ait servi qu'à les rendre plus

« vertueuses et plus utiles au prochain : car il (i) État nvé-^ ^
sentdel'Egli-

« n'y a point de bien qu'elles n'aient entrepris se de ta nou-
•' ^ ^ '^ velle-Franre.

« depuis ce temps-là (1). »
^^eV-es"'*"'

Les sœurs de la Congrégation ayant donc quitté

II

servir de correctif k ce qu'on lit dans la Vie de la sœur Bour-

geuys, par M. MontgolOcr, que cette maison était sili.ée dans

le lieu où est aujourd'hui la maison des soeurs (1). . (Ij/'jf.p, 85.
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{\) Archives
(le la Congré-
gation , tirfe

du Î6 septem-
bre 1690.

(4) Annnlefi

de l'Hôtel-

Dieu Suint

-

Joseph, par In

sœur Morin.

VI.
La sœur

Bourgeoys
forme

le dessein

de construire

une église

pou'" posséder

le très-saint

Sacrement
dans

< sa maison.

remplacement que M. de Maisonneuve , au nom

des seigneurs , avait donné à la sœur Bourgeoys

avec rétable , en 1 058 , et sur lequel elles avaient

demeuréjusque alors, se transportèrent dans leur

nouvelle maison, sur le terrain qu'elles occupent

encore aujourd'hui. Gomme il avait été stipulé

que si un jour la sœur Bourgeoys se fixait ailleurs

,

les religieuses de SaintrJoseph pourraient prendre

ce premier terrain en toute propriété, en payant

le prix des bâtiments , la sœur le leur céda le

26 septembre 1690; et elles lui comptèrent

1,800 livres, somme à laquelle ces bâtiments

furent estimés (1). Ils servirent depuis de mëna-

flfene à l'Hôtel-Dieu (2)

Après que les sœurs de la Congrégation furent

établies dans leur nouvelle demeure, la sœur

Bourgeoys forma le dessein d*y construire une

église , pour jouir enfin de la faveur qu'elle de-

mandait à Dieu depuis longtemps, de posséder

le très-saint Sacrement dans sa maison. Les sœurs

n'ayant eu jusque alors qu'un petit oratoire , con-

tigu aux autres pièces qui étaient à l'usage de la

communauté, elle n'avait pas jugé que ce lieu

fût assez décent pour y conserver la sainte Eucha-

ristie. Enfin , pressée par le désir ardent qu'elle

éprouvait de procurer à ses filles un trésor si ines-

timable , elle résolut , de concert avec elles , en
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l'aniM^^e 1692, de faire construire une églis« j-ms

l'enclos de la Congréffalion (1). M. DoUier ap- .w/uve.^

prouva volontiers ce dessein , ne doutant pas que '"';''/''"

Dieu ne l'eût inspiré à sa fidèle servante, et ne £^/'''.,î"*()':

lui i'oumil les moyens de l'exécuter, quoiqu'elle
*"''''»'''/'*'•

n'eût rien alors pour l'entreprendre. La nou-

velle de ce projet se répandit aussitôt dans la

ville. 11 y avait à Montréal une très-sainte fille

qui vivait en grande odeur de vertu. C'était

Jeanne Le Ber, fille de M. Jacques Le Ber, le

plus riche négociant du Canada , dont nous avons

parlé déjà dans cette Vie. Elle n'eut pas plutôt

appris le dessein de la sœur Bourgeoys , qu'elle

offrit de lui avancer la plus grande partie de lu

somme nécessaire à cette construction; et son

frère , M. Pierre Le Ber, promit de son côté de

donner toute la pierre de taille qui serait em-

ployée aux croisées de l'église.

M"* Le Ber, qu'il est à propos de faire con-

naître ici , fut une de ces âmes d'élite que Dieu *'«

J'^'

se plut à donner à Villemarie
, pour retracer dans

celte colonie naissante les mœurs et la i)erfection
t^^'^'^^P*'"^"*^-

des premiers chrétiens. Après avoir reçu sou édu-

cation chez les Ursulines de Québec , à peine

revenue dans la maison de ses parenis, elle fré-

quenta les sœurs de la Congrégation, dont la

ferveur était comme un parfum qui fortifiait et

VII.
Vertus

•Jeanne
Ber,

recluse dans
la maison

'i

, l
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m ibùi.— Éloges de
quelques per-
sonnes mortes
en odeur de
sainteté,

M. de
mont.

par
Bel-

(îj Registres
de fa paroisse
deVillemaric.

(i)Arcltirps

de lu murinr;
Canada,^ sep-

tembre 1691

,

relation de la

campagne,etc.

embaumait son àmc; car l'air de sainteté qu'on

semblait respirer dans cette maison , les vertus

éminentes de la fondatrice, le nom même de

Congrégation de Notre-Dame, attiraient suave-

ment et fortement la cœur de M"* Le Ber aux

pratiques les plus sublimes de la vie parfaite.

Dès sa dix-septième année, elle fit vœu de chas-

teté pour l'espace de cinq ans ; et du consente-

ment de M. Le Ber son père, elle exécuta le des-

sein qu'elle avait formé de vivre retirée dans sa

maison, à l'iinitation des anciennes recluses. Là

elle était toujours renfermée dans sa cellule , sans

avoir de rapport qu'avec la personne chargée

de lui apporter à manger , partageant son temps

entre la prière, la lecture et le travail, et se

livrant à toutes les rigueurs de la pénitence (1).

Le 5 août 1691 , son frère Jean Le Ber Duchesne,

Agé d'environ 23 ans, qui commandait un déta-

chement , fut blessé par les Anglais au combat de

la prairie de la Madeleine (2), et mourut fort

chrétiennement quelques jours après dans la

maison de son père (3). La sœur Bourgeoys,

accompagnée de la sœur Barbier, s'empressa de

se rendre dans cette maison éplorée , pour com-

patir à la douleur des parents , et pour ensevelir

le corps du défunt , selon la pratique qu'elle avait

toujours oii crvée dans ces sortes de rencontres.



M"* I.e Ber parut alors un moment devant les

deux sœui-s , leur mit entre les mains ce qui étail

nécessaire pour ensevelir le corps de son frère, et,

sans leur dire un mot, elle se retira incontincnl

dans sa cellule pour prier, laissant ainsi remplies

tl'étonnement et d'édification la sœur Bourgeoys

et sa compagne , qui ne pouvaient se lasser d'ad-

mirer tant de fidélité à Dieu et tant de constance

dans une pareille occasion (1).

En offrant de contribuer à la Mtissc de l'église

de la Congrégation , M'" Le Ber ne se proposait

pas seulement de procurer par là à la sœur Bour-

geoys et à ses tilles le bonheur qu'elles désiraient

si ardemment ; elle avait encore en vue de se don-

ner à elle-même la facilité de pouvoir répandre

son cœur devant Jésus-Christ au saint Taber-

nacle, en ménageant dans la construction de ce

bâtiment une cellule , où elle désiridt de demeu-

rer recluse le reste de ses jours. Lorsqu'elle se fut

renfermée dans la maison de son père , elle n'en

sortait au commencement que pour les offices de

la paroisse ; mais comme son amour pour la soli-

tude souffrait encore beaucoup de ces sorties, elle

obtint ensuite de ne quitter sa retraite que pour

la sainte messe , même les jours des plus grandes

solennités , et de passer le reste de la journée dans

sa rellule , occupée aux exercices qui lui étaient

(1) Vie de
^"« Le Her.

VIII.

M"« Le Ber
fait construire

IVglisc

de la

Congrégation,
pour

s'y ménager
un

appartement
et y vivre

recluse.
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prescrits. Par là, elle se privait de la jouissance

si douce pour son cœur de visiter Notre-Seigneur

au très-saint Sacrement ; et comme elle sentait

vivement cette privation, elle fut ravie de con-

tribuer à la construction de l'église des sœurs,

où elle pourrait goûter sans cesse cette jouis-

sance. Elle désira donc que dans le fond de

l'église, et derrière l'autel, on réservât pour son

propre usage un petit espace divisé dans sa hau-

teur en trois étages, avec un petit guichet au

rez-de-chaussée, destiné à lui servir de giille

pour la confession, et où elle pût recevoir la

sainte Eucharistie. Le plan de l'église ayant été

ainsi arrêté , on en commença la construction

vers la fin de l'année 1693 , et en moins de deux

ans elle fut entièrement achevée (1).

Quelque diligence que fissent les ouvriers pour

qué'i'é'gîise avaucer ce bâtiment, les sœurs de la Congréga-
Boit achevée,

les sœurs tion , touiours plus désireuses de posséder Notre-
possedent «i i l

le très -saint SEIGNEUR au milieu d'elles, eurent la pensée,
Sacrement, r '

à l'occasion
ygpg ^ ç^^ ^^ ^^^jg jg février 1695, de com-

1
mmidic

iin3ncer une neuvaine pour obtenir de sa bonté

qu'il lui plût de hâter le moment d'une si pré-

cieuse faveur ; et la neuvaine n'était pas encore

achevée , qu'elles furent autant surprises qu'affli-

i^ées de se voir comme exaucées à l'occasion que

nous allons dire. Dans la nuit du 24 au 25 fé-

(1) Vie de
3/"" Le Ber.

IX.
Avant

1

I i
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a jouissance

fre-Seigneur

elle sentait

vie de con-

des sœurs,

cette jouis-

le fond de

^ât pour son

ans sa hau-

guichet au

ir de grille

recevoir la

je ayant été

îonstruction

ins de deux

ivriers pour

. Congréga-

5der Notre-

la pensée,

, de com-

e sa bonté

une si pré-

pas encore

ses qu'affli-

casion que

au 25 fé-

vrier, le feu prit inopinément au clocher et de

là à l'église de l'Hôtel-Dieu , et en peu de temps

l'incendie se communiqua avec une rapidité si

effrayante, qu'on craignait, avec raison, que la

ville entière ne fût consumée. M. Dollier, informé

de ce danger, se transporte au lieu même de l'in-

cendie avec le très-saint Sacrement , suivi de tous

les prêtres du séminaire et de presque tous les

citoyens , pour conjurer Dieu d'avoir pitié de son

peuple. Au même instant le vent changea tout à

coup , et porta la flamme du côté opposé , ce qui

fit éclater la multitude en transports d'actions de

grâces envers Notre-Seigneur, pour une marque

si visible de sa protection. Mais le feu , en épar-

gnant la ville , se dirigea soudain sur les bâti-

ments de l'hôpital. Alors un religieux récollet

,

le père Denys, entra hardiment dans l'église de

cette maison, dont le comble était déjà tout en

feu, en retira le très-saint Sacrement, le dé-

posa d'abord chez un négociant, M. Arnaud, et

de là , lorsque le jour fut venu , le transporta

dans l'oratoire des sœurs de la Congrégation (1). (i) Anmies

« Je vous laisse à méditer, dit la sœur Morin en Dieu saint-
Joseph, par la

« rapportant ces détails , quelle fut leur conso- sœur Morin.

tt lation à l'arrivée de ce divin hôte , se voyant

« sitôt exaucées. 11 est vrai qu'elles ne pensaient

« pas qu'il nous en dût tant coûter à nous
,
pour

«^v^

,t}-.t i "» «
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. « leur procurer cette faveur. Mais Dieu le fit

(1) ibid. « ainsi pour notre bien à toutes (1). »

X. Dès que le jour commença à paraître, M. Dol-
Les sœurs • i.

l'Hôn* D
^^^^ envoya l'un des ecclésiastiques du séminaire

inaUdeswnt P°^^ couduire les sœurs de Saint-Joseph, au

Confrégttîon. nombre de trente , dans la maison de la Congré-

. gation , oîi l'on s'empressa de leur donner toutes

les marques de la charité la plus sincère et la

plus généreuse. Les malades, qui s'étaient d'a-

bord enfuis par les fenêtres , et étaient dispersés

i çà et là , furent logés et soignés au séminaire au

nombre de vingt-six , en attendant qu'on eût dis-

defa'mll'lne V^^ ^*^*^ ^* maison de la Congrégation (2) un

lieu convenable pour les recevoir. Enfin , dans

l'accablement où se trouvaient les sœurs de Saint-

Joseph, sans maison et dépouillées de tout, elles

eurent la dévotion d'aller implorer l'assistance

de la très-sainte Vierge dans son église de Bon-

Secours , où elles se rendirent le dimanche sui-

vant, 28 février, chacune ayant à côté d'elle une

sœur de la Congrégation, et toutes marchant eu

silence. Les sœurs de Saint-Joseph demeurèrent

dans la maison de la Congrégation l'espace de

(3) Annales neuf mois (3). Mais avant qu'elles en sortissent

,

fie l Hôtel- ^ ' *

DieuSaint'Jo- l'église uouvelle quo M'" Le Ber faisait construire

ayant été achevée, cette sainte fille quitta la
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S Dieu le fit maison de son père et alla se renfermer dans la

cellule qui devait être son tombeau.

Jardin

de

l'Hôtel -Dieu

Saint -Joseph.

Rue Notre-Dame.

ArOLSQ

A. Chapelle.

E Cellule de MHt le Ber.

C. Chaur de» sœurs de la

CotigrégatUm.

D. Noviciat.

E. Parloir.

F. Cuisine.

G. Réfectoire.

H. Procure.

I. Salle de communauté.

J. Pensionnat construit

en 1715 et 1714.

Rue Saint -Paul.

La veille du jour où eut lieu cette cérémonie

,

j^„^xl
^^^

elle abandonna aux sœurs toutes les sommes congîlgatL

qu'elle leur avait avancées pour la construction '^reciuse!'^''

de leur église , et leur assura encore une rente
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(1) Eloges (le

quelques per-
sonnes mortes
en odeur de
sainteté, par
M. de Bel-
mont.—Ecrits
autographes
de ta sœur
Bourgeoys. —
Acte ae la cé-

rémonie de la

réclusion de
M»" Le Ber,
par M. Dol-
lier.

.^l»«ft•

«M-t»

.fi:

(2) Vie de
iW Le tter,

par M. Mont-
golfler.

de 500 livres pour sa pension et pour celle d'une

de ses parentes, qui devait lui rendre les services

les plus indispensables. La cérémonie de la réclu-

sion eut lieu un vendredi 5 août 1 695 , fête de

Notre-Dame-des-Neiges , vers cinq heures du

soir (1), et fut accompagnée de l'appareil le plus

propre à faire dans les coeurs de profondes im-

pressions. Après les vêpres, M. DoUier, en qua-

lité de grand-vicaire , l'évêque étant alors absent

,

se rendit avec tout le clergé à la maison de M. Le

Ber, d'où l'on partit processionnellement , en

chantant deâ psaumes et d'autres prières conve-

nables à la circonstance. M'" Le Ber, vêtue d'une

robe de couleur grise avec une ceinture noire

,

suivie de son vertueux père et d'un grand nombre

de parents et d'amis invités à cette cérémonie

,

marchait à la suite du clergé , et à la vue de toute

la ville , accourue en foule. Un spectacle si rare

et si nouveau tira des larmes des yeux des

assistants. M. Le Ber , qui avait offert cinquante

mille écus de dot à sa fille , si elle eût voulu s'é-

tablir dans le monde , fit paraître dans cette occa-

sion toute la générosité de sa foi , eu se privant

ainsi de celle qui semblait devoir être le soutien

et la consolation de sa vieillesse (2). Mais lorsqu'on

fut arrivé à l'église des sœurs, les émotions que

lui faisait éprouver la tendresse paternelle devin-

;
^--

I i
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rent si vives et si pressantes, qu'il fut contraint ^^^ Éhgesde

de se retirer , sans assister à la cérémonie de la ^"meT,^ etc.',

^ . ,,v parM.de Bel'
réclusion (1). mont.

M. DoUier bénit la petite chambre de la re-

cluse , et, assisté de tout le clergé et des sœurs de

la Congrégation , il fit à M"* Le Ber une courte

exhortation qu'elle écouta à deux genoux. Après

quoi, pendant qu'on chantait les litanies de la

sainte Vierge, il la conduisit à ce petit apparte-

ment, où elle s'enferma elle-même. « J'ai été

« bien réjouie , dit la sœur Bourgeoys dans ses

« Mémoires, le jour que M"" Le Ber est entrée

« dans cette maison en qualité de solitaire.

« M. Dollier, grand- vicaire , l'exhorta à persé-

« vérer dans sa réclusion, comme sainte Made-

« leine était demeurée dans sa grotte. Elle n'en

« sort point en effet, et ne parle à personne; on

« lui porte son vivre par une porte qui est au

« dehors de la chapelle , et on le lui donne par

« une petite ouverture. Elle a aussi une petite

« grille dans sa chambre qui lui donne vue sur

« le Saint-Sacrement, et y reçoit la sainte com- {^) Ecrits an-
' «l " tographes de

< munion (2). » Xr*""-
« Le lendemain , fête de la Transfiguration , xii.

Le très-saint

« ajoute la sœur Bourgeoys , on célébra la grand' sacrement

« messe, on exposa le Saint-Sacrement , et M. le
''^"Je'ff"^

(( grand-vicaire donna les quarante heures. » Ce Congrégation.
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j;

jour-là on olMt donc le saint sacrifice pour la

première fois dans la chapelle de la Congréga-

tion» et ce fut avec une pompe égale à la joie

que les sœurs éprouvaient de posséder enfin

Notre-Seigneur dans leur maison, où il ne cessa

de résider depuis ce moment. M. Dollier en parle

ainsi dans l'acte de la réclusion de M"* Le Ber :

« Le 6 août, je bénis la chapelle ; et incontinent

« après on célébra la grand'messe , ce qu'on

« accompagna de toute la symphonie dont le

« Canada pouvait être capable. 11 y eut grand

« monde , entre autres personnes M. Le Ber. Le

a jour précédent il avait bien amené sa très-

u chère et unique fille à la Congrégation ; mais

« par excès de tendresse , n'ayant pu assister à

« la cérémonie de l'entrée, il vint à celle du

« lendemain, pour témoigner que, malgré les

(( excès dé son amour paternel, c'était de bon

« cœur qu'il consacrait à Dieu pour sa gloire , et

« pour le bien de ce pays , cette très-chère con-

u solation du reste de ses jours, s'immolant avec

« sa très-chère fille au Tout-Puissant pour le

« même sujet. En sorte que Dieu a deux vic-

« times recluses dans ce lieu ; car s'il a le corps

« et l'esprit de la fille , on ne peut pas douter

(1) Éhgesde « qu'il n'y ait aussi le cœur de ce très-bon père,

'SontwTmwrtes « qui restc sans secours dans le monde , âgé de
en odeur de
aainteté. « 64 aUS (1). »
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La soeur Bourgeoys, se voyant au comble de xiii.

ses vœux par la possession assurée du très-saint {J^'ÎL^ÏÎ'

Sacrement au milieu de ses sœurs , ne mit point cettefeveur.

de bornes à sa reconnaissance envers la bonté

divine. Trois ans après qu'elle eut obtenu cette

laveur, elle rédigea une formule d'actions de

grâces que nous rapporterons ici comme un mo-

nument , tant de sa propre religion envers l'ado-

rable mystère de la très-sainte Eucharistie , que

de celle qu'elle s'efforçait d'inspirer à ses sœurs.

Comme voilà , dit-elle , la troisième année que

notre Dieu , le souverain de tous les êtres, le

créateur du ciel et de la terre et de toutes

choses , a bien voulu prendre une place dans

cette maison , dans laquelle on célèbre la sainte

messe, on fait la sainte communion, les con-

fessions et toutes autres dévotions permises,

je ne trouve point de terme pour lui rendre

des actions de grâces pour tous les bienfaits

que nous avons reçus de sa majesté divine,

spécialement de cette mémorable faveur de le

posséder au très-saint Sacrement de l'autel.

Tout ce que nous pouvons faire es^, que , sa

bonté ayant agréé que la sainte Vierge soit

notre institutrice , nous nous servions lie ce

moyen pour nous acquitter envers lui , afin

que , nous mettant toutes en la compagnie de

II

il

8-

liii
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1!

(t) J!icn7*flM-

Uxjraphes de
In sœur Bour-
ijifoys,

XIV.
La

Congrépaiion
spécialement

suscitée

pour
Vilfemarie.

EfiTortH

inutiles des

religieuses

de Troyes
et d'autres

communautés
pour

s'y établir.

« celte divine mère et en celle des neuf chœurs

« des anges , nous ramassant toutes comme nu-

« tant de petits filets mis ensemble et bien unis

,

« nous tâchions , en reconnaissance des bienfaits

« de Dieu , et avec le secours de sa grûce , l'in-

« tercession de la sainte Vierge et des saint»

M anges , de remplir les obligations de notre état

« dans l'éducation des enfants (1). »

Le rétablissement si prompt de la Congréga-

tion après l'incendie que nous avons raconté , la

construction si providentielle du nouveau bâti-

ment, l'œuvre des missions développée alors

avec tant de succès ; tous ces événements fai-

saient assez connaître que Dieu avait spéciale-

ment choisi la sœur Bourgeoys et ses filles pour

procurer, par l'éducation chrétienne des enfants,

la sanctification de la colonie. Mais comme s'il

eût voulu montrer qu'il avait donné à la Congré-

gation , de préférence à toute autre communauté,

sa grâce et son esprit pour Villemarie , il se plut

à rendre constamment inefficaces les tentatives

que firent pour s'y établir d'autres instituts ani-

més des vues les plus pures. 11 est même à re-

marquer que , jusqu'à ce jour, la Congrégation

,

sans avoir jamais rien fait de sa part pour écarter

aucune autre communauté , y a été seule en pos-

session de l'instruction des jeunes filles.
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Dieu fit paraître sa volonlé h cet égard avant

même l'arrivée de la sœur Bourgeoys à Ville-

marie, lorsqu'il refusa, comme nous l'avons

raconté, les services que les religieuses de la

Congrégation de Troyes désiraient avec tant d'ar-

deur d'aller lui rendre dans ce lieu. Vers le

même temps, M"* de La Peltrie, fondatrice des

Ursulines de Québec, si zélée pour le salut des

t\mes, fit de son côté tous les efforts imaginables .vi>t

pour attirer ces religieuses h Villemarie ; et Dieu,

qui sans doute lui avait inspiré ce dessein pour

manifester plus tard le choix qu'il avait fait de la

Congrégation, rendit encore ce projet inefficace.

Il voulut que les directeurs de cette pieuse veuve

l'obligeassent d'y renoncer (*). Plus tard, et

(*} M"* de lu Peltrie, uniquement désireuse de procurer

la gloire de Dieu , avait été si touchée de lu piété et de la fer-

veur des colons arrivés en 164i avec M. de Maisonneuve, pour

commencer l'étublissement de Villemarie (1), qu'elle avait
.^^ Anmicaite

(luillé les religieusesUrsulines de Québec pour se joindre k eux . (^^'^{'' )<,,'„/"

Les personnes qui vinrent l'an passé pour établir l'hubitu- vai' <« ^t^'"*

« tion de Montréal , écrivait en 1642 la mère Marie de l'In-

•< carnation, ne furent pas plutôt arrivées qu'elle se retira

« avec eux. Mais ce qui m'afflige sensiblement, c'est son éta-

a blissement h Montréal , où elle est dans un danger évident ¥
« de lu vie, h cause des Iroquois; et, ce qui est le plus tou- i,

« chant, elle y reste contre le conseil des RR. PP. Jésuites ol

H de M. le gouverneur (M. de Monlmaffny), qui ont fail lonl

(( leur possible pour la faire revenir. Us font eucore une Icii-

24

il.
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1 ,

if '

1 : !i

{i.)L9ttresde

M. Tronson ;

Canada, let-

tre à M. Le
Fèvre , du S
«i>n7 1677.

{i)lhïA., Let-

tre au même,
du !•' juin
1677.

XV.
Projet

d'établir

les religieuses

de la

Visitation

à Villemarie
pour

y instruire

la jeunesse.

(1) Uttrea
de Marie de
l'Incarnation

,

1681, II* partie,

lettre xxvi' , p.

369-570.

(2) Histoiredu
Canada , par
M. de Belmont.

(5) Premier
etal/liasctnent

de la foi daita

la Nouvelle -

France, 1691,
t. Il, p. 59-40.

après la fonnation de la Congrégation à Ville-

marie , quelques religieuses de Paris , touchées

d'un désir très ^ardent de travailler au salut des

âmes, conçurent aussi le dessein d'aller s*^ éta-

blir, et en concertèrent les moyens pendant plu-

sieurs années (1). Mais, au rapport de M. Tron-

son , qui ne parait pas s'y être montré favorable

,

ce projet échoua encore cette fois par manque de

secours temporels (2).

Enfin, indépendamment des autres tentatives

semblables, faites en 1653, en 1659 , en 1670,

pour établir les Ursulines de Québec à Villema-

rie , comme on l'a raconté déjà , la sœur Bour^

geoys et ses filles étaient à peine logées dans

« tative pour lui persuader son retour; nous en attendons la

'< réponse, qu'on n'espère pas nous devoir contenter. Ses in-

« tentions sont bonnes et saintes ; car elle me mande que le

« sujet qui la relient àMontréal, est qu'elle y cherche le moyen

« d'y foire un second établissement de notre ordre , au cas

(> qu'elle rentre dans la jouissance de son bien (1). » Mais

M"** de La Peltrie s'élant déjk engagée verbalement k être la

fondatrice des Ursulines k Québec , où elle ne pouvait les aider

qu'assez faiblement , son directeur lui ordonna avec raison

de renoncer au dessein d'entreprendre une nouvelle fondation

k Villemarie , au détriment de la première. Elle retourna

donc k Québec (2), et eut besoin de toute sa vertu pour obéir.

c( Nos Pères lui ont entendu assurer, sur la fin de ses jours, »

rapporte le père Le Clercq, récollet, « que rien ne lui avait

c été plus sensible. Mais enfin il fallut se restreindre au mo-

rt naslère de Québec (3). »

;
li
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ide ses jours, «

ien ne lui avait

treindre au mo-

leur nouvelle maison, après l'incendie, qu'on

forma le dessein d'attirer dans cette ville des

religieuses Visitandines pour y ouvrir un pen-

sionnat. Il paraît que M. de Saint -Vallier,

qui venait de repasser en France, après son

premier voyage en Canada, n'y était pas op-

posé. M. Tronson n'en porta pas le même juge-

• ment. Convaincu que Dieu seul peut créer de

nouveaux établissements dans son Ëglise , et les

y conserver tous les jours de leur existence, il

avait pour maxime particulière de n'en former

aucun qu'après des signes évidents de sa volon-

té , et il ne crut pas en voir d'assez manifestes

dans cette circonstance. Il jugea plutôt, et avec

raison, qu'après l'établissement de ce nouveau

: pensionnat à Villemarie, les sœurs de la Congre*

gation auraient peine à y subsister , celles-ci

,

par un rare désintéressement, donnant gratuite-

ment l'instruction à toutes les petites filles de la

ville et des côtes , sans avoir d'autre ressource

pour vivre que le travail de leurs mains, et la

très-modique rétribution qu'elles recevaient de

leurs pensionnaires. Comme donc il était assuré

que la sœur Bourgeoys et ses filles avaient i-eçu

une mission spéciale pour Villemarie , il jugea

qu'il devait s'opposer au projet des Visitandines

,

pour seconder la volonté de Diku, qui ne pou-
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vâit en efPet être contraire à ses propres desseins ;

et il s'empressa d'écrire aux Messieurs du sémi-

naire pour leur marquer la ligne de conduite

qu'ils devaient suivre dans cette affaire impor-

tante.

XVI. « Je crains fort , disait-il dans sa lettre à M. Dol-
Sentiment

deM.Trouson « lier, que, pour vouloir faire faire trop de bien
sur ce projet, » i » r r

juge contraire
" ^^®^ ^'^P d'empressemeut , on ne gâte bien

*de**SSHj" « des choses. Je dis ceci au sujet : l'établisse-

Con^ation. « ment des religieuses de la Visitation de Sainte-

« Marie, qu'on propose d'établir dans l'île de

« Montréal; car je ne sais si cette nouvelle com-

« munauté ne ferait point tort à celle des filles

a de la Congrégation, qui y sont déjà établies

,

« et qui font bien. Ce nouvel établissement affai-

« blirait assurément celui de la sœur Bourgeoys.

« Aussi , bien loin que je puisse entrer dans ce

« dessein , je suis très-convaincu qu'on ne doit

« point y penser. Il ne faut rien faire sur cela

« sans consulter M^'l'évéque de Québec l'an-

tt cien, et je m'assure que vous le trouverez

« dans ces mêmes sentiments. Il repasse cette

a année en Canada ; et ses vues feront connaître

« ce que Dieu demande de nous en cette occa-

« sion. Vous connaissez sa piété , son désintéres-

« sèment, sa prudence et ses lumières; il sait ce

« que c'est que le pays; il coimaît mieux que
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(1) Lettre à
M. Dollier de
Casson . du 20
mai 1687. —
Uttre du 8
mai 1687.

« personne l'étal de son Église. Nous ne chei-^

« chons tous que la volonté de Dieu , et c'est là

« le moyen de la connaître. J'estime extrème-

« ment le zèle; mais je le crains extraordinai-

« rement, quand il est trop ardent.

« Je vous ai écrit cet article de ma lettre sans

« penser à ce que je vous avais marqué déjà.

« Mais je suis bien aise de cette inadvertance

,

« parce que vous trouverez ici mes pensées et

« mes sentiments plus amplement et plus nette-

« ment exprimés sur cette affaire , qui me parait

« de très-grande importance (1). »

M. Tronson ajoutait à sa lettre : « Depuis que

« j'ai écrit l'article ci-dessus , j'ai parlé à M»' l'é-

« vêque de Québec et à M. de Saint-Vallier de

« l'établissement des religieuses de la Visitation

« dans Montréal, et ils conviennent tous deux

« qu'il ne faut point y penser. Les inconvénients

« m'y paraissent si grands, que je m'étonne que

« l'on ait pu écouter cette pensée. »

Six ans après , et à l'occasion de l'établisse-

ment des RR. PP. Jésuites et des Récollets à Vil-

lemarie, qui eut lieu à cette époque, on pressa
•^^^JJeJ®"^'

beaucoup les religieuses Ursulines de Québec àM.'^Ser.

d'exécuter enfin le projet qu'elles avaient formé

autrefois d'aller s'y fixer elles-mêmes. Comme

elles désiraient avec ardeur cette fondation , la

xvii.
Nouveau
projet

des Ursulines

i

I' I
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sœur Marie de Saint-Joseph , leur supérieure, en

écrivit en ces termes à M. Dollier : « Notre-Sei-

« 6NE0R donne vocation à quelques religieuses

« de cette maison pour aller en vos quartiers en

« commencer une. Elles me prient, comme je le

« fais ici avec plaisir , de vous demander votre

« protection et votre permission , sans lesquelles

« nous ne voulons pas penser à la chose. Je vous

« les demande donc très-instamment , Monsieur.

« Vous pouvez tout à Yillemarie, et même à

« Québec, sur l'esprit de M*' votre illustre prélat.

« Je pense. Monsieur, que vous n'ignorez pas

« que dans les commencements de Villemarie

f< nous y fûmes demandées, qu'on nous marqua

(« même la place de l'établissement, et que

« M"® de La Peltrie , notre fondatrice , y monta

« et demeura deux ans dans ce dessein , avec

« une jeune fille qui depuis a été religieuse, et

« est une de nos anciennes. Vous feriez, Mon-

« sieur, bien de la grâce à toute notre commu-

te nauté, et à moi, de nous dire vos sentiments

« sur cette aifaire ; et si vous en seriez content

,

« au cas que Dieu nous fît trouver les moyens de

,.,,.. « nous établir à Villemarie; car autrement
(1) Archives

devaieimrie * ^^^^ ^Y voulous pas pcuser. Nous connaîtrons

iœurMarie Ite « 1» volonté de DiEU par votrc réponse (1). »

àld! Doiîier.^ M. DoUicr, d'après ce que M. Tronson lui avait
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marqué touchant la Visitation, ne put faire une

réponse telle que la souhaitaient les Ursulines.

il avait même déjà écrit à M. de Saint-Vallier

,

pour lui exposer les inconvénients qu'il voyait h

l'exécution de ce projet ; et le prélat avait paru

être touché de la solidité de ses' raisons. « Si les

« Ursulines vous écrivent, avait-il répondu à

« M. DoUier, je vous conseille de leur faire ré-

« ponse, et de leur marquer à peu près les

« mêmes choses que vous m'exposez dans votre

« lettre. Toutes les raisons que vous me donnez

« me paraissent bonnes , et me font suspendre

« mon sentiment (1). »

Cependant ces religieuses, qui persévéraient

toujours dans leur projet, prirent le parti de

s'adresser directement à M. Tronson, persuadées

que tous les obstacles cesseraient s'il approuvait

lui-même leur dessein. Leur supérieure lui en

écrivit donc et lui détailla tous les motifs qu'elle

jugeait plus propres à faire impression sur son

esprit , l'assurant surtout que ce nouvel établis-

sement ne nuirait point à celui de la sœur Bour-

geoys. M. Tronson, qui n'avait pas ouï parler de

ce nouveau projet, lui répondit en ces termes :

« J'ai vu, par votre lettre du mois d'octobre

« dernier , la crainte où vous êtes que la pensée

« de vous établir présentement à Villemarie,

{l)lbid.. Let-

tre de M, de
Saint- Vallier
à M. Dollier.

XVIII.
Les

Ursulines
de Québec
s'adressent

à M. Tronson.
Réponse

qu'il leur fait.
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« ne m'ait fait de la peine. Mais comment m'en

« aurait-elle fait , puisque je ne sais rien de cet

« établissement , que ce que vous m'en écrivez?

« Je n'ai point encore ouï dire qu'à vous qu'on

« vous y souhaitait, qu'on vous y donnait une

« maison avec un jardin , que votre établisse-

« ment ne nuirait point aux filles de la Gongré-

« gation, et qu'il y aurait de quoi travailler

« pour les unes et pour les autres.

« Pour vous parler avec sincérité , je vous dirai

« que des personnes qui connaissent le pays,

« ont peine à croire que deux communautés de

« filles , qui ont les mêmes emplois , ne soient

« point trop pour Villemarie. Tout ce que je puis

« faire, c'est d'écrire cette année à nos Messieurs

« pour être éclairci là-dessus ; et la suivante

,

« après que par leur réponse ils nous auront

« mandé tout le détail de cette affaire , nous vous

« ferons savoir tout simplement ce que nous en

« pensons. Il ne s'agit que de bien connaître la

« volonté de Dieu, de peur que, comme il arrive

« quelquefois , en voulant trop multiplier le bien

« et le trop étendre , on ne l'affaiblisse et on ne

(1) Letfres
" ^® diminue. J'espère que vos prières contri-

i^anàdu^iet- " ^uerout à nous la faire connaître (1). » La

r7euredes%'- réscrvo de M. Trouson , en répondant de la sorte,

Quéhec, 1699. dut faire comprendre aux Ursubnes qu au juge-



tll' PARTIE. — CHAPITRE î. 377

ment de cet homme sage et prudent , leur des-

sein n'était pas dans l'ordre de la divine Provi-

dence. Aussi nous ne voyons pas que depuis elles

aient jamais renouvelé leur demande, ne dési-

rant de leur côté que de connaître à cet égard la

volonté de Dieu.

Il est à remarquer que dans tous ces projets

d 'ïlissements qui a u ^* ^ni pu porter un no-

table préjudice à la Congrégation , la sœur Bour-

geoys ne fit aucune démarche qui pût y mettre

obstacle. Pour établir son institut, elle n'avait

fait que se conformer aux ordres de ses direc-

teurs , et entrer simplement dans les ouvertures

que Dieu lui oifrait ; elle crut que , pour le con-

server, elle devait pareillement se reposer sur

les soins de sa divine Providence, qui, en effet

,

suscita toujours, hors de la Congrégation, les

instruments qui procurèrent l'accomplissement

de ses desseins. Cette assistance divine parut sur-

tout d'une manière bien sensible , à l'occasion

d'un orage des plus violents que la Congrégation

ait jamais eu à essuyer , et qui pensa la ruiner de

fond en comble , ou plutôt qui semblait devoir

anéantir tout le dessein de Dieu dans la fondation

de Villemarie , comme nous le raconterons dans

le chapitre suivant.
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CHAPITRE II.

TROUULKS Sl'SCITÉS EN VAIN PAR l'ENNEMI DB TOUT BIEN,

POl'Il ÉTEINDRE DANS LA CONGRÉGATION

i/eSPRIT propre de CET INSTITUT.

t.

Efforts

du démon
pour ruiner
le (dessein

de Dieu
sur la colonie,

en éteignant
Tcsprit donné

aux trois

commnnaulés.

( I ) Evangile
selon saint

Luc, ch. xxit,

V. 31.

Nous avons vu qu'en ordonnant la formation

de la colonie de Villemarie , Dieu se proposait

d'offrir , dans la sainteté des mœurs des premiers

colons , une- image de l'Église primitive. Pour ce

dessein, il voulait y susciter trois communautés,

consacrées l'une à Jésus , l'autre à Marie , et la

troisième à saint Joseph , afin qu'étant remplies

de l'esprit de leurs augustes patrons, elles le ré-

{.»andissent dans cette Église naissante. Ces com-

munautés étant donc établies, comme nous

l'avons vu , et y remplissant chacune , à la

grande édification des fidèles , l'objet spécial de

sa vocation , Satan , qui , à la naissance de

l'Église, avait demandé à Dieu qu'il lui fût

permis de la troubler, et, comme dit Notre-Sei-

GNEUB, de la cribler (1), sembla avoir résolu de

ruiner aussi l'ouvrage de la divine Sagesse dans

cette colonie. Pour y réussir, il proposa à ces

communautés le prétexte spécieux d'une perfec-

tion plus sublimiî que celle à laquelle elles
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étaient appelées ; afin que , les taisant sortir de

Tordre de Dieu sur elles , il éteignit riar ce

moyen en chacune l'esprit propre de sa vo-

cation.

Une bonne fille de la Congrégation , la sœur

Tardy, esprit vif et ardent, s'imagina être appelée

de Dieu à faire honorer la vie intérieure de la

très-sainte Vierge par rétablissement d'une nou-

velle communauté à Villemarie (1). Cette com-

munauté devait, disait -elle, se composer des

sœurs de la Congrégation, des religieuses de

Saint-Joseph , des ecclésiastiques du séminaire

,

et aussi d'une certaine communauté de religieux

ermites , destinés à être ma* îs d'école pour les

garçons (2). Tous les biens entre ces sortes de

personnes auraient été communs, et toutes au-

raient suivi la même règle. La sœur Tardy pré-

tendait autoriser un si étrange dessein , en assu-

rant qu'elle connaissait l'état intérieur des per-

sonnes , et spécialement de celles qui allaient à la

sainte table. Elle ajoutait que des âmes revenues

de l'autre monde lui apparaissaient pour l'ins-

truire de ce qu'il y avait à faire dans l'établisse-

ment de ce nouvel institut (3), et qu'enfin elle-

même devait être mise à la tête de l'œuvre (4).

Avantde réaliser ce projet , et de ne faire des trois

anciennes communautés qu'une seule , il fallait

u.
Vue»

chimériques
de la

MBur Tardy
de réunir
les trois

communautés
en une seule.

[l)Lettresde
M. Tronson ;

Cannda, let-

tre à M. Se-
guenot , 1692.

(2) Lettre
du même à
M. de Casson,
du 28 février
1692.

(3) Leltradu
même à M. de
Delmont , du
2 mars 1691.

{li)Utiredu
même à Hi.de
Lw'olombière,
du mois de
murs 1693.

t

.#„
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i
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i .

III.

M. de
Saint - Vallier

afTaiblit

,

sans
le vouloir,

la dépendance
qui réjirnail

au séminaire.

(i)Catalogutf
d entrée du sé-

minaire de
Saint -Sulpi-
ee. — Lettre
de M. Tronson
à M. de Cns-
SOH, 19 avril

1685.

(i) Lettre de
M. Tronson à
M. de Cnsson,
du 16 févri<^r

\C,96.— Lettre

à M. Guyotte,
du li mars
1691.

ùter de leurs places les personnes qui en avaient

la conduite , et commencer d'abord par affaiblir

dans ces maisons les liens de dépendance naturelle

qui lient les inférieurs aux supérieurs. Ce fut par

là aussi que l'ennemi de tout bien commença; et

M. de Saint-Vallier , dans sa première visite à Vil-

lemarie , favorisa , sans s'en douter, l'esprit d'in-

subordination par l'effet d'un zèle qui n'était pas

assez conforme aux règles de la prudence.

Ce prélat avait toujoura vécu dans une grande

intimité avec les ecclésiastiques du séminaire de

Saint-Sulpice qui l'avaient élevé , et sous la dis-

cipline desquels il était venu se remettre après

son ordination au sacerdoce (1). Au séminaire de

Villemarie, voyant que les cœurs de tous les

membres de cette maison lui étaient ouverts,

M. de Saint-Vallier, jeune alors et sans expé-

rience , sembla oublier qu'en sa qualité de grand

vicaire et d'évêque nommé de Québec , il venait

dans le pays pour y tenir la place de l'évéque , et

s'ingéra peut-être trop dans les fonctions de su-

périeur particulier de leur communauté , et même

dans celles de directeur de leurs consciences (2).

C'est ce qui lui fait dire dans la relation de son

voyage : « A Montréal , j'ai connu les talents et

« les vertus de MM. de Saint-Sulpice, non-seu-

« lement par la réputation publique , mais par

fi

' i
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les talents et

lice, non-seu-

[ue , mais par

« les entretiens particuliers que j'ai eus avec

« eux , et par la confiance avec laquelle ils ont

(( bien voulu me découvrir leurs plus secrètes

tt dispositions (1). » Trop confiant lui-même , il
J'^)Pf^*'i'

communiqua indiscrètement à plusieurs de ces Zfil.%unvê

ecclésiastiques l'opinion défavorable qu'il conçut {"gV.
'"'*"'

d'aboH de M. Dollier de Gasson , leur supérieur,

qui lui parut peu propre à diriger l'intérieur de

ses confrères et à conserver en eux Vesprit doni

leur communauté devait être animée (*). Ce juge-

ment précipité, effet naturel des premières im-

(*) Cela ne l'empéclia pas d''^n faire un éloge assez avanta-

geux dans ba relation : « Leur supérieur, qui a été fait grand

u vicaire par mon prédécesseur, dit-il, est un sujet de mérite

« et de grâce, qui a reçu de Dieu un merveilleux discernement

(( pour placer ceux qui sont sous sa conduite selon la diver-

« site de leurs talents. Il sait l'art de ménager tous les esprits,

u et sa prudence, jointe à sa douceur et à ses autres vertus

,

« lui a gagné l'estime et l'aiTection de toutes sortes de pcr-

« sonnes (1). » M. Dollier était doué, en elfet, d'une grande

sagesse. Affligé des excès occasiormés par le commerce des

boissons enivrantes qui ruinaient le pays, il se contentait de

gémir en secret, sans éclater en chaire contre les puissances

qui fomentaient sous main ces désordres. Celte modération,

que M . de Saint-Vallier ne garda pas toujours , et que quelques-

uns confondaient avec le respect humain et la prudence de la

(rhair (2), put entrer pour beaucoup dans le jugement peu fa-

vorable que ce prélat porta précipitamment sur les sentiments

intérieurs dont M. Dollier était animé dans le gouvernement

du s(>minaire, et duquel il ne larda pas <\ revenir, comme

M. Tronson l'avait prévu (3).

(i) FAM pré-
xentdel'EgUse,
etc.

(2) Lettres tic

lU. TronsoH ù
MM. Dollief et

de Belmoiil ,

1691— Lettre it

M. deBelmoiu,
du 2 mars 1691.
— Lettre à M.
(te Caason , <'»

16 ju(//e( 1091.

(3) Lettre à
M. Certain, ilii

12 avril 1686.

!
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(i) Lettre fttf

M, Tronton à
M, Certain

,

jbid. — Lettre
(lu même à M,
tie Cnsson , tlu

\<ifét\ 1686.

IV.
M. de La-
colombièro
et M. Bailly

entrent
dans les vues
de la sœur

Tardy.
Déclaration
extravagante
de celle-ci

à la soeur

Bourgnoys.

pressions contre lesquelles ce pn^>lat ne se tint pas

assez en garde dans cette pre^li^re visite, faisait

dire à M. Tronson , dans une lettre qu'il écrivit

Tannée suivante : « Si M. de Saint-Vallier avait

« demeuré plus longtemps à Villemarie , il aurait

« peut-être porté de M. Dollier un autre juge-

a ment que celui qu'il vous a fait paraître (1). »

En faisant donc part de cette appréciation à M. de

Lacolombière, confesseur des religieuses de Saint-

Joseph , à M. Bailly , chargé de la direction des

sœurs de là Congrégation , et à d'autres encore

,

il eut le tort d'affaiblir notablement le respect

qu'ils avaient porté jusque alors à M. Dollier, et

de donner, sans le vouloir, une funeste atteinte

à la subordination parfaite qui régnait aupara-

vant dans le séminaire. C'est ce qui doit arriver

infailliblement, dès que les inférieurs cessent de

respecter dans leurs supérieurs légitimes la per-

sonne et l'autorité de Dieu.

Dans les dispositions défavorables où M. de

Lacolombière et M. Bailly entrèrent ainsi" à l'é-

gard de M. Dollier de Casson, Dieu permit qu'ils

donnassent l'un et l'autre dans les illusions de In

sœur Tardy, quelque extravagantes qu'elles fus-

sent. Comme ces deux ecclésiastiques dirigeaient

les consciences à l'Hôtel-Dieu et à la Congréga-

tion , plusieurs filles de ces communautés entré-
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rent à leur tour dans ces vues chimériques de

réforme ; et enfin l'esprit de dépendance et de

soumission aux supérieures fut bien diminué

dans ces deux maisons. Par une conduite entiè-

rement contraire aux maximes de la foi et à la

pratique de tous les saints, on se mit à juger les

supérieures, et à blâmer en elles tout ce qui

ne semblait pas être conforme aux prétendues

visions. Les choses en vinrent au point que la

sœur Tardy, dans la nuii. du 3 au \ novembre

1689, prétendit qu'une de ùes £fturs, morte

depuis près de seize mois , lui ayan appa u pour

lui ordonner, de la part de Dieu, de dô» iarer à

. la sœur Bourgeoys qu'elle n'éta ... pas en suret*,

de conscience. U parait que la sœvr Bourgeoys

ne fit pas d'abord grand état de ce rapport,

qu'elle devait regarder avec raison comme le

fruit d'une imagination déréglée , pour ne pas

dire d'un esprit aveuglé par l'orgueil le plus

étrange. Mais le 3 pu le 4 janvier suivant 1690

,

la sœur Tardy s'étant figuré que cette même

défunte lui avait appniU derechef, et l'avait

chargée de dire à la supérieure qu'elle était en

état de damnation, elle alla donner ce nouvel
(1) Vie fie

avertissement à la sœur Bourgeoys, qui en fut
'"o*7^' tsTs"
p. iw".

V.

Dieu le permit ainsi pour purifier de plus en Peines
* • *

intérjeures

celte fois extrêmement troublée (1).
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où DiED
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(1) Vie lie

lu sceur Hour-
yeoys, 1818,
p. 1*4. — Vie

de la même

,

pur M. Ramo-
net, p. 77.

plus sa fidèle servante, par le genre d'épreuves

très-dures qu'elle eut alors à endurer. 11 lui relira

même toutes ses grâces sensibles, comme il en

use quelquefois à l'égard des âmes les plus éle-

vées, et par cette soustraction totale il la ré-

duisit à un état si aiiligeant d'obscurité intéricur«>

et d'insensibilité, qu'elle croyait n'avoir plu»

aucun amour pour Dieu , quoiqu'elle l'aimât alors

plus purement et plus fortement que jamais.

Il n'est pas possible de se représenter quel fut le

triste état de son âme , dès que la sœur Tardy

lui eut fait la déclaration dont nous parlons. La

sœur Bourgeoys eut d'autant moins de peine à se

persuader qu'elle fût dans l'inimitié de son Dieu ,

que, connaissant mieux combien il est aimable,

elle sentait , par un effet de sa grande humilité

,

qu'eUe ne l'aimait pas assez, se reprochant

depuis très-longtemps , à l'exemple de tous les

saints , ses ingratitudes et ses infidélités préten-

dues à son service. Le trouble et la crainte
,
qui

s'emparent de son âme , lui inspirent , dans cet

état, une répugnance extrême pour les sacre-

ments , dont elle craint par-dessus tout la pro-

fanation; et, ne se regardant plus que comme

une réprouvée au milieu de ses sœurs , elle n'ose

presque pas leur parler , ni même lever les yeux

devant elles (1). « Le 3 ou 4 janvier \ 690 , écrit-

1

,..,

'

\

^/ --

/
•t

'

i



m* PARTIE. — CHAPITRE II. nsa

lasœur Bour-
geoys.

VI.
La sœur
Bourgeoys

veut

met alors

obstacle

à ce dessein.

u felle, cetle sœur vint me dire cela l'après-

(( dlnée, et m'avertit de mon état de damnation

« étemelle , ce qui me mit en peine plus que je

« ne puis le dire. J'ai demeuré cinquante mois

« dans cet état de souffrance , qu'il est difficile

« d'exprimer; celame rendit plus triste et moins toarïphes'^de

« sociable (1). »

Le but que se proposait l'ennemi de tout bien

,

en excitant ces troubles dans la Congrégation,

était d'obliger la sœur Bourgeoys à se démettre
dela""!!!^

de sa charge de supérieure. Dans cet état de desu^neure

peines , se regardant comme incapable et indigne

de conduire plus longtemps sa communauté , elle

ne balança pas, en effet, à réitérer les instances

qu'elle avait déjà faites plusieurs fois pour se

démettre. U est même à remarquer que si

jusque alors elle avait continué de remplir la

place de supérieure , c'était par pure nécessité

,

et pour se soumettre à la volonté de Dieu , dont

on avait eu des témoignages incontestables. Nous

avons vu qu'avant son derniervoyage de France,

la sœur Bourgeoys ayant fait à ses sœurs la pro-

position d'élire une nouvelle supérieure , toutes

s'étaient écriées, de concert, qu'elles déféraient

cette charge à la très-sainte Vierge , et qu'elles

conjuraient la sœur Bourgeoys de les conduire

toujours de sa part. A son retour en Canada, elle

25

il;
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n'avait pas laissé de renouveler ses instances, et

avec tant de persévérance, qu'à la fin la com-

munauté s'était assemblée, sans conclure pour-

tant l'élection , les suffrages s'étant trouvés paiv

tagés entre deux sujets : les sœurs Geneviève

Durosoy et Marguerite Soumillard, très-capables

l'une et Tautre de remplir cette place. Mais

lorsqu'on avait été sur le point de se réunir de

nouveau, pour choisir dans les formes l'une des

deux sœurs proposées. Dieu avait montré mani-

festement que la sœur Bourgeoys devait l'occu-

per encore pour le bien de la Congrégation ; car

ce fut précisément alors qu'arriva l'incendie dont

nous avons parlé ailleurs , dans lequel l'une et

l'autre de ces deux sœurs furent consumées par

(1) Vie de jgg flammes, et après ce triste événement on
la sœur Bour- ' '^

pfTw.
"**' ne pensa plus à l'élection (1).

Enfin , à l'occasion des visions imaginaires de

la sœur Tardy, la sœur Bourgeoys étant tombée

dans l'état de peines dont nous parlons, elle

réitéra ses instances, et on songea à faire déci-

dément l'élection d'une supérieure pour la rem-

placer. Dans ce dessein, ou appela à Villemarie

la sœur Anne , la même qui avait établi la mis-

sion de la Sainte-Famille dans l'Ile d'Orléans, et

qui possédait toutes les qualités désirables dans

une parfaite supérieure. Elle était alors malade h

'^W
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(!)Ibid.,p.
150.

Québec ; on espérait que sa santé se rétablirait

bientôt à Villemarie ; mais elle mourut dans cette

dernière ville le 2 septembre 1690, peu de jours

aprèô son arrivée; et cette mort, qui frappa

beaucoup toutes les sœurs y fit renoncer de nou-

veau à toute élection (1).

Cependant M. de Saint-Vallier, évêque de Qué-

bec , ayant visité laGongi-égation dans le courant

du même mois, la sœur Bourgeoys profita encore

de cette occasion pour le prier de trouver bon

qu'elle se démît enfin de la charge de supérieure.

« Je dis mon malheur à Monseigneur de Saint-

« Vallier , rapporte-t-elle , et depuis combien de

« temps nos sœurs avaient perdu la confiance en

« moi , et moi la liberté de leur parler
;
queje ne

« savais pas ce qui se faisait à la maison, et que

« maiiégbgence avait même été telle, que je ne

« pouvais trouver mauvais cet état de choses , ce

« qui pourtant me faisait bien souffrir. Enfin,

« après lui avoir dit mes raisons, je le priai de

« faire l'élection pourmettre une autre supérieure

« à ma place , dans l'espérance que tout se ferait

« plus parfaitement (2). » M. de Saint-Vallier ne Ct^EcHtsnu-
* * ^ ' togrophes de

jugea cependant pas à propos d'accepter la démis- '"g*,"'" "*'"''

sion de la sœurBourgeoys ; et elle se vit contrainte

d'exercer encore sa charge, quoique sans adou-

cissement et sans ronsolntion dans ses peines.
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VU.
Sentiments

de M. Tronson
sur

les visions

prétendues
de la sœur
Tardy.

(1) Lettre à
MM. Dollier
etdeBeimont,
169t.

tre aux Co-
rinthiens, ch.
VII, V, 20.

(3) Lettre à
M. fie Casson,
du S8 février
1692.

Dès que M. Tronson eut eu connaissance des

visions de la sœur Tardy, et de l'illusion qui

avait gagné M. de Lacolombière et M. Bailly, il

écrivit en ces termes, en 1691 : « Les lettres

« que j'ai reçues cette année m'apprennent les

a visions imaginaires, les prophéties ridicules

« et les desseins extravagants de la sœur Tardy.

« Je plains MM. Bailly et de Lacolombière de

« s'être ainsi laissé surprendre ; je ne les avais

« jamais crus susceptibles de pareilles illusions

,

« ni capables d'entrer dans de si visibles égare-

« ments(l). Les vues que l'on avait eues sur les

« trois communautés sont chimériques , et leur

« union est impraticable. Que chacun , dit saint

« Paul, demeure dans la vocation où il est ap-

« pelé (2). Hors de là toute la perfection qu'on se

« proposerait ne serait qu'imaginaire. Il vaut

« mieux que l'hôpital des filles de Saint-Joseph

« demeure seul, la Congrégation seule, le sémi-

« naire seul, les Ermites, maîtres d'école seuls,

« que de faire de toutes ces communautés un

« agrégat qui ne causerait que de la confusion (3).

« Quant à la sœur Tardy, lorsqu'elle assure

« qu'elle connaît l'état de ceux qui vont à la

« communion, je dis que l'on fait très-mal de

« la croire , et qu'à mon avis on ferait bien de

« la regarder comme une visionnaire. Tant de

-^^^TîSMWSff^?^WWfT?|^'^^^p^ Tl
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mars 1691.

« retours d'âmes du purgatoire ne serviront pas à

« lui donner plus de créance. La vue de l'ordre

« nouveau est la production d'une tête creuse

(( et d'une imagination échauffée. Le mélange {i)ih\d.,ré-

« des biens et des personnes de divers instituts questions de
*^

M. de Bel'

H vient de la même source (1).
*"<"•'• *'" *

« n faut que vous soyez sûrs que lorsque Dieu

« demandera quelque chose de vous, il vous le

« fera connaître, non par visions ou par révéla-

« lions , mais par les voies ordinaires , c'est-à-

« dire par le séminaire de Saint -Sulpice, sans

« avoir recours aux gens de l'autre monde. Les

« règles communes que l'Église nous donne

,

« nous suffisent (2) ; toutes les voies extraordi-

« naires , qui nous font quitter les emplois où rf/*/^/^,^;

« nous sommes par vocation , et qui nous tirent
*****

« des conduites communes , n'ont jamais une

« bonne fin. M. Olier, notre très-honoré fonda-

« leur, a reçu durant sa vie des grâces bien ex-

« Iraordinaires, mais jamais il ne les a prises

« pour règle de conduite ; et il nous a laissé pour

« maxime, qu'il ne fallait jamais s'y arrêter

« qu'elles n'eussent été vérifiées par les voies

« ordinaires.

« Ainsi , que M. Dollier de Casson confesse à

« son ordinaire, qu'il continue à faire ce que

« doit faire un supérieur, qu'il agisse comme

MM
(2) Lettre à

Dattier
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(I) Lettre à
M. de Casson,
du 18 février
1691.

(î) Lettre à
JUM. Dollier
etde Betmont,
du i février
1692.

(3) Lettre à
M. de Casson,
du 18 février
1691.

VIII.

M. de
Lacolombière
et M. Bailly

rappelés
en France.

LasŒurTardy
va à Paris.

M. Tronson
écrit

à la sœur
Bourgeoys.

ik)
Lettre à

f. Dollier
etdeBelmont,
1691.

« étant assuré que c'est Dieu qui Ta appelé à cet

« emploi , et qu'il ne songe plus à le quitter (1).

« Il faut aussi que la supérieure de la Congré-

« gation se rassure ; que vous-travailliez en paix

« comme autrefois , et que vous mainteniez

« l'ordre et la subordination (2). Je crois qu'on

« devrait ôter de l'esprit des filles de la Gongré-

« gation et de celles de l'Hôtel-Dieu , à qui on

« a donné de si grandes idées de cet établisse-

« ment, la pensée qu'il puisse réussir; de peur

i( que dans l'attente du succès, et dans l'espé-

« rance d'une vie plus sainte, elles ne fassent

« pas assez d'état de celle où elles ont été

« appelées (3). »

Mais pour contribuer plus efficacement à ré-

tablir l'ordre , M. Tronson écrivit à M. Bailly et

à M. de Lacolombière de repasser incontinent en

France (4). M. Bailly s'embarqua en effet, ainsi

que M. de Lacolombière, qui accompagna M. de

Saint-Vallier dans un voyage que ce prélat fit

cette année à Paris. Mais comme l'un et l'autre

étaient toujours persuadés de la vérité des visions

de la sœur Tardy, ils engagèrent celle-oi à entre-

prendre elle-même ce voyage , dans l'espérance

qu'elle en convaincrait aussi M. Tronson, sans

le consentement duquel leurs projets de perfec-

tion ne pouvaient s'effectuer. Elle traversa donc

\:
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té des visions

lesîi à entre-

s l'espérance

ronson, sans

ts de perfec-

raversa donc

la mer dans cette folle attente. M. Tronson ne

jugea pas à propos d'entrer lui-même eu discus-

sion avec elle sur ses prétendues visions. Il se

contenta d'envoyer de sa part au parloir M. Le-

tellier , l'un des prêtres de Saint-Sulpice, et celui-

ci fit avouer sans peine à la sœur Tardy que ce

qu'elle prenait pour des lumières divines n'était

que l'effet de son imagination (1).

Cependant, quoique la sœur Bourgeoys eût

tant d'intérêt à l'éloignement de M. de Lacolom-

bière , de M. Bailly et de la sœur visionnaire

,

elle fit paraître la pureté de sa charité en écri-

vant à M. Tronson pour lui demander leur retour

à Villemarie. Il lui répondit le 4 mars 1692 :

« Je souhaite que les esprits de toutes vos

« bonnes filles soient caln^^s; que les sujets de

« peine que l'on vou:» a donnés soient dissi-

« pés, et que, toutes rentrant dans la voie com-

« mune de l'obéissance , vous puissiez voir la

« sainte paix, que Jésus-Christ vous a méritée

« par sa mort , bien établie dans votre maison.

« Je ne crois pas que la sœur Tardy y retourne,

« ni que M. Bailly et M. de Lacolombière re-

« montent àMontréal.Quelque saintes que soient

« ces trois personnes , et quelque service qu'en

« eût pu retirer votre maison , vous ne devez

« point regi'etter leur absence ; et vous en sau-

(1) Lettre à
M. m Casson,
du as février
1«9S.

Il

' I

.11
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(1) Lettrede
M. Tronson à
la sœur Bour-
geoys, du 4

mars 169S.

IX.

M. Tronson
rappelle

en rrance
M. Guyotte,

qui
s'entremettait

pour
le retour

de la sœur
Tardy

en Canada.

(i) Lettre à
M. de Bel-
mont, 1692.

(3) Lettre à
M. Dollier.
du >0 février
169).

() Lettre à
M. de Turme-
nie, 1693.

(5) Lettre à
M. de Saint-
Vallier, 169*.

(6) Lettre à
M. Dollier t

du 7 avril
i69i.

« rez mieux les raisons sur les lieux , que je ne

« pourrais vous les mander (1). »

Mais comme, à Villemarie, les esprits» prévenus

en faveur de la sœur Tardy, jugeaient que son

retour était absolument nécessaire pour l'érection

de la nouvelle communauté , dont ils s'imagi-

naient qu'elle serait la fondatrice , on écrivit à

M. de Saint-Vallier, alors en France, pour qu'il

la renvoyât en€anada (i) . De son côté, M. Guyotte,

prêtre du sémin. i, chargé des fonctions curiales,

et supérieur des sœurs de la Congrégation , écrivit

à M. de Turmeniede fournir tout ce qui serait né-

cessaire à la sœur pour son retour à Villemarie ;

car M. Guyotte était aussi entré dans ces illu-

sions (3). Dès que M. Tronson eut appris les mou-

vements qu'on se donnait à ce sujet, il éciivit à

M. de Turmenie d'empêcher le voyage de la

sœur (4) , et à M. Guyotte de repasser lui-même

en France. Le départ de M. Guyotte affligea un

grand nombre de paroissiens de Villemarie, qui

lui étaient sincèrement attachés à cause du zèle

avec lequel il administrait la paroisse. Ils adres-

sèrent même une pétition à M. Tronson , outre

une requête qu'ils avaient envoyée à M. de Saint-

Vallier (5) , et une autre à M. Dollier pour de-

mander son retour (6). « Quelque grand désir que

« tous les paroissiens me témoignent de le ravoir.
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X , que je ne « éci'ivaiiM . Tronson , je n'ai garde d'y consentir.

« J'ai répondu à M. Le Ber, dont la lettre est si-

« gnée d'une quarantaine de citoyens, que je ne

« vois nulle apparence que M. Guyotte puisse re-

« tourner en Canada . » En effet , M. Tronson l'en-

voya au séminaire de Bourges pour aider M. de

Lachétardie dans l'administration de la cure du

séminaire. M. Guyotte demeura ferme dans sa

vocation àSaint-Sulpice (1) ; il résista aux instantes

sollicitations que lui fit faire M. Charon , fondateur

de l'hôpital général de Villemarie, de repasser la

mer pour prendre la conduite de ce nouvel éta-

blissement (2) , et mourut au bout de quelques

années dans les exercices d'une mission qu'il prê-

chait avec beaucoup de zèle (3).

Il n'en fut pas de même de M. de Lacolombière

ni de M. Bailly. Sachant que M. Tronson était

résolu de ne pas les renvoyer à ViUemarie , ils

quittèrent la compagnie de Saint-Sulpice, et se re-

tirèrent au séminaire des Missions étrangères (4)

,

dans l'espérance de retourner par ce moyen en

Canada. M. de Saint-Vallier , qui manquait de

sujets pour son diocèse , désirait en effet de les

y ramener l'un et l'autre , et voulait même que

M. Bailly reprit la conduite des sœurs de la Con-

grégation (5). « Je dois vous dire, écrivait

« M. Tronson à M. DoUier, que W de Québec,

(1) Journal
dem. Tronson,
par M, Bour-
bon , t6 di'
cembre 1695

,

15 janvier
1696.

{i) Archives
du séminaire
deVillemarie,
lettre de M.
de Baluze, du
28 avril 1697.

(8) Lettres

deM.Leschas-
9ier; lettre à
M. Charon,du
10 mars 1701.

X.
M. Tronson

refuse

à M. de
Saint -ValUer
de consentir
au retour

de M. Bailly

etdeM.de
Lacolombière
à ViUemarie.

{K)Lettred(i

M. Tronson à
M. de Casson,
du 38 février
1692.

(5) Lettredu
même à M. de
Uelmont,ii9l.
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« 8UU8 craindre les mauvais effets et les suites

« fâcheuses que pourra causer le retour en Ga-

« nada de M. de Lacolombière et de M. Bailly,

s
<* ^i^t résolu de les y ramener avec lui. Il y a

« bien plus , car il me presse extrêmement pour

« consentir que M. Bailly remonte à Montréal,

« quoiqu'il ne soit plus des nôtres. C'est à quoi

« je ne puis donner les mains. L'idée d'une com-

« munauté nouvelle et imaginaire pourrait se

a renouveler dans l'esprit des sœurs, et leur

« ferait beaucoup de tort. Enfin, après avoir

« exposé mes raisons au prélat , il m'a dit qu'il

« ne le ferait point monter à Montréal qu'après

« en avoir reçu trois lettres de vous et autant de

« M. de Belmont. Je pense que vous verrez de

« quelle conséquence il est de n'avoir point

« parmi vous un tel homme , qui , tout saint

« qu'il est, ne laisserait pas , avec les meilleures

(1) Lettre à « intentions du monde , de vous embarrasser (1).
M. de Casson.

?5«»
/<?«"•««'• « On doit avoir lieu de craindre que ces Mes-

16W. ....
« sieurs n'empêchent que l'humilité et la simpli-

'i cité ne se rétablissent dans les deux commu-

« nautés de l'Hôtel-Dieu et de la Congrégation.

« Et il me semble que le prélat a eu alsez de

muttieau « preuves de leur génie pour s'en défier (2). »

février i«98. M. de Saint-ValHer se désista en effet à l'égard

de M. Bailly, qui se retira dans le diocèse de
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eu aisez de

défier (2). »

et à l'égard

diocèse de

Gliarti'es; mais, quoi que M. Tronson put lui dire

pour le dissuader de ramener M. de Lacolom-

bière , il persista dans son dessein, et l'emmena

avec lui à Québec (1). Toutefois il ne fut pas long-

temps à s'en repentir. « Quoique M. de Lacolom-

« bière ait du talent et de la piété , lui répondait

« M. Tronson, je ne uis pas surpris que vous

« n'en soyez pas content. Je crois qu'il ne saurait

« mieux faire et pour vous , et pour lui , et pour le

« Canada , que de repasser en France (2). »M. de

Lacolombière demeura cependant à Québec , et

ne fut détrompé enfin de ses illusions que lorsqu'il

apprit que la sœur Tardy était morte en France (3)

.

Il fit alors des instances pour rentrer au séminaire

de ViUemarie, ce à ']uoi M. Tronson refusa de

consentir, ainsi que M. Leschassier, son succes-

seur. Il conserva néanmoins beaucoup d'attache-

ment pour le séminaire , et lui légua divers objets

par son testament (4)

.

Ce fut ainsi que , par sa sagesse et sa fermeté

,

M. Tronson dissipa ce furieux orage qui semblait

devoir ruiner les trois communautés de Ville-

marie. Après le rétablissement de la paix, et

l'éloignement de ceux qui avaient été l'occa-

sion de tous ces troubles , M. Tronson écrivait :

« Quelque saintes que soient les personnes , et

(( quelque bien qu'elles puissent l'aire d'ailleurs

{t)Uttreau
méme,ii avril

160i.

(3) Lettre à
M. de Saint-
VaUier,du%l
mart 1694.

(8) Lettre à
M. Dollier, 1»
mars 1696.—
Lettre à M.
de Belmont

,

1697.

(4) Testament
de M. de Ln-
colombière ,

archives de
l'hôpital gé-
néral.
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(1) Lettre à
M. Séguenot,
de 16M.

XI.
Les sœurs

de
Saint-Joseph
s'étant logées

à la

Congrégation
après

leur incendie,
Diiu
montre

quelle est la

vraie union
qui doit être

entre
ces deux

communautés.

i 1

« par leurs talents , qua ; 1 ^Àleà l'coutent trop les

« visions et qu'elles autorisent trop les voies

« extraordinaires , elles ne sont pas propres pour

« des communautés, où Ton a pour règle de

« suivre les routes communes qui nous ont été

« tracées par nos pères. Ce n'est point par ces

« conduites singulières que Notre-Seigneur veut

« faire honorer l'intérieur de sa divine mère,

« mais par la pratique des solides vertus qui ne

« se trouvent jamais sans l'obéissance (1). »

A la suite des troubles dont ou vient de parler,

arriva, en 1695, l'incendie de l'Hôtel-Dieu , qui

obligea les sœurs de Saint-Joseph à chercher,

comme on Ta vu , un asile chez les sœurs de la

Congrégation. Ce fut encore cette même année

qu'eut lieu l'entrée de M'" Le Ber dans cette com-

munauté , en qualité de recluse. On vit alors dans

la maison de la Congrégation trois sortes de per-

sonnes , unies entre elles par les hens de la plus

étroite charité , vivre cependant sous la conduite

des prêtres du séminaire , chacune selon leur vo-

cation particulière et les règles propres de leur

état. Les religieuses hospitalières de Saint-Joseph

suivaient les observances de leur ordre , et assis-

taient leurs malades dans cette maison ; les sœurs

de la Congrégation pratiquaient de leur côté leurs

exercices propres ; et enfin M'" Le Ber vivait dans
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sa cellule , conformément à la règle qui lui avait

été tracée; car, quoique associée de cœur et d'es-

prit à la Congrégation , elle n'en embrassa point

l'institut. Les troubles précédents avaient eu pour

motif le dessein chimérique de confondre les an-

ciennes communautés en une seule , ainsi qu'une

troisième qui devait être composée d'ermites ou

de solitaires. En réunissant donc de la sorte les

hospitalières de Saintnioseph et M'" Le Ber aux

sœurs de la Congrégation , Dieu sembla montrer

la vraie nature de l'unité qu'il voulait voir régner

entre elles, qui était d'unir ensemble les cœurs

sans confondre la distinction des instituts. « Je

« vois , écrivait la sœur Bourgeoys, que du jour

« que M"* Le Ber est entrée dans cette commu-

« nauté en quahté de soh taire , le 5 août 1695

,

« les trois états de filles que Notre-Seigneur u

« laissés après sa résurrection pour en être servi

« et pour servir à l'Église , comme sainte Made-

« leine par la vie solitaire , sainte Marthe par la

« vie active dans la clôture, et la très-sainte

« Vierge par la vie de zèle sans clôture exté-

« rieure ; je vois , dis-je, que ces trois états sont

« réunis dans cette maison. La recluse M'" Le Ber

<( est dans l'état de sainte Madeleine , retenue

« dans sa grotte et appelée à la vie contempla-

« tive, comme saint Jean-Baptiste dans le désert.
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I I

(1) EcrUsau-
tographes de
la sœur Bow-
yeoys.

XII. /
Acte d'union
des deux

communautés
composé

par la sœur
ourgeoys.

« I^s hospitalières, depuis le jour de leur in-

M cendie , sont dans cette maison : c'est Tétat de

« sainte Marthe. Enfin les sœurs de la Congré-

« gation, sans clôture eztânéuie» sont dansr^t
« de la sainte Vierge, notre sainte mère, notre

« souveraine et supérieure, qui embrasse tous

« les états de l'Église. Cette divine mcre reçoit

c( pourtant ces trois états de filles dans sa maison

,

« pour nous faire connaître la grande union que

« nous devons avoir avec toutes les personnes

« qui s'emploient au service de Dieu, sous sa

« sainte protection (1). »

Aussi , pour rendre permanente cette union par

un lien spécial, la sœur Bourgeoys voulut que la

Congrégation et les sœurs de Saint-Joseph , avant

leûV séparation, contractassent ensemble une

alliance spirituelle , qui les tînt étroitement liées

d'esprit et de cœur , et les mît mutuellement en

part des mérites qu'elles acquerraient en vaquant

chacune aux fonctions propres de leur institut.

Elle rédigea elle-même l'acte de cette association

de charité; nous le rapporterons ici, comme un

monument des engagements sacrés qui ont uni

jusqu'à ce jour ces deux communautés entre elles.

« Union spirituelle avec les religieuses de

« l'Hôtel-Dieu avant leur départ de la Congré-

« gation pour retourner à l'hôpital. ' '

«

i < i
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R Dans rintention où nous sommes de garder

« les commandements rme Dieu par sa miséri-

« corde nous a donnés dès la création du monde,

« dont le premier est celui-ci : Tu aimeras

(i Dieu de tout ton cœur, de toute ton âme et

« de toutes tes forces (1), nous supplions la
^oïï.'^chî^vî

« divine et infinie Majesté d'augmenter notre ^•*'

« amour, etnous lui protestons que nous n'avons

« et n'aurons jamais d'âme , de corps, de mé-

« moire , de volonté , que pour les employer à

« faire sa volonté sainte pour le temps et pour

« l'éternité. Le second commandement est celui-

« ci : Tu aimeras ton prochain comme toi-

« même (2) ; et ensuite Dieu nous a dit par son («) Evangile
selon saint

« Apôtre : qvi'il faut nous aimer les uns les autres, Matthieu, ch.

XXII ) V. 3V»

« comme étant les membf^es d'un même corps (3). (3) Epttre

_^ 1 . 1 1 1 ««^ Romains,
« Pour accomplir donc ce second commande- thxn.v. set

10.

« ment , nous, sœurs de l'hôpital et de la Congré-

M gation, étant, par une providence spéciale,

« toutes ensemble dans la même maison, nous

« voulons bien faire alliance spirituelle, afin

« d'attirer par là 3a bénédiction de Dieu sur les

« emplois de nos instituts , que Dieu par sa mi-

« séricorde nous a confiés pour le soulagement

(( des malades et l'instruction des filles.

« Nous confiant donc en la divine bonté, nous

« voulons toutes n'être qu'un coeur et qu'une

ii il
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(1) Actes des
Apôtres , ch.

IV, V. 38.

{i) Ecrits au-
tographes de
la sœur Bour-
geoys.

XIII.

Inslances
de la

Congréffation
et de

PHôtel-Dieu
pour

être dirigées

à l'avenir

par
le séminaire.

(3) Lettre du
25 fév. 1693.

« âme ( 1 ) , nous faisant participantes du peu de

« bien que Dieu voudra bien faire par nous; et

« nous espérons , par cette même grâce , éloigner

« de nous tout ce qui pourrait tant soit peu re-

« froidir cette union : nous supportant dans les

« peines que nous pourrions ressentir, et dans

« les sujets que nous pourrions avoir de ne

« point persévérer dans cette union. Nous im-

« plorons le secours de la très -sainte Vierge,

« afin qu'elle soit notre protectrice, et qu'elle

« nous obtienne la grâce d'y être fidèles jusqu'à

« la mort. Ainsi soit-il (2).

Après les troubles que nous avons racontés

,

comme les religieux Récollets et les PP. Jésuites

formaient les uns et les autres une résidence de

leur ordre à Villemarie , les prêtres de Saint-Sul-

pice , de l'avis de M. Tronson (3), jugèrent à pro-

pos de proposer aux sœurs de la Congrégation et

à celles de Saint-Joseph de prendre désormais

leur directeur parmi ces religieux. La sœur

Bourgeoys et la supérieure de l'Hôtel -Dieu, sur-

prises de cette proposition, s'empressèrent d'écrire

à M. Tronson, pour le conjurer de ne pas les

abandonner, l'assurant que toutes avaient une

entière confiance aux ecclésiastiques du sémi-

naire , et que ce changement serait une source

de troubles et de chagrin dans les deux commu-

#
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nautés. Touché des motilis que la sœur Bourgeoys

lui avait allégués dans sa lettre, M. Tronson lui

répondit en ces termes :

« Comme je crois que Dieu demande que nos

« Messieurs continuent encore de prendre soin

« de votre communauté, je condescends volon-

« tiers à votre désir, pourvu que vos filles se

« rendent bi^ dociles et profitent de leurs avis.

« Ce sera im bon moyen pour faire que nos

« Messieurs ne les quittent pas : car leur docilité

« sera une marque assez grande de la volonté

« de Dieu , qui seul les arrête dans cet emploi. Je

« crois que toutes vos bonnes sœurs seront obéis-

« santés, que c'est là leurs dispositions prê-

te sentes, et j'espère que Dieu en bénira les

« suites. Je souhaite que tout réussisse à la gloire

« de notre divin Maître , à la sanctification de vos

« filles, et à votre satisfaction (1). »

11 écrivait à la sœm Barbier : « Pourvu que vos

« sœurs soient fidèles à l'obéissance , nos Mes-

« âeurs vous contiiineront volontiere les services

« qu'ils vous re?id 3nc. Je seraib même ravi qu'ils

« pussent contribuer à votre avancement, et le

« comble de ma joie serait que Notre-Seigneur

«. bénit assez leur travail pour vous rendre toutes

« saintes et selon le cœur de Dieu. J'espère que le

« passé n'y mettra point d'obstacle , les inten-

26

(1) Lettifs

de M. Tron-
son; lettres du
mois de nuira

1693 et du ^S
mars 1694.



402 VIE DE LA SOEUR BOURaEOTS.

(1) Ibid., let.

tre à la soeur

Barbier,du%i
mars 1694.

XIV.
M. de Yalens
est nommé
directeur

de la

Congrégation.

(i) Lettrede
M. Tronson à
M. de Valens,
1698.

(3) Lettre à
la sœur Bùui^
ytoys,dumois
lie mars lt9i.
— à M. Dol-
lier, du%0 fé-
vrier 1693.

« tiens ayant été bonnes, et les voies extraordi-

« naires étant maintenant écartées. Ainsi lais*

« sons le passé dans l'oubli , abandonnons l'ave-

« nir à la Providence et donnons le présent à la

« fidélité, pour ne nous point écarter des règles

a de perfection que les saints et l'Ëvangile nous

« donnent (1). »

Les vœux de M. Tronson pour la sanctification

des sœurs furent heureusement accomplis par la

bénédiction que Dieu se plut à répandre sur le

zèle de M. de Valens , l'un des ecclésiastiques du

séminaire, chargé alors de leur direction (2). Il

succédait à M. du Ghaigneau ,
qui les dirigea après

le départ de M. Bailly, et qui ne pouvait plus, à

cause de ses autres fonctions, leur donner toute

l'appHcation que demandait la conduite de leurs

consciences (3). M. de Valens se faisait remarquer

par une grande obéissance et une profonde humi-

lité. D'autant plus en état de procurer la sancti-

fication des sœurs qu'il s'en estimait plus inca-

pable, il fut effrayé de ce fardeau, et écrivit

quelque temps après à M. Tronson pour le prier

de l'en faire décharger. « Votie disposition et

« votre fidélité à obéir, lui répondit M. Tronson

,

« attireront sur vous bien des grâces et supplée-

« ront au peu de capacité que vous croyez avoir.

« Ces bonnes filles souhaitent fort que vous con-

!;!;,!•
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« tinuiez à leur rendre service , connaissant le

« bien que vous faites parmi elles. G*est ce qui

« fait que j'en écris à M. Dollier, afin que , s'il

« peut, il ne vous change point d'emploi et qu'il

« leur laisse cette satisfaction (1).» Il écrivait (i) Mtreà
. M. de Valens,

aux sœurs de la Congrégation elles-mêmes : « Je «» mars 169».

« souhaite qu'on puisse vous laisser longtemps

« M. de Valens. Comme M. Dollier est persuadé,

« aussi bien que nous , des avantagesque le pays

« retire de votre institut , il fera volontiers tout

« ce qui pourra dépendre de lui pour y entretenir

« la ferveur, et faire en sorte que toutes les i}^]:ul%lr.

« sœurs se perfectionnent déplus en plus (2).» w!mii695.

Après la cessation des troubles qui avaient xv.
^ ^ La sœur

agité la Congrégation , la sœur Bourgeoys obtint
^"jj|^f

enfin d'exécuter le dessein qu'elle méditait depuis
^^ ^charge

si longtemps , de se démettre de la charge de supérieure.

supérieure. M. de Saint-Vallier ayant visité de est délivrée

nouveau la communauté en 1 693 , elle lui réitéra

ses instances, et cette fois elle fut exaucée, ainsi

qu'elle le raconte elle-même dans ses mémoires.

« Monseigneur, à qui trois ans auparavant j'avais

« exposé mes raisons , dit-elle , me demanda quel

M sujet j'avais de me démettre de la supériorité.

(( Je lui répondis que peut-être Dieu me donnerait

« quelque temps de vie et que je pourrais m'en-

« Iretenir avec la nouvelle supérieure de tout ce
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Ingivur Bout
geoys,

« que Texpérience m'avait fait coiinaitre depuis

« plus de quarante ans; et il approuva mes

« raisons. Mais en même temps la pensée me

« vint d'avoir promis à Dieu de ne point quitter

« pour toutes les peines que je pourrais avoir. Je

« né lui dis pas cette forte réflexion que j'avais,

a et la crainte de passer pour une personne qui

tÙjm'iHhes'^d'e « ^î™© 1* Supériorité (en revenant sur ma de-

« mande) me fit passer outre (i). »

En conséquence de l'approbation donnée par

M. de Saint-Vallier, la sœur Bourgeoys assembla

la communauté au mois de septembre 1693, et

après avoir fait huml Jement sa démission en la

maiiière marquée dans les constitutions qui seiv

valent de règle , quoique non autorisées encore

,

Vie de giig fit jg y^yg yr)ix à ses sŒurs , et leur laissa par
r Bout- *

.7eoy#,i8i8,p. ^ç^^^ la déclaration suivauto (2) :

« Il n'est plus question de parler de moi que

« comme d'une misérable , qui, pour n'avoir pas

« été fidèle dans l'emploi qui m'avait été si

« amoureusement confié, mérite de très -grands

« châtiments , qui s'augmenteront encore par la

« peine que mon relâchement vous a fait res-

<A sentir. Je vous en demande pardon et le secours

« de vos prières. Mettez-y le remède autant qu'il

« se pourra. 11 faut changer promptement de

« supérieure, et que celle qui sera élue fasse

la sœur Bour-
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« garder exactement les règles , jusqu'à la plus

« petite ; car, sans cela, qu'y a-tril de plus dans

« cette communauté que ce que font les personnes

« du monde, qui vivent chrétiennement? Entre-

« tenez-vous dans cet esprit que vous devez

« avoir, qui est la pauvreté , le mépris , l'obéis-

« sance et l'abandon entre les mains de Dieu. »

La démission ainsi faite , on laissa passer quel-

ques jours, pendant lesquels la sœur Bourgeoys

donna le premier exemple de la conduite qu'une

supérieure de la Congrégation doit tenir après

s'être déposée, et jusqu'au temps d'une nou-

velle élection (1). « Quelques personnes me di- (i) ibid.

« salent , rapporte-t-elle , que je pouvais choisir

« une supérieure. Je tâchai de faire que ce fût

« ma sœur Barbier. Aussitôt qu'elle fut élue, la

« joie se répandit dans la maison (2). » Personne (t)Ecrits

parmi les sœurs n'en ressentit une plus douce îSS/Jour!

que celle qu'éprouva alors la sœur Bourgeoys.

Car, peu après sa démission , elle se trouva déli-

vrée des peines d'esprit si accablantes qui la tour-

mentaient par suite de la déclarationque lui avait

faite la sœur Tardy plus de quatre ans aupa-

ravant. « Depuis que je n'ai plus les peines que

« j'ai eues pendant cinquante mois , notre bon

« Dieu, dit-eile, me fait la grâce que tous les

« désirs que je sens se terminent doucement.

0«-

geoys.
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« Cependant je n'ai rien fait pour mériter cette

« miséricorde, elle est toute gratuite. Il me

(1) Vie de
^ Semble que j'ai toute la volonté d'en être re-

gwyl^!^ im. « connaissante, n'ayant plus rien à faire que de

de la'mâfM, « m'étudier à accomplir la volonté de Dieu, à
par M, Han-

i
' n .

toHêt, p. 78. « laquelle je me suis vouée de tout temps (1). »

FIN DU PREMIER VOLUME.

i:;: i

Toors, inp. mane.
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